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No.99.) BILL. [1858.

Acte pour amender et refondre les actes de judicature
du Bas-Canada.

A TTENDU que l'expérience a démontré que, pour rendre l'admi- Préambule.
nistration de la justice et la procédure plus faciles, il est à pro-

pos d'amender et refondre en un seul acte les divers actes de judica-
ture du Bas-Canada avec l'acte pa-sé dans la 20ième année du règne

5 de sa majesté, chapitre 44, et intitulé : " Acte pour amender les acles
" de judicature du Bas-Canada"; A ces causes, sa majesté, etc.,
décrète ce qui suit :-

DIVISION DU BAS-CANADA EN DISTRICTS.

1.Le Bas-Canada seradivisé en dix-sept districts, en la manière indi- Division du B.
quée dans le tableau A du présent acte, dont la première colonne O. en 7 dis-

10 contient le nom de chaque district-la seconde colonne, les endroits tricts.
qui seront compris dans les limites du district-et la troisième colonne,
le nom de l'endroit auquel ou près duquel seront tenues les séances de
la cour de district, et auquel seront situées la cour de justice et la prison
de district; poirrvu que si le nom de l'endroit qui est le chef-lieu d'un

15 district est changé, l'endroit continuera néanmoins à être le chef-lieu
sous son nom nouveau.

2. Une cour de justice et une prison seront immédiatement érigées, Des cours et

en la manière prescrite ci-après, dans chacun des nouveaux districts psons seront

mentionnés dans le dit tableau erigées.

CONSTRUCTION DES COURS ET DES PRISONS.

20 Et vu qu'il est expédient de créer un fonds à même lequel, sans création d'un

avoir recours aux charges et aux f;ais d'une taxation locale onéreuse, fonds de b&-
les cours de justice et les prisons pourront être construites dans les tisse.

nouveaux districts, ainsi que les cours qui devront servir aux séances
de la cour de circuit ailleurs qu'au chef-lieu du district ;-A ces cau-

25 ses, etc.

3. Le montant du fonds des municipalités du Bas-Canada, créé Appropriation

par t'acte des réserves du clergé, de 1854, chapitre 2, après déduction dues erves

des charges qui y sont portées en vertu du dit acte, ne sera pas réparti
parmi les municipalités du Bas-Canada ni à elles payé en la manière

80 prescrite par le dit acte, mais sera approprié pour les fins du présent
acte.
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Le gouverneur 4. Le gouverneur en conseil pourra autoriser le receveur-général
pourra préle- à prélever, de temps à autre, telle somme ou sommes de deniers, n'ex-ver £75,000. cédant pas en tout soixante-quinze mille louis, suivant qu'il sera

nécessaire pour les fins du présent acte, par l'émission de débentures
provinciales qui seront payées et remboursées, en principal et intérêt, 5
à même tous les deniers provenant du dit fonds des municipalités (lu
Bas-Canada, lequel sera et est par le présent acte approprié à cette fin,
après paiement des charges susdites.

Forme des dé- 5. Les débentures qui seront émises en vertu du présent acte seront
bentures. en telle forme, pour telles sommes séparées, soit en sterling, soit en cou- 10

rant, à tel taux d'intérêt n'excédant pas six pour cent par année, et
seront payables en principal et en intérêt en tels temps et lieux, que le
gouverneur en conseil jugera les plus convenables et qu'il prescrira de
temps à autre ; et tous deniers formant partie <lu dit fonds et applica-
bles au remboursement du dit principal et du dit intérêt et qui ne 15
seront pas immédiatement requis pour les fins du présent acte, seront
placés en fonds provinciaux par le receveur-général, sous la direction
du gouverneur en conseil.

£5000 accor- 6. A même le (lit fonds des municipalités du Bas-Canada, une
dés à chaque somme n'excédant pas cinq mille louis à être fixée par le gouverneur 20nouveau dis- 2
trict. en conseil, en tenant compte de l'étendue, de la population et des

affaires du district et des autres circonstances locales, pourra être em-
ployée dans chacun des nouveaux districts à la construction d'une
cour de justice et d'une prison, dans et pour ce district; et cette somme
pourra, de temps à autre, être avancée et payée aux commissaires des 25
travaux publics par le receveur-général sur le warrant du gouverneur.

Les municipa- 17. Pourvu toujours que si les municipalités locales, comprises enlités pourront totalité ou en partie dans un nouveau district, jugent à propos de
somme addi- prélever une autre somme pour l'ajouter à celle accordée aux districts,tionnetie. en vertu de la section immédiatement précédente, et l'employer avec 30

cette somme à la construction d'une meilleure cour dejustice et d'une
prison, elles auront plein pouvoir de le faire, et elles pourront s'en-
tendre entre elles,-par l'entremise de leurs. maires, réunis dans une
assemblée qui se tiendra au temps et au lieu fixés par un avis spécial
donné à ces différents maires, de la part de trois électeurs munici- 35
paux du dit district, requérant telle asemibilée,-sur la somme et sur
la proportion qui en sera prélevée dans chaque dite municipalité, ou
partie de municipalité, et le conseil de chaque dite municipalité aura
plein pouvoir de prélever la somme à être ainsi prélevée ; et si une
municipalité locale juge à propos de prélever une autre somme, indé- 40
pendamment des autres municipalités locales dans le district, elle aura
plein pouvoir de le faire, et toute telle somme additionnelle sera em-
ployée et dépensée par les commissaires des travaux publics avec celle
accordée au district, en vertu de la section immédiatement précédente.

Le site de la 8. La municipalité locale dans laquelle la cour de justice et la 45cour et dela prison pour un nouveau district seront construites, fournira un sitepri"n pe la convenable pour cet objet, lequel sera approuvé par les commissaires
municipalité. des travaux publics et devra être dégrevé de toutes charges; et si la

municipalité manque de fournir tel site, quand il en sera requis par les
commissaires, ces derniers pourront accepter tout site convenable qui 50
sera donné à la couronne pour le même objet au chef-lieu ou auprès



d'icelui ; ou le gouverneur pourra, par proclamation, choisir quel-
que autre endroit où un site convenable sera ainsi donné pour être le
chef-lieu, et le dit endroit le sera alors, comme s'il eut été désigné
dans la cédule A annexée au présent acte

5 9. A même le dit fonds des municipalités du Bas-Canada, il sera £500 accordés
accordé à chaque municipalité locale, n'étant pas le chef-lieu d'un pour la bâtisse
district, mais fixée dans le tableau B du présent acte comme l'un des couedereuit.
endroits où devra se tenir la cour (le circuit, la somme de cinq cents
fouis, pour construire et se procurer une cour de justice, sur un site

10 qui sera fourni par la dite municipalité locale, libre de toutes charges et
approuvé par les commissaires des travaux publies; et jusqu'à ce que
la dite somme soit requise pour telle fin, l'intérêt en sera ajouté à telle
somme pour être employé à construire ou se procurer une meilleure
cour de justice.

15 10. Si dans la municipalité locale d'un nouveau district il y a Emploidesbâ-
une cour de justice qui ne soit point requise pour l'usage d'aucune tieses inutiles
cour de district ou de circuit, le gouverneur, par ordre en conseil, dans un dis-
pourra la faire vendre et ajouter le produit de la vente à la part du
fonds des municipalités revenant au district, pour contribuer à la cons-

20 truction de toute cour de justice ou de toute prison dans le dit district.

il. Les cours de justice et les prisons de district ci-dessus mention- Les cours et
nées seront construites par les commissaires des travaux publics sous prisons seront
le contrôle du gouverneur en conseil ; et tous les pouvoirs dont sont costeentrle
revêtus les dits commissaires relativement à la prise de terrains requis du gouver-

25 pour travaux publics, et tous les autres pouvoirs dont ils sont revêtus, neur.

ou dont sont revêtues les parties autorisées à contracter avec eux pour
le transport de tels terrains, et toutes les dispositions des actes relatifs
aux dits commissaires et aux travaux publies construits sous leur sur-
veillance, s'appliqueront, en autant qu'ils ne sont pas imcompatibles

30 avec le présent acte, et s'étendront aux dites cours de justice et pri-
sons, aux sites requis, et à leur construction, et aux dits commis-
saires en cet égard ; mais nul plan ne sera adopté par les dits com-
mnissaires pour la construction de ces cours de justice et prisons ou
aucune d'elles, s'il n'a été approuvé par le gouverneur en conseil;

35 mais rien de contenu dlans le présent acte n'aura l'effet d'empêcher
une municipalité d'exercer le pouvoir de prendre tous terrains pour
des fins municipales devant comprendre la construction d'une cour de
justice ou d'une prison.

12. Toutes les cours qui devront être tenues à l'endroit où une Dans quel édi-
40 cour de justice sera construite en vertu du présent acte, seront tenues fice se tiendra

dans la dite cour de justice, à moins que le gouverneur, dans le cas où chaque cour.

l'édifice serait détruit ou grandement endommagé, n'ordonne de les
tenir dans quelque autre édifice; et la prison construite dans tout dis-
trict, en vertu du présent acte, sera la prison commune, et sera aussi

45 la maison de correction du dit district jusqu'à ce qu'il y soit établi une
autre maison (le correction ; et toutes les dispositions générales appli-
cables aux cours de justice et prisons dans le Bas-Canada s'applique-
ront à celles (lui sý,ront construites en vertu du présent acte, en autant
qu'elles ne seront point incompatibles avec icelui.



Les cours et 13. Le titre de propriété des cours de justice et prisons, dans et
prisons seront
la propriété du pour chacun des nouveaux districts respectivement, appartiendra au
shérif. shérif de tel district pour le temps d'alors et à ses successeurs en

office pour toujours, et lui ou chacun de ses successeurs en office for-
mera une corporation à l'effet de les posséder pour les fins du présent 5
acte, mais sans pouvoir les aliéner, grever ou hypothéquer; et le
titre de propriété de toute cour ou de toute bâtisse destinée à une cour
de circuit, et du site de telle cour, appartiendra à la municipalité pour
les interêts ou droits qu'elle y aura acquis.

Il sera de son 14. Il sera du devoir du shérif de chaque nouveau district de 10devoir de les faire assurer la cour de justice et la prison contre les pertes résultant dufaire assurer, feu, pour un montant et par une compagnie d'assurance à être approu-
vés par les commissaires de travaux publics, et en cas de perte par le
feu il aura droit de recouvrer ce que dû en vertu de la police ; et le
montant recouvré sera employé pour réparer ou reconstruire l'édifice 15
détruit ou endommagé.

20 Vict., chap. 44, sect. 100 à 112.

ENTRETIEN ET REPARATION DES COURS ET PRISONS, ET PAYE DES JURES.

Fonds de bd- 15. Pour tenir en bon état de réparations les cours de justice et
tisse et desju- prisons de district qui seront érigées en vertu du présent acte dansrés, créé, les nouveaux districts, et pour payer les petits jurés dans les affaires 20

criminelles dans ces districts, il y aura dans et pour chaque tel district
un fonds qui sera appelé: " Le fonds de bâtisse et de jurés pour le
district de " (suivant le cas), lequel sera composé de :-

Certaines 1. Toutes amendes, forfaitures et pénalités pécuniaires prélevées
amendes. dans le district en vertu des ordonnances de police, telles qu'étendues 25

par la vingt-cinquième section de l'acte municipal de 1855, chapitre
100;

Part de la cou. 2. La part de la couronne dans toutes les amendes, forfaitures ou
ronfe, dans pénalités pécuniaires prélevées dans le district sur convictions som-certaines
amendes. maires en vertu des actes de 1841, amendant la loi criminelle, cha- 30

pitres 26 et 27;

Do do 3. La part de la couronne dans toutes les amendes, forfaitures et
pénalités pécuniaires prélevées dans le district en vertu de l'acte du
culte public du Bas-Canada, passé en 1827, chapitre 3;

1 P, 100, sur 4. Un pour cent sur tous deniers prélevés par le shérif du district, 35d®s préle- ou par tout huissier y résidant, en vertu d'exécution dans quelque eau-
rif, etc. se civile, le dit percentage devant être retenu par le shérif ou l'huis-

sier à même la somme payable à la partie faisant émettre telle exécu-
tion ;

Amendes des 5. Toutes amendes prélevées dans le district en vertu de l'acte 40jeunes délin- passé durant cette session pour accélérer le procès et la punition desquants. jeunes délinquants;



6. Toutes amendes prélevées dans le district pour mépris de cour, Amendes pour
ou pour la non-comparution des jurés ou des témoins, ou pour déso- mépris.
béissance aux ordres de la cour;

7. Une contribution annuelle de la part (le chaque municipalité Contribution
5 locale dans le district, laquelle contribution sera-de douze louis par annuelle de

année, de la part de la municipalité locale dans laquelle telle cour de cpain

justice et telle prison seront érigées ; de cinq louis par année'de
la part de chaque autre municipalité locale entièrement située dans
le dit district ; et de trois louis seulement pour toute municipalité

10 locale qui ne se trouvera située qu'en partie dans le district ; les-
quelles contributions seront payées au shérif par telles municipa-
lités, respectivement, dans le mois qui suivra celui où le présent
acte aura force de loi en ce qui a rapport aux matières crimi-
nelles, et dans le même mois de chaque année pour l'avenir; et si

'5 elles ne sont pas ainsi payées, elles pourront être recouvrées par le
shérif alors en office, comme une dette à lui due, ou à son choix elles
pourront être par lui prélevées sur les contribuables de la municipalité
en défaut, au moyen d'une cotisation également répartie sur la pro-
priété imposable, suivant le rôle d'évaluation alors en force ; et pour

20 percevoir et recouvrer telle cotisation, et les frais de perception, le
shérif aura les pouvoirs conférés au secrétaire-trésorier de telle muni-
cipalité pour la perception des cotisations dûment imposées et qu'il
est chargé de percevoir dans telle municipalité.

16. Et le fonds mentionné en dernier lieu sera reçu et déboursé Compte que
25 par le shérif qui en rendra un compte à l'inspecteur général, au temps renra le shé-

et en la manière et forme que tel officier indiquera, et tel compte sera teur général.
vérifié par le bureau d'audition; et le shérif sera considéré comme un
officier employé à la perception du revenu dans le sens de l'acte de
l'administration du revenu, de 1845, chapitre 4, et de l'acte qui l'a-

30 mende, et de l'acte d'audition de 1855, chapitre 78; et tout excédant
de deniers formant partie de tel fonds pourra être placé par le shérif
en effets du gouvernement, avec l'approbation de l'inspecteur général,
et aux conditions qu'il jugera à propos.

1'7. Si en aucun temps il devient nécessaire de reconstruire ou Reconstruc-
35 agrandir une cour de justice ou une pribon de district, elle sera recons- tion ou agran.

dissement destruite ou agrandie par les commissaires des travaux publics, mais aux cours aux frais
frais des municipalités dans le district; et si le fonds créé par les sections des municipa-
immédiatement précédentes, ajouté a la somme (si aucune il y a) re- lités.
couvrée par le shérif pour l'assurance sur telle cour de justice, ne suffit

40 pas pour subvenir aux frais de reconstruction ou d'agrandissement,
alors la somme requise pour combler le déficit sera fournie par
les dites municipalités, dans les proportions mentionnées dans le sep-
tième paragraphe de la section immédiatement précédente, et sera
versée entre les mains du shérif, à tel temps qùi sera prescrit par le

45 gouverneur en conseil après que telle reconstruction ou agrandisse-
ment aura été commencée, et si elle n'est pas ainsi payée, elle pourra
être recouvrée par le shérif en la même manière et avec les mêmes
pouvoirs que ceux prescrits et conférés pour le recouvrement des con-
tributions mentionnées dans le dit septième paragraphe ; et les deniers

50 entre les mains du shérif applicables à telle reconstruction ou agran-
dissement seront jiéboursés par le shérif sous la direction des commis-
saireq des travaux publics.



Le fonds d'en- 18. Si en aucun temps le dit fonds, dans un district, se trouve
tretien pourra trop considérable pour les fins auxquelles il est déclaré applicable, lesêtre augmentépu l s e
ou diminué à contributions à être payées au dits fonds par les municipalités locales
volonté par le dans tels districts pourront être diminuées par ordre du gouverneur en
gouverneur, conseil jusqu'à telle somme qu'il jugera convenable ; et si en aucun 5

temps, dans un district, le dit fonds se trouve insuffisant pour les fins
d'icelui, les dites contributions pourront être augmentées par un ordre
de même nature jusqu'à telle somme que le gouverneur en conseil
pourra juger suffisante-mais observant la même proportion quant au
montant payable par les diverses municipalités. 10

20 Vict., chap. 44, sect. 113 à 114.

JUGES ET TRIBUNAUX DE JUSTICE.

19. Il y aura pour tout le Bas-Canada:-

Cour de cir- Io. Une cour, qui sera appelée " CoUR DE CIRCUIT", laquelle connal-
cuit. tra (à l'exclusion de toute autre cour, en matière purement personnelle

et mobilière) de toutes les causes civiles, dont le montant ou la valeur
n'excèdera pas soixante piastres, à l'exception des rentes constituées 15
en vertu de l'acte seigneurial de 1854, de celles qui sont exclusive-
ment attribuées à d'autres tribunaux, juges ou magistrats, et de celles
qui tombent purement sous la juridiction de l'amirauté.

C. Pr. Ls., art. 1064.

Evocation.· Si, néanmoins, le droit ou le titre à la propriété, ou à la pos- 20
session d'un immeuble, le droit à une somme d'argent payable à sa
majesté, ou à quelque honoraire d'office, ou le droit d'exiger une rente
quelconque, un revenu, un péage, une taxe ou imposition quelconque,
est contesté, ou est mis en question devant cette cour,-ou encore, si
par le résultat d'aucune contestation devant cette même cour, des 25
droits futurs peuvent se trouver affectés,-la cause pourra, dans chacun
de ces cas, sur la demande qui en sera faite par l'une ou l'autre des
parties, en tout temps avant que la cause soit fixée pour la preuve,
être évoquée et transférée à la cour de district, dans le même district,
pour y être entendu-, jugée et décidée-; et là dessus la cause sera 30
transférée à la dite cour de district, laquelle procèdera d'abord à en-
tendre et décider si l'évocation est bien fondée.

34 Geo. 3, chap. 6, sec. 27. 12 Vict., chap. 38, sec. 47, 48, 53. C.
Pr. Ls., art. 129 et 1068.

Si la dite évocation est maintenue et déclarée valable, la cour 35
de district procèdera sur cette cause comme si elle y eût originé ;
mais si au contraire Pévocation est rejetée, la cause sera renvoyée à la
dite cour de circuit, pour y être instruite et jugée finalement.

Cour de dis- 2o. Une cour qui sera appelée" COUR DE D1sTIICT," laquelle connaitra
trict. de toutes les causes, matières et affaires civiles quelconques, à l'excep- 40

tion de celles qui sont spécialement et exclusivement attribuées à la
cour de circuit ci-dessus, ou à d'autres tribunaux, juges ou magistrats,
et de celles qui tombent purement sous la juridiction de l'amirauté.

La cour de district aura en outre le pouvoir Ul'accorder l'éman-
cipation des mineurs sur avis de leurs parents ou amis, de rescinder 45
ou annuler tous contrats et actes, sans qu'il soit besoin de lettres



spéciales d'émancipation ou de rescision, ainsi qu'il était d'usage
sous le gouvernement avant la conquête ; d'entendre, déterminer
et décider tous procès, causes, matières et choses quelconques
d'une nature civile, qui pouvaient être entendus et déterminés dans

5 les cours de prévôté, justice royale, intendant, ou conseil supérieur,
sous le gouvernement de cette province avant l'an 1759, et non spé-
cialement et exclusivement attribués à d'autres tribunaux ou juges;
mais aucun pouvoir d'une nature législative possédé par aucune cour,
avant la conquête, n'est accordé ou conféré à la dite cour de district.

10 34 Geo. 3, chap. 6, sec. 8. 12 Vici., chap 38, sec. 64.

3o. Une cour qui sera appelée " CoTR D'AssIsEs," et qui connaîtra Cour d'asFisep.
de tous les crimes et offenses criminelles, à l'exception de ceux qui
peuvent être punis, soit de la peine de mort, soit de la détention à per-

1,étuité dans le pénitencier provincial, ou (le l'exil, de la déportation
15 ou du bannissement à perpétuité, et de ceux qui tombent sous la

juridiction de l'amirauté.

4o. Une cour qui sera appelée " HAUTE COUR CRIMINELLE,'' et qui Haute cour

connaîtra de tous les crimes et offenses criminelles quelconques, à erimielle.
l'exception de ceux qui tombent purement sous la juridiction de

20 !'amirauté.

5o. Une cour qui sera appelée " COUR D'APPEL," et qui connaîtra Cour d'appel.
souverainement, en matière civile et criminelle, de tout pourvoi pour
erreur, et de l'appel des jugements ou décisions rendus par la cour
de district, la haute cour criminelle, la cour d'assises, la cour d'oyer

25 et terminer, ou d'élargissernent général des prisonniers, ainsi que de
l'appel de tous les jugements, décisions et procédures quelconques, sus-
ceptibles de ce recours, ou relativement auxquels un recours ou appel
à la dite cour sera permis ; mais lorsque le jugement, dont il y aura
appel en matière civile, sera fondé sur le verdict d'un corps de jurés,

30 la loi seulement et non le fait sera mise en question.

34 Geo. 3, chap. 6, sec. 27 et 28.

20. La cour de district se composera de dix-huit juges, c'est-à-sa- 18 juges pour
voir: d'un juge en chef et de dix-sept juges puisnés, dont quatre rési- la cour de dis-

deront dans la cité de Montréal-trois (tans la cité de Québec-un trict.
35 dans la ville des Trois-Rivières-un dans la ville de Sherbrooke-un

(tans le village d'Aylmer, ou dans le voisinage immédiat des dits en-
droits respectivement-deux dans le district de Gaspé, et un dans le
district de Saguenay, aux endroits que le gouverneur déterminera,- et
les autres, aux endroits fixés dans aucun des autres districts, par le gou

40 verneur, qui pourra aussi leur prescrire, de temps à autre, de se trans-
porter aux endroits qu'il jugera convenables pour y exercer leurs fonc-
tions.

20 Vict., chap. 44., sec. 9 et 11.

21. La cour de district sera présidée par un seul des dits juges de Quorum.
45 district.

22. La cour de circuit sera présidée par un des juges de district. Do.



5juges pour 28. La cour d'appel se composera de cinq juges, savoir: un juge
la cour ap en chef et quatre juges puisnés, qui résideront respectivement à Qué-

bec ou à Montréal ou aux environs, et deux d'entre eux au moins rési-
- deront à chacun des dits endroits.

Quorum. 24. La cour d'appel devra être tenue autant que possible par 5
tous les juges d'icelle, mais quatre d'entre eux en formeront le quorum
en appel et pourvoi pour erreur, et pourront tenir la cour et en exercer
tous les pouvoirs et autorité; et tout jugement ou ordre en appel ou
pourvoi pour erreur dans lequel auront concouru trois juges de la
cour en une séance d'icelle, aura la même force et effet que si tous les 10
juges ainsi présents y eussent concouru ; et nui jugement porté en
appel ne sera infirmé, réformé ou confirmé sans le concours de trois
juges de la dite cour.

Délibéré dé- 25. Chaque fois qu'une cause en appel ou en pourvoi pour erreur
chargé si les aura été entendue par quatre juges seulement de la dite cour, et prise 15
juges sont par- ttagés d'opi- par eux en délibéré, et que trois des dits juges ne partageront pas la
nion. même opinion quant au jugement qui devrait être rendu dans telle

cause, la cour pourra décharger le délibéré et ordonner que la cause
soit plaidée de nouveau.

26. La cour d'assises sera présidée par un des juges de district 20
seulement.

2'7. La haute cour criminelle sera présidée par un ou plusieurs
des juges de la cour de district, ou par un ou plusieurs des juges de la
cour d'appel.

28. Tout juge et un seul juge de n'importe quel cour pourra, même 25
s'il est récusé, décharger une cause du délibéré, si cela devient néces-
saire.

29. Tout juge, soit de la cour de district, soit de la cour d'ap-
pel, sera nommé par sa majesté, ses héritiers ou successeurs, par lettres
patentes, sous le grand sceau de cette province. 30

Comment se- 30. Toutes les fois qu'un juge, soit de la cour de district, soit de
rontremplacés la cour d'appel, sera appelé à exercer un devoir ou des fonctions quel-

easjpuégee. conques, comme tel, et qu'il en sera empêché par aucune des causes
ment. ou raisons mentionnées dans la trente et unième section de cet acte, ou

par toute autre cause légitime, il pourra être remplacé, dans l'exer- 35
cice de ce devoir ou de ces fonctions, par un juge de la même cour,
et à son défaut par un des juges de l'autre cour; et tous les pouvoirs
et devoirs du juge remplacé appartiendront, en ce cas, au juge qui
l'aura ainsi remplacé.

31. Chaque fois qu'un juge de la cour de district ou de la cour 40
d'appel sera, par quelque cause de récusation, par incompétence,
disqualification, maladie, absence, ou autrement, empêché inévitable-
ment, ou incapable d'agir, et qu'il ne pourra être remplacé par aucun
des juges qui sont appelés à le faire en la manière prescrite par la
trentième section de cet acte, le gouverneur pourra, s'il le juge à 45
propos, nommer par une commission sous le grand sceau de la pro-
vince, une personne qualifiée pour être le suppléant de ce juge, soit



pour un temps déterminé, soit pour le temps que celui-ci sera empêché
ou incapable de remplir ses fonctions, et pas plus longtemps, pourvu
néanmoins que dans les cas prévus par cette section et la précédente,
le juge qui aura été appelé à en remplacer un autre comme juge

5 suppléant, ou autrement, conservera tous les pouvoirs du juge rem-
placé relativement à toute cause ou procédure commencée devant lui,
jusqu'à ce qu'elle soit terminée ou décidée, si cela ne peut se faire
sans recommencer les procédés qui auront eu lieu devant lui.

20 Vict., chap. 44, sec. 18.

10 32. Tout juge suppléant aura, durant la durée de sa charge, Pouvoirs du
tous les pouvoirs et autorité, et il remplira tous les devoirs du juge Juge supplé-
dont il aura été ainsi nommé le suppléant. anL

16 Vict., chap. 13.

33. Tout juge de la cour d'appel, ou de la cour de district, sera
15 ex-officio juge de paix, conservateur de la paix et coroner pour tout

le Bas-Canada.

34. Tout juge (non suppléant) d'aucune des cours établies par Durée de la
le présent acte, tiendra son office ou sa, charge durant bonne conduite, charge de
et sa commission sera conçue en conséquence. juge.

20 35. Il sera cependant loisible au gouverneur de cette province de Destitution
destituer tel juge (non suppléant), sur l'adresse du conseil législatif et de des juges.
l'assemblée législative, mais un juge suppléant pourra être destitué
sans cette formalité, chaque fois que le gouverneur trouvera à propos
de le faire.

25 36. Tout juge (non suppléant) ainsi destitué pourra appeler de Appelde cette
cette destitution, dans les six mois, à sa majesté, en son conseil destitution.
privé, et cet acte alors ne sera final qu'après avoir été décidé par le
dit conseil.

3'7. Dans tous les cas de résignation, destitution ou décès de Vacance dans
30 tout tel juge (non suppléant), ou chaque fois que pour quelque le nombre des

cause que ce soit, le nombre de juges deviendra moindre que celui men ,emp
fixé par cet acte, il sera loisible au gouverneur, lieutenant gou-
gouverneur ou personne administrant le gouvernement de cette pro-
vince, de nommer sous le grand sceau de la province, quelque personne

35 capable et convenable pour tenir la dite charge jusqu'à ce que le plaisir
royal soit connu; et cette nomination sera annulée par l'émission
d'une commission sous le grand sceau de cette province, dans les
termes prescrits par le présent acte, en faveur de la même personne,
ou en faveur <le telle autre personne que sa majesté, ses héritiers.et

40 successeurs pourront nommer au lieu de tout juge qui sera décédé, bu
aura résigné, ou aura été destitué, ou elle sera annulée par la signifi-
cation en cette province de la décision royale, en conseil privé, remet-
tant en charge quelque juge qui pourrait avoir été ainsi destitué.

38. La préséance entre plusieurs juges appartiendra d'abord au Préséance
45 plus haut dignitaire, ou au plus haut placé ; s'ils sont du même rang, entrelesjuges.

alors elle appartiendra à celui dont la commission sera la plus ancien-
ne, et si leurs commissions sont du même jour, le plus ancien d'âge aura
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la préséance; excepté que le contraire soit exprimé dans la commis-
sion de quelque juge, lequel alors occuperait le rang qui lui serait
assigné par sa commission.

Serment des 39. Tout juge avant d'entrer en fonction et de pouvoir faire
juges. aucun acte de son ministère sera tenu de prêter serment de bien et 5

fidèlement remplir les devoirs de sa charge, et ce de la manière sui-
vante :

10. Le juge en chef de la cour d'appel prêtera ce serment devant le
gouverneur, ou le secrétaire de cette province, ou devant quelque per-
sonne autorisée par le gouverneur à l'administrer, et ce serment sera 10
fait et souscrit en double.

2o. Tous les autres juges, tant de la cour d'appel que de la cour de
district, prêteront ce serment devant le dit juge en chef de la cour
d'appel, après que celui-ci aura été ainsi assermenté.

40. Un des doubles du serment prêté par le dit juge en chef 15
de la cour d'appel formera partie des archives du secrétaire provincial,
et l'autre sera transmis au greffier de la cour d'appel pour le district de
Montréal, pour faire partie des archives de son greffe, et être par lui
entré dans le régistre tenu à cet effet.

7 Vict. c. 15. 20

Ojngé d'aib 41. Tout congé d'absence pour plus de deux mois, accordé à un
sance. juge de la cour d'appel, ou de la cour de district sera notifié par le se-

crétaire provincial, dans le premier cas, au greffier de la cour de dis-
trict qu'il appartiendra, au moyen d'une lettre qui sera enregistrée dans
le registre mentionné dans la dernière section et déposée dans les 25
archives du greffe.

Juridiction 42. Les diverses cours établies par cet acte auront juridiction sur
des cours et tout le Bas-Canada, et chacun des juges nommés avant ou après sa
tout leB. C. mise en force aura également juridiction sur tout le Bas-Canada, et

pourra exercer ses pouvoirs et devoirs dans toute son étendue, quelqLie 30
soit le lieu de sa résidence ordinaire.

ÎÎTRAITEMENT DES JUGES.

.43 Le traitement des juges de la cour d'appel sera annuellement
comme suit :

Celuidujugeen chef, de.......... .............. 12 5 0 0 0

GAlui de chaque juge puisné, de ..................... -·1000 0 o3 5

Le traitement ou salaire des juges de la cour de district
sera, annuellement, comme suit:

Pour chacun de ceux qui devront résider dans le district
de Montréal, ou celui de Québec, de .. ••..•.•••••1000 0 0



Pour chacun de ceux qui devront résider dans tout autre 800 0 0
district, excepté ceux de Gaspé et de Saguenay, de

Pour chacun de ceux qui devront résider dans les dis- '70o 0 0
tricts de Gaspé et Saguenay.................. ..

5 L'allocation accordée aux juges pour frais de voyage sera fixée par
le gouverneur en conseil, comme jusqu'ici.

Le traitement ou le salaire des juges de la cour d'appel et de la
cour de district nommés avant cet acte ne se trouveront pas affectés
par icelui.

10 20 Vict., chap. 44.

OFFICIERS DES COURS.

44. Il y aura dans chaque district un greffier de la cour de district, Nombre et es-

un greffier de la couronne, un greffier de la paix, un shérif et un noro- pèce d'officiers

ner et des traducteurs, des huissiers, crieurs, assistants-crieurs ou district.
tipsiafs, constables, et tels autres officiers qui seront jugés nécessaires

15 et pourront être nommés de temps à autre; et plusieurs de ces charges
ou fonctions pourront être réunies dans la même personne, et séparées
de temps à autre, toutes les fois que le gouverneur jugera à propos de
le faire.

45. Il y aura pour la cour d'appel un seul greffier qui devra rési- Greffier de la
20 der en la cité de Montréal, et qui sera tenu de se nommer, par une cour d'appel

commission sous seing et sceau, avec l'approbation de cette cour, ou et ses députés.

de la majorité de ses juges, deux ou trois députés, dont l'un devra
résider en la cité des Trois-Rivières, et l'autre en la cité de Québec.

46. Chaque greffier de la cour de district résidera au chef-lieu Greffier de la
25 de son district, et il sera en même temps z reffier de la cour de circuit, cour de die.

dans ce district. Il pourra se nommer par une commission, avec l'ap- district.

probation du juge résidant dans son district, autant de députés qu'il
lui plaira, soit comme greffier de la cour de district, soit comme
greffier de la cour de circuit, mais il devra se nommer au moins un

30 député pour chaque endroit où il ne résidera pas, et où la cour de cir-
cuit sera tenue tel que ci-après prescrit.

47. Le shérif, le coroner et le greffier de la couronne, pourront Certains offi-
aussi se nommer respectivement, chacun un ou deux députés, et pas ciers auront
plus, par une commission sous leur seing et sceau respectifs. des députés.

35 48. Il sera loisible en tout temps à un greffier quelconque ou à Destitution
un shérif, ou à un coroner, de destituer tout député par lui nommé, et des députés.
d'en nommer un autre à sa place ; mais cette destitution ne pourra
avoir lieu sans l'approbation prescrite pour la nomination de tel
député.

40 49. Le greffier de la cour de district,.soit qu'il agisse comme Titre de cha-
greffier de cette cour, soit qu'il agisse comme greffier de la cour co cir- que officier.
cuit, sera désigné "greffier de la cour de district " du district paur



lequel il sera nommé, et chacun de ses députés sera également dési-
gné en conséquence.

50. Le greffier de la couronne sera désigné dans tous les cas
"greffier de la couronne" pour le district pour lequel il sera nommé,
et ses députés seront désignés en conséquence. 5

51. Le shérif sera désigné "shérif du district" pour lequel il
il sera nommé, et chacun de ses députés, " député shérif" de ce dis-
trict, et il en sera de même pour le coroner ou ses députés.

Pouvoirs des 52. Tout député de l'un des officiers ci-dessus en exercera tous
députés. les pouvoirs, devoirs et fonctions, et avenant le cas de destitution, 10

suspension, résignation ou décès ce tel officier, il continuera à les
exercer jusqu'à la nomination de son successeur.

Responsabili- 53. Tout greffier, shérif, coroner ou autre officier sera responsable
t®· de la conduite et des actions de chacun de ses députés.

oficiers, par 54. Lorsqu'il n'y est ou n'y sera pas autrement pourvu, la nomina- 15
qui nommés. tion ou la destitution des divers officiers ci-dessus, sera faite par le

gouverneur de cette province.

CAUTIONNEMENTS.

Natureetmon- 55. Les greffiers et shérifs, avant de pouvoir exercer leur charge,
tant de chaque fourniront envers sa majesté, ses héritiers et successeurs, à l'effet de
cautionnement garantir l'exécution et l'accomplissement de tous leurs devoirs, et le 20

paiement de tous dommages par eux causés, le paiement et le rem-
boursement à qui de droit, de toutes sommes de deniers par eux léga-
lement touchés, ou reçus, en leur qualité respective, à quelque titre
que ce soit, un cautionnement, savoir:

Le greffier de la cour d'appel, de la somme de £ 25

Le greffier de la couronne pour chacun des districts de Québec et
de Montréal, de la somme de £

Le greffier de la couronne pour tout autre district, d'une somme
n'excédant pas £ , et de pas moins de £ , à la
discrétion de la personne autorisée à recevoir l'acte de cautionnement. 30

Le greffier de la cour de district de chacun des districts de Québec
et de Montréal, de la somme de £

Le greffier de la cour de district de tout autre district, d'une somme
n'excédant pas £ , et de pas moins de £ , à la
discrétion de la personne autorisée à recevoir le dit acte de cautionne- 35
ment.

Le shérif de chacun des districts de Québec et de Montréal, de la
somme de £

Le shérif de tout autre district, d'une somme n'excédant pas
,et de pas moins de £ , à la discrétion de la 40

personne autorisée à recevoir l'acte de cautionnement.
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Le coroner de chacun des districts de Québec et de Montréal, de
la somme de £

Le coroner de tout autre district, d'une somme n'excédant pas
£ , et de pas moins de £ , à la discrétion de la

5 personne autorisée à recevoir l'acte de cautionnement.

6e Guil. 4, chap. 15, s. 1 et 2.

56. L'acte de cautionnement dans chacun des cas ci-dessus sera Forme du eau-

fait double, et sera pris et reçu par l'un des juges de la cour de dis- tionnement.

trict, ou par le secrétaire provincial.

10 57. Avant de prendre ou recevoir ce cautionnement, il en sera Avis du cau-
donné avis par écrit au secrétaire provincial, huit jours au moins avant tionnement.

l'époque fixée pour donner tel cautionnement, avec en outre un jour ad-
ditionnel par chaque cinq lieues de distance entre le lieu de la rési-
dence du secrétaire provincial, et le lieu ou il sera proposé de donner

15 tel cautionnement.

58. Cet avis contiendra les jour, heure et lieu où devra se donner Forme de cet
ce cautionnement, ainsi que les noms, qualités et demeure de la per- avs.
sonne ou des personnes qui devront être proposées comme cautions,
et s'il n'est pas prouvé, sur serment, qu'un tel avis a été donné, le

20 cautionnement ne sera point pris ni reçu.

59. Toute telle caution devra justifier de sa solvabilité jusqu'au Lacautionjus-
montant pour lequel elle se sera rendue caution, avant qu'un tel cau- tifiera.
tionnement puisse être considéré valide.

60. Un double de ce cautionnement sera transmis au bureau du Dépôt du eau-
25 secrétaire de cette province, pour faire partie de ses archives, et l'autre tionnement.

double sera transmis au bureau d'enregistrement du comté dans
lequel résidera la caution, ou l'une des cautions, s'il y en a plusieurs.

61. S'il arrivait qu'aucune personne s'étant ainsi rendue caution Cautionne-
mourût, ou devint insolvable, ou laissât le Bas-Canada, avec Pinten- ment renon-

velé en cer-
30 tion d'établir son domicile ailleurs, l'officier pour lequel telle personne tains cas.

se sera ainsi rendue caution, sera tenu, sous un mois, de fournir un
nouveau cautionnement en la manière déjà prescrite.

62. Toute personne aura le droit de prendre communication d'au- Copie pourra
cun tel double, ou de s'en faire délivrer copie dûment certifiée par le '0" re dé -

secrétaire provincial, ou le régistrateur, suivant le cas, en payant un
chelin pour chaque communication, et cinq chelins pour chaque copie.

6e Guil. 4, chap. 15, s. 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 9.

SALAIRES DE CERTAINS OFFICIERS DE JUSTICE.

63. Les deniers provenant des salaires, honoraires, émolumeits et Feront partie
bénéfices pécuniaires quelconques attachés, ou qui pourront l'être par du revenu pro-

40 la suite, aux charges respectives des divers officiers de justice ci-après
nommés, ne seront pas perçus par eux, pour leur profit personnel, mais
pour être versés entre les mains du receveur général de la province, et
trmer kartie du fonds consolidé du revenu de cette province.



Compte, qui 64. Ces divers officiers seront obligés de rendre respectivement,
en sera rendu tous les trois mois, à l'inspecteur général des comptes publics de la
à t*inRpecteur
général. province, en la forme et conformément aux instructions qui leur seront

de temps à autre prescrites par celui-ci, ou d'après ses ordres, un
compte fidèle, exact et sur serment, prêté devant l'un des juges 5
d'aucune des cours établies par le présent acte, des deniers que chacun
d'eux aura pu percevoir, à quelque titre que ce soit.

Salaires de 65. Il sera loisible au gouverneur d'assigner sur et à même les
cert.aine offi- nlmnsebééieaniatch
ciera fixés par honoraires, émoluments et bénéfices ainsi attachés aux charges res-
le gouverneur. pectives des dits officiers de justice ci-après nommés, des salaires à 10

chacun d'eux, dans les proportions que le gouverneur en conseil pres-
crira, savoir:-

Au greffier de la cour d'appel, une somme n'excédant pas£

Et à chacun de ses députés, une somme n'excédant pas

Au greffier de la cour de district, dans chacun des dis-
tricts de Québec et de Montréal, une somme n'ex-
cédant pas.................................

A un député de ce greffier, lorsque ce député devra rési-
der au chef-lieu de chacun des districts de Québec et
de Montréal ......................... ......

Au greffier de tout autre district, une somme n'excédant pas

Au greffier de la couronne pour chacun des districts de
Montréal et de Québec, une somme n'excédant pas..

Au greffier (le la paix pour chacun de ces districts......

A un député du greffier de la couronne, lorsque ce député
devra résider au chef-lieu de chacun des dits districts
de Québec et de Montréal ............... .

Au greffier de la couronne de tout autre district, une som-
me n'excédant pas..............................

Au greffier de la paix, dans chaque tel autre district.....

Au shérif de chacun des districts de Québec et de Mont-
réal, une somme n'excédant pas..................

Au shérif de tout autre district, une somme n'excédant
pas............................................

Au coroner de chacun des districts de Québec et de
Montréal, une somme n'excédant pas .............

Au coroner de tout autre district, une somme n'excédant
pas...........................................

A chacun des crieurs, ou huissiers audienciers, y compris
les tipstaf's attachés à la cour d'appel, dans chaque
endroit où elle siégera, une somme n'excédant pas..



A.chacun des crieurs, ou huissiers audienciers, y compris
les tipstaffs, attachés à toute autre cour, siégeant à
Québec ou à Montréal, une somme n'excédant pas..

A chacun des crieurs, ou huissiers audieiciers, y compris
5 les tipstaffs, attachés à la cour de district ou à toute

autre cour siégeant au chef-lieu de tout autre district,
une somme n'excédant pas.......................

66. Les deniers provenant des salaires, honoraires, émolumens Honorairesdes
et bénéfices pécuniaires quelconques accordés, ou qui pourront l'être, crieurs, etc.,

10 respectivement, aux dits crieurs, huissiers audienciers, et tipstaffs, ne perçus par les

seront pas exigés, ou perçus par eux, mais par les greffiers des cours
auxquelles ils seront attachés.

67. Le salaire ainsi assigné à chacun de ces officiers lui sera
payé tous les trois mois de chaque année.

15 68. Chacun de ces officiers aura pour l'aider dans la due exécu- chaque offi-

lion des devoirs de sa charge, des écrivains, dont le nombre et la cier aura cer-
tain nombre

rémunération seront réglés conformément aux instructions qui lui d'écrivains.
seront transmises de temps à autre à cet égard par le secrétaire pro-
vincial, auquel il fournira chaque année, et plus souvent, s'il en est

20 requis, une liste des écrivains par lui employés.

69. Dans les comptes rendus à l'inspecteur général, chacun de Proportion
ces divers officiers aura le droit de retenir, et de porter en dépense, rueou'rra
telle proportion de salaire fixe et annuel-qui lui aura été ainsi assigné, salaire,chaque
ainsi qu'aux dits crieurs-correspondante à la période comprise dans officier en ren-

25 chaque compte ainsi rendu ; et déduction faite de son dit salaire, de dant compte.
celui de ses députés, de la rémunération de ses écrivains, et du salaire
des dits crieurs, il aura droit pour son profit personnel à une commis-
sion de dix pour cent sur la balance des sommes de deniers dont il
sera, dans chaque compte, reconnu reliquataire ; et après vérification

30 et approbation du dit compte par l'inspecteur général, le dit officier
pourra retenir le montant de cette commission, et le porter en dépense
dans son prochain compte.

70. L'inspecteur général tiendra des comptes distincts et sépa- comment rin-
rés pour chacun des districts du Bas-Canada, de la portion du dit specteur géné-

35 fonds spécial prélevée dans tel district ; et il sera rendu compte à sa rat rendr

majesté, ses héritiers et successeurs, de tous deniers payés en vertu fonds de cha.
du présent acte sur le fonds consolidé du revenu de cette province, que district.
de la manière et dans la forme qui seront ordonnées, et il en sera
déposé un état devant chaque chambre du parlement provincial à la

40 première session ensuivante.

71. Le gouverneur en conseil fera et établira par une proclamation Tarif de ces
émanée dans le cours des trente jours qui précèderont la mise en force officiers fait

les par le gouver-
du présent acte, des tarifs d'honoraires pour tous les dits officiers de near.
justice, et il pourra ensuite, de temps à autre, les abroger, changer, ou

45 amender.

20 V. c. 44, s. 143.



Députés gref- '72. Les députés du greffier de la cour de district, qui résideront
fiers de la cour aux divers endroits autres que le chef-lieu du district, ne recevront
de district
n'auront point pas de salaire fixe, mais seront payés par les honoraires et émolumens
de salaire fixe. qui seront établis par les tarifs faits à ce sujet, et ils percevront eux-

mêmes ces honoraires et émolumens, qui seront les mêmes que ceux 5
accordés comme ci-dessus par le gouverneur au greffier de la cour de
district sur les procédures de la cour de circuit.

NOMINATIONS, ATTRIBUTIONS ET DEVOIRS DES DIVERS
OFFICIERS DE JUSTICE.

DES GREFFIERS.

Les principaux pouvoirs et devoirs des greffiers, outre ceux qui
peuvent ou pourront leur être spécialement attribués, et lorsque le
contraire n'est pas spécialement ordonné, consistent dans les suivans: 10

Ils sont char- 73. Ils sont chargés de tenir les greffes, de prendre soin des
gés de fournir maisons de justice, de veiller à leur bonne tenue et à leur entretien
les cours en et dans les endroits autres que le chef-lieu d'un district S'il ne s'certains cas, dris 'ndsrcsi esy
d'en preedre trouve pas d'édifice public destiné aux séances de la cour de circuit
soin ainsi que et à la tenue et au dépôt des greffes de cette cour, il sera du devoir du 15
des greffes. greffier, ou député-greffier près la dite cour, de fournir, sous la direc-

tion de l'un des juges appelés à y siéger, quelque bâtisse, salle, ou
place convenable à cet effet, et les frais de loyer, chauffage et entre-
tien de ces cours et greffes, de même que les autres dépenses néces-
saires pour leur tenue commode seront payés par le dit greffier, ou 20
député-greffier.

Ils sont dépo. '74. Ils sont dépositaires des registres, procédures, documens et
sitaires des papiers des cours et des juges, en un mot de tous actes judiciaires
archives et. doivent assister aux audiences, ou séances des cours, assister les juges
toutes les éci- dans l'exercice de leurs fonctions, recevoir et écrire les réquisitions et 25
tures. dires des parties, leurs offres, affirmations, insinuations, productions et

présentations; recevoir et écrire les ordonnances, ordres, règles, règle-
mens et jugemens quelconques des cours et des juges, donner commu-
nication et délivrer expédition de tous tels actes judiciaires.

Ils doivent '75. Les greffiers doivent garder avec le plus grand soin tous 30
être pourvus les actes judiciaires et les minutes de la cour, ainsi'que tous les registres,d'armoires, ou documens et papiers qui leur sont confiés, en cette qualité, ou dont ilsbureux, etc.

sont dépositaires ; et ils devront être pourvus d'armoites ou bureaux
suffisamment commodes pour placer ces papiers avec sûreté et les
garder sous clef. 35

Ils tiendront 16. En matière civile, les greffiers devront tenir pour la cour
feuille d'au- de circuit, à part une feuille d'audience, au moins un régistre relié où
tienc eit c nils porteront par ordre de date et de numéros, les différentes causes,
pour cour de en laissant un blanc suffisant où ils feront mention aussi succintement
circuit, que possible : 40

Ce que con- Io. Du titre de la cause, c'est-à-dire, des noms, qualités et résidence
tiendra ce des parties.
régistre.



2o. De la nature, ou de l'objet de la cause, de son montant et du
jour fixé pour son rapport en cour.

3o. De la date de la signification, ou notification, qui en aura été
faite, et du jour de son rapport en cour.

5 4o. De la comparution, ou lu défaiut de comparaitre, ou de plaider
d'aucune d'elles, ou de la nature de la défense, ou des plaidoyers
allégués ou laits par les parties.

5o. Des noms, age, qualités et résidence des témoins produits, ou
entendus de la part de l'une on de l'anire des parties, de leur degré de

10 parenté, ou d'alliance avec les parties, s'ils en sont serviteurs, ou
domestiques, et des reproches proposés contre eux.

6o. Des différens ajournemens de la cause, pour la preuve, l'audi-
tion, ou quelque autre objet que ce soit, et de sa prise en délibéré.

7o. De la date du jugement et de ses dispositions, qui seront écrites
15 tout au long.

8o. Enfin, en tête de chaque procédé qui aura lieu devant la cour,
sera placé le nom du juge alors présent.

C. Pr. Ls., art. 1073, 1074, 1075, 1076, 1083, 1084.-C. Pr. Fr.,
art. 40.

20 77. Pour la cour de district, les greffiers devront tenir au moins Ils tiendront
deux régistres. n s au

molas par cour
<le district.

10. Dans l'un de ces régistres, ils inscriront par ordre de date et de ce ern-
numéros, le titre de toutes les causes, c'est-à-dire, les noms, qualités et tienra t'un de
résidence des parties, la nature, ou l'objet de la cause, et son montant, ces registres.

25 sa date, le jour fixé pour son rapport, et les noms des avocats employés
par les parties.

2o. Dans l'autre réiistre, ils transcriront au net tous les ordres, Ce que con-
règles et jugemens, rendus par la cour, ou les juges ; et au moins un tiendra l'autre.
régistre semblable à celui-ci, sera également tenu pour la cour d'ap-

30 pel et chacune des diverses cours criminelles.

So. Chacun de ces régistres sera soumis à l'inspection du public, Ils seront ou-
et sera accompagné d'un alphabet contenant les titres des causes avec verts au pu.
le numéro des pages ou se trouvent les matières, ordres ou jugemens
y relatifs.

-5 C. Pr. Ls., de l'art. 774 à l'art. 733.

DES SHERIFS ET CORONERS.

'78. Il est du devoir des shérifs de notifier et exécuter les diffé- Pouvoirsetde-
rens ordres, citationq, sommations et jngemens, qu'ils sont chargés par votgéu
la loi de notifier et d'exécuter, ou qui leurs seront remis, ou adressés r"xi
à cet effet ; et ils doivent assister aux auliences, ou séances des cours,

40 moins celles de la cour de circuit; et tout ce q'un huissier sera
c78
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autorisé à faire pourra et devra faire par cet acte, ou toute autre loi,
dans l'exécution d'aucun de ces diflérents devoirs, s'appliquera au
shérif, et vice versa.

Ils seront res. '79. Ils pourront faire notifier el ex<cuter par des huissiers et
PofTies u's constables, sur leur responsabilité, les diflérens ordres, citations, som- 5officers qu'ils'.
emploieront. mations et jugemens qu'ils sont ainsi chargés de notifier et exécuter.

Ils sontautori- 80. Les shérifs peuvent, pour parvenir à l'exécution des ordres
sés à employer et jugemens d<nt ils son, porteurs, exerplé que le contraire soit
tous les queo- spécialement exprimé, entrer sur les terres et dans la maison du débi-yetis pour que al

force demeure leur, briser ses portes, mettre ses meubles dehors, si l'exécution ne peut 10
àjustice. pas se faire autrement, abattre les obstacles qu'aucun individu peut

mettre à la voie publique, enfin faire tous les actes qui sont nécessai-
res à l'exécution des ordres ou jugemeis dont ils sont chargés ; et si
on leur oppose résistance, ils sont même autorisés à requérir l'assis-
tance des voisins, ou des passants, et à employer tous autres moynes 15
nécessaires, pour que force demeure à justice.

Ils prennent 81. Les shérifs prendront soin et charge des prisons de leurs
soin des pri- districts respectifs, et nommeront les géoliers ou gardiens de telles
Bons et eui
nomment les prisons, et seront responsables des faits et de la conduite de ces géo-
géoliers. fiers, qu'ils pourront destituer à volonté. 20

Il feront tes 82. Les shérifs feront de temps à autre des règles et réglemens
règlements né- pour le bon ordre intérieur et la police des prisons de leurs districts
ceksares a cet respectifs, et régler la conduite des géoliers et autres officiers de jus-effet, tice relativement au soin et gouvernement des prisons, et aussi pour la

sauve-garde, le soin convenable et la protection suffisante de tous pri- 25
sonniers pour dettes ; mais ces règlemens ne seront en force qu'après
avoir été approuvés et signés par au moins la majorité des juges de la
cour suprême, et à compter de la date de la publication qui en sera
faite en langues anglaise et française dans la gazette officielle appelée
Canada Gazelle. 30

Ils sont res- 83. Les shérifs seront responsables en dommages et intérêts, mais

la fuite des pas autrement, de la fuite ou évasion de tout prisonnier renfermé pour
prisonniers. dettes dans les prisons dont ils auront la surveillance et le soin.

6e Guil. 4, chap. 15, s. 8, 9, 14, 15, 16, 17.

Tenus sous 3 84. Il est du devoir de tout shérif de payer les sommes par lui 35
jours au paye- saisies ou reçues à quelque titre que ce soit, en cette qualité, ou en
ment de- vertu d'un ordre ou jugement d une cour, à la personne à qui cesniers dont its
sont déposi- sommes appartiennent, ou à son fondé de pouvoir général ou spécial,taires. dans les trois jours de la demande qui lui en sera faite.

25pourcentde 85. Si le shérif refusait ou négligeait de payer la somme ainsi 40
dommages à demandée, la cour dont dépendra telle affaire, ou qui aura rendu l'or-défaut de dre, ou le jugement, ou l'un des juges de telle cour, sur motion faite àpayement.

cet effet par la partie a qui cette somme sera due, après trois jours
d'avis, condamnera le sheri, s'il est trouvé en défaut, à payer à la
partie réclamante, non seulement la somme qui lui sera due, mais 45
encore 25 pour cent sur cette somme, à titre de dommages, avec en
outre l'intérêt de 6 pour cent, depuis le jour où elle aurait dû être payée,
et les dépens.
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88. Dans le cours du mois qui suivra l'expiiati,.n de toute Comptes qu'ils
année durant laquelle il sera en office, ou durant le mois qui suivra rendront à la

fi](echaque
sa sortie de charge, tout shérif sera tenu de faire, préparer et publier année.
une fois dans les deux langues anglaise et française, dans deux jour-

5 naux imprimés, l'un en anglais et l'autre en français dans le district
où résidera tel shérif, ou dans tout autre district, et désigné par l'un
des juges de la cour de district, un état ou compte exact, détaillé et
assermenté devant le <lit juge, de tous les deniers entre ses mains, ou
par lui reçus comme shérif, mentionnant quand et de qui il les aura

10 reçus, ainsi que tous les ordres et jugements lui ayant prescrit le paye-
ment d'aucuns deniers, depuis ses derniers comptes rendus, et à qui
ces deniers seraient dus, ou payables ; tous ceux qu'il aura payés dans
le cours de la dite période, quand, comment et pourquoi, et enfin tous les
deniers non payés, qui auraient dû l'être, ou dont il aura été ordonné

15 d'en faire payement, et les raisons pour lesquelles ils n'auront pas été
payés.

87. Ces comptes ou états seront déposés et resteront parmi les ces comptes
archives de la cour de district (les districts pour lesquels les shérifs sr- a 1 -se8,dans tes ar-
auront été nommés, et seront entrés dans un régistre qui sera tenu a chives de la

20 cette fin par le greffier de telle cour. cour.

88. Le coroner est nommé pour remplir les fonctions du shérif Coroner rem-
dans les cas où la place de shérif serait vacante par mort, résigna- placera te é-

rD rif en cas de
tion ou déplacement du titulaire, et ce jusqu'à ce qu'il ait été nommé vacance.
un successeur à ce shérif.

25 89. Le coroner doit également remplir les fonctions du shérif, dans 1l te remplaea
tous les cas ou celui-ci se trouve intéressé ou inhabile à agir dans jeus u e
quelque cause ou procès ; et chaque fois que la charge de shérif et vient iubabile.
celle de coroner se trouveront réunies dans la même personne, le gref-
fier de la cour de district, dans le même district, remplira les fonctions

30 du shérif, relativement à toute telle cause ou procès, ou à toute matière
quelconque.

90. Tout capitaine, ou le plus ancien officier de milice, et tout juge Officiere de
de paix ainsi que les maires, ou les préfets sont autorisés à exercer milc etm
respectivement les fonctions de coroner, dans leur localité respective, riséa agir

35 lorsque le corps de quelque personne sera trouvé mort par accident, ou comme coro-
quelque cause de violence, ou autre chose semblable, et ils pourront
avec six notables du lieu de leur résidence, donner leurs avis sur la
cause de telle mort et ci faire rapport par écrit au coroner du même
district.

40 91. Il y a encore d'autres devoirs et d'autres fonctions qui sont
exclusivement attribués aux coroners, dans les lois spéciales faites à
.cet effet.

C. Pr. Ls., art. 760 à 773.

DES TRADUCTEURS, HUISSIERS, CRIEURS ET CONSTABLES.

92. Les traducteurs seront nommés, destitués et remplacés à volonté Comment
45 par chacune des cours auprès desquelles il sera jugé nécessaire

d'en nommer, et s'il arrivait qu'il n'y eût pas de traducteur nommé,



ou qu'il ne fût pas présent, la cour pourra, à la réquisition de
l'une des parties, en nommer un temporaire, s'il est nécessaire, à moins
que le juge ou Pun des juges ne veuille faire cette traduction, ou que
les avocats (les parties ne conviennent de faire cette traduction par eux
mêmes, ou par l'un d'eux. 5

Nomination 93. Il sera nommé dans chaque district, par la cour de district,
des huitSiers, un ou plusieurs huissiers, qui porteront chacun le titre de " huiSsier "

et pas d'autre, et dont le principal devoir sera de faire le service près
les divers tribunaux et juges, dans Pétendue du district de leur résidence,
et de notifier, faire et exécuter les différenis ordres, citations, notifica- 10
tions, significations, sommations, tous actes et exploits nécessaires,
ordonnances, jugements et arrêts des divers tribunaux et juges établis
par cet acte, et tout ce qu'ils peuvent être autorisés et cbargés de faire
et exécuter par la loi.

C. Pr. Ls., art. 784-7485. là

Crieurs. 94. Ces cours et tribunaux pourr nt choisir de temps à autre
parmi ces huissiers ceux qu'ils jugeront les plus convenables pour
etre " huissiers audienciers," crieurs, assistants-crieurs, ou tipstlfjs,
pour le service intérieur des audiences et des cours et près des juges ;
et les destitueront et remplaceront à volonté. 20

constables. 95. Les diverses cours et tribunaux, et notamment la haute cour
criminelle et la cour d'assises, les juges, magistrats et juges de paix, pour
ront de temps a autre nommer pour l'espace de temps qui sera jugé
convenable, et destituer à volonté un nombre suffisant de personnes
pour être constables, et dont le principal devoir sera de notifier, faire et 25
exécuter tous les ordres et jugements qui pourront leur être donnés,
confiés ou adressés, en toute matière, mais spécialement en matière
criminelle, et qui seront en même temnps officiers de paix et obligés de
veiller à sa conservation, à la police, au bon ordre et à la sûreté
publique. 30

conditions 9g. Des constables peuvent encore être nommés par toute per-
pour être Ad- sonne spécialement autorisée à le faire, de la manière et pour deslis huisier. fins déterminées.

9'7. Tout huissier est ex oflicio coastable, et aussi officier de paix,
et autorisé et tenu comme tel d'en remplir tous les devoirs. 35

98. A l'avenir les conditions requises pour être admis huissier
seront:

Io. D'être âgé de vingt-un ans;

2o. D'avoir obtenu de l'officier principal d'un conseil municipal,
ou de trois conseillers municipaux au moins, ou d'un ou plusieurs 40
juges de paix, dans le comté de sa résidence, ou du shérif, coroner
ou gretfier (mais non du député d'aucun (le ces officiers,) près l'un des
tribunaux établis par cet acte, dans le district de la résidence de l'as-
pirant, un certificat (le moralité et (le bonne conduite;

3o. De pouvoir écrire suffisamment l'ortographe dans la langue 45
anglaise ou française;
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4o. Enfin, d'avoir obtenu du greffier de la cour à laquelle sera
adressée la requête de l'aspirant, un certificat de capacité, et il sera du
devoir du greffier d'examiner au préalable le dit aspirant.

99. Sur chaque examen, le greffier recevra la somme d'un louis £1 par certifi-
5 laquelle comprendra le coût de son certificat. cat d'adïns-

SioD.

100. Quiconque sera nommé huissier, devra, avant d'entrer en Un cautionne-
fonctions et faire aucun acte de son ministère, donner à sa majesté, ment de £10
ses héritiers ou successeurs, un cautionnement au montant de £100 p r'ui foern
avec une ou deu x suffisantes cautions, (lui justilieront de leur solva-

10 bilité à la satisfaction du greffier de la cour par laquelle il aura été
nommé, pour sûreté de la fidélité et exécution (le ses devoirs
comme huissier, assurer et garantir jusqu'à concurrence de cette som-
tre, le payement de tous dommages résultant de sa négligence, inca-
pacité ou malversation, et le payement et remboursement de tous de-

15 niers par lui reçus ou touchés en qualité (l'huissier.

101. Ce cautionnement sera déposé dans le bureau du dit gref- Où sera déposé
fier, qui sera tenu, ainsi que ses successeurs, de veiller à ce que dans le le cautionne-
cas où aucune des dites cautions décéderait, deviendrait insolvable, ment.
ou irait résider hors du Bas-Canada, il soit donné un nouveau caution-

20 rement, ainsiqu'il est prescrit dans la section précédente, et il sera de
son devoir ae l'exiger du dit huissier.

102. Les huissiers et constables sont tenus d'exercer leur minis- Ils sont obli-
tère toutes les fois qu'ils en sont requis et sans acception <le personnes, gés d'agir.
sauf les proiibitions portées par la loi ; et ils ne pourront instrumenter

25 pour leurs parents ou alliés jusqu'au dégré de cousin-germain inclu-
vement.

103. Tout huissier pourra être destitué par la cour de district siégeant De leur desti-
dans le district de sa résidence, et celte destitution pourra être pro- tution.
noncée d'office par la dite cour, ou sur toute plainte portée devant elle

30 par une requête dont avis aura été donné à l'huissier au moins huit
jours d'avance, et la cour procédera à décider l'affaire d'une manière
sommaire.

12 Vic., c. 38, s. 10, 106, 107, 108, 111, 112. Décret Frs. du 14
juin 1813.

POUVOIRS ET DEVOIRS COMMUNS A DIVERS OFFICIERS
DE JUSTICE, ET DE LEUR MALVERSATION.

35 104. Les divers greffiers, shérifs et coroners seront nommés par le Nomination
gouverneur de cette province, en vertu d'une comnmission sous le grand 1,es gremiers,

4îroii s et co-sceau de cette province ; leurs députés le seront en la manière déjà roners.
pourvue.

105, Aucun fonctionnaire ou officier public dans l'ordre judiciaire Avant de pou-
40 ne pourra commencer l'exercice de ses fonctions, ou de sa charge, voir agir, cha-

qu, a iciersans avoir préalablement prêté serment de remplir fiqèlement les de- prêtera ser-
voirs de sa charge, ou de son emploi, devant l'un des. juges, soit de la ment.
cour d'appel, soit (le la cour de district, se trouvant dans le ressort du
district où tel officier sera appelé à exercer sa charge ou son emuploi.



Ils sera tenu
un régistre des
diverses noitti-
iîation, com-
missions, ser-
iments, etc.

Dans quel ré-
gist-e se fera
tele entrée.

106. 1l sera tenu par chacun des divers greffiers, shérifs et coroners,
un registre dans lequel toute nomination, commission, et le serment
d'office d'un juge, fonctionnaire, ou olieier de justice quelconque,
nommé ou commissionné, soit par le gouve:neur, par une cour, ou un
ou plusieurs iuges, soit par l'nt des dits greffiers, shérifs, ou coro- 5
ners, ou par quelque autre personne eui ai:orite quelconque, seront
entrés au long; mais si un traducteur ou un constable est nommé
pour une période n'excédant pas un mois, il sera seulement pris une
note, dans le dit registre, de celle nomination et du serment qu'il aura
prêté, et il n'y sera également pris qu'une note du choix, qui aura pu 10
être fait par une cour, d'un ou plusieurs huissiers audienciers, crieurs,
assistants-crieurs, ou tipstafs.

107. Il sera aussi fait mention dans le dit registre de toute destitu-
tion, remplacement, résignation ou sortie de charge d'un fonction-
naire ou officier de justice. 15

108. Ces entrées seront respectivement portées dans le registre ainsi
tenu au chef-lieu de chaque district, par le greleier, shérif, ou coroner
près la cour que telle nomination concernera, mais la nomination, ou
commission et le serment d'office de tout juge, tant de la cour d'appel
que le la cour de district, seront portés dans le registre tenu à cet etet 20
par le greffier de la cour d'appel nommé pour le district de Montréai.

Ce régistre 109 Tout tel registre sera accompagné d'un alphabet contenant les
aura un alpha- noms des personnes ainsi nommées, commissionnées, ou assermentées,
bet. ou leur destitution, remplacement, résignation ou sortie de charge,

avec les numéros des pages contenant les nominations, commissions, 25
serments respectifs, destitu Lions, remplacements, résignations ou sorties
de charge y contenues.

Certificat de 110. Lorsqu'après la nomination d'un huissier, celui-ci aura fourni
la nomination le cautionnement et prêté le serment requis, il lui sera délivré par le
d'un huissier. greffier de la cour par laquelle il aura été nommé, un certificat de sa 30

nomination sous le sceau de la dite cour, à l'effet de se faire recon-
naître comme tel.

D'autres régis- . Outre les registres déjà ordonnés, les divers officiers des
tres pourront cours tiendront autant de livres et registres que les cours ou les juges
être ordonné,. croiront convenable d'ordonner, et dans la forme et de la manière 35

qu'ils prescriront.

Ce qui rendra 112. Tout livre ou registre tenu par aucun officier de justice, con-
un régistre tiendra au commencement un certificat signé de l'un des juges de la
autheduque. cour d'appel, ou de la cour de district, constatant son titre et son objet;

chacune de ses pages sera paraphée par le dit juge, et la totalité des 40
pages ainsi paraphées sera mentionnée dans le dit certificat.

Il sera conféré 113. Outre les devoirs et pouvoirs contenus dans les dispositions ci-
d'autres pou- dessus, il en est encore d'autres qui seront spécialement conférés ouvoirs et de
voirs aux Ji- imposés ci-après aux divers fonctionnaires ou officiers de justice, qui
vers officiers. seront tenus de les exercer, observer et remplir de même que ceux qui 45

peuvent leur être conférés ou imposés généralement ou spéciale-
ment par la loi, dans tout ce qui n'est point contraire ou incompatible
avec les dispositions de cet acte.



114. Les divers officiers de justice (à l'exception du greffier de la Chaque offi-
cour d'appel et de chacun de ses députés, qui pourront agir et exercer cier obéira aux
leurs fonctions concurremment dans tout le Bas-Canada,) ne pourront c d qunel
régulièrement agir et exercer leurs fonctions que dans le district pour que part qu'ils

5 lequel ils auront été nommés, miais ii sera de leur devoir et dans leurs nie"nent, gira
attributions d'exécuter les ordres, ordonnances et jugemen1s de la ordinairement
cour ou desjuges dont ils pourront être respectivement les officiers, et que dans son
d'y obéir, non seulement quand ces ordres, ordonnances et jugements district.
émaneront de la dite cour, ou d'aucun de ces juges siégeant ou agis-

10 sant dans le dit district, mais encore quelque soit l'endroit ou le dis-
trict où ils auront été donnés, et d'où ils émaneront.

12 Vict., ch. 38, sec. 22.

115. Les shérifs, huissiers et constables peuvent aussi en vertu de Exception.
tout ordre d'arrestation qu'ils peuvent être chargés d'exécuter, arrêter

15 toute personne fuyant dans aucun autre district que le leur.

116. Les greffiers, shérifs, coroners et les députés d'aucun de Tout ofneier

ces officiers, et les huissiers sont responsables de toute nullité dont un eàt lespousa-

acte ou une procédure de leur ministère peut être entachée, et chacun bleda nul
d'eux peut par le jugement qui prononcera cette nullité être en même ates.

20 temps condamné, envers les parties, aux dépens de l'acte ou de la
procédure déclarée nulle, sans préjudice au recours en dimmages et
intérêts d'aucune des parties, si le cas y échet.

117. Si quelque officier de justice se rend coupable d'extorsion, Punition dans
le cas de mual-malversation, grosse négligence, ou mauvaise conduite quelconque,-ou versation.

25 si encore il ne paye pas les deniers, ou ne rend pas compte des deniers
par lui prélevés ou reçus en sa qualité ou sous le prétexte de mettre à
exécution quelque ordre, ou de s'acquitter d'aucun de ses devoirs, ou
d'exercer en aucune manière son autorité,-outre qu'il pourra être des-
titué ou suspendu par l'autorité qui l'aura nommé dans l'exercice de

30 ses fonctions, ou condamné aux dommages et intérêts des parties
lésées, ou exposé ou assujetti à tous les moyens de repression et à
tous les recours permis par la loi en pareil cas, il encourra une pénalité
n'excédant pas la somme de £250, poursuivable devant toute cour de
juridiction compétente.

35 118. La cour de district, sur toute plainte portée devant elle par Procédure
une requête dont avis aura été donné au dit officier au moins huit dans ces cas.
jours d'avance, pourra procéder à entendre sommairement la dite
plainte, ainsi que les parties et les témoins, et pourra donner tel ordre
qu'elle jugera convenable pour le remboursement ou le paiement à qui

40 de droit de toute somme de deniers ainsi extorquée, prélevée ou
reçue, avec les frais qu'elle jugera à propos de donner; et si tel officier
ne paye pas immédiatement la somme qu'il aura eu l'ordre de payer,
ainsi que les frais, il sera emprisonné dans la prison commune du
district jusqu'à parfait paiement.



CONDITIONS REQUISES POUR CERTAINES CHARGES, ET
INCOI1PATIBILITE DE CERTAINES FONCTIONS.

Qui pourra 119. Nul ni pourra être jige ou juge suppléant d'aucune des
tre jige cours établies par cet acte, s'il n'a pas été admis avocat au barre au du

Bas-Canada 1 uit ans avant sa nomination, ou si lors de si nomina-
tion il n'est ps, ou n'a pas eté juge de l'une des diverses cours du
banc de la re ne ou (le la cour supéieure, ou s'il ne se trouve dans 5
un cas d'except ion prévu par la loi.

Qui pourra 120. Nul nutre qu'un avocat ou un procureur ne pourra être
éîre greffier, nommé greffie.r, shérif ou coroner d'aucune des dites cours, mais
etc. cette restricion ne s'appliquera pas aux députés d'aucun de ces

ofliciers. 10

Disqualifica- 121. Les juges, ou officiers d'aucune des cours établies par cet
tion des juges, acte ne pourront faire partie du conseil exécutif, du conseil légis-

icies latif ou de l'assemblée législative, ou encore d'aucun corps administra-
pour ceilataIleS .
fonctions. tif, législatif ou munîc;pal en cette province, ni posséder aucune autre

place de profit sous la couronne en cette province. 15

Le'; juges et 122. Les juges, greffiers, shérifs et coroners, ni les députés de
officiers des ces officiers ne pourront, tant qu'ils exerceront ces fonctions, pratiquer
cous ne . comme avocat, solliciteur, procureur, proctor ou conseil dans aucune
quer conie cour de justice du Bas-Canada.
avocate, etc.

POUVOIRS ADDITIONNELS DES COURS ET DES JUGES.

POUVOIRS GÉNýhRAUX.

nl ont tous les 123. Les cours et les juges établis par cet acte ont tous les pou- 20
pouvoirs né- voirs qui sont nécessaires pour l'exercice de leur juridiction respective,eesair's. et pour donner main-forte à l'exécution de leurs ordres et jugements, en

cas de résistance, rébellion, désobéissance, ou insubordination quelcon-
que, quoiqu'ils ne leur soient pas expressément conférés par la loi.

Ils font obser- 121. Ces diverses cours et juges font observer l'ordre et le decorum, 25
ver l'ordre et et si, à l'audience d'une cour ou d'un tribunal, ou en tout autre lieu
le decorum; où se fait une instruction judiciaire, ou dans l'exercice, ou à l'occa-
et comment ils
peuvent punir Sion de l'exercice d'aucun acte de leur ministère, un juge, ou plusieurs
tous ceux qui juges, reçoivent quelque injure, outrage, par paroles, gestes, signes,
s'en écarteat. menaces, violonces, voies de fait, ou de quelque manière que ce soit, 30

ou si encore quelqu'un s'écarte en aucune facon des règles de la bien
séance, de la politesse et de l'ordre. ou trouble l'ordre en aucune manière,
ces diverses cours et jures auront, pour maintenir l'ordre, réprimer ou
punir aucune de ces offeuses, de même que tout mépris de leur auto-
rité les pouvoirs suivants, savoir 35

Io. Soit de commettre à la garde de quelqu'un, toute personne qui
se rendra coupable d'aucune de ces offenses ; 2o. soit de l'expulser,
ou faire expulser (lu lieu où cette oflense aura été commise ; 3o. soit
de la condamner à une amende de pas plus de vingt-cinq louis
ou à un emprisonnement dont la durée ne pourra excédcr six mois ; 40
4o. ou enfin de la punir par plusieurs de ces moyens, peines, ou châ-
timents à la fois. -



125. Ces diverses cours ou juges peuvent mettre à l'amende les Amende con-
jurés, les shérifs, les greffiers, les huissiers, les constables et autres tre Un officier,
officiers attachés à leur service, lorsqu'ils manquent d'assister à leurs ec d'ab-
séances, ou négligent de remplir aucun de leurs devoirs ; mais
cette amende ne peut excéder £12 10s., pour chaque faute de ce
genre.

126. Les cours ou les juges ont le droit de contraindre les té- Pouvoirs des
moins à comparaître ou de répondre personnellement pardevant elles, cours pour
ou pardevant eux, en les faisant dûment sommer à cet effet, on en le émns en

I0 leur enjoignant, lorsqu'ils se trouvent présents en cotr, ou devant le paraître.
juge, quelque soit l'endroit ou ces témoins se trouvent ou résident
dans tout le Canada ; et chacune de ces cours, ou chacun de ces
juges est, en outre, revêtu de tous les pouvoirs contenus dans les dis-
positions de l'acte de la législature de cette province, passé dans la

15 18ème année du règne de sa majesté (1854), chapitre 9, et autorisé
à les exercer en la manière y prescrite ; pourvu que cela n'ait rien de
contraire au présent acte.

127. A défaut de comparution des témoins ainsi sommés, ou obli- A défaut de
gés par la loi de comparaître, les cours ou les juges peuvent, sur la comparution,

les témoins20 demande de l'une des parties, ordonner que ces témoins soient arrêtés, peuvent être
amenés pardevant elles ou pardevant eux, et si le témoin ainsi amené arrêtés, ils
ne donne pas à la cour de bonnes raisons pour s'excuser de n'avoir pourront aussi

étre coîîdaîn.
pas comparu, la cour, le juge ou les juges peuvent le mettre ou le né à'amende.
condamner à l'instant, et même par corps, à l'amende de toute somme

5 qui n'excédera pas cent piastres, avec dépens ; le tout au profit de la
partie qui l'aura fait assigner.

128. Si un témoin dans une cause refuse de répondre à une Châtiment du
question qui ne tendrait pas à l'incriminer ou à l'exposer à quelque témoin qui
châtiment ou peine afflictive, ou à lui faire révéler sa propre turpitude fpue e re-
ou son infamie, ou enfin à lui faire dévoiler quelque déclaration, secret
ou confidence que sa position ou la loi l'autorise ou lui fait un de-
voir de garder, la cour, le juge ou les juges pourront le condamner
sur le champ et même par corps à une amende n'excédant pas deux
cents piastres avec dépens, le tout au profit die sa majesté, ses héri-

5 tiers ou successeurs ou au profit de la partie (le la part de qui il com-
paraîtra, à discrétion, ou le condamner à un emprisonnement n'excé-
dant pas six mois, ou à ces deux peines à la fois.

129. La partie qui se croit lésée par le défaut de comparaître Dommages-
ou le refus d'un témoin de répondre ainsi aux questions qui lui sont intérêts de la

40 fai;s, a, en outre son action en dommages-intérêts contre lui, pour " ls

raison du toit qu'elle aura pu recevoir. ce refus.

130. Les cours et les juges peuvent, à la demande de l'une ou L cours peu-
de l'autre des parties, en matière commerciale comme en toute autre vent permet-
affaire civile, permettre d'interroger sur faits et articles, sur serment tre d'interro-

45 décisoire ou autrement, contraindre d'y répondre, et aussi adresser des ger sur fat8et
'articles, 8er-

commissions à tout tribunal, à toute cour ou à aucun des juges de la ment décisoire,
Même cour ou d'une autre cour, ou à tout juge, juge de paix, ou autre etc.

personne en un endroit quelconque, dans le Haut comme dans le Bas-
Canada, pour recevoir en tout temps les déclarations des parties ou

zO des témoins, et les réponses aux interrogatoires faits ou posés aux
D78



parties ou aux témoins, et même celles des témoins qui sont vieux, ma-
lades ou infirmes, ou sont sur le point de s'absenter du Bas-Canada,
de la manière et en la forme prescrites par la loi, ou qui le seront par
les dites cours ou les juges.

Elles peuvent 131. Les cours et les juges peuvent aussi à leur discrétion, sur 5
à la demande de l'une ou de l'autre des parties, et sans qu'il soit besoin

Pet effet, per. d'aucune commission, ni d'aucune formalité autre que l'ordre suivant,
mettre d'inter- ordonner que la preuve dans une cause ou affaire quelconque, l'audition
roger parties ou interrogatoire des parties ou des témoins, on de toute autre personne
un endroit qu'il faudra entendre, ou interroger sous serment, ou autrement, en 10
quelconque, matière civile, aient lieu en un endroit quelconque devant tout tribunal,

toute cour, ou aucun des juges de la même cour, ou d'une autre cour,
ou devant aucun juge, juge de paix ou autre personne quelconque, de
la même manière que devant la cour, le juge ou les juges devant qui
la cause ou l'affaire aura pu originer, ou pourra être pendante ; et or- 15
donner de plus à cet effet la transmission, en tout ou en partie, du dossier
à l'endroit où tel examen, preuve, ou audition devra avoir lieu ; et le
greffier se conduira en conséquence et pourra faire les procédures
convenables pour forcer tout témoin ou partie à comparaître aux lieu,
jour et heure qui seront fixés. 20

Elles peuvent 132. Les cours et les juges peuvent également, à la demande de
ordonner la l'une des parties, ordonner à l'autre de produire en cour l'objet enproduction (le . )
l'objet en cou- contestation, qui est en sa possession, si C est une propriété mobilière
testation. ou un objet susceptible d'être représenté, afin de pouvoir constater son

identité; à défaut de laquelle représentation, l'identité de cette pro- 25
priété ou de cet objet sera de plein droit, sans qu'il soit besoin d'au-
cune demande à cet effet, considérée comme dûment prouvée.

Elles peuvent 133. Les cours et les juges peuvent également ordonner, à la
ordonner la demande de l'une des parties, que l'autre partie produise les livres
production de pris atepous e îrs
livres, etc. papiers et autres documents qui sont en sa possession et qui peuvent 30

servir à la décision de la cause ; et à défaut de faire cette représenta-
tion, ces faits seront de plein droit et sans qu'il soit besoin d'une de-
mande à cet effet, considérés comme confessés, à moins que la partie
à qui cette représentation est demandée, ne prouve qu'il lui a été
impossible de le faire. 35

Même chose 134. Les cours et les juges peuvent, à la demande d'une ou de
peut être or- plusieurs des parties, ordonner à un tiers de produire les papiers, titres,teerséu procédures, ou documents qui peuvent être utiles à la décision d'une

cause ou affaire quelconque, dont ils sont saisis.

Exception 135. Néanmoins les notaires ne sont pas obligés de produire 40
pour actes no- les minutes des actes par eux passés, et dont on peut se procurer destariés. copies ou extraits authentiques, excepté lorsqu'il s'agit de vérifier les

signatures originales qui s'y trouvent portées et dans tous les cas
d'inscription en faux.

Où doit être 136. Toute partie, ou un tiers à qui il est ainsi ordonné de
remis tel livre, produire quelques livres, pièces, ou autres documents, doit les remettre,etc. au jour fixé, au greffier qu'il appartient, sous son récépissé, lequel greffier 45



sera chargé de les garder et de les remettre à la personne à laquelle ils
appartiennent, lorsque la cause sera définitivement jugée.

137. La cour de district, ou ses juges, pourront de temps en temps, La cour de
et lorsque l'occasion le requerra, par une commission sous le sceau de district peut

5 cette cour, signe du greffier près d'icelle, et dont une entrée au long sera commsaies

faite dans le régistre tenu à cet effet, ou par un simple ordre, de léguer pour recevoir
et donner à toute personne qu'elle voudra, dans chaque district respec- les afldavits.
tivement, et qui pourra en dresser acte, autorité d'administrer aux par-
ties, témoins, experts, arbitres, tuteurs, curateurs, conseils, ou à toute

10 autre personne quelconque, tout serment, et serment d'office, et à
prendre et recevoir tout affidavit, en toute cause, chose, ou matière, du
ressort, de la compétence, ou dans les attributions d'aucune des cours
établies par cet acte, ou sur toute chose ou matière quelconque ; et
tout notaire et juge de paix du Bas-Canada est, d'office, commissaire

15 de la cour de district, et autorisé, en cette qualité, à administrer, pren-
dre et recevoir de la même manière tout tel serment, serment d'office
ou affidavit.

138. Les serments ou aqfidavits ainsi pris ou prêtés auront la même Valeur de ces
force et le même effet que s'ils étaient pris ou prêtés devant une cour, offidavis.

20 ou devant un ou plusieurs officiers de justice spécialement et respecti-
vement autorisés à le faire.

139. Les divers délégués spécialement commissionnés ou autorisés Nom de ces
à cet effet, prendront, dans tout acte, le titre de " commissaire de la commissaires.
cour de district" et pas d'autre, en indiquant le district pour lequel

25 ils seront nommés, et ils prêteront, avant d'agir, serment de remplir
fidèlement leurs devoirs, entre les mains de l'un des juges de la cour
de district, et il sera fait mention dans le régistre à cet effet, tant de la
dite commission, ou nomination, que du dit serment d'office.

140. Dans toutes causes entraînant réglement de comptes, il sera Les réglemens
30 loisible aux dites cours, respectivement, d'ordonner audition de compte, de comptes

et de renvoyer tout compte ou matières de comptes en question dans pourront être
toute telle cause, à une personne ou à des personnes entendues en pa- uditeurs.
reilles matières et habiles comme auditeurs, avec pouvoir d'agir et
d'en faire rapport en la même manière que font les experts dans les

35 causes dans lesquelles des experts peuvent être nommés en vertu de
la loi; et les rapports seront traités comme le sont les rapports d'experts.

COMMISSAIRES ENQUETEURs.

141. 1. Dans toute cause en cour de district, ou en cour de circuit, Descomnis-
où il y aura enquête à faire, il sera loisible à la cour devant laquelle ®,ie equÔ-tuspourront
telle cause ou instance sera pendante, de nommer une personne coim- être nommés

40 pétente comme commissaire enquêteur pour faire l'enquête, lorsqu'à en certains eas.
raison de la nature du litige, ou du nombre, ou de l'éloignement des
témoins à examiner, ou de la difficulté ou multiplicité des faits à
prouver, ou de toute autre cause suffisante, il sera démontré à la cour,
à la demande de l'une des parties intéressées, que par la nomination

45 d'un tel commissaire enquêteur les fins de la justice seront mieux
obtenues dans toute telle cause ou instance;

2. Le jugement iiterlocutoire qui nommera tout commissaire enquê- Ce que devra
teur contiendra la mention de l'endroit ou des endroits où l'enquête cotenir le



jugement qui devra être faite, et du délai dans lequel elle devra être terminée ; mais
nommera le tel délai pourra être prorogé par la cour pour toute cause par elle
commissaire, jugée suffisante;
et de ses pou-
voirs, devoirs,
et de la procé- 3. Tout commissaire enquêteur prêtera, devant un juge de la cour
dure devant de district, ou devant un commissaire de la cour de district, serment 5lui. de bien et fidèlement remplir ses devoirs ;

4. Il donnera aux parties avis au moins de huit jours du temps et
du lieu où il devra commencer à faire l'enquête.

5. Les témoins seront assignés par ordre ou writ de subpoenâ,
émané de la cour saisie de la cause ou instance, à comparaître devant 10
lui pour rendre leur ténoignage;

6. Il assermentera les témoins;

7. Il pourra remettre l'enquête de jour en jour ou à tel jour ultérieur
qu'il fixera, jusqu'à ce que tous les témoins des parties aient été en-
tendus, mais il ne pourra ainsi remeure l'enquête au delà du délai 15
fixé pour y procéder, dans le jugement interlocutoire, à moins que tel
délai n'ait été prorogé par la cour;

8. Tout commissaire enquêteur aura, à l'égard de la cause ou in-
stance à lui référée pour faire l'enquête, tous les pouvoirs d'un juge
présidant à l'enquête en cour de district; 20

9. Chaque témoin, dans une cause commise à un commissaire en-
quêteur, sera interrogé en présence de ce dernier, qui pourra faire au
témoin toutes les questions qui lui paraîtront pertinentes, et il pren-
dra lui-même par écrit des notes des parties importantes et essentiel-
les du témoignage donné par le témoin, et de toutes les objections sur 25
lesquelles les parties auront insisté, et sur la manière dont ces objec-
tions auront été par lui adjugées; et les dites notes seront lues, et, s'il
est nécessaire, expliquées au témoin, qui pourra y faire les ajoutés ou
les corrections nécessaires pour qu'elles expriment correctement les
parties importantes et essentielles de son témoignage ; et le témoin 30
les signera alors, s'il sait écrire, et puis elles seront signées par le
commissaire enquêteur, et constitueront le témoignage rendu par le dit
témoin;

10. Tout commissaire enquêteur recevra aussi toute preuve litté-
rale pertinente produite par les parties, et prendra des notes de toutes 35
les admissions faites de vive voix par les parties, et les dites notes
étant signées par le commissaire enquêteur formeront partie de la
preuve dans la cause, et vaudront comme si elles eussent été faites par
écrit;

11. Toute partie sommée de répondre à des interrogatoires sur 40
faits et articles, pourra, par la sommation à être émanée de la cour
saisie de la cause ou instance, être tenue de répondre de vive voix à
l'enquête devant le commissaire enquêteur; ce dernier assermentera
la partie sommée de répondre, prendra ses réponses par écrit, si elle



comparaît pour répondre, ou constatera son défaut, si elle ne comparait
point ; il pourra aussi soumettre (te vive voix à la dite partie, si elle
comparaît, toutes autres questions pertinentes aux interrogatoires, et
auxquelles il pourra considérer nécessaire qu'il soit répondu d'une

5 manière franche et entière, ou pertinentes aux faits qu'elles sont des-
tinées à prouver, en cas d'admission par refus d'y répondre ; ei la
réponse ou le refus de répondre à toute question ainsi soumise par le
commissaire enquêteur, aura le même effet que si telle question faisait
partie des interrogatoires signifiés à la dite partie et auxquelles elle

10 a été sommée de répondre ; et toute question ainsi soumise par le
commissaire enquêteur, à laquelle la partie interrogée refusera de ré-
pondre, sera mise par écrit par le commissaire enquêteur, et restera
de record et aura effet comme susdit;

12. Tout commissaire enquêteur, après la clôture de l'enquête à lui
15 commise, en fera rapport devant la cour au jour on avant le jour indi-

qué à cette fin dans le jugement inierlocutoire, en vertu duquel il aura
été nommé, ou à tel jour ultérieur qui aura été fixé par un jugement
interlocutoire subséquent

13. Les juges de la cour de district, ou cinq, ou plus d'entre eux,
20 ainsi que pourvu par cet acte, pourront faire toute règle de pratique

nécessaire concernant la tenue des enquêtes par tout commissaire
enquêteur, soit que telles enquêtes aient lieu en cour de district, soit
qu'elles aient lieu en cour de circuit, et établir tout tarif d'honoraires
pour les commissaires enquêteurs, conseils, avocats et procureurs, et

25 toutes autres personnes employées dans la tenue de telles enquêtes,
n'étant point des officiers salariés ou dont les honoraires ont à être dé-
terminés par un tarif à être fait par le gouverneur en conseil; et toute
telle règle de pratique et tout tel tarif pourront être changés ou abrogés
par les dits juges;

30 14. Le pouvoir de nommer des commissaires enquêteurs ne dimi- Le pouvoir
nuera en rien le pouvoir que possèdent les dites cours de faire émettre d'émaner des

des commissions pour l'examen de témoins ou de toutes autres parties. ou m" ons

etc., n'est pas
142. Les côurs et les juges ont le droit d'ordonner l'arrestation affecté par ce

et l'emprisonnement des parties, la saisie-arrêt avant ou après juge- qui précéde.

85 ment, la saisie-gagerie, la saisie-revendication, le séquestre, la saisie- Les cours peu-

exécution et la vente de tous leurs biens. mais la cour de district a divers man-
seule le droit de donner des brefs ou des ordres pour capias ad respon- dats, l'empri-
dendum, et la cour de circuit ne peut faire vendre aucune propriété im- sonnement,

l'exécution, et
mobilière. la vente de

biens.

DES MATIERES SOMMAIRES.

40 143. Dans tous les cas d'urgence, d'absolue nécessité, et dans tous Ce que c'est
les cas et matières requérant célérité, de la compétence ou juridic- que matière
tion d'une cour, ou d'un juge, toute telle cour, ou tout tel juge, tant en ammar.
cour que hors de cour, à l'audience, en, ou terme hors de terme, ou
durant la vacance, en chambre, au palais de justice, en sa demeure,

45 à sa résidence, ou à son hôtel, doit procéder à instruire, entendre,
décider, ou juger, d'une manie sommaire, c'est-à-dire, sans s'assu-
jettir aux formes ordinaires, mais à des lieux, jours et heures, de la



manière et en la forme spécialement prescrites par la loi, dans tout tel
cas; et à défaut de dispositions spéciales, ou contraires à ce sujet, à
des lieux, jours et heures, de la manière et en la forme que telle cour, on
tel juge fixera, ou aussi souvent de la manière qu'il sera nécessaire.

Comment il 144. Toutes les fois qu'il est dit qu'une cause doit être décidée 5
sera procédé d'une manière sommaire, ou sommairement, la cour ou le juge devra
en ma"ire prononcer sur cette cause avec plus de célérité possible, en lui don-

nant la préférence sur toutes autres affaires auxquelles la loi n'accorde
pas ce privilége; et toute matière sommaire, ou indiquée ou réputée
telle, sera instruite, entendue, déterminée, ou jugée de la manière, 10
et aux temps et lieux prescrits dans la section précédente et dans la
présente.

Certains cas 145. La cour de district, ou tout juge de cette cour, aura juri-
où l'on pourra diction, et pourra procéder d'une manière sommaire dans tous les cas
procéderd'une OÙ il s'agira 15manière som- s •
maire.

10. De pension ou provision alimentaire;

2o. De toute action possessoire ;

So. De réparations, ou améliorations urgentes;

4o. De faire rescinder, annuler ou déclarer nul un bail, on tout 20
écrit, acte, convention, ou contrat de la nature d'un bail ;

5o. De toute expulsion des lieux, soit qu'il existe ou n'existe pas
de tel bail, écrit, acte, convention, ou contrat; soit qu'il soit expiré
rescindé, annulé, ou déclaré nul;

6o. D'entendre tout témoin malade, infirme, ou sur le point de 25
laisser le Bas-Canada;

7o. De séquestres, commissaires et gardiens;

8e. D'élection, nomination, destitution, ou remplacement de tu-
teurs, curateurs, conseils, exécuteurs, ou administrateurs quelcon-
ques, d'émancipation de mineurs, ou d'aucun avis de parens, ou amis, 30
et de reddition de compte, ou encore d'autoriser un notaire, ou quel-
que autre personne convenable, à recevoir tout avis de parents ou amis,
à administrer et recevoir tout serment requis en pareil cas, et à en
dresser acte; de l'homologation, ou du rejet de procédures adoptées
aux assemblées pour avis de parents, convoquées ou tenues par un 35
notaire, ou tenues en sa présence ;-

9e. De l'interdiction volontaire ou forcée, ou de faire cesser toute
telle interdiction, en rendant toute personne interdite à la jouissance de
ses droits,

10o. De prononçer sur tout envoi en possession provisoire des biens 40
d'un absent;

110. De la vérification d'un testament;



12o. De contraindre les héritiers, ou les femmes coirmnunes en biens,
à déclarer, après les délais pour délibérer expirés, s'ils acceptent les
successions, ou les communautés, ou s'ils y renoncent;

13o. De confection d'inventaire, ventes des biens de successions, de
5 licitations volontaires ou forcées, clôture d'inventaire, attestation de

compte, insinuation, apposition ou levée de scellés;

14o. D'ordonner et régler tous les partages de communauté, ou de
successions, dans lesquels des mineurs. les interdits, ou des absents
sont intéressés, ou même ceux qui se fbnt en justice entre personnes

10 majeures et présentes, lorsqu'elles ne sont pas d'accord sur le partage
et sur la manière de les faire ;

15o. Enfin de contraindre un officier public ou une personne quel-
conque à délivrer copie ou expédition d'un acte ou écrit quelconque.

146. Rien dans la section précédente n'enlèvera à la cour de cir- Ce qui pré-
15 cuit la juridiction qui lui appartient en vertu de la 19ème section de cède n'affecte

cet acte, dans aucun des cas prévus par la dite section précédente, pa a *ud e

si on veut s'y adresser et les lui soumettre, et la dite cour de district de circuit.
et les juges d'icelle ne sont appélés à prendre connaissance des matiè-
res dont la juridiction est déjà exclusivement dévolue à la dite cour

20 de circuit, que lorsqu'il s'agira de procéder d'une manière sommaire,
hors de terme.

147. Tout greffier de la cour de district pourra, à l'endroit où sera En l'absence
tenu son grefle, en l'absence d'un juge de la cour de district, exercer du juge, quel-
de la même manière tous les pouvoirs conférés à un tel juge, sous les q"eun, ,e

25 numéros six, sept, huit, et cette partie du numéro treize, depuis les pourront être
mots: clôture d'inventaire, jusqu'à la fin, et aussi, tous ceux mention- exercée par le
nés sous le numéro quinze de la section 145 ci-dessus ;-mais les greffier.
nominations et ordres ainsi faits par le greffier pourront, sur requête
sommaire à cet effet, être mis de côté par la cour de district, ou un

30 juge, dans le même district.

MANDATS OU ORDRES D'HABEAS CORPUS, MANDA MUS,
ETC., ETC., ETC.

148. La cour d'appel et la cour de district, ou aucun des juges de Qui pourra
l'une ou de l'autre de ces cours, peuvent respectivement, suivant les ordonner ces
dispositions et sauf les restrictions ci-après posées, accorder les man- mandate.

dats suivants, savoir:-

35 1o. Le mandat ou ordre d'habeas corpus, à l'effet d'assurer la liberté, L'habeas cor-
de mettre à l'abri de toute arrestation, ou détention illégale, et qui pui défini, et
s'adresse à quelqu'un qui a une personne sous sa garde, ou qui la à qui s'adres-

détient, pour lui commander de produire cette personne pardevant la
cour, ou le juge, aux temps et lieu qui lui sont indiqués, et de donner

40 les raisons pour lesquelles il la détient ainsi emprisonnée, ou privée
de sa liberté ;

2o. Le mandat ou ordre de mandamus, à l'effet d'empêcher le dé- Définition du
sordre qui pourrait résulter d'un déni de justice, ou d'un défaut de manaui etil
police, et qui s'accorde toutes les fois que la loi n'a pas accordé de étre areomsé.



recours par les voies ordinaires, et même lorsque la partie peut avoir
quelque autre moyen de se pourvoir, si la lenteur des formes ordinaires
peut causer un retard tel que le bien public ou 'administration de la
justice puisse en souffrir, et qui s'adresse à quelque personne, ou cor-
poration, ou à une cour de juridiction inférieure, pour lui prescrire de 5
fttire une chose spécifiée, qui appartient à la place, aux fonctions, ou
à la qualité dont elle est revêtue.

Ce mandat peut encore être adressé comme suit:-

Cas d'usurpa- I ment. A la personne qui réclame, usurpe, ou possède illégalement
tion d'un olli- quelque office, charge ou place publique dans aucune corporation, au- 10
ce ou d'une
charge. cun corps public, ou bureau, pour lui demander en vertu de quelle au-

torité elle réclame ou détient cet office, charge, ou place, et pour en
empêcher lusurpation ;

Lorsqu'une 2rnent. A toute association, compagnie, société, communauté, corpo,
corporation ou ration, corps, ou bureau, agissant comme tel, dans le Bas-Canada- 15
Société agira sans avoir été légalement incorporé et sans être reconnu comme telsanis charge,
ou incorrora- par la loi commune du Bas-Canada ; ou à toute association, compa-
tion légale:- gnie, société, communauté, corporation, corps public, ou bureau ayant
vu lorsqu'ee violé ou viciant les actes ou les lois qui l'établissent, allèrent, renou-
,charte, ou en vellent, ou réorganisent, ou aucune autre loi, de façon à mériter la 20
excédera les forfaiture de sa charte pour en avoir abusé, ou lorsqu'il aura commis
pouvoirs. ou omis aucun acte équivalant à la renonciation de ses droits, privilé-

ges et franchises, ou encore lorsqu'il aura exercé, ou exercera aucun
privilége, ou franchise, non confëré par la loi-à l'effet d'ordonner,
dans tbut et chaque tel cas, ce que requis par la loi et la justice ; 25

Lorsqu'il s'agi- Sment. A toute espèce d'association, compagnie, société, commu-
ra de faire nauté, corp ration, corps, ou bureau établis ou autorisés par la loi
faire à une cor-
fratin léga pour leur prescrire, suivant Io cas, de faire leurs élections, de remplir
emiieut éta- les autres de roirs qui leur sont imposés par la loi, ou par leur charte

blie, une élec- d'incorporation; de recevoir, reconnaître, ou rétablir dans ses fonctions, 30
oun deoair, celui de leurs membres qu'ils refuseraient de recevoir, quoique léga-

accepter un lement élu, choisi, ou nommé, ou qu'ils auraient privé de sa place,
de ses mem- sans une cause suffisante;
bre8.

Pour comman- 4ment. Aux juges des cours inférieures, pour leur commander de
deràun tribu- rendre justice, et de remplir les autres devoirs de leur place, conformé- 35
nal, ou à un ment à la loi, et ce mandat se donne non seulement lorsque ces juges
juge intérieur li a~ elmn ue
de remplir se rendent coupables d'un déni de justice, ou retardent indûment de
quelques uns prononcer sur les causes qui leur sont soumises, mais encore lorsqu'ils

de sesdevoirs refusent ou négligent de remplir aucun des devoirs qui leur sont
o! es'absteý-

. . prescrits par la loi, ou qui peuvent mettre les cours supérieures dans 40
le cas d'exercer leur juridiction d'appel sur elles; et ce mandat s'ac-
corde encore pour défendre de passer outre dans un procès, toutes les
fois que des cours ou juges inférieurs excèdent les bornes de leur juri-
diction, et il est alors adressé au juge et à la partie qui poursuit dans
un proeès pendant pardevant une cour inférieure, leur défendant de 45
passer outre dans ce procès, sur le motif que la connaissance de cette
cause n'appartient point à cette cour, mais à une autre, ou qu'elle n'est
pas compétente pour la juger;

Pour contrain- 5ment. A tout individu, comme aux héritiers ou autres représentansdre unoffioier. légaux d'un officier public décédé, ou à cet officier lui-même, s'il vit, 50



ou s'il a donné sa démission, ou a été déplacé, p ur les contraindre à ou ses héri-

remettre au successeur en office de ce fonctionnaire les papiers et tiers à remet-

autres objets qui appartiennent à sa place; tre les papiers
sa charge.

6ment. A tout officier revêtu de fonctions publiques, pour lui prescrire Pour contrain.
5 de remplir aucun des devoirs qui sont attachés à l'exercice de sa place, dre un officier

ou qui peuvent être exigés de lui d'après la loi; sementmdes

devoirs.
30. Le mandat ou ordre de certiorari, à l'effet de prononcer sur la Définition du

validité d'une procédure, et la casser et annuler, s'il y a lieu, et qui s'a- certiorari et
dresse à tout juge, ou tribunal de juridiction inférieure, pour lui eas dans les-

10 ordonner d'envoyer et transmettre toute procédure, décision, ou tout quels il doit
jugement ayant eu. lieu devant tel juge, ou tribunal ; et ce mandat
s'accorde, sans que sous aucun prétexte, ni en aucun cas, le tribunal,
le juge ou les juges, à qui la demande en sera faite, puissent connaître
du fonds des affaires, et sans aucunement s'arrêter à considérer si au

15 fonds, ou au mérite, justice a été ou non rendue à la partie requérante,
dans tous les cas et pour les raisons ci-après:

1. Si telle procédure, décision ou jugement est entaché de nullités
substantielles, ou radicales et non couvertes.

2. Si telle procédure, décision ou jugement contient quelque con-
20 travention expresse à la loi, ou si la loi n'a pas été bien appliquée

au fait reconnu par la procédure, la décision, ou le jugement.

3. S'il y a incompétence, défaut, ou excès de pouvoir, ou de juri-
diction.

149. Dans tous les cas où aucun de ces mandats peut-être Ces divers
25 adressé à quelque tribunal, ou cour de justice. ou.a quelque juge, ou mandats ne

magistrat, la cour de district, ni aucun de ses juges ne pourront s'adressent ja-
l'adresser qu'à des juges, ou tribunaux, ou cours de justice, qui leur tribuna'à ou
seront inférieurs, comme par exemple les juges de paix, et ils ne juge inférieur.
pourront non plus les adresser à la cour de circuit, ni à la cour d'assi-

30 ses, et tout tel mandat ne sera jamais adressé que par un tribunal ou
juge supérieur à un tribunal ou juge inférieur.

150. Tous les pouvoirs mentionnés aux divers dispositions de Tous ces pou-
la 148e section précédente, s'exerceront par les dites cour suprême et cent
cour de district, ou aucun des juges de l'une ou de l'autre de ces cours, rement.

35 d'une manière sommaire ; excepté lorsque le contraire, ou d'autres pro-
cédures sont prescrits en tout, ou en pari ie.

151. La cour de district a le pouvoir exclusif de nullifier, Beire Facias.
casser, ou annuler toutes lettres patentes accordées par la couronne.

152. La cour de district et tout juge de cet cour sont revêtub La cour de
40 de tous les pouvoirs qui peuvent être dévolus à aucune cour, ou à au- district revê-

cun juge par les différens actes ci-après mentionnés, de la législature " des onu
du Canada, ou tout acte subséquent fait pour les amender en aucune dans certains
manière dans tout ce qui n'est pas contraire aux dispositions (lu pré- actes.
sent acte, savoir : E78



14 et 15 Viet., 10. L'acte passé dans les 14e et 15e années du règne de sa majesté
chap. 58. (1851) cap. 58, intitulé : " Acte pour permettre aux notaires de con-

"voquer des assemblées de parens et amis en certains cas, sous l'au-
"torisation spéciale d'un juge à cet effet, et autres fins.''

18 V., c. 110. 2o. L'acte passé dans la 18e année du règne de sa majesté (1855) 5
cap. 110, intitulé : " Acte, pour régler la procédure sur les licitations
"forcées et leur donner les effets du decret."

Régles de 153. La cour d'appel ou les juges d'icelle, ou au moins trois
prati de la d'entre eux, ont le pouvoir de faire, abroger, changer et amender, decour d'appel.puvi

temps à autre, tels réglements qu'ils jugeront convenables pour fixer 10
la forme de procéder par-devant la dite cour, ou par-devant eux ou au-
cun d'eux, en terme ou hors de terme, dans tous les cas non prévus
par cet acte, pourvu qu'ils ne contiennent rien de contraire au présent
acte ou à tout autre acte ou loi.

Tarif de cette 154. Les honoraires des divers officiers de la dite cour d'appel, et 15
cour. les honoraires des conseils, avocats et procureurs y pratiquant, seront

ceux établis et fixés dans le tableau C du présent acte.

Règles de pra- 155. La cour de district ou les juges d'icelle, ou au moins cinq
tique de l d'entre eux, ont le pouvoir de faire, abroger, changer et amender, decouir de dis- retlsétrict, et de temps a autre, tels réglements qu'ils jugeront convenables pour fixer 20
toute autre la forme de procéder, en terme ou hors d'e terme, par-devant aucune
cour. des cours établies par cet acte (à l'exception de la cour d'appel), ou

par-devant les juges ou aucun des juges appelés à présider les dites
cours ou à remplir aucune des fonctions qui s'y rattachent, dans tous
les cas non prévus par cet acte, pourvu que ces réglements ne contien- 25
nent rien de contraire à cet acte ou à tout autre acte ou loi.

Tarifs de ces 156. La cour de district ou les juges d'icelle, ou au moins cinqcours. d'entre eux, ont aussi le pouvoir de faire et établir, abroger, changer ou
amender, de temps à autre, des tarifs d'honoraires pour les conseils,
avocats et procureurs pratiquant, ainsi que pour tous les officiers de 30
justice, dont le gouverneur n'est pas autorisé à fixer et régler les dits
honoraires, en terme ou hors de terme, soit devant la cour de district,
soit devant la cour de circuit, ou devant les dits juges ou aucun d'eux.

Quand ils se- 157. Mais ces divers réglements et tarifs ne seront en force qu'à
ront en force. compter du jour qu'ils auront été imprimés et publiés en anglais et en 35

français, puis déposés en la cité de Montréal au greffe de la cour à
laquelle ils se rapporteront.

Les cours et 158. Les cours et les juges ont enfin tous les pouvoirs qui leur
les juges ont sont spécialement accordés dans les différentes parties de cet acte, outous les autrespate
pouvoirs qui par toute autre loi, non abrogée, amendée, changée, ou contredite par 40
leur sont ac- cet acte; et ils sont également tenus de remplir tous les devoirs, qui
cordés par leur sont imposés pur cet acte, et par toute autre loi non abrogéetoute autre loi. changée, modifiée, ou contredite par icelui.

Droits de la 159. Toute prérogative, ou tout droit de la couronne non spécia-
couronne ré- lement affecté par la présente loi, reste intact. 45servés.



LIEUX ET ÉPOQUES DES SÉANCES OU TERMES DES
COURS.

160. Excepté pour le district de Gaspé, les endroits où les diverses Les endroits,
cours établies par cet acte seront tenues, le nombre et la durée des où se tiendra
termes de chacune de ces cours, ainsi que les jours auxquels ils chaqe ormescommenceront et finiront, sont indiqués dans le tableau B de cet sont indiqués

5 acte, dont la première colonne contient le nom de chaque district, dansletableau
la seconde, le nom de l'endroit auquel ou près duquel se tiendront B
respect vement les dites cours, dans chaque dit district, sous les désig-
nations qui leur sont assignées dans cette seconde colonne, et la troi-
sième colonne, le nombre et la durée de leurs termes, et les jours

10 auxquels ils commenceront et finiront.

161. La cour de circuit se tiendra dans chaque district, ainsi que No. que pren-
l'indique déjà le dit tableau B, au même endroit que la cour de dis- dra a cour de
triet, et, de plus, à chacun des lieux fixés dans la seconde colonne du dit circuit, selon
tableau; et elle sera distinguée par les numéros qui lui sont assignés elle sera tenue.

15- respectivement dans ce tableau, pour chaque endroit où elle devra se
lenir,-la dite cour, lorsqu'elle devra se tenir au même lieu que la cour
de district, étant appelée " COUR DE CIRCUIT, No. UN,"--et ainsi de
suite, tel que porté dans le dit tableau.

4 et 5 V., c. 20, s. 42.

20 162. Outre les termes ci dessus de la cour de district, il sera Joursspéciaux
fixé, en terme, par la dite cour de district, dans chaque district, des pourlesprocèa
jours séparés pour l'instruction et l'audition quant au point de fait (to par jur.
try the issue of fact) de toute cause ou de tout procès par jury en
matière civile, et pour recevoir le verdict des jurés.

25 163. La haute cour criminelle et la cour d'assises s'ouvriront, Termes des
respectivement, au jour et à l'endroit indiqués dans le dit tableau B cours crimi-
de cet acte, et continueront jusqu'à ce qu'elles soient closes, et ne le nelles.

seront que lorsqu'elles seront respectivement d'avis qu'il ne reste plus
rien à faire pour ce terme là.

30 164. Outre les termes ordinaires de chacune des çours de juri- Cour d'oyer et
diction criminelle, le gouverneur de cette province pourra, suivant terminer.
qu'il le jugera expédient et nécessaire, émettre des commissions d'oyer
et terminer et de délivrance générale des prisonniers (general gaol
delivery) pour tout district ou endroit quelconque dans le Bas-Canada.

35 165. Quatre termes de la dite cour d'appel et de pourvoi pour Termes de la
erreur se tiendront chaque année dans chacune des cités de Montréal, cour d'appel.
Québec et Trois-Rivières; les dits termes commenceront respective-
ment le premierjour de mars, le premier jour de juin, le premier jour de
septembre, et le premier jour de décembre, dans la cité de Montréal;

40 le douzième jour de mars, le douzième jour de juin, le douzième jour de
septembre et le douzième jour de décembre, dans la cité de Québec ; et
le vingt-troisième jour de mars, le vingt-troisième jour de juin, le vingt.
troisième jour de septembre, et le vingt-troisième jour de décembre dans
la cité des Trois-Rivières, et continueront dans chacune des cités de

45 Montréal et Québec pendant l'espace de neuf jours de calendrier, et
pendant trois jours de calendrier seulement dans la dite cité des Trois-



Rivières; pourvu toujours, que la cour pourra, le dernier jour juridique
d'un terme quelconque, s'ajourner à un jour ultérieur à l'effet seulement
de rendre les jugements, et le dit jour ou après elle pourra encore
s'ajourner pour le même objet ; et pourvu aussi qu'un seul juge

Le greffier ou en l'absence d'un juge, le greffier de la cour ou son député 5
peut ajourner, pourra, en aucun jour durant le terme, ouvrir et ajourner la cour, rece-
appeler les voir les rapports et les motions ordinaires, appeler les parties qui au-parties, etc.,pate
etc. raient alors à comparaître en cour, et enregistrer les comparutions ou

les défauts, et faire tous autres actes de même nature qui n'exigent
l'exercice d'aucune discrétion judiciaire. 10

Le greffier 16. Les pouvoirs conférés au greffier de la cour d'appel sous le
d'aucune autre dernier proviso de la dernière section sont conférés au greffier, oucour a lesgrfi,
mêmes pou- député greffier, près d'aucune des cours établies par cet acte, et il
voirs. pourra les exercer de la même manière et dans les mêmes circons-

tances. 15

Legouverneur 167. Le gouverneur pourra en tout temps et de temps à autre, par
pourra ordon proclamation, ordonner qu'un terme extraordinaire de la dite cour
extraordinaire d'appel et de pourvoi pour erreur soit tenu soit à Québec soit à Mont-
de la cour réal, à être commencé et se terminer les jours qui seront désignés dans
d'appel. telle proclamation qui sera émise trente jours, au moins, avant celui 20

fixé pour le commencement de tel terme; et toutes les dispositions du
présent acte et de la loi affectant les termes ordinaires de la cour d'ap-
pel et de pourvoi pour erreur s'appliqueront à tout tel terme extraordi-
naire, en autant qu'elles ne seront pas incompatibles avec telle procla-
mation, et les séances de tout terme ordinaire ou extraordinaire de la 25
cour d'appel pourront être terminées lorsqu'il n'y aura plus d'affaires
devant la cour, ou le terme pourra être continué par ajournement par
les juges jusqu'à ce qu'il n'y ait plus d'affaires devant la cour.

Où seront por. 168. Les causes en appel ou en pourvoi pour erreur des districts
e s iapels d'Outaouais, Montréal, Argenteuil, Joliette, St. François, Bedford, St. 30

tricts. Hyacinthe, Iberville et Beauharnois, seront plaidées et jugées dans la
cité de Montréal seulement, et y seront rapportables ; les causes en
appel ou en pourvoi pour erreur du district des Trois-Rivières seront
plaidées et jugées dans la cité des Trois-Rivières seulement, et y seront
rapportables ; et les causes en appel ou en pourvoi pour erreur des 35
districts de Québec, Saguenay, Gaspé, Rimouski, Kamouraska, Mont-
magny et Arthabaska, seront plaidées et jugées dans la cité de Québec
seulement, et y seront rapportables.

District de 169. Les endroits où les diverses cours établies par cet acteGaspé, ieux et seront tenues respectivement, dans le district de Gaspé, le nombre et 40termes des
cours. la durée des séances ou des termes de chacune de ces cours, les jours

auxquels ils commenceront et finiront, et le nom que prendra respec-
tivement la cour de circuit, suivant l'endroit où elle siégera, sont fixés
dans les dispositions spéciales faites ci-après dans cet acte pour le dit
district. 45

Le gouverneur 1'70. Le gouverneur fixera, par une proclamation émanée dansfixera les . les trente jours avant celui de la mise en force du présent acte, letermes qui ne
sont pas déjà nombre et la durée des séances ou des termes qui ne sont pas déjà
fixéset quand. indiqués dans le dit tableau B, ou dans cet acte, ainsi que les jours 50

auxquels ils commenceront et finiront, lorsque cela n'y est pas déjà



mentionné, et il pourra également, par proclamation, les changer, de
temps à autre, soit qu'il s'agisse de ceux qui auront été d'abord indi-
qués dans le dit tableau, ou de ceux qui auront été d'abord fixés par
proclamation, ou par cet acte.

5 171. Les dimanches et fêtes d'obligation compris dans les pé- Dimanche et
riodes de temps ou les époques fixées pour les termes ou séances d'au- fêtes exceptés.
cune des cours établies par cet acte, sont toujours exceptées.

172. Rien de contenu dans cet acte, ou dans tout autre acte, ou Leterme d'une
dans toute proclamation émise en vertu d'icelui, n'empêchera le juge cour pourra

10 de clore les séances dans aucun terme chaque fois qu'il n'y aura pas re clos, ou

d'affaires devant la cour, on de continuer un terme par ajournement vant les ar-
jusqu'à ce qu'il n'y ait plus d'affaires devant elle, tel que ci-dessus faires devant
prescrit; et nul terme ne sera fixé de manière qu'une partie de ce ®l®e

terme se trouve entre le neuvième jour de juillet et le premier jour de
15 septembre, ces deux jours exclusivement,-excepté dans les districts

de Gaspé et Saguenay.

173. Excepté pour les dits districts de Gaspé et Saguenay, la Vacance du 9
période de temps entre le neuvième jour de juillet et le premier jour juillet au 1er

de septembre de chaque année (ces deux jours exclusivement), sera uve septembre
20 vacance durant laquelle l'instruction de toute cause ou procédure quel- clu8ivenent.

conque restera suspendue, et aucunepartie ne sera tenue durant ce temps
de filer aucun plaidoyer ou de rien faire pour l'instruction de toute cause,
ou procédure rapportable ou rapportée durant cette période ;-excepté
sur un ordre ou un commandement exirès d'une cour ou d'un juge.

PROCEDURE DEVANT LES TRIBUNAUX CIVILS.

DES AJOURNEMENTS.

25 174. Toute demande, action, ou poursuite devant la cour de cir- e l'exploit
cuit et la cour de district, doit commencer par un exploit d'ajourne- d'ajournement,
ment, ou bref de sommation, donné au nom de sa majesté, ses héritiers sa forme et cenientu'il conitien-
ou successeurs, rédigé en anglais, ou en français, et contenant: ira.

Io. Le nom ou le titre de la cour qui doit connaître de la de-
30 mande ;-

2o. Le titre de la cause ;-

So. Les noms, qualités, (profession, état ou métier,) demeure ou ré-
sidence du demandeur et du défendeur, ou le lieu où ils peuvent être
respectivement ; la cause et l'objet de la demande exposés clai-

35 rernent, mais sommairement, et aussi brièvement que possible, à moins
que cet exploit ne soit accompagné d'une requête énonçant de la
même manière la cause et l'objet de la demande terminée par des con-
clusions analogues à la nature de la demande, et signée par le de-
mandeur ou son agent, procureur, ou fondé de pouvoir, ou bien par

40 son avocat, ou encore par l'officier délivrant l'exploit,-et dans ce cas,
il suffira, pour la cause et l'objet de la demande, de référer dans l'ex-
ploit à cette requête ;-



4o. Une sommation au défendeur de satisfaire à la demande, ou de
comparaître pour répondre à cette demande devant la cour ou au
greffe de la cour où il sera assigné, suivant le cas, avec indication du
lieu où se tient cette cour, ou ce greffe ;-

5o. Le jour et l'heure pour comparaître, si c'est devant la cour de 5
circuit, et le jour seulement, si c'est devant la cour de district, ou au
greffe de cette cour;-

6o. La date des jours, mois et an de sa délivrance ;-

70. Enfin cet exploit doit être signé de l'officier qui le délivre, et
scellé du sceau de la cour sous l'autorité de laquelle il est donné, mais 10
l'absence de ce sceau ne rendra pas l'exploit nul.

Comment sera 175. Si c'est un corps certain, une chose, ou un objet déterminé
décritun corps qui est demandé, il doit être décrit avec certitude dans l'exploit d'a-
l'exploit. journement, ou la requête y annexée, de manière à ce qu'il n'y ait

pas d'équivoque sur l'objet demandé. 15

En matière 1176. En matière réelle ou mixte, ou toute les fois qu'il s'agira d'une
réelle, la pro- propriété immobilière, la situation de l'héritage, et deux au moins depriété sera dé- ses tenants et aboutissans, seront énoncés.
erite.

Le greffier dé- 177. L'exploit d'ajournement sera fait et donné par le greffier ou
livrera l'ex- député greffier près la cour qui devra connaître de l'affaire, sur la 20ploit. simple demande qui en sera faite par la partie demanderesse ou de

sa part par son agent, procureur, ou fondé de pouvoir, ou par son
avocat, et il pourra en être délivré autant d'originaux qu'il y aura
de districts dans lesquels il devra être signifié ou exécuté.

Il en délivrera 178. Le greffier sera aussi tenu de faire et délivrer autant de copies 25
des copies. du dit exploit que besoin sera pour être signifiées, ou autant qu'il lui

en sera demandé, et toute copie du dit exploit sera certifiée vraie copie
par le greffier, ou elle pourra être ainsi certifiée par l'avocat du de-
mandeur.

Devant quelle 179. Dans toute demande, action, ou poursuite, selon qu'il s'agira 30
cour, et quel d'une affaire, matière, ou chose de la compétence ou juridiction dedistrict sera
portée la.de. la cour de district, ou de la cour de circuit, le défendeur sera assigné
mande, ou à comparaître au greffe de la cour de district, ou devant la cour de
l'action. circuit, en aucun lieu des séances de l'une ou de l'autre de ces deux

cours, dans le district dans lequel le défendeur, ou l'un des défen- 35
deurs, ou la partie, ou l'une des parties dans la cause, aura son domi-
cile, sa demeure, ou résidence ;-

Ou dans le district dans lequel l'exploit aura été signifié personnel-
lement à l'un des défendeurs, ou à l'une des parties dans la cause ;--

Ou dans le district dans lequel la demande principale aura originé, 40
s'il s'agit d'une demande en garantie, reprise d'instance, ou autre pro-
cédure semblable dépendante, ou se rapportant à une telle demande,
instance, ou procédure ;-



Ou bien enfin dans le district où la cause de la demande, action,
poursuite ou procédure aura originé, ou dans lequel la dette, somme,
ou chose réclamée sera payable ou livrable.

180. Chaque jour juridique d'un terme de la cour de circuit est un Jours de rap.
5 jour de rapport pour tout exploit d'ajournement, et pour tout acte prt devant

pièce ou procédure rapportable devant cette cour. ca cour de cir-
cuit.

181. Chaque jour juridique dans l'année est un jour de rapport pour Do. devant la
tout exploit d'ajournement, et pour tout acte, pièce et procédure rap- cour de dis-
portable au greffe de la cour de district, ou devant cette cour. trict.

10 182. Le délai entre le jour où l'exploit d'ajournement sera signifié Délai d'assi-
au défendeur, et celui fixé pour son rapport et la comparution du dé- gnation.
fendeur, sera de six jours, si ce défendeur réside à moins de cinq lieues
du lieu des séances de la cour de district, ou de la cour de circuit, et
3'il réside à une plus grande distance, le délai ci-dessus sera augmenté

1 5 d'un jour pour chaque cinq lieues le distance du lieu de sa résidence
au lieu des séances de la cour devant laquelle, ou au greffe de laquelle
il sera assigné.

183. L'exploit d'ajournement et toute copie d'icelui seront, au choix A quel officier
du demandeur, remis ou adressés au shérif, ou à aucun huissier du et dans quel

20 district dans lequel l'exploit aura été émis ;-et si, parmi les défen- d r slera
deurs, ou les parties à être assignés, il s'en trouve auxquels la signifi- ploit, pour sa
cation doit en être faite, dans un ou plusieurs autres districts, un signification.
original de l'exploit et les copies destinées à ces défendeurs ou parties
seront remis ou adressés au shérif, ou à aucun huissier de ces divers

25 districts, pour être les dits exploits et copies exécutés, signifiés et
renvoyés par tel officier respectivement, en toute diligence, avec son
rapport, ou certificat; le tout conformément aux exigences de l'ex-
ploit, de la loi et du présent acte.

184. L'exploit d'ajournement sera signifié en la manière ordinaire, Signification
30 comme suit :-A la personne même du défendeur, en lui laissant ou ordinaire de

remettant à lui-même copie de l'exploit ;-on en laissant ou remet- l'exploit.

tant cette copie au leu de son domicile, ou de sa résidence ordinaire,
à lui-même, ou à quelque personne raisonnable de la maison, et qui
paraisse avoir plus de quatorze ans.

35 185. Si l'officier chargé de faire cette signification ne trouve, au Dans le cas
lieu (lu domicile, ou de la résidence ordinaire du défendeur, personne d'absence ou
à qui il puisse la faire légalement, ou s'il est empêché par quelque de résistance,

comment secause que ce soit d'entrer dans la maison, il affichera, sur la porte, ou fera la signi
une des portes de cette maison, la copie qu'il aurait dû autrement fication.

40 laisser ou remettre à la personne, et en la manière indiquée par cet
acte et la loi;-ou enfin s'il est empêché d'approcher de la dite maison,
ou d'y faire la dite affiche, par quelque menace de violence, ou quel-
qu'autre obstacle ou cause raisonnable, il affichera cette copie sur la
porte ou l'une des portes-de l'église, chapelle ou autre bâtisse destinée

45 au culte public, et à défaut de telle bâtisse, sur tout autre bâtiment,
maison, bâtisse, ou en autre lieu destiné au public ou à quelque usage
public.



Signification à 186. Lorsqu'une demande sera dirigée contre une femme mariée et
une femme non séparée de corps et de biens d'avec son mari, l'exploit d'ajourne-mariée non lepot j
séparée. ment sera signifié, soit en en remettant la copie à la femme, ou au

mari, en personne, soit en la remettant au domicile, ou au lieu de la
résidence ordinaire de ce dernier, à lui-même, ou à sa femme, ou à 5
quelque autre personne raisonnable de la maison et paraissant avoir
plus de quatorze ans.

Si elle est sé- Mais si la femme est séparée de corps et de biens de son mari, la
parée. signification devra se faire de la même manière que si elle n'était pas

mariée. 10

Signification à 187. Dans toute demande dirigée contre des mineurs non éman-
des meurs cipés, des interdits, ou des absents, dont les biens sont administrés
etc. par des curateurs, l'exploit d'ajournement sera signifié aux tuteurs, ou

curateurs de ces mineurs, interdits, ou absents.

S'ils ont des Si les mineurs, interdits, ou absents contre lesquels la demande est 15
tuteurs, etc. dirigée n'étaient pas pourvus de tuteurs, ou de curateurs, et que le de-

mandeur ait fait nommer un curateur spécial à ces personnes pour les
défendre dans la cause, la signification de l'exploit devra être faite à
ce curateur.

Si l'absent a Néanmoins, si l'absent a un fondé de procuration, qui soit désigné 20un procureur. dans l'exploit, c'est à lui que cette signification doit être faite.

Si te mineur Lorsque la demande est dirigée contre un mineur émancipé, l'ex-
est émancipé. ploit doit lui être signifié, à moins qu'il ne soit absent du Bas-Canada,

dans lequel cas cette signification devra se f tire au curateur aux cau-
ses ou ad lites de ce mineur, s'il en a un, ou au curateur spécial qui 25
lui aura été nommé pour le défendre dans cette instance.

Signification 188. Dans toute demande dirigée contre une compagnie, associa-
aux corpora- tion, ou société de commerce, communauté, corporation, corps, admi-tions, commu- nistration, ou établissement public, ou bureau, ou contre aucun nom-

bre de personnes agissant collectivement, ou en nom collectif, ou 30
comme corporation,-l'exploit d'ajournement deyra être signifié, sa-
voir:

A une corpo. Dans une demande contre une corporation ou municipalité de vil-
ration de vil- lage, paroisse, township ou autre lieu, au maire ou à l'officier qui enlage, paroisse, cealsf
etc. exercera les fonctions, à lui-même, ou à son domicile ;-ou bien au 35

secrétaire, ou aa secrétaire-trésorier, à lui-même, ou à son domicile,
ou. à son bureau, en remettant dans ce dernier cas, la copie de l'ex-
ploit au dit officier lui-même, ou à quelque employé dans le dit
bureau ;-

A une corpo- Dans une demande contre une corporation ou municipalité de 40
ration de comn- comté, au préfet, ou à l'officier qui en exercera les fonctions, à lui-té, etc. même, ou à son domicile ;-ou bien au secrétaire, ou au secrétaire-

trésorier, à lui-même, ou à son domicile, ou à son bureau, en remettant
dans ce dernier cas la copie de l'exploit au dit officier lui-même, ou à
quelque employé dans le dit bureau;- 45

A une corpo- Dans une demande contre une corporation de ville ou cité, auration ' mai ou à en exercera les à ou au
etc. maire ouàl'officier qui eexrralsfonctions,) lui-même,oua



41

lieu où il tient son bureau, en remettant la copie de l'exploit à quel-
que employé de ce bureau ;-

Dans une demande contre une banque, à son président lui-même, Aune banque.
ou en la maison où se tient cette banque, en remettant copie de l'ex-

5 ploit au caissier, ou en son absence à quelque autre officier ou employé
de cette banque;-

Dans une demande contre toute compagnie, association ou société A une compa-
de commerce, à aucun des membres ou associés d'icelles en personne, gnie, soeiété
ou en leur bureau social, ou en leur magasin ou comptoir, en remettant decommerce,

10 copie de l'exploit à un de leurs commis ou employés ;-

Dans une demande contre aucune union et direction de créanciers, A une union

à l'un des syndics ou directeurs, ou au domicile de l'un d'eux ;- d réanier

Dans une demande contre toute autre communauté, corporation A une commu-
civile ou religieuse, ou contre tout corps, administration, établissement nauté, eor

15 public ou bureau, ou contre aucun nombre de personnes agissant col- X°ttiOii Cr

lectivement ou en nom collectif, ou comme corporation, à leurs prési- ou établisse-
dents, agents, préposés ou représentants en personne, ou en leur ment public
bureau, s'il y en a un en permanence, en remettant dans ce dernier quelconque.
cas copie de l'exploit à quelque employé de ce bureau, et s'il n'y a pas

20 un tel bureau, la signification sera faite à l'un des niembres de ces
communautés, corps, corporations, administrations, établissements ou
bureaux, ou à aucune de ces personnes agissant ainsi collectivement,
ou en nom collectif, en remettant copie de l'exploit à ce membre, ou
à cette personne même, ou à son domicile.

25 189. Si une demande est dirigée contre un capitaine, ou patron de A un patron
navire, ou de tout autre vaisseau, bateau ou bâtiment, ou contre quel- de navire, etc.
que personne de son équipage, qui n'ait point (le domicile ou de rési-
dence dans le Bas-Canada, l'exploit d'ajournement sera signifié soit à
la personne du défendeur, soit à bord du navire, vaisseau, bateau ou

30 bâtiment où il est employé, en remettant la copie de l'exploit à une
personne qui paraîtra au-dessus de l'âge de quatorze ans, et faisant
partie de l'équipage de ce bâtiment.

190. Lorsqu'une demande sera dirigée contre une personne qui se A une person.
cachera et n'aura pas de résidence connue, ou si elle est absente ou ne qui se

35 réside hors du Bas-Canada, et qu'étant majeure elle n'ait pas de ah', ou qui
curateur ou procureur connu, la signification (le l'exploit sera faite en sidence con.
affichant une copie d'icelui à la porte de l'église principale de la loca. nue, ou qui ré-
lité où cette personne aura eu son dernier domicile (si elle en a jamais side hors lu

40eu un), ou à la porte de l'auditoire de la cour qui devra connaître de Bas-Canada.
4la demande.

191. Dans le cas prévu par la dernière section, cette personne ou ce Pardevant
défendeur sera assigné au greffe de la cour de district ou devant la "ula cour

cour de circuit, selon que le cas sera de la compétence de l'une ou de telle personne,
l'autre de ces cours, en aucun lieu des séances de l'une ou l'autre cour etc.

45 dans le district où cette personne aura eu son dernier domicile ;-ou
bien dans le district ou elle aura des biens-meubles ou immeubles ;-
ou dans le district où la cause de la demande, action, poursuite ou
procédure aura originé, ou dans lequel la dette, somme ou chose
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réclamée sera payable ou livrable ;-ou encore dans le district dans
lequel l'exploit pourra être signifié à l'un des défendeurs ou à l'une
des parties assignées (s'il y en a plusieurs), personnellement ou à son
domicile ;-ou enfin dans un district quelconque, au choix du deman-
deur, lorsqu'aucune de ces circonstances ne se rencontrera. 5

Si cette per- 192. Si la partie assignée de la manière prescrite dans les deux sec-
sonne compa- tions précédentes comparaît, elle sera admise à se défendre, comme
raît, elle sera dans les cas ordinaires, mais si, au contraire, elle manque de compa-admise à se
défendre,mais raître en personne, ou par un procureur ou un avocat, la cour ou un
si elle ne com- des juges de cette cour, nommera un avocat pour la représenter et dé. 10
parait pM, il fendre à l'action, et cet avocat pourra, avant d'y répondre, obtenir desera nommé
un avocat pour la cour ou du juge, un délai raisonnable pour pouvoir correspondre
la représenter. avec la partie, si le lieu de sa résidence est connu, et en recevoir les

instructions nécessaires.

Signification 193. La signification de toute requête et de tout écrit, papier ou do- 15
de requêtes, cument quelconque, qui doit ou peut accompagner l'exploit d'ajourne-
écrits, ou pa. ment, se fera, dans tous les cas, en même temps et de la même manièrepiers quelcon-
conques. que la signification du dit exploit.

Forme du rap- 194. Lorsque le shérif ou l'huissier aura fait, dans Pune des ma-
port de l'offl- nières qui sont ci-dessus exprimées, la signification d'un exploit d'ajour- 20signié unra nement, il devra faire son rapport par écrit, au dos de l'original, ou an-
exploit d'a- nexé au dit original, et il mentionnera de quelle manière cette s ni-
journement. fication aura été faite, en observant ce qui suit:-

Si la signification a été faite à domicile ou à la résidence du défen-
deur, en laissant ou remettant l'exploit à une autre personne qu'au 30
défendeur, il devra faire mention, dans son rapport, de la situation du
domicile ou de la maison habitée par le défendeur, du nom de la
personne à qui il aura fait cette signification, s'il la connaît, ou si elle
lui dit son nom sur l'interpellation qu'il lui en fera, et si elle refuse de
se nommer, il le mentionnera. 25

Il mentionnera aussi toutes les circonstances particulières qui auront
pu l'empêcher de faire une signification en la manière ordinaire, et qui
pourront le justifier de l'avoir faite d'une manière plutôt que d'une
autre.

Le rapport du shérif ou de l'huissier devra mentionner le lieu, le 35
jour de la signification et l'heure vers laquelle, ou les heures entre les-
quelles cette signification aura été faite, et enfin il devra être daté et
signé par l'officier qui le fera.

Le shérif ou l'huissier devra, immédiatement après la signification,
remettre ou renvoyer l'original de l'exploit avec son rapport au greffier 40
de la cour qui devra connaître de la demande, ou à la personne qui le
lui aura remis ou adressé, de manière à ce qu'il se trouve rendu avant
l'expiration du délai accordé pour comparaître ou pour répondre.

Si le shérif ou l'huissier ainsi chargé de faire la signification de
l'exploit ou de la demande, néglige ou retarde de la faire, ou la fait 45
d'une manière irrégulière, ou néglige, ou diffère sans raison valable
de remettre ou renvoyer l'original de l'exploit avec son rapport, tel que



ci-dessus prescrit, il sera sujet à tous les dommages et intérêts envers
la partie qui souffrira de cette négligence ou de ce retard.

195. Aucune signication ni exécution ne pourra être faite depuis Heure à la-
le premier d'octobre jusqu'au trente-un de mars de chaque année in- quelle pourra

5 clusivement, avant six heures du matin et après six du soir; et depuis signifcation.
le premier d'avril jusqu'au trente de septembre de chaque année in-
clusivement, avant quatre heures du matin et après huit heures du soir;
non plus que les dimanches ni les jours de fête légale, si ce n'est en
vertu de permission du juge, dans le cas où il y aurait péril en la de-

10 meure.
C. Pr. Fr., art. 1037.

196. Tout exploit, bref, ordre ou mandat sera fait, autant que possi- Forme ordi-
ble, en la même forme que l'exploit d'ajournement, sauf les différences naire de tous
qui seront prescrites en certains cas, et les modifications exigées par P e

15 les circonstances.

Si un serment ou un affidavit est nécessaire pour leur émanation Si un serment
ou délivrance, l'officier chargé de ce devoir est autorisé à administrer est nécessaire

serment . pour leur
ce serment et à recevoir cet affidavit concurremment avec aucun juge, émission.
ou avec tonte personne revêtue de ce pouvoir.

20 197. Les règles et formalités prescrites, sous ce titre, pour la si- Règles et for-
gnification de l'exploit d'ajournement et la manière dont il doit être malités pour
remis ou adressé aux divers shérifs ou huissiers, à l'effet d'être signifié,la siiation
exécuté et rapporté, seront observées dans tous les cas analogues qui d'ajournement.
y sont prévus, et s'appliqueront à la signification de tout exploit, bref,

25 ordre, mandat, ordonnance, règle, réglement, jugement, piéce, écrit,
papier, document ou acte judiciaire quelconque, lorsqu'il pourra, ou de-
vra être signifié et qu'il ne sera pas dit à quel officier il devra être remis
ou adressé, ou lorsqu'il ne sera nullement pourvu, ou qu'il ne sera pourvu
qu'en partie, à la manière dont il sera signifié, ou exécuté et rapporté.

30 198. L'acte de la législature du Canada passé dans la 12e année L'acte 12 Vic.,
du règne de sa majesté (1849), ch. 45, intitulé :-"Acte pour faciliter ch. 45, tel
les poursuites contre les personnes associées pour le fait de commet ce et qu amendéprl'acte 19
contre les sociétés et compagnies non incorporées," tel qu'amendé par et 20 Vie., ch.
un acte passé dans les 19 et 20e années du règne de sa majesté ch. 52, 52,s'applique-

35 (1856,) sera en force et s'étendra et s'appliquera dans tous les cas qui ra à toute pro-
sont prévus, à toute demande, poursuite, procédure, ou exploit d'ajour- émanée en
nement dirigé, institué ou émané en vertu du présent acte. vertu du pré-

sent acte.

199. Les diverses cours établies par cet acte, ou aucun des juges Poursuites in
d'icelles, ont respectivement plein pouvoir et autorité de permettre aux formadpaupe.

40 parties de poursuivre et de se défendre informd pauperis, tel que cela
se pratiquait ci-devant, chaque fois qu'ils seront convainous, à la suite
d'un affidavit, que les dites parties ont un bon droit d'action ou une
bonne défense à faire, mais qu'elles se trouvent dans l'impossibilité
de les faire valoir suivant le dû cours de la loi, faute des moyens né-

45 cessaires pour payer les honoraires et émoluments des divers officiers
des dites cours dont les services sont requis pour conduire les causes
devant telles cours ; et les dites cours ont et auront plein pouvoir et
autorité, en vertu d'un jugement, soit interlocutoire ou final, de révo-
quer le privilége qui aura été accordé aux parties de poursuivre in

50 for md pauperis, chaque fois que la loi et la justice l'exigeront.



Toute femme 200. Toute femme mineure et mariée pourra ester enjustice, soit
mineure pour- en demandant soit en défendant, avec la seule assistance ou autorisa-
ra ester en j us- d ai
tce avec l'au- tion de son mari, sans qu'il soit besoin de lui nommer aucun curateur,
torisation et ce quoique le dit mari soit lui-même mineur, pourvu qu'il soit dans
seule de son des conditions qui le rendent lui-même capable d'ester en justice. 5
mari, C. Ls. p. 196, s. 12.

Tout mineur 201. Toute personne mineure au-dessus de l'âge de quatorze ans
pourra pour- pourra poursuivre, comme si elle était majeure, pour le recouvrement
suivre pour le
recouvrement de ses gages, devant la cour de circuit.
de ses gages
devant la cour COMPARUTION DES PARTIES, DEFAUTS, CONGES.
de circuit.

Du défaut, et 202. Si, dans une poursuite portée devant la cour de circuit, au 10
ua mft jour fixé pour comparaître, le défendeur étant appelé, ne comparait

pas, défaut sera enregistré contre lui en conséquence, et la significa-
tion de l'exploit étant constatée par le rapport de l'huissier, il pourra
être procédé sommairement de la part du demandeur au jugement que
la preuve, la loi, la justice et l'équité pourront autoriser. 15

Congé de la 203. Si au contraire le défendeur comparaît, et que le demandeur
demande. ne comparaisse pas, ou que l'exploit d'ajournement ne soit point pro-

duit en cour, celui-ci ayant été appelé, le défendeur, sur la produc-
tion de la copie à lui laissée du dit exploit, lorsque l'original ne sera
pas produit, pourrt obtenir congé de la demande avec tels dépens que 20
la cour croira devoir adjuger contre le demandeur.

Règlegénérale 204. R:GLE GÉNéRALE :-Toute demande, action, poursuite ou pro-
de laocuorr cédure quelconque devant la cour de circuit sera réglée, plaidée, ins-
de circuit. truite, entendue, décidée et jugée d'une manière sommaire, et suivant

la loi, la justice et l'équité. 25

Délai pour 205. Dans une poursuite portée devant la cour de district, le délaicomparaitre pour la comparution du défendeur s'étendra jusqu'au jour juridiquedanq la cour.
de district. subséquent à celui fixé dans l'exploit d'ajournement pour son rapport

au greffe, et si, ce délai expiré, sa comparution n'a pas été laissée au
greffe où le dit exploit aura été rapporté, défaut sera enregistré en 30
conséquence contre le dit défendeur, sans plus de fbrmalité ; et la

Procédure ex signification de l'exploit étant constatée, il pourra être procédé de la
parte. part du demandeur au jugement dans la cause, dans les formes pres-

crites.

Congé dela 206. Lorsqu'au contraire l'exploit d'ajournement du demandeur 35
demandé en n'aura pas été laissé au greffe le jour même fixé pour son rapport, le
cour de dis- défendeur pourra, le premier jour juridique ensuivant, obtenir, sur la

copie qui lui aura été signifiée, un certificat du greffier constatant
cette non-production de l'original, et sur motion faite en cour au plus
prochain jour, après une journée d'avis donné au demandeur, le dé- 40
fendeur pourra obtenir congé dle la poursuite du demandeur, avec tels
dépens, qui seront adjugés.

Règle géné. 207. RéGLE GèNÉRAL :-Toute demande, action, poursuite ou pro-
rale de procé- cédure quelconque devant la cour de district sera réglée, plaidée, ins-ure e cour truite, entendue, décidée et jugée dans les formes prescrites, selon le 45

cas, mais toujours suivant la loi, la justice et l'équité.



Après l'expiration des délais respectivement accordés ci-dessus pour Permission de
comparaître, il ne sera plus permis de le faire qu'avec la permission de comparaître
la cour, ou d'un juge, à telles conditions qui seront ordonnées, et en ertains

pour de bonnes et graves raisons seulement.

CONFKSSIONS DE JUGEMENT.

5 208. Devant la cour de circuit, toute partie pourra, en tout temps Confession de
après l'entrée de la cause, confesser jugement de vive voix, et juge- jugemnent de-
ment sera rendu en conséquence, si le demandeur l'accepte. e cireauit.

209. Dans la cour de district, il sera également loisible au défen- Devantlacour
deur, en tout temps après l'entrée de la cause au greffe, de confesser de district.

10 jugement seul en personne, ou assisté d'un avocat, devant le greffier,
qui en prendra acte. Cette confession de jugement sera signée de la
partie, lorsqu'elle saura le faire ; sinon il en sera fait mention, ainsi
que du jour auquel elle aura été faite, et cet acte sera parfait, sans
plus de formalité.

15 210. Si le demandeur accepte cette confession, il pourra, quand il si la confes.
lui plaira, inscrire la cause pour jugement sur cette confession, et le sion est ae-
greffier rédigera en conséquence un jugement, qui sera enregistré, cepte.
considéré et exécuté comme un jugement rendu à l'audience par la
cour, et il en aura tous les effets.

20 211. Si le demandeur n'accepte pas la confession de jugement faite si ele n'est
en l'une ou l'autre des manières ci-dessus, il pourra être condamné pas acceptée.
envers la partie qui l'aura faite, à tous les frais accrus après cette
confession, s'il n'obtient rien qui excède la dite confession.

DES RECUSATIONS.

212. La parenté ou l'alliance d'un juge avec l'une des parties au Causes de ré-
30 procès ne continuera à être une des causes pour lesquelles un juge cusation.

peut être récusé, que lorsque ce juge sera parent ou allié avec l'une
des parties en degré plus rapproché que celui de cousin germain.

213. Lorsque le seul juge résidant dans un district pourra être Où sera in-
partie à une poursuite intentée soit à la cour de circuit, soit à la cour tentée ou ré-

35 de district, dans le dit district, ou qu'il sera sujet à récusation dans telle férée tugause,

poursuite, l'action pourra être émise dans le premier cas, de la cour partie ou ré-
de circuit siègeant au chef-lieu de tout district adjacent, et dans le cusable.
second cas, de la cour de district de tout tel district, sur l'allégation du
fait, dont la preuve, s'il est contesté, retombera sur la partie qui l'aura

40 allégué.

Si tel juge est recusé dans le cours l'une poursuite ou procé-
dure, la dite poursuite ou procédure sera portée et référée, et le
dossier transmis par le greffier, sans d-élai, dans le premier cas, à la
cour de circuit siégeant au chef-lieu du disti ict adjacent, que choisira

45 le juge, et dans le second cas, à la cour de district, dans un district
ainsi choisi. Et si la récusation n'est pas contestée, ou est maintenue,
la poursuite, ou procédure, sera jugé à l'endroit et par la cour où elle
aura été ainsi transférée ; mais si au contraire elle est contestée et re-
jetée, la cause et le dossier seront respectivement renvoyés à l'endroit



et à la cour où la poursuite ou procédure aura été ou aurait dû être
intentée, et elle y sera jugée.

DE LA PLAIDOIRIE

EXCEPTIONS ET PLAIDOYERS PRELIMINAIRES.

Caution judi- 214. Tout étranger, ou personne non résidante dans le Bas-
cat"m solvi. Canada, et demandeur dans un procès devant aucun tribunal civil

sera tenu, s'il en est requis, avant toute exception, de fournir caution, 5
à la discrétion de la cour ou du juge, pour sûreté des frais et con-
damnations qui pourraient être adjugés contre lui ; et à défaut de
fournir ce cautionnement dans le délai fixé, sa poursuite sera renvoyée
avec dépens.

Dans la cour 215. Dans la cour de circuit, tout plaidoyer, exception, ou défense 10
de circuit tout quelconque, se fera verbalement, et les parties ne pourront être tenues
vebaers de plaider par écrit, mais cela ne dispensera pas le greffier d'en faire

mention dans le régistre qu'il lui est prescrit de tenir par cet acte,
outre qu'il devra prendre note, sur le dos de l'exploit, de la procédure
ou du dossier, de tout plaidoyer fait par les parties. 15

Délai pour 216. Dans la cour de district, tout plaidoyer, ou exception prélimi-
produire ex- naire sera produit, sans qu'il soit nécessaire d'en faire aucune
ceptions préli-
ninaires dans demande, dans les deux jours juridiques qui suivront celui de la com-
la cour de dis- parution du défendeur, et aucun plaidoyer de cette nature ne sera
trict. reçu ou considéré produit, une fois ce délai passé. Le demandeur devra 20

produire sa réponse dans dans les deux jours suivants ; sinon la réponse
sera censée générale, et après sa réponse, ou le délai pour la faire
expiré, la contestation se trouvera par là liée, et il ne sera point
admis de réplique, ni de duplique.

PLAIDOYERS ET DÉFENSES AU FONDS.

Délai pour 217. Dans la cour de district, le délai pour plaider au mérite ou au 25
plaider au me- fonds de la demande, sera de dix jours juridiques à compter du jour
dure eparte. la comparution du défendeur, qui sera tenu dans ce délai de produire

tous ses plaidoyers au mérite ou au fonds, sans qu'il soit besoin d'en
faire aucune demande ; et si à l'expiration de ce délai le défendeur n'a
pas plaidé, il sera de plein droit forclos de le faire, et le demandeur 30
pourra, sans plus de formalité, et sur la simple production d'un certifi-
cat du greffier constatant ce défaut de plaider de la part du défendeur,
procéder ex parte dans la cause.

Si un plai- 218. Si néanmoins il avait été produit quelque plaidoyer, ou
doyer prélimi- exception préliminaire dans la cause, le délai pour plaider ainsi au 35
"raie a ée mérite ou aufonds ne courrait que de la date du jugement interlocu-
produit. toire sur tel plaidoyer préliminaire, ou du jour qu'il aurait été retiré ou

discontinué.

De la répli- 219. Lorsqu'un plaidoyer au mérite ou au fonds aura été fait et pro-
que. duit de la part du défendeur, si aucun fait nouveau n'y est allégué, la 40

réplique à tel plaidoyer sera censée générale, et la contestation se
trouvera par là liée.



220. Si au contraire le plaidoyer produit par le défendeur contient Du délai pour
quelque fait nouveau, le demandeur pourra et devra y répondre sous dix répondre.

jours juridiques à compter de sa production, sans attendre qu'on lui en
fasse la demande ; et si à l'expiration de ce délai le demandeur n'a

5 pas fait sa réponse, elle sera censée générale, et que le demandeur
ait répondu ou qu'il n'ait pas répondu, la contestation se trouvera par
là liée, et aucun plaidoyer ultérieur ne sera produit ou admis.

C. Pr. Fr., art. 75 à 82. C. Pr. Ls., art. 328-329.

221. Le délai pour produire un plaidoyer quelconque peut être Quand le dé-
10 prolongé, et la permission de produire aucun plaidoyer après le délai lai pour plai-

prescrit, peut être, pour de bonnes raisons, accordée par le tribu- der peut être
nal u unprolongé.

nal ou un juge compétent, à telles conditions qu'il croira devoir
imposer.

222. Lorsqu'une exception ou un plaidoyer préliminaire aura été Le demandeur
15 produit, si le demandeur le considère frivole ou tellement mal fondé peut malgré

qu'il veuille procéder ultérieurement à ses risques et périls, il pourra l'' pdidoyer
alors, dans le délai qui lui est accordé pour répondre à tout tel plaidoyer préliminire
préliminaire, (sans être néanmoins dispensé d'y répondre, ni être exempt requérir de
des conséquences de son défaut d'y avoir répondu, comme dans les plaider au

20 cas ordinaires,) réquérir par un avis le défendeur de plaider au mérite
ou au fonds de l'action, sous un délai de dix jours à compter de celui
où tel avis aura été signifié ou donné, et si à l'expiration de ce délai
le défendeur n'a pas ainsi plaidé, il sera de plein droit forclos de le
faire ;-et sur la simple production du rapport de signification du dit

25 avis et d'un certificat du greffier consatant ce défaut de plaider de la
part du défendeur, le demandeur pourra plus tard, lorsque les exceptions
ou plaidoyers préliminaires auront été renvoyés ou rejetés, procéder
ex parte au mérite dans la cause.

223. Si au contraire le défendeur, en obéissance à l'avis qui lui Si le défen-
30 aura été ainsi donné parle demandeur, a plaidé au mérite dans le délai dei.r se con-

prescrit, le demandeur sera tenu de répondre comme si cela eût d'a- forme à cette
bord été fait, et le reste de la plaidoierie se fera conformément aux réquisition

règles ci-dessus posées pour les cas ordinaires.

Dans le cas prévu par la dernière section, tout plaidoyer prélimi- Le plaidoyer
35 naire préalablement produit, se trouvera, par le fait même, joint aux préliminaire

plaidoyers ou défenses qui pourront être faits, ainsi qu'à la contestation dfera oint aux

qui pourra se former, au fonds ou sur le mérite de la demande, et tout fondi dans les
procédé ultérieur aura lieu sur le tout ensemble, et il y sera conjointe- cas ci-dessus.
ment fait droit,-mais le demandeur sera responsable de tous les frais

40 qui excèderont ceux qui auraient été encourus sans cela.

224. Lorsque le défendeur n'aura pas plaidé aufonds ou au mérite, sile plaidoyer
après en avoir été requis comme ci-dessus par le demandeur, malgré Pré a
l'existence de quelque exception ou plaidoyer préliminaire, si cette ex- mais l'action
ception ou ce plaidoyer est maintenu, mais que cela n'ait pas l'effet non renvoyée.

45 de faire renvoyer le défendeur de la demande ou de la faire rejeter, la Le délai pour

forclusion prononcée contre lui sera considérée comme non-avenue, et fond ne cour-
le délai qui lui est accordé par la loi pour plaider au fonds courra de ra que de la
la date du jugement interlocutoire rendu sur l'exception ou le plai- date du juge-

ment interlo
doyer préliminaire, et les règles ordinaires reprendront leur cours. Muoire.



Un plaidoyer 225. Comme un des moyens de faire vider plus tôt une exception
préliminaire ou un plaidoyer préliminaire produit, il sera loisible au demandeur
êtrerrra as r d'avoir une audition sur le mérite (le tel plaidoyer, en demandant qu'il
simple motion. soit renvoyé ou rejeté, et cela au moyen d'une motion faite devant le

tribunal ou un juge compétent, après qu'avis en aura été donné à la 5
partie adverse, la veille au moins du jour qu'elle sera faite ;-mais
alors le demandeur sera censé admettre par là la vérité des faits allé-
gués dans tel plaidoyer.

Dénagation 226. Lorsque le défendeur plaidera au fonds même de la demande,générale. il ne sera pas tenu de le faire d'une manièie spéciale sur chacun des 10
faits allégués dans l'action du demandeur, et, à l'exception de certains
cas spécifiés, il pourra plaider par une dénégation générale.

Frais résultant 22'7. Mais les frais qui résulteront de la preuve littérale ou testimo-
de la preuve niale d'un fait qui aura été nié généralement ou spécialement par une
ou non admis. partie, ou qu'elle aura nié être à sa connaissance, ou qu'elle n'aura 15

pas admis expressément, seront toujours adjugés contre elle, quelque
soit l'évènement du procès ; et le jugement rendu dans la cause, fera la
distinction de ces frais, pour le paiement desquels une exécution
pourra émaner en la manière ordinaire, s'ils ne sont pas payés par la
partie adverse, on si elle n'en fait pas déduction ou compensation jus- 20
qu'à concurrence d'autant avec le montant du jugement rendu en sa
faveur.

Aveu judici- 228. Toute admission faite dans un plaidoyer quelconque ne peut
aire indivisi- être divisée par la partie qui veut s'en prévaloir, mais peut être con-ble. tredite par la preuve contraire. 25

La signature 229. Si dans une action sur lettre de change ou billet négociable
de tout billet céd
ou écrit cédule, chèque, écrit ou promesse, ou autre acte ou marché par écrit
seing privé sous seing privé, le défendeur fait défaut, ou si pour toute autre raison
devra être nié le demandeur se trouve avoir droit de procéder ex parte, alors toutesous serment. signature et écriture sur telle lettre (le change ou billet ou cédule, 30

écrit, chèque, promesse, acte, ou marché sous seing privé seront pré-
sumées vrais sans en faire la preuve, et jugement pourra être rendu
en conséquence; et si dans toute telle action un défendeur dénie sa
signature, ou toute autre signature ou écriture sur telle lettre de change,
billet ou écrit, cédule, chèque, promesse, acte ou marché sous seing 35
privé, ou la vérité de tel document ou de partie d'icelui, ou que le
protêt, avis et signification ,d'icelui (si le demandeur allègue qu'il en
a été lait) aient été régulièrement faits-que cette dénégation soit faite
en plaidant la dénégation générale ou dans d'autres plaidoyers-tels
documents et signature seront néanmoins présumés vrais, et tel pro- 40
têt, avis et signification seront considérés comme ayant été régulière-
ment faits, à moins qu'avec tel plaidoyer il ne soit produit un affidavit
du dit défendeur ou de quelque personne agissant comme son agent
ou commiset connaissant les faits en telle qualité, mentionnant que tel
document ou partie importante d'iceluin'est pas vrai,ou que sasignature 45
ou celle de quelque autre personne apposée au dit document est contre-
faite, ou que tel protêt, avis et signification n'ont pas été régulière-
ment faits, et en quoi la prétendue irrégularité consiste ; mais rien de
contenu dans cette section ne préjudiciera à aucun recours en faux ou
aucun recours par requête civile après jugement, si telle signature est 50
contrefaite.



230. Toutes les fois qu'un plaidoyer, un écrit, ou un document n pourraétre
quelconque aura été produit en aucun temps avant ou lors même de procédé sans
la preuve et de l'audition d'une cause, contrairement à la loi, ou pardnyerou
aux règles de la procédure, il pourra être procédé ultérieurement, écrit quel-

5 sans plus d'égard pour tel plaidoyer ou document que s'il n'eût pas conque pro-
été produit, et sur une simple motion demandant en termes génê- uirréui
raux le rejet ou la mise de côté de tel plaidoyer, écrit, ou document,
et produite de record, sans qu'aucun avis soit nécessaire, ou sur une
simple objection générale faite verbalement, ou faite au dos de tel

10 plaidoyer, écrit, ou document, la cour en rendant son jugement à la
suite d'une audition en droit, ou au mérite, suivant le cas, prononcera
en même temps sur telle motion, ou objection.

Ce qui vient d'être dit de la manière de plaider et de lier contesta- Forme de plai-
tion sur une demande principale, s'applique à toute demande incidente der sur de-

15 demande en garantie, demande en intervention, ou toute autre deman- meane nc
de semblable.

FORMEs DES ACTIONS, PLAIDOYERS, ET DE LEURS AMENDEMENTS.

231. Nulle forme d'action, ni termes formels, ou techniques ne Aucune forme
seront nécessaires dans aucune action, demande, plaidoyer, ou acte particulière

d'action ne se-
de procédure quelconque, et il suffira de s'exprimer en termes ordinai- ra nécessaire.

20 res, simples, concis et aussi sommairement que possible, et d'exposer Toute action
de bonne foi les faits et ce dont il s'agira, pourvu que cela soit dit et plaidoyer
assez clairement pour faire connaître l'intention de la partie et ne pas i"tnefoi.'sd
se méprendre sur son intention ou sa volonté ;-mais s'il arrivait
qu'une demande, action, plaidoyer, rapport, retour ou acte des procédure

25 quelconque ne fût pas mêrùe conforme à ces conditions, et qu'il fût dé-
fectueux parla forme, par quelque omission, ou la manière dont il serait
libellé et rédigé dans l'exposé des faits, ou dans ses motifs, ou ses con-
clusions, la cour pourra en tout état de cause, avant jugement, et sur
demande à cet effet, permettre, à telles conditions qu'elle jugera

80 justes et convenables, d'amender tout tel acte de procédure, et elle Amendements
pourra même permettre de l'amender de façon à ce qu'il puisse coin- permis.
eider avec les faits prouvés, si elle est d'avis que cela est utile aux fins
de la justice et de l'équité.

232. Il ne sera néanmoins jamais permis d'amender telle demande, La nature du
35 procédure, ou plaidoyer, de façon à en changer la substance, lanature, plaidoyer ne

le caractère ou l'espèce. pourra être
caratèr '~''~ ~changée.

233. Lorsqu'il sera permis ainsi d'amender, la partie opposée n'aura On ne pourra
droit de répondre à cet amendement, et n'aura un délai pour le faire, ré undre à
que si la cour l'adjuge par le jugement qui permettra tel amendemiient. ter amende-ment qu'avec

permission.
D EMANDES EN GARANTIE, ET INTERVENTIONS.

40 234. Dans tous les cas de garantie, tant formelle que simple, le ga- Le garant
rant, quelque soit le district où il réside, pourra être assigné devant Pourra être

toute cour où la demande principale sera pendante, dans un autre demande prin-
district que celui de sa résidence, et l'exploit d'ajournement sera cipale sera

adressé et lui sera signifié de la manière prescrite dans tous les cas pendante.

45 analogues.

G7 8



235. Le délai pour appeler garant -era à l'avenir comme suit :

Délai pour Celui qui prétendra avoir droit d'appeler en garantie sera tenu de le
apler ga- faire, c'est-à-dire, de faire signifier sa demande en garantie au diman-

deur principal comme à son garant, durant les délais qui lui seront
accordés pour comparaître sur la demande principale, et conséquem- 5
ment avant le jour fixé pour cette comparution, et la cause principale
restera suspendue jusqu'à l'expiration du délai qui sera nécessaire, à
compter du dernier jour auquel la signification de la demande en
garantie aura dû être ainsi faite au garant pour le forcer à comparaître,
à moins que le demandeur originaire ne démontre qu'il n'y ait pas lieu 10
à appeler tel garant, et alors il sera, sur motion à cet effet faite en cour,
ou <evant un juge, hors de co'ur, ordonné de procéder ultérieurement
sans égard à la dite demande en garantie.

Du sous-ga- 236. Si le garant prétend avoir droit d'en appeler un autre en sous-
rant. garantie, il sera tenu de le faire dans le délai et de la manière ci-des- 15

sus; ce qui sera, ainsi que tout ce qui précède, observé successive-
ment pour tout garant ultérieur.

Si c'est le de- 237. Si c'est le demandeur qui prétend, par la nature du plaidoyer
nu deau qlr qui lui aura été opposé, avoir droit d'appeler garant, il devra, s'il y a

garant. ieu, former sa demande en garantie et la faire signifier dans le délai 20
qui lui sera accordé pour répondre à ce plaidoyer, et ensuite les règles
ci-dessus établies devront recevoir leur application.

Délai pour ap- 238. Si c'est devant la cour de circuit que le cas prévu dans la
eler garant dernière section a lieu, vu la brièveté du délai qui y est accordé pour

de ce lrcour plaider et répondre, le délai pour former la demande en garantie du 25
demandeur principal dans la cause sera alors celui que voudra bien
fixer la cour.

Le garanti 289.« Celui qui prétendra avoir droit d'appeler en garantie, ne sera
peut appeler
d'abord e pas tenu d'appeler d'abord en cause son garant immédiat, mais s'il le
arrière. préfère, il pourra d'abord former sa demande en garantie contre tout 30

garant quelconque, à son choix, qu'il soit le premier garant, l'arrière-
garant, ou tout autre garant ultérieur, pourvu qu'il le soit.

De l'interven. 240. L'intervention sera formée par une requête qui en contiendra
tion et de sa
forme. les moyens et conclusions, et qui devra être permise par un juge

compétent, avant qu'elle puisse produire aucun effet ;-et cette per 35
mission étant donnée au bas ou au dos de la requête, l'intervention
aura l'effet de suspendre les procédés dans la cause où elle sera
faite, pendant trois jours à compter du jour où elle aura été produite
au greffe de la cour de district qu'il appartiendra, et elle devra être
signifiée aux parties durant ces trois jours ;-à défaut de quoi la dite 40
demande en intervention sera considérée de plein droit comme non-
avenue, et les parties pourront procéder comme si elle n'avait jamais
été produite.

Procédure sur 241. Si au contraire la signification a eu lieu et qu'un rapport pro-
l'intervention. duit au greffe le constate, les procédures se feront ensuite comme 45

dans une action de la même nature.

Intervention 242. Si c'est dans une cause de la cour de circuit que l'interventionen cour de
circuit, est faite, la requête devra être présentée à la cour, et si elle permet



d'intervenir, elle déterminera l'effet de cette intervention et règlera et
ordonnera les procédés subséquents qui devront avoir lieu.

INSCRIPTIONS OU MISES AUX ROLES.

243. Dans la cour de district, aussitôt que contestation aura été Inscriptions
liée sur des exceptions ou plaidoyers préliminaires, et qu'aucun point sr elieptios

5 de droit n'aura été soulevé par cette contestation, ou aussitôt
après l'expiration du délai accordé au défendeur pour plaider au mé-
rite, dans le cas où il aura été requis de le faire après la production
de tels plaidoyers ou exceptions, et qu'il ne l'aura pas fait, il sera loi-
sible à aucune des parties dans la cause de l'inscrire ou de la faire

10 fixer, soit sur le rôle de droit, pour audition finale au mérite de telle
contestation, si une preuve n'est pas nécessaire, soit sur le rôle d'en-
quête, pour la preuve et l'audition finale au mérite en même temps,
sur telle contestation, lorsqu'une pteuve sera nécessaire.

244. Lorsque quelque point de droit aura été soulevé par la contes- Do. do.

15 tation liée sur des exceptions, ou plaidoyers préliminaires, dans les
deux jours juridiques après que cette contestation aura été liée, ou
dans les deux jours qui suivront l'expiration du délai accordé au
défendeur pour plaider au mérite, après la production de tels plai-
doyers, ou exceptions, et qu'il ne l'aura pas fait, il sera loisible au

20 demandeur, à l'exclusion du défendeur, lors même qu'il y aura eu
ainsi contestation en droit, d'inscrire ou de faire fixer la cause sur le
rôle de droit, pour audition finale an mérite, s'il n'y a pas d'enquête à
faire, ou bien sur le rôle d'enquête pour la preuve et l'audition finale
au mérite en même temps, si une enquête est nécessaire, et alors le

25 jugement qui interviendra devra prononcer sur tous les points soule-
vés dans la cause.

-Ces deux jours expirés, si le demandeur n'a pas inscrit tel qu'il
vient d'être autorisé à le faire, il sera loisible à aucune des parties
d'inscrire ou de faire fixer la cause sur le rôle de droit, pour audition

30 préliminaire en droit sur les points de droit soulevés dans la cause.

245. Lorsque contestation aura été liée au fonds ou au mérite, sans Inseriptiops
qu'aucune défense ou plaidoyer quelconque en droit ait été fait, et sur plaidoyer
que tout plaidoyer préliminaire qui aura pu être produit aura été vidé, aum .

ou que par le fait du demandeur, ainsi que cela peut arriver en cer-
85 tains cas ci-dessus prévus, tel plaidoyer se trouvera joint à la. contes-

tation liée sur le fonds, pour être vidé en même temps, ilsera loisible
à aucune des parties dans la cause, aussitôt que la contestation au
fonds se trouvera liée, d'inscrire ou de faire fixer la cause, soit sur le
rôle de droit, pour audition finale au mérite sur tous les points en con-

40 testation, si une enquête n'est pas nécessaire, soit sur le rôle d'enquête
pour la preuve et l'audition finale au mérite en même temps, si une
enquête est nécessaire.

246. Lorsque dans aucun des cas prévus dans la section immédia. Do. do
tement précédente, aucune défense en droit, ou un plaidoyer quelcon-

45 que en droit aura été fait sur la contestation au fonds, ou au mérite
de la cause, il sera loisible au demandeur, à l'exclusion du défendeur,
dans les deux jours juridiques, après que contestation aura été liée au

fonds, d'inscrire la cause sur le rôle de droit pour audition finale au



mérite, lorsqu'une enquête ne sera pas nécessaire, ou sur le rôle d'en-
quête pour la preuve et l'audition finale au mérite en même temps,
si une enquête est nécessaire ; et alors le jugement qui sera rendu
adjugera sur tous les points dans la cause.

Ces deux jours expirés, si le demandeur n'a pas inscrit tel qu'il y 5
est autorisé, aucune des parties pourra inscrire ou faire fixer la cause
sur le rôle de droit pour audition préliminaire en droit, sur la défense
en droit, ou sur tous les autres points de droit soulevés dans la cause.

Manière d'ins- 247. Une cause pourra être inscrite, fixée, ou mise au rôle tel qu'il
crire ou fixer est dit ci-dessus,-en l'une des deux manières suivantes 10nue Cause

Soit par la cour, à la demande faite de vive voix par l'une des par-
ties, les autres étant présentes, et cela, sans qu'il soit besoin d'aucune
inscription par écrit à cet effet, et sur une simple entrée qui en sera
faite par le greffier sur le rôle, qu'il appartiendra, soit au moyen
d'une inscription par écrit signée de la partie qui la fera, ou par son 15
avocat, puis remise aux mains du greffier, et signifiée à la
partie adverse, en lui en remettant une copie le jour même de sa pro-
duction.

Avis d'ins- 248. Un avis d'un jour seulement devra être donné à la partie ad-cription au
rôle de droit. verse de toute inscription sur le rôle de droit. 20

Do. au rôle 249. Un avis de huit jours devra être donné à la partie adverse de
d'enquête. toute inscription sur le rôle d'enquête.

Dans les cau- 250. Dans les causes ex parte, aussitôt que le droit de procéderses ex parte. ainsi aura été acquis au demandeur, la cause pourra être inscrite ou
fixée sur le rôle de droit, ou le rôle d'enquête, suivant le cas, mais un 25
avis d'un jour juridique seulement à la partie adverse sera suffisant,
dans tous les cas; et la partie contre laquelle il sera ainsi procédé
ex parte, ne pourra produire aucune preuve, et son droit, lors de l'en-
quête, se bornera à transquestionner les témoins produits contre elle
et à s'opposer à la production de toute preuve illégale ou inadmissible. 30

Dans les cau- 251. Les - causes par défaut seront inscrites ou fixées quand il
ses par défaut. plaira au demandeur, et de la manière qu'il appartiendra, sans qu'il

soit tenu d'en donner aucun avis à la partie qui aura fait défaut.

Avis des noms 252. Dans les causes contestées, chaque partie sera tenue de donner
sera onoés avis à l'autre, des noms, qualités et demeure des témoins qu'elle 35
aux parties. entendra produire, ceux de la partie qui devra entrer la première en

preuve devant être notifiés sept jours francs avant celui fixé pour la
preuve, et ceux de la partie opposée quatre jours francs avant celui
fixé pour la preuve ;-et si la partie qui doit entrer la première en
preuve entend faire entendre des témoins en réplique à ceux de l'autre, 40
elle devra les lui notifier un jour franc au moins avant celui fixé pour
la preuve.

253. Nul autre témoin ne sera entendu le jour de la preuve, si ce
n'est avec la permission expresse de la cour accordée pour de justes
causes. A



254. Dans la cour de circuit, les parties seront tenues, le jour môme Dans la cour
que la cause sera fixée pour la preuve, de se communiquer récipro- de circuit,

comment les
quement une liste semblable des témoins qu'elles entendront produire, noms des té.
et au jour de la preuve nul autre témoin ne sera entendu, excepté aussi moins seront

5 sur permission expresse de la cour accordée pour de justes causes. communiqués
aux parties.

255. Toute cause devra être inscrite, fixée, ou mise au rôle, et ne Toute cause
pourra être inscrite, fixée, ou mise au rôle pour aucun des objets ci- serainscrite ou
dessus mentionnés, même pour la preuve et l'audition finale au mérite, fixée pour un

qu'à un jour de terme ou de séance pour la cour de district, chaque jour de termie.

10 tel jour devant être, comme il le sera, un jour d'enquête et d'audition.

256. Néanmoins tout jour juridique hors de terme, comme en terme, Exce tion
excepté entre le neuvième jour d'août et le premier jour de septembre pourles cau-
de chaque année, sera un jour d'enquête pour toutes les causes ou ses ex parte et

procédures par défaut, ou ex parte, dans la cour de district; et toute par défaut.

15 cause ou procédure de cette espèce pourra conséquemment être
inscrite ou fixée à aucun tel jour, pour la preuve, et cette preuve
pourra se faire devant le greffier de la cour, à l'endroit où la cause
sera pendante ;-et la preuve sera prise, et les témoins seront assermen-
tés et entendus par et devant le dit greffier, qui pourra, durant le terme

20 comme hors de terme, prendre note des témoignages, les signer, et
faire toutes choses relatives à l'enquête, dans ces causes, qu'un juge de
la cour est autorisé à faire, mais cela n'empêchera pas de pouvoir
procéder à la preuve dans les dites causes par défaut ou ex parte
comme dans les causes contestées, devant la cour, ou le juge, dont

25 les pouvoirs et devoirs à ce sujet ne se trouvent par là nullement
affectés.

ASSIGNATION DES TEMOINS.

257. Les témoins seront assignés à comparaître, au moyen d'une som- Subpæni.
mation, ou d'unordre de témoignage (subpænâ), délivré par le greffier
qu'il appartiendra, et qui leur sera signifié en la manière ordinaire.

30 258. Dans la cour de district, le délai d'assignation sera, pour Délai pour
chaque témoin, d'un jour franc pour celui qui résidera, ou à qui "siqner lestémoins dans
signification de l'ordre sera faite, dans l'étendue de cinq lieues de la cour de lis.
l'édifice ou de la bâtisse où il devra comparaître, et d'un jour addi- trict.
tionnel par chaque cinq lieues au-delà des cinq premières.

35 259. Dans la cour de circuit, il suffira que la signification soit faite Dans la cour
la veille du jour fixé pour comparaître, dans l'étendue des premières de circuit.

cinq lieues, et l'avant-veille de ce jour pour une distance de cinq lieues
de plus, et ainsi de suite pour chaque nouvelle distance de cinq lieues.

260. La taxe de tout témoin assigné à comparaître ou qui se sera Taxe des té-
40 rendu volontairement, mais exprès pour rendre témoignage dans une moins.

cause, sera de huit deniers par chaque mille qu'il aura à parcourir
pour se rendre au lieu où il devra comparaître, outre une piastre pour
chaque jour qu'il sera détenu pour rendre son témoignage dans la
cause. Il ne lui sera rien alloué pour retourner.

45 261 La taxe de chaque témoin sera portée à la charge de la partie Le nombre des
qui se trouvera tenue de la payer selon le résultat de l'enquête, pourvu témoins sera



de six, et quel- que les témoins n'excèdent pas le nombre de six de chaque côté. Au-
quefois de dix- delà de ce nombre, chaque partie payera les témoins qu'elle aura fait

assigner, ou qui auront comparu pour elle ; à moins qu'il ne s'agisse
d'établir ou prouver quelque fait de notoriété publique, ou le caractère,
la réputation générale de l'une des parties, ou de quelque témoin, ou sa 5
crédibilité, et alors, dans chacun de ces cas, ou tout cas semblable, le
nombre des témoins qui pourront être taxés pourra s'élever à dix pour
chaque partie, mais pas plus.

C. Pr. Ls., 47-2.

La cour pour. 262. Il est bien entendu que dans des circonstances extraordinaires, 10
ra déroger à uqepu osdéain u tle ou que pour des considérations qui paraîtront justes et raisonnables, la

cour ou le juge pourra exercer toute discrétion et déroger aux règles
établies dans les deux sections immédiatement précédentes,

Ténoins réas- 263 Tout témoin dûment assigné ou tenu par la loi, ou autrement,s a leu (le comparaître, et qui n'aura pas eamparu, pourra, outre les peines por- 15
tées dans cet acte contre lui, être réassigné à ses frais; et tout procédé
adopté pour le forcer à comparaître après une première assignation sera
aussi à ses frais.

Pr. Frs., 263.

Le témoin 264. Tout témoin taxé pourra obtenir une exécution en la manière 20
pourra obtenir ordinaire pour le payement de sa taxe, tant contre la partie qui l'aura
exécution pour fait assigner ou pour laquelle il aura comparu, que contre celle à lataxe. charge de laquelle sa raxe aura été portée par le jugement de la cour.

Exécutionpour 265. Les frais de réassignation accordés contre un témoin, et tous
frais de réas- les frais encourus pour le forcer à comparaître, poutront être exécutés 25
signation. de la même manière contre ce témoin.

Le livre qu'on 266. Tout livre, papier, document ou objet quelconque, que l'une
entend faire des parties voudra faire produire à un témoin sera suffisamment dési-
produire sera gné ou décrit dans l'ordre de sommation, pour que le témoin soitdécrit, tenu de le produire. 30

Çette règle s'appliquera à tous les cas où une partie voudra faire
faire la même chose à quelque autre partie dans la cause.

La cour pourra 267. Si, dans le cours d'une procédure, ou lors de l'enquête, ou de
ordonner la l'audition dans une cause ou procédure quelconque, la cour ou le jugeproluction (le s'aperçoit qu'il est utile, pour assurer les fins de la vérité et de la 35tout papier. justice, le faire produire des titres, papier3, ou objets quelconques, qui

se trouvent en la possession d'aucune des parties, ou celle d'un tiers,
la cour, ou le juge, pourra, lorsque cela n'aura rien de contraire aux
lois, ni à la protection qui est due à tout citoyen, ordonner cette pro-
duction. 40

DE L INTERROGATOIRE DES PARTIES SUR FAITS ET ARTICLES, DU sER-
MENT DECISOIRE, ETC., ETC.

Interroga- 268 Les parties peuvent en toutes matières et en tout état de
toires sur faits cause demander de se faire interroger respectivement sur faits et arti-

cles concernant la matière en litige et sur tout fait tendant à la déci-
sion de la cause, sans retard néanmoins de l'instruction, ni du jage-
ment. 45



269. Dans ce cas, comme dans celui où une partie voudra en in- De larèglesur
terroger un autre sur serment décisoire ou sur tout autre serment, la faits et arti-

partie qu'on voudra interroger sera assignée au moyen d'un ordre de clesu"eiro
sommation, ou règle, délivré par le greffier qu'il appartiendra, et

5 signifié de la même manière et sous les mêmes délais que l'ordre de
sommation adressé à un témoin.

270. Il sera au choix de la partie qui voudra ainsi en interroger Des interroga-
une autre, de joindre à l'ordre de sommation, ou à la règle, ses inter- toire& pour-
rogatoires par écrit, ou d'attendre le moment que cette dernière com- âtta rgits

10 paraîtra devant le juge, la cour, ou le greffier, suivant le cas, pour Is
lui poser de vive voix, ou par écrit, comme elle l'entendra,-et les
réponses de la partie interrogée seront aussi données par écrit ou de
vive voix, en la manière ci-après indiquée, selon que l'une ou l'autre
des parties l'exigera.

'5 271. La partie assignée à comparaître et à répondre sur faits et Où devra com-
articles, ou sur serment décisoire, ou autrement, sera assignée à le patr e la
faire par l'ordre, ou la règle à cet effet, au greffe, devant les gref- partie assi-

fiers, ou devant la cour, ou devant le juge, au choix de la partie qui
dethandera à faire interroger, et la partie ainsi assignée comparaîtra

20 et répondra en la manière qui lui aura été prescrite par la règle, et il
sera du devoir respectif de tel greffier, juge, ou cour, de prendre, si
d'une ou l'autre des parties l'exige, des notes des parties importantes
les réponses de la partie interrogée, de la même manière que les
notes du témoignage doivent être prises, ainsi qu'il est réglé ci-après.

25 272. Toute partie présente lors de la preuve et de l'audition dans La partie pré-
la cause pourra recevoir de la cour ou du juge, ordre de répondre, soit eteen ur
surfaits et articles, soit sur serment décisoire ou autrement, et elle sera gée sans assi-
tenue de répondre sans qu'il soit besoin d'aucun ordre de sommation gnation préa-
ou règle à cet effet. lable.

30 273. La cour ou le juge pourra, de son propre mouvement, sou- Le uge pourra
mettre de vive-voix ou par écrit, à la partie ainsi interrogée, toutde ni même,tueiinterroger la
question qui lui paraîtra convenable, pertinente et necessairé, pour partie.
assurer les fins de la justice.

274. Lorsqu'une partie, ainsi interrogée de vive voix par le juge Effetdudéfaut
85 aura refusé de répondre, ou répondra d'une manière évasive et non de la partie

assignée de
satisfaisante à aucune question, cette question pourra être mise par comparaître
écrit par le juge, ainsi que sa réponse, ou son refus, ou son défaut de ou de ré-
répondre, et cette réponse, ou ce Afus, ou défaut de répondre, aura tous pondre.
les mêmes effets (quand il n'en aura pas plus) que ceux résultant d'une

40 question qui aurait été posée par la partie adverse, ou d'une somma-
tion, ou règle émanée a la requête de cette partie pour enjoindre à
l'autre de comparaître ou de répondre.

275. Toute partie appelée à répondre soit surfaits et articles, soit sur Toute réponse
serment décisoire, ou tout autre serment, sera tenue de répondre d'une sera catégo-

45 manière catégorique sur chacune des questions qui lui seront faites, rique.
et lorsqu'elle y aura répondu d'une manière évasive, ou non explicite,
ou qu>elle n'aura pas répondu du tout, le fait sur lequel elle aura ainsi
répondu, ou sur lequel elle aura refusé ou négligé de répondre, sera
tenu pour admis ou confessé de plein droit, et sans qu'il soit besoin



d'aucune demande à cet effet, à moins que sur l'objection qu'elle
pourra faire sommairement devant la cour ou un juge, avant de répondre
aux questions qui lui seront soumises, elle ne soit dispensée de le
faire.

Effet de la 276. Lorsqu'une partie aura été assignée à comparaître et à répon- 5
règle ou de dre surfaits et article., par une simple règle non accompagnée d'inter-
l'ordire du juge r
orsqu'i n'y rogatoires par écrit, ou lorsqu'étant présente lors de la preuve et de
aura pas eu l'audition dans une cause, elle aura reçu de la cour ou du juge, ordre
d'interroga- ou injonction de se laisser interroger ainsi, et que dans le premier cas

fe sigé- elle aura fait défaut de comparaître, ou que dans l'un ou l'autre cas 10
.elle refusera, ou négligera complètement de se présenter et de se lais-
ser interroger, cela aura le même effet que si elle eût fait défaut de
comparaître sur une règle pour serment décisoire dûment signifiée.

La réponse de 277. La réponse à tout interrogatoire ou question sur faits et arti-
la partie inter- cles, serment décisoire ou autre, doit se borner à admettre ou nier 15

sible dans ,er- tout simplement le fait; si néanmoins l'interrogé peut déclarer à sa
tains cas. décharge quelque fait intimement lié avec celui sur lequel il est inter-

rogé, il peut le faire, et sa réponse ne peut être divisée, excepté quelle
ne coïncide pas ou ne soit pas conforme ou d'accord avec les allégués
du plaidoyer qu'il aura fait ou produit ;-et elle peut aussi être con- 20
tredite par une preuve suffisante du contraire.

DES ENQUETES, DE LA PREUVE ET DES AUDITIONS.

Qnand auront 2178. Les enquêtes, la preuve et les diverses auditions dans toute
qutes et es cause ou procédure, dont aucune des cours établies par cet acte sera
auditions. saisie, pourront avoir lieu et se faire en aucun temps durant les termes

de ces cours et à l'audience, lorsque le contraire n'est pas dit. 25

Au jour fixé, 279. Lorsqu'une cause aura été inscrite ou fixée en l'une des ma-
la preuve et nières prescrites, au jour bxé, la preuve, s'il y en a une à faire, et les
les témoins e e
seront enten- témoins, s'il y en a, seront reçus, entendus et examinés, et les parties
dus. entendues dans tous les cas.

Ordre dans le- 280. Le demandeur ouvre la cause en produisant les témoins, ou 30
quel les par- les aut-es preuves qu'il peut avoir à produire et qu'il peut alors pro-
ties procède- duire légalement; vient ensuite le tour du défendeur, et enfin le de-ron àa preu-g
ve. mandeur a le droit de faire entendre d'autres témoins en réplique, ou

les mêmes qu'il a d'abord fait entendre, pour détruire la preuve du
défendeur, ou en diminuer le poids. 35

Les témoins 281. Chaque témoin sera entendu séparément, si aucune des par-
seront enten ties l'exige, ou si la cour Pordonne, et chaque témoin sera interrogé
dus séparé-
ment de vive de vive voix, cour tenante, devant le juge, ou les juges présents, et
voix, et le juge dans la cour de district il sera du devoir du juge qui la présidera, de
prendra note dresser acte, ou procès-verbal de tous les témoignages, dont il écrira 40
des témi-Î
gn "ges, et prendra lui-même de sa propre main et écriture des notes, quant à

leurs parties importantes.

Le juge prendra de même des notes de toutes les exceptions et ob-
jections faites par les parties et de la manière dont ces objections au-
ront été décidées ou résolues. Ces notes seront lues, et, s'il est néces- 45
saire, rules et expliquées à chaque témoin pour la partie qui le concer-



nera, et il pourra y faire faire les additions et les corrections conve-
nables, et il les signera, ou mention sera faite qu'il ne sait ou ne peut
signer.

Le juge pourra, lui aussi, faire à chaque témoin toutes les questions
5 qui lui paraîtront pertinentes et légales.

Il devra également, et de la même manière, prendre des notes des Note des ad-
'admissions faites de vive-voix par l'une ou l'autre des parties. missions.

L'enquête étant terminée, les notes ainsi prises par le juge seront Les notes se-
signées de lui, et alors elles constitueront le vrai témoignage rendu rout signées.

10 par les témoins, et la preuve des admissions ainsi faites, et vaudront à
toutes fins et intentions quelconques.

282. Dans le cas d'appel, une copie au net des dites notes sera Copie des
faite par le greffier de la copr, laquelle copie, après avoir été certifiée par notes sera
le juge ou le greffier, sera déposée avec les dites notes originales pour fane.

15 y avoir recours au besoin, parmi les pièces de record dans la cause,
et sera, en cas d'appel de tout jugement prononcé dans toute telle
poursuite ou cause, transmise à la cour d'appel, comme formant partie
de tel record, et les dites notes et telles copies seront considérées comme
formant le vrai record des preuves, à toutes fins et intentions quel-

20 conques.

283. Les parents o alliés de l'une ou de l'autre des parties en Qui peut être
degré plus éloigné que celui de cousin germain exclusivement pourront témoin.

être témoins en matière civile, pour ou contre les dites parties.

284. Dans la preuve de tout fait concernant les affaires de commerce, De la preuve
25 on aura recours dans toutes les cours de juridiction civile en cette pro- en matière

vince aux règles admises, quant aux témoignages par les lois c rciale.

anglaises.
25 Geo. 3., ch. 2., sec. 10.

285. Si la preuve ou la cause n'a pu se terminer le même jour, elle La cause sera
30 pourra être fournée de jour en jour, et les témoins qui n'auront pu ajournée jus-

être entendus seront tenus de comparaître de jour en jour sans nouvelle à ce q'

assignation, jusqu'à ce qu'ils soient déchargés.

286. Aussitôt la preuve terminée de part et d'autre dans une cause lle sera plai
sur quelque incident, le principal, ou une contestation quelconque, ejle dée aussitat

85 sera plaidée, et les parties seront entendues. après la preu.
Ve.

Le demandeur, ou toute partie.dans une position analogue, a droit Ordre dans
de parler le premier, le défendeur ensuite, et le demandeur réplique; leq uel lespar-

après quoi il ne pourra plus être rien dit, excepté que dans le cas où ties 1erotut
le demandeur aurait en réplique cité quelque autorité qu'il n'aurait pas enteutis

40 présentée à l'ouverture de la cause, le défendeur pourra y répondre en
se bornant strictement à cela.

287. La cause, l'incident, ou le principal dans une, cause, ou une La cause sera
contestation quelconque liée dans une cause, sera toujours arguée ou jugée par le
plaidée devant le juge qui aura reçu on entendu la preuve testimoniale, 3u"e ui sura

45 et jugée et décidée par lui. nduyl
n78



Et la enuse 288. Si au jour fixé, l'une ou l'autre des parties ne comparaît pas,
pourra être ou ne procède pas, son enquête, s'il y en a une à faire, sera, sur de-
eontinuée en
er tains .& mande de la partie adverse, déclarée close ; à moins que la partie qui

ne procédera pas ainsi à son enquête fasse preuve des diligences
convenables, et qu'il lui a été impossible de se procurer les preuves 5
nécessaires; alors, la cour sur demande verbale à cet effet pourra,
dans sa discrétion, continuer la cause à un autre jour pour la preuve
de telle partie, ou encore la remettre et la suspendre seulement jusqu'à
ce que ses témoins aient été arrêtés et amenés devant la cour, ou le
juge, en vertu d'un mandat d'amener qui pourra être émis à cet effet. 10

DU DESISTEMENT OU DE LA DISCONTINUATiON.

Discontinua- 289. Une cause ou procédure quelconque peut être discontinuée
tion en tout en tout état de cause et en tout temps avant jugement, même en va-
temps. cance, pourvu que ce soit avec dépens en faveur de la partie adverse.

Motion à cet 290. Cette discontinuation peut se faire par une motion laissée au
effet. greffe, dans tous les cas, et dont avis aura été donné un jour d'avance 15

à la partie adverse.

Frais en pa- 291. La partie qui aura ainsi discontinué une cause ou une pro-
reils cas. cédure quelconque, ne pourra pas la recommencer sans avoir préala-

blement payé les frais de la première.

DU PROCES PAR JUREs.

Cau où un 292. Dans tous procès fondés sur dettes, promesses, engagements 20
procès par et conventions, concernant le commerce seulement, entre négociants et

Juré dpeut négociants, et entre marchands et marchands, réputés et connus comme
en matière ci- tels suivant la loi, et aussi concernant les injures personnelles qui
vile. peuvent être compensées en dommages, et enfin dans toute action per-

sonnelle quelconque, dans laquelle on aura recours à une compensa- 25
tion en dommages, intérêts et dépens, pour quelque tort souffert à rai-
son de délits ou quasi-délits, relativement aux biens-meubles seule-
ment, il sera loisible à l'une ou à l'autre des parties dans la cause,
d'obtenir que telle cause soit plaidée devant un corps de jurés et d'ob-
tenir leur verdict, tant pour déterminer le fait qui doit éfre établi dans 30
telles affaires de commerce, que pour constater les dommages dans
celles d'injures personnelles, ainsi que dans celles en dernier lieu
mentionnées ;-pourvu néanmoins que nul procès par jury ne sera
accordé dans une action ou poursuite civile dans laquelle la somme
d'argent ou la valeur de la chose réclamée ou en litige n'excèdera pas 35
cinquante louis.

Le verdict de 293. Dans tous les cas prévus par la section immédiatement pré-
neuf jurés cédente, l'opinion de neuf des douze jurés qui en composeront le
Suffisant. corps, sera suffisante pour faire le rapport d'un verdict, et le dit verdict

ainsi fait et rapporté, sera tenu comme légal et effectif à toutes fins et 40
à tous égards, comme si les douze jurés avaient été unanimes en
opinion;-et le greffier de la cour écrira les noms des jurés sur le
registre de la cour, dans chaque cause où les verdicts pourront être
rapportés comme ci-dessus.

Récusations et 294. Toutes récusations et exceptions contre les listes ou contre 45
exceptions quelque juré particulier, qui y sera mentionné, se'ront faites et jugées,suivant les
lois anglaises.



cour tenante, conformément aux lois d'Angleterre, tant en matière
civile que criminelle.

25e Geo. 3, c. 2, s. 9-9 G. 4, c. 10.

295. Si dans une cause civile soumise à un jury, il est fait objec- Comment se-
ront entrées

5 tion à une partie de la charge du juge par l'une ou l'autre partie, le le objetions
juge devra, à la demande de telle partie, coucher telle partie de sa faites âla
charge par écrit, soit lors du procès, soit après, aussitôt qu'il le pourra charge du
convenablement, et faire mention qu'il y a été ainsi fait objection, et Juge*
alors telle partie de la charge ainsi couchée par écrit, après avoir été

10 signée par le juge, fera partie des procédés de record dans la cause.

DU JUGEMENT ET DES VRAIS.

296. Les jugements de la cour d'appel, ainsi que ceux de la cour Jugementsmo-
de district contiendront sommairement, entre autres choses, les points tivés.
de fait et de droit et les motifs sur lesquels ils seront fondés; et ceux
de la cour d'appel contiendront de plus le nom des juges qui y auront

15 concouru, ou leur dissentiment.

297. Tout jugement rendu par la cour d'appel confirmant on infir- Les jugementh
mant un jugement porté en appel devant elle, doit être envoyé au de la cour

tribunal ou au juge qui a jugé en première instance, pour être exé- d'appel seront
)N transmis au

cuté, et jusqu'a ce que ce jugement et le dossier de la cause dans la- tribunal infé-
20 quelle il aura été rendu soient transmis au tribunal on au juge qui rieur pour y

aura connu de la cause en première instance, il ne pourra pas être être exécutés.
exécuté, mais aussitôt cette transmission opérée, tous les jugements
rendus dans la cause pourront être exécutés, excepté que dans aucun
des cas ci-dessus prévus il en soit réglé ou ordonné autrement par les

25 jugements ou la loi.

298. Les jugements de la cour de district et ceux de la cour de Lejugements
circuit ne pourront s'exécuter que quinze jours après leur date ;--et des cours de

la cour de circuit pourra même accorder un délai qui ne devra pas district seront
excéder l'espace de trois mois, pour l'exécution de ses jugements. exécutoires

30 Elle pourra aussi ordonner que le montant d'un jugement soit prélevé quinze jours

par terme, pourvu que le dernier terme n'excède pas le dit espace de après leur date
si un délai

trois mois ; et à défaut de payement à aucun des termes fixés, l'exé- plus long n'est
cution du jugement pourra être obtenue pour son montant entier, ou pas accordé.
la balance restante.

85 299. Toute partie qui succombera, soit au principal, soit sur quel- La partie qui

que incident, devra toujours être condamnée aux dépens, excepté succomberapaiera tou-
dans les cas où cet acte et la loi l'ordonnent autrement, et aussi dans jours les dé.
les cas de compensation, d'offres réelles; et dans tous les cas où les pens, excep-

parties succombent respectivement sur quelques points, les cours ou té dans

40 les juges peuvent alors compenser les dépens en tout, ou en partie, tins

selon que cela leur parait juste et équitable.

300. Le greffier de la cour de district et le greffier de la cour de Taxation des

circuit en tout endroit, auront plein pouvoir de taxer les frais dans les as etrévi-

causes et prodédures dans leurs cours respectives en tel endroit; et '
45 telle taxation sera faite sous les mêmes règles et en la même manière,

et aura le même effet que si elle eut été faite par un juge de la cour,
excepté qu'elle sera sujette à être revisée par un juge de la cour de



district dans le même district et au même endroit, durant tout
terme de la cour de district ou de circuit où jugement a été rendu,
en tout temps dans les six mois après telle taxation par le
greffier, et après avis suffisant (le juge devant décider ce qui consti-
tuera un avis suffisant) à la partie adverse ou à son procureur; mais 5
ni la non-expiration du délai accordé pour telle révision, ni aucu-
ne correction faite par le juge dans le cours de telle révision, n'auront
l'effet de suspendre l'exécution ou de servir de base à une opposition,
mais toute somme déduite par le juge sera déduite sur le montant à
être payé ou prélevé, et s'il est prélevé, elle sera remise à la partie 10
qu'il appartient par le shérif ou l'huissier qui aura fait le prélèvement,
ou s'il est payé elle sera remboursée par la partie qui aura reçu le
montant à la partie qui l'aura payé, et le dit ordre du juge pour dé-
duire telle somme aura l'effet d'un jugement à cet égard, et pourra en
conséquence être mis en force par exécution. 15

DE L'APPEL, ET DE LA PROCÉDURE DEVANT LA COUR
D'APPEL.

u OÙ Il y &- 1. Appel pourra être interjeté à la cour d'appel établie par cet
ra appeL. acte, dans tous les cas où un appel ou un recours en appel à la dite

cour est permis, et il y aura en outre appel dans tous les cas et de
tous les jugements suivants, savoir:-

Io. De tout jugement final rendu par la cour de district, excepté 20
dans le cas de certiorari ;-

2o. De tout jugement final rendu dans aucun des cas mentionnés
dans la 145e section de cet acte, lorsque tel cas, qui doit être réglé
d'une manière sommaire, n'aurait pas appartenu d'ailleurs exclusive-
ment à la connaissance et juridiction de la cour de circuit;- 25

So. De tout jugement final rendu dans tous les cas d'habeas corpus
et de mandamus seulement, prévus par la 148e section de cet acte ;-

4o. De tout jugement interlocutoire rendu par la dite cour de district
et dans tous les cas mentionnés sous les Nos. 2 et 3 de la présente
section, lorsque tel jugement interlocutoire pourrait avoir l'effet de 30
causer un tort irréparable à la partie contre laquelle il est rendu.

302. L'appel d'un jugement interlocutoire peut aussi être interjeté
après le jugement final et conjointement avec lappel de ce dernier
jugement.

303. L'appel permis dans tous les cas ci-dessus sera recevable 35
lors même qu'il n'aura pas été excipé contre le jugement, et lors même
iussi qu'il aura été exécuté sans réserves.

Code d'Ins. Crim. Fr., 416.
C Ls., 566-571-C. Frs., 451.
25 Geo. 3, ch. 2, sec. 24. 40

304. Non seulement les personnes qui ont été parties dans la cause,
mais même les tiers qui n'y ont pas été parties peuvent interjeter
appel d'aucun jugement dans les cas ci-dessus, lorsqu'ils prétendent
en souffrir.



805. Le délai pour interjeter appel sera de trois mois et pas plus, Déai pour
à compter de la date du jugement rendu, mais ce délai ne courra pas aPPeler.
dans les cas ci-après, ni contre les personnes suivantes, savoir:-

10. Contre les mineurs, les femmes sous puissance de mari, ou les
5 personnes interdites, qui auront droit d'interjeter leur appel dans les

trois mois après la cessation de leur incapacité respective ; et en cas
de décès d'aucune de ces personnes durant cette incapacité, ses héri-
tiers, s'ils sont alors présents en cette province, pourront interjeter
leur appel dans les trois mois après tel décès; et s'ils sont absents de

10 cette province, ils auront cinq années pour le faire après tel décès;-

2o. Contre les absens de cette province, qui pourront appeler de tout
jugement, dans les cinq ans après sa date, s'ils ne reviennent pas plu-
tôt dans cette province, mais tel appel ne leur sera plus permis après
les trois mois qui suivront la date de leur retour;

15 So. Dans le cas de mort d'aucune personne, durant les trois mois
qui suivront la date du jugement rendu contre elle, les héritiers de cette
personne, s'ils sont présents en cette province, pourront appeler de ce
jugemenr dans les trois mois à compter de la date de tel décès, mais
s'ils sont absents lors de tel décès, ils auront pour le faire trois mois à

20 compter du jour de leur retour en cette province, pourvu que ce retour
ait lieu avant l'expiration de cinq années après tel décès.

Pr. Frs., 443. 34 Geo. 3, ch. 6, s. 32.

806. L'appel permis dans tous les cas ci-dessus, se porte de la manière d'in-
manière suivante : terjeter appel.

25 La partie appelante, après en avoir donné à la partie adverse, ou Avis et cau-
à son avocat, un avis d'au moins vingt-quatre heures, donnera un bon tionnement
et valable cautionnement d'une ou plusieurs cautions, qui justifieront d'appel.
de leur solvabilité à la satisfaction de la personne devant laquelle il
sera donné comme il est ci-après prescrit, que l'appelant poursuivra

30 effectivement le dit appel et satisfera à la condamnation, et paiera
aussi les dommages et les frais qui seront adjugés par la cour d'appel,
si le jugement porté en appel est confirmé.

307. Le dit cautionnement sera donné soit devant un juge de la 0* et devant
cour d'appel, à l'endroit où l'appel doit être entendu, soit devant le ?u "o

35 greffier de la cour d'appel au dit endroit, et l'acte de cautionnement ment.
sera alors déposé et restera de record dans le bureau de ce dernier,
ou sera donné devant un juge de la cour de district, quand ce sera
dans l'endroit où le jugement porté en appel aura été rendu, ou devant
le greffier de la cour de district, au dit endroit, et l'acte de cautionne-

40 ment sera alors déposé et restera de record dans le bureau de ce der-
nier. Les dits juges ou greffiers sont respectivement autorisés à
administrer à toute personne qui voudra ainsi se porter caution, les
sermens requis en pareil cas, et à faire tous éxamens et questions
nécessaires pour s'assurer de sa solvabilité.

45 308. Si le cautionnement ci-dessus prescrit est fourni dans les quinze si le caution-
jours après la date du jugement dont on entendra appeler, l'exécution nement est
de ce jugement restera suspendue, jusqu'à ce que le jugement sur l'ap- donné dans les



quinae jours pel ait été renvoyé au tribunal, ou au juge, qui aura connu de la cause
l',ujugemlent en première instance, à moins qu'il n'en soit autrement ordonné ou
sera suspen- réglé.
due. 309. Si au contraire le dit cautionnement n'est pas fourni dans le

Seeauti"n dit délai de quinze jours après le prononcé du dit jugement,-ou bien 5
pas donné si ce cautionnement n'est donné que pour les frais et dommages que
danslesquinze la cour d'appel adjugera dans le cas ou l'appel sera renvoyé (lequel
jours, le juge' cautionnement pourra être donné de la même manière que le premierment pourra dn
étre exécuté. en tout temps dans le délai fixé pour appeler), alors le (lit jugement

recevra dans tous les cas son exécution, à moins qu'auparavant son 10
montant en principal, intérêts et frais ne soit payé à la partie en faveur
de laquelle il aura été rendu ou déposé entre les mains du greffier de la
cour ou près le juge qui aura rendu le dit jugement,-ou à moins
qu'auparavant il n'ait été pleinement et volontairement exécuté.

Ce que l'inti- 310. Lorsque le cautionneinent pour les frais et dommages seulement, 15
mé sera tenu tel que mentionné en dernier lieu, aura été donné, l'intimé ne sera point
de rendre à. tenu, si le jugement porté en appel est infirmé, de rendre à l'appelant
l'aelnt Si plus que le montant des deniers ainsi payés à lui dit intimé, ou déposés
est infirmé, entre les mains du dit greffier avec l'intérêt légal sur iceux à compter
dans le cas où du jour du paiement de ces deniers au dit greffier,---ni plus 20
cautionnement
naura été don- que la somme prélevée en vertu de l'exécution émise sur le dit ju-
né qne pour gement,-ni plus que la remise du bien-fonds dont l'intimé aura été
les frais. mis en possession en vertu de tel jugement, et la valeur nette des pro-

duits et revenus qu'il en aura retirés, à compter du jour où il aura été
mis en possession des dits biens jusqu'à pleine et entière restitution, 25
avec les frais du dit appelant, tant ceux de la cour d'appel, que ceux de
du jugement dont appel aura été ainsi interjeté, mais sans dommages
contre l'intimé dans aucun des dits cas en raison du jugement porté en
appel ou de l'exécution de ce jugement; nonobstant toute loi, usage ou
coutume à ce contraire. 30

Tout appel 311. Tout tel appel sera porté par une requête, dans laquelle il ne
sera porté par sera pas nécessaire de relater tous les faits et procédés dans la cause,
une reguete mais il suffira tout en mentionnant le titre de la cause, la date dusommaire. jugement et que le cautionnement exigé par la loi a été dûment

donné, d'y exposer clairement et sommairement, de même que si la 35
procédure était déjà devant la cour d'appel, et dans la forme ordinaire
des plaidoyers, ou des griefs d'appel, les motifs et griefs de l'appel in-
terjeté, avec des conclusions analogues, et demandant, entre autres
choses, que le jugement porté en appel soit infirmé, et qu'il soit rendu
tel jugement que la cour ou le juge inférieur aurait dû rendre. 40

Signification 312. Copie de la dite requête certifiée par l'appelant, ou son avocat,
de la requête, ainsi que copie du cautionnement d'appel certifiée par le greffier dans
etc.,Al'intimé. le bureau duquel il aura été fourni, ou déposé, seront signifiées à la

partie adverse en l'une des manières prescrites pour l'exploit d'ajour-
nement, on à son avocat devant le tribunal ou le juge inférieur, dans 45
les quinze jours après le cautionnement donné.

Dans les quin- 313. Dans le même délai de quinze jours après le cautionnement
te jours après fourni, l'appelant déposera l'original de la dite requête, avec certificat
le cautionne- de signification y annexé, dans le bureau du greffier aux soins duquel
men, lare-ra. sera confié le dossier de la poursuite à l'occasion de laquelle appel est 50

interjeté, avec un certificat du greffier de la cour d'appel constatant



que cautionnement d'appel a été donné, si le cautionnement n'est pas posée au bu-
déposé dans le bureau du premier des dits greffiers, et alors ce dernier reau du gref-
donnera à l'appelant un certificat de la production de la dite requête et e dea a our
des documents l'accompagnant pour constater, s'il en est besoin, qu'il a Ce denipr

5 interjeté appel, et certifiera immédiatement sous son seing et le sceau transmettra
le tout à latde la cour, et fera transmettre, sous huit jours le plus tard après la pro- u,",'pa

duction de la dite requête, à la cour d'appel, à l'endroit qu'il appar- dans les s
tiendra, pour y être déposé parmi les archives, la dite requête avec le jours après la
jugement, dossier, preuve et procédures auxquels se rapportera l'appel. production.

de la dite re-
quête.

10 314. Chaque partie sur l'appel devra, le jour qui suivra l'expiration Chaque partie
du délai accordé pour le rapport et la transmission au greffe de la sur l'appel
cour d'appel, de la dite requête en appel, produire une comparution en produira une
personne ou par procureur, dans le bureau du greffier de la cour d'ap- comparunon.

pel, lequel entrera chaque cause dont le dossier lui aura été transmis,
15 mentionnant si les parties ont respectivement comparu ou non ; si l'in-

timé ne comparait pas comme il est présentement requis, il sera censé
faire défautet si l'appelant manque de comparaître, il sera censé avoir
abandonné son appel,et le dossier sera remis au tribunal ou au juge infé-
rieur; Pourvu toujours qu'il sera loisible à l'appelant de produire avec sa

20 comparution dans le bureau du greffier de la cour d'appel, le certificat
de production de sa dite requête en appel et des documents l'accompa-
gnant dans le bureau du greffier de la cour ou près le juge infé-
rieur, pour constater au besoin qu'il a été interjeté appel, et le mettre
en état d'adopter contre tel greffier tous procédés nécessaires, en cas

25 de négligence ou de refus de sa part de transmettre ou d'avoir transmis
ainsi que tenu, à la cour d'appel, la dite requête, avec le jugement et
toutes les pièces et procédures se rattachant à l'appel.

315. Tout appelant qui négligera de faire signifier et produire Effet de la
comme susdit copie de telle requête, ou qui l'ayant fait signifier et non produe-

30 produire négligera de poursuivre le dit appel d'une manière effective tion de la re-
sera censé avoir déserté le dit appel, et, sur demande de l'intimé, la quête d'appel.
cour d'appel déclarera forfaits tous les droits et réclamations fondés sur
le dit appel, et accordera les frais à l'intimé, et ordonnera que le dossier
(s'il a été transmis) soit remis à la cour ou au juge inférieur.

35 816. Dans les dix jours qui suivront le rapport et la transmission Dans les 10
ainsi faits au greffe de la cour d'appel, de la requête en appel, ainsi Jou°a après le
que de toute la procédure s'y rapportant, l'appelant et l'intimé seront procdure,
respectivement tenus de produire au greffe de la dite cour d'appel un chaque partie
factum ou mémoire dans la dite cause en appel, au nombre de dix dira son

40 exemplaires de la part de chacun d'eux ;-à défaut de quoi l'appel '
sera, sur motion de l'intimé, renvoyé avec dépens, si c'est l'appelant
qui a négligé de produire son factum, et si c'est au contraire l'intimé,
l'appelant pourra, sans aucune permission préalable à cet effet, et sans
plus de formalité, procéder seul ou ex parte à faire rendre jugement

45 sur le dit appel.

317. Aussitôt après les factums produits, il sera loisible à l'une ou Après la pro-
à l'autre des parties d'inscrire la cause sur le rôle tenu à cet efiet, pour duction des
audition, après deux jours d'avis; mais si l'appelant a acquis le droit factums, l'ap-

mais pet pourra
de procéder ex parte, lui seul pourra inscrire avec un jour d'avis seu- être inscrit et

50 lement ;-et dans l'un ou l'autre cas, l'appel sera entendu et jugé, sans entendu.
plus de formalité, par la cour d'appel, qui rendra, sur le dit appel, le
jugement qu'aurait dû rendre le tribunal ou le juge inférieur.



L jugement 318. Le jugement de la cour d'appel étant rendu, il sera du devoir
rendu en ap- du greffier de la dite cour, de transmettre, sans délai, le dit jugement
p.1l sera trans-
mis au tribu- avec le dossier complet dans la cause ainsi que l'acte de cautionne-
nal inférieur. ment en appel, s'il a été déposé entre ses mains, au tribunal ou au

juge inférieur, pour que le jugement de la cour d'appel puisse y être 5
exécuté et qu'il y soit adopté tous autres procédés autorisés ou requis,
ou ordonnés par la loi ou autrement.

Vintimé pour- 319 Si après le jugement rendu sur l'appel, les obligations portées
ra, sur une dans le cautionnement fourni n'ont pas été acquittées ou remplies par

r'*Pi°a' l'appelant, l'intimé, après le délai de quinze jours expiré depuis la 10
le jugement date du dit jugement en appel, pourra, sans attendre la discussion des
exécutoire biens de l'appelant, et sur une simple motion faite à cet effet devant
contre les eau- l
tion sia le cas tribunal inférieur, ou un des juges de ce tribunal, en vacance, après
y échet. dix jours d'avis, obtenir l'exécution du jugement rendu contre l'appe-

lant jusqu'à concurrence du montant porté dans le dit cautionnement, 15
on un jugement contre toute telle caution pour la contraindre à l'ac-
complissement des obligations portées dans le dit cautionnement ; le
tout selon les circonstances et suivant que cela paraîtra juste et conve-
nable à la cour ou au juge.

Les règles 320. Tout ce qui vient d'être dit et prescrit sur l'appel ordinaire et su 20
pour appeler la manière de porter tel appel, de le poursuivre, instruire, décider, ou
s'appliquent juger, s'appliquera, suivant le cas, à tout pourvoi pour erreur, demandeau pourvoi
pour erreur, en cassation en matière civile devant la cour d'appel.
etc.

APPEL A SA MAJEsTE EN CONSEIL.

Cas dans les- 321. Appel pourra être interjeté à sa majesté, en son conseil p ivé, de
quels cet ap- tout jugement final rendu par la cour d'appel dans les cas suivants 25pet pourra
être porté. seulement:-

1. Lorsque la somme ou la valeur de la chose demandée par lac
tion ou la poursuite excèdera la somme de cinq cents louis sterling ;-

2. Dans tous les cas où, quelque soit la somme ou la valeur de la
chose réclamée, le droit à une somme d'argent payable à sa majesté, 30
ou le droit d'exiger un péage, une taxe, ou une imposition quelconque
aura été contesté, ou mis en question devant le tribunal ou le juge
qui aura jugé en première instance.

Causes pen- 322. Mais les causes actuellement pendantes on jugées lors de la
dantes non mise en force du présent acte, ne seront nullement affectées par ce qui .35affectées. précède.

Point d'appel 323. Aucun jugement rendu par la cour d'appel en matière desur cerforari. certiorari ne sera susceptible d'appel.

Certaines dis- 324. Tout ce qui est dit et prescrit sous les sections 304 et 305 depositions de cet acte, par rapport aux appels qui sont permis à la cour d'appel, sera 40cet acte appli- dapl
cables à cet applicable, suivi et observé dans tous les cas où il est permis comme
appel. ci-dessus d'interjeter appel à sa majesté en son conseil privé.

Cet appelne 325. Jamais appelnéanmoins ne pourra être porté à sa majesté enpourra avoir
lieu tant per- son conseil privé si la partie, qui entend en appeler n'obtient au pré.



alable permission de le faire de la cour d'appel, dans le délai accordé midon prêa.
pour interjeter le dit appel, et cela sur une motion faite devant la lable.
dite cour, sans qu'aucun avis préalable soit donné à la partie adverse,
pourvu que le jugement de la cour sur cette motion lui soit signifié

5 dans les trDis jours du prononcé du dit jugement.

826. Cet appel sera commencé au moyen d'un mandat, ordre, ou Manière d'in.
writ d'appel ordinaire accordé sur le fat de la paille qui le deman- terjeter et
dera, ou de son avocat, et le dit appel sera poursuivi dans les formes POu°""" *e
et de la manière jusqu'à présent suivies, ou suivant les lois, règles et appeL

10 réglements qui pourront être faits et adoptés à ce sujet.

32'7. Mais cet appel n'aura aucun effet et ne pourra pas être pour- cautionne-
suivi, si l'appelant ne donne au préalable, soit devant un juge de la cour ment qui fera
d'appel, soit devant le greffier de la dHie cour, ou son député, à l'endroit donIé et

conditions à,où le jugement dont sera appel aura été rendu, un cautionnement d'une remplir pour
15 ou plusieurs cautions bonnes et solvables, qu'il poursuivra effective- que cet appet

ment son appel et satisfera à la condamnation et payera tels dépens et iii son effet.
dommages qui seront ordonnés par sa majesté en son conseil privé,
en cas que le jugement de la dite cour d'appel soit confirmé ;-oi
bien l'appelant pourra ne donner cautionnement que pour les dépens

'20 d'appel en cas qu'il y succomlbe', s'il déclare et consent, par écrit au
greffe de la cour d'appel, à ce que le jugement rendu contre lui ait son
exécution, ou bien s'il en paye le montant ou l'exécute volontairement ;
mais dans l'un ou l'autre de ces deux derniers cas, l'intimé dans le cas
où le jugement porté en appel serait infirmé, ne sera point tenu de ren

25 dre à l'appelant plus que le montant des deniers qui auront pu lui être
payés, avec l'intérêt légal sur iceux à compter dujour de leur payement.
-ni plus que la somme prélevée en vertu de l'exécution émise sur le dit
jugenent,-ni plus que la remise du bien-fonds dont l'intimé aura été
mis en possession en vertu de tel jugement, et la valeur nette de ses

30 fruits et revenus à compter (lu jour où il en aura été mis en posses
sion jusqu'à parfaite restitution, avec les frais du dit appelant, tant
ceux encourus sur l'appel porté à sa majesté, que ceux accrus devant
la dite cour d'appel ;-mais sans aucun dommage contre Pintimé,
dans aucun des dits cas, à raison du jugement porté en appel, ou de

35 son exécution.

32e. Tout juge de la cour d'appel et le greffier de la dite cour, ou Juga et gro'.
aucun de ses députés, sont respectivement autorisés à administrer les fiers autorisis
serments requis et à faire l'examen et toutes questions nécessaires en à administrer
pareil cas, pour s'assurer de la solvabilité (le tou'e caution sur le dit requis.

40 appel.

329. Dans tous les cas où appel sera accordé à sa majesté en son Exécution
conseil privé, et que l'appelant se sera conformé aux conditions ci-des- uspendce
sus prescrites, exécution sera suspendue pendant six mois de calendrier pensan -
à compter du jour auquel tel appel aura été accordé, et de l'expiration qu'i a déci-

45 de cette période jusqu'à la décision finale du dit appel, si avant l'expi.. sion de rappel
ration des dits six mois, un certificat est produit en la cour ayant juri- à certaines
diction en appel dans le Bas Canada, signé par le greffier du conseil condions.

p rivé de sa majesté ou de son député, ou aucune autre personne par
lui dûment autorisée que tel appel a été logé, et que des procédures

50 ont été faites sur icelui devant sa majesté en son conseil privé; et si tel
certificat n'est pas produit et déposé en la dite cour ayant juridiction

178



en appel dans le Bas Canada, durant les dits six mois, le dit appel
n'aura plus l'eflt de suspendre le jugement et exécution, mais la partie
qui aura obtenu juger ent en la dite cour ayant juridiction en appel,
pourra faire émettre exécution comme si tel appel n'avait pas été
interjeté ou accordé ; nonobstant toute loi, usage et coutume à ce 5
contraire.

Copie du juge- 330. Sur tout appel à sa majesté en son conseil privé, de tout juge-
ment en appel ment rendu par la ci-devant cour d'appel du Bas-Ganada, ou de tout
sera enreg'is-

éagrie jugement ci-devant rendu par la cour actuelle du banc de la reine, ou
de la cour de tout jugement ci-devant rendu, ou qui sera ci-après rendu par la 10
d'appel. cour d'appel établie par cet acte, il sera du devoir du greffier de cette

dernière cour d'enreaistrer une copie officielle du jugement de sa ma-

jesté en son conseil priv>, du moment qu'il sera produit par quelque
partie intéressée au dit jugement, et sans attendre ou requérir un
ordre préalable à cet effet, de la dite cour d'appel, ou d'un juge 15
d'icelle ; et le dit greffier remettra aussi, avec un exemplaire de la
dite copie, et sans requérir le dit ordre préalable, le dossier de la cause
au tribunal qui aura jugé en première instance, hormis que le juge-
ment de sa majesté ordonne d'autres procédés devant la dite cour
d'appel, mais aucun jugement rendu par sa majesté en son conseil 20
privé, avant la passation de cet acte, ne sera affecté par la présente
section.

14 et 15 Vic., cap. 88.

DE L'EXECUTION DES JUGEMENTS.

Comment et 331. Les jugements des cours en matière civile peuvent s'exécuter
sur quele"l sur les biens-meubles et immeubles, ou sur la personne, ou le corps 25peuvent srlsbesrebe timuls usrl esne ul op 2

s'exécuter les de la partie condamnée, ou autrement, suivant la nature des condam-
jugements. nations prononcées par le jugement qu'il s'agit d'exécuter, ou selon

que la loi peut le permettre, ou l'ordonner,-mais les jugements de la
cour de circuit ne peuvent s'exécuter que sur les biens immobiliers.

L'exécution 332. A part les exceptions faites par cet acte, l'arrestation, l'empri- 30
contre la per- sonnement de la personne, l'exécution contre la personne, ou la con-
sonne, ou l'u- cniurn vi iudn a
prisone'ient trainte par corps continueront à avoir lieu dans tous les cas où cet

ou la contrailn- acte et la loi l'autorisent actuellement, et où la loi l'autorisait avant
te par corps cet acte, et rien d'y contenu n'empêchera qu'aucun mandat ou writ
comnneront à d'exécution contre la personne soit décerné dans tous les cas dé mé- 35

mvtir lieu en
cettains a. pris de cour, rébellion à justice, fraude, ou contre aucune personne

qui pourra être endettée comme tuteur, cur iteur, séquestre, dépositaire,
shérif, coroner, huissier ou autre officier ayant la charge de deniers
publics, ou qui pourra être caution judiciaire, ou qui devra le prix
d'achat d'aucunes terres ou ténements, biens ou effets vendus et adju- 40
gés par autorité de justice, par licitation, par le shérif, par décret ou
autrement, ou pour dommages résultant de torts personnels, pour les-
quels la contrainte par corps peut maintenant être décernée par la loi,
et enfin dans tous les cas où un tel mandat, ou writ d'exécution
contre l personne aurait pu, avant cet acte, être légalement obtenu 46
ou décerné.

Emprisonne- 333. Quiconque, pour se soustraire à l'exécution, ou eluder l'exé-
ment en cas de cution d'un jugement, d ivertira ou séquestrera ses biens, ou qui par
rébtio à violence, ou en fermant sa maison, son magasin ou ses batisees ou.



bâtiments, ou de toute autre manière, s'opposera à l'exécution d'aucun
jugement, pourra, sur l'ordre d'un tribunal ou d'un juge compétent
à cet effet, être appréhendé, emprisonné et détenu en prison jusqu'à
ce qu'il ait satisfait au jugement prononcé contre lui.

5 25 Geo. 3, cli. 2, sec 27.

334. Sauf certaines exceptions posées par la loi, régulièrement l'ex- Quand l'exécu-
écution de tout jugement ne peut être obtenue qu'après l'expiration du tion pourra

délai accordé par les cours ou les juges, ou du délai fixé par la loi pour e!e obtenue.

cette exécution, s'il n'a pas été appelé du jugement dans cet intervalle
10 de façon à en suspendre l'exécution.

S'il a été ainsi appelé du jugement, l'exécution en restera suspendue
jusqu'à ce que le jugement sur l'appel ait été renvoyé au tribunal, ou
au juge, qui aura connu de la cause en premiere instance,-à moins,
qu'il n'en soit autrement ordonné ou réglé.

15 385. L'exécution de tout jugement, en matière civile, sera décernée Forme et con-
au moyen d'un mandat, ou ordre, soit de saisie exécution, soit d'empri- " tu d"exéu-
sonneiment, ou contrainte par corps, suivant le cas, au nom de sa majesté, ti.,d etc.
ses héritiers, ou successeurs, rédigé en anglais, ou en français, et con-
tenant en outre, selon les circonstances, ce qui suit:-

20 1. Le nom de la cour ou du juge qui aura rendu le jugement;

2. Le titre de la cause, la date, le résultat, ou l'espèce du jugement
rendu entre les parties, qui y seront désignées comme dans le dit
jugement;

3. La nature, l'espèce, ou le montant des condamnations prononcées
25 par le jugement qu'il s'agira d'exécuter, et l'espèce d'exécution

ordonnée ou à faire ;

4. Ordre, ou commandement à l'officier, qui devra l'exécuter, ou
auquel il sera remis, ou adressé, de le mettre à exécution et d'en faire
rapport à la cour d'où il aura émané, à un jour déterminé, ou dans le

80 délai ou à l'époque prescrits par la loi, ou autrement ; mais aucun tel
mandat ou ordre ne sera périmé, ou ne deviendra nul ou caduc, pour
n'avoir pas été rapporté au jour ou dans le délai fixé, et il pourra être
valablement rapporté à une époque ultérieure;

5o. L'émunération des articles, effets, choses, et animaux exempts
85 de la saisie qui devra se faire ;

6o. Enfin ce mandat ou ordre devra être signé de l'officier qui le
délivrera, et scellé du sceau de la cour sous l'autorité de laquelle il
émanera.

336. Il sera aussi loisible à un créancier de poursuivre l'exécution de SaIsie-arrét
40 son jugement au moyen d'un mandat de saisie-arrêt après jugement, après juge-

à l'effet de faire saisir-arrêter les biens mobiliers, créances, droits et ment.
actions de son débiteur entre les mains d'un tiers.

337. Ces divers mandats, ou ordres, seront respectivement délivrés Les mandat.
par le greffier de la cour qui aura rendu le jugement en première d'exéeution ou

saisie seront



délivrés par le instance ; et il en sera délivré autant d'originaux qu'il y aura de
greffier. districts dans lesquels ils devront être exécutés on signifiés.

Toute copie nécessaire sera délivrée par le dit greffier, et certifiée
telle par lui ou l'avocat de la partie qui aura demandé l'original.

Contenu du Le mandat de saisie-arrêt après jugement, outre ce qui est ci-dessus 5
mandat de prescrit pour le mandat ou ordre (le saisie-exécution, contiendra
sIisiearret comme l'exploit d'assignation, sommation au défendeur et au tiers-
Ment. saisie de comparaître dans les délais ordinaires, pour le dit défendeur

voir déclarer la saisie arrêt bonne et valable et le tiers saisi faire sa
déclaration sous serment, et toutes les sections depuis 420 à 427 inclusi- 10
vement de cet acte, au titre de saisie-arret avantjugement, s'appliqueront
au présent titre et seront suivies et observées pour la saisie-arrêt après
jugement.

Quant les 338. Lorsque cette dernière saisie-arrêt aura été déclarée bonne et
biens saisie' valable tous les biens mobiliers qui auront été saisis-arrêtés en 15arrêtý-s seront
vendus. mains du tiers-saisi, à l'exception des créances, droits, actions et som-

mes de deniers, pourront être vendus, comme dans le cas de saisie-
exécution, jusqu'à concurrence de la somme nécessaire pour acquitter
le montant des condamnations prononcées en faveur du demandeur, en
capital, intérêts et frais, et l'exécution du jugement rendu conre le 20
tiers-saisi pourra se poursuivre comme l'exécution de tout ju'gemernt
dans les cas ordinaires.

A qui et dans 339. Tous ces différents mandats, ou ordres, pourront être, au choix
quels districts du demandeur, remis, ou adressés, comme l'exploit d'ajournement, auseront adres - 5~,Cmm 'xli 'junmna
sécesman- shérif, ou à aucun huissier du district dans lequel l'exploit aura été 25
dait. émis, et la section 183 de cet acte, au titre des ajournements, s'appli-

quera à la manière d'adresser, exécuter, signifier, ou rapporter, suivant
le cas, ces divers mandats, ou ordres, mais tout mandat, ou ordre de
saisie-exécution contre des biens immobiliers, ou d'emprisonnement,
ou contrainte par corps, sera remis ou adressé à un shérif. 30

Comment it 340 Aussitôt que l'officier à qui aucun de ces divers mandats, ou
sera procédé à ordres, aura été remis ou adressé, l'aura reçu, il sera du devoir de cetla saisie. officier de le mettre à exécution aussitôt que possible, et dans tous

les cas où une exécution sera décernée contre les biens-meubles et
immeubles, les b'ens meubles, s'il y en a de saisissables, seront d'a- 35
bord saisis et vendus, et à défaut de biens-meubles, ou de biens-
meubles suffisans, les immeubles seront ensuite saisis et vendus.

Exécution 341. Dans le cas où un jugement pourra être exécuté contre les
bemeu- biens-meubles et immeubles, l'exécution pourra être décernée dans le
bles à la fois. même mandat, ou ordre; pourvu toujours que les meubles, s'il y en a 40

de saisissables, soient d'abord saisis et vendus.

Saisissants de 342. Si deux ou plusieurs ordres d'exécution *sont délivrés sur
mêie date. sentences ou jugements de même date, contre un ou plusieurs défen-

deurs, ils auront le même privilège et seront remplis dans la même
proportion, à moins qu'il n'en soit autrement ordonné par le tribunal 45
compétent, en cas de contestations et d'oppositions produites suivant
la loi par les parties.



DE LA sAISIE-MOBIL1ERE.

343. Les formalités qui doivent précéder et accompagner ordinai- Ses formalit4s
rement la saisie-exécution mobilière et la vente des effets saisis
continueront à être suivies et observées, toutes les fois qu'il s'agira de
mettre à exécution aucun mandat ou ordre de saisie exécution contre

5 les biens meubles d'un débiteur, sauf les changements et modifications
résultant de cet acte.

344. Cette saisie n'aura pas besoin d'être précédée d'aucun comman- commande-
dement de payer fait à la personne du débiteur, ou à son domicile, ment préala-
lorsqu'elle ne sera pas faite en sa demeure, ou qu'il sera absent, ou ble no, néces-

10 n'aura pas de domicile connu; et il sera à l'avenir suffisant dans tous les tj, oaier
cas que l'officier porteur de l'exécution se fasse assister pour la dite Un seu recors
saisie d'un seul témoin, ou recors, pourvu que ce dernier ait d'ailleurs suffisant.
toutes les autres qualités voulues par la loi, et qu'il ne soit point
parent de l'officier saisaissant jusqu'au degré de cousin issu de germain

15 inclusivement.

345. Lorsque la maison ou la bâtisse où l'on entendra saisir, sera fer- Ce ni sera
mée,ou que l'ouverture en sera refusée, l'officier chargé de faire la saisie fait orsquela
pourra établir un ou plusieurs gardiens aux portes ou aux environs maison, etc.,

où l'on veut
pour empêcher le divertissement, et il requerra l'assistance, soit d'un sair s ea

20 juge de paix, soit du maire, ou de tout conseiller municipal ou officier fermée.
de milice du lieu, et il pourra, en Ja'présence de l'un d'eux, procéder à
l'ouverture des portes, même des meubles meublants, et à défaut d'au-
cune des personnes qui viennent d'être indiquées, l'huissier en réfè-
rera à un des juges du tribunal sous l'autorité duquel l'exécution aura

25 émané, pour être autorisé, sur simple demande verbale, par un
ordre de ce juge, au dos du mandat ou ordre d'exécution, à faire la
dite ouverture à laquelle il pourra ensuite procéder incontinent sans
plus de formalités, mais en présence de deux témoins ou recors au
lieu d'un seul, comme dans les cas ordinaires, et il est autorisé dans

30 tous les cas à requérir l'assistance des voisins, passants, ou autres, et
à employer tous autres moyens nécessaires pour que force demeure
à justice.

346. Le procès-verbal de saisie contiendra la désignation détaillée Contenu du
des objets saisis et sera rapporté avec le mandat ou ordre de saisie- proces-verbal

35 exécution. d» sisie.

Il en sera de même pour le procès-verbal de vente des effets saisis.

347. Seront exempts de la saisie, et ne pourront être saisis:-. Ce qui sera
exempt de

1. Les lits, couvertures*et garnitures de lit, ni les hardes et linges de saisie,

corps du débiteur et de sa famille, ni ses armes et accoutrements de
40 milice ;

2. Les outils de métier nécessaires aux occupations personnelles du
saisi, jusqu'à concurrence de piastres; ou les livres, ma-
chines ou instruments relatifs à la profession du saisi, jusqu'à concur-
rence de la même somme ;

45 3. Les provisions nécessaires à la consommation du saisi et de sa
famille pendant une semaine;



4. Enfin, un cochon, une vache, trois moutons, avec les pailles,
fourrages et grains nécessaires ponr la nourriture de ces animaux pen-
dant une semaine; et aussi un poêle, une corde de bois de chauffage,
une table, trois chaises, trois assiettes, trois colteaux, trois fourchettes
et trois cuillers, le tout au choix du saisi dans tous les cas. 5

Les dits objets ne pourront être saisis. pour aucune créance, si ce
n'est pour alimens fournis à la partie saisie, ou sommes dues anx fabri-
cants, ou vendeurs des dits objets, ou à la personne qui aura prêté
pour les acheter, fabriquer, on réparer, on pour loyer des lieux servant
à 'habitation pers>nnellte du débiteur, niais les objets spécifiés sous le 10
no. I ne pourront être saisis eu aucun cas.

Avis de la 348. Le procès-verbal contiendra ind icat ion d u jour de la vente, à
vente. moins qu'avis de cette vente ne soit donné dans un avis séparé à la

partie saisie et au gardien huit jours au moins avant cette vente.

Significntion 349. Un double du procès-verbal sera laissé au saisi, comme au 15
du Urc- gardien le jour même de la saisie, ou le jour mêrne de la dernière
ver vacation, s'il est pris plus d'un jour pour la faire, ou bien ce double

pourra dans l'un et l'autre cas leur etre respectivement laissé dans les
deux jours qui suivront la clôture de la dite saisie ;-et si le saisi n'a
pas de domicile cannu, ou s'il n'y a, au domicile du saisi, on au lieu 20
de sa résidence, aucune personne de la qualité et de l'âge requis, pour
la signification de l'exploit d'ajournemeni, à qi ce double puisse être
laissé pour le saisi, il sera affiché sur la oâaisse, ou l'un des bâtimens
où la saisie, ou sur le terrein duquel la saisie aura été faite, ou bien
il sera remis, soit à un juge de paix, soit au maire, ou à Pun des 25
conseillers municipaux, ou encore à l'un des officiers de milice de
l'endroit.

De l'établisse- 350. Si la partie saisie offre un gardien solvable et qui se charge
ment du gar- volontairement et sur le champ de la garde des effets saisis, il seradieu. établi par l'huisier ;-sinon l'huissier procèdera à en établir un lui. 30

même d'office, pourvu qu'il soit solvable et de la qualité requise par la
loi, et qu'il ne soit pas parent jusqu'au degré de cousin issu de ger-
main inclusivement, soit avec le saisissant, le saisi, ou l'huissier.

A défaut du 351. Si un gardien de cette qualité ne peut être trouvé, l'officier
gardien l'od- saisissant pourra prendre possession des effets saisis, avec déplace- 35
sapredaiss ment et les mettre en lieu de sûreté , et cela pourra aussi se faire en tout
possession des temps et en toute circonstance, par un gardien, comme par l'officier
effets. qui aura fait la saisie, chaque fois qu'un juge compétent le permettra,

ou l'ordonnera.

L'huissier, 352. Jusqu'à la vente des effets saisis, le shérif, l'huissier, ou le 40
etc., veillera gardien sont respectivement autorisés à faire tout ce qui sera néces.

a conseea- saire pour la conservation des effets et animaux saisis, qui pourront
même être utilisés, exploités, ou loués, avec l'autorisation expresse du
tribunal ou d'un juge compétent, de la manière et aux conditions qui
seront prescrites, et il sera disposé de tout ce qui en proviendra, comme 45
de la chose utilisée, exploitée, ou louée.

Dans quels 353. Le gardien peut demander sa décharge si la vente n'a pas été
cas et com- faite au jour d'abord indiqué, sans qu'elle ait été empêchée par
ment le gar-



quelque obstacie ; et en cas d'empêchement la décharge peut eérre de- dien.peut ob.
mandée deux mois après la saisie, sauf au saisissant à faire nommer tenirg
un autre gardien. Celte décharge sera demandée par une requête
sommaire présentée au juge, après trois jours francs d'avis donné au

5 saisissantel au saisi ; mais le gardien ne sera déchargéque lorsqu'il aura
représenté à l'huissier chargé de la saisie, ou à tout autre huissier
qui le remplacera ou représentera, tous les effets confiés à sa garde.

354. L'huissier, qui se présentant pour saisir, trouvera une saisie Saisiesurssi-
déjà faite, ne pourra pas saisir de nouveaîu, à moins que le gardien ou aie pe pourra

10 l'officier (lui aura fait cette première saisie refuse de lui représenter le réco1 liu. e
procès verbal de saisie ; mais si le procès verbal lui est représenté, il efts saisis
procédera au récolement des meubles et des effets saisis, il saisira ceux vapdra oppo.
qui ne l'auront pas été, et donnera avis par écrit au premier saisissant '"

de faire vendre le tout en la manière ordinaire, sous dix jours, à
15 compter de la première publication qui devra se faire, le premier

dimanche après la date du procès-verbal de récolement--lequel aura
tous les effets d'une saisie ordinaire, ou d'un procès verbal de saisie,
quant aux parties et au gardien, et vaudra aussi comme opposition sur
les deniers de la vente, en par 'huissier qui l'aura fait signifiant et

20 laissant copie d'icelui à l'huissier du premier saisissayt, qui en fera
rapport avec ses procédés.

Si la vente n'est pas effectuée, comme ci-dessus par le premier sai-
sissant, dans le délai prescrit, le dernier saisissant pourra, à lexpi-
ration de ce délai, faire faire la dite vente en la manière ordinaire

25 après tous les avis requis, et le premier gardien restera responsable
comme sur la premiere saisie.

355. La vente des effetssaisis sera publiée par un avis qui contiendra: A is des effets
le titre de la cause, le nom de la cour sous l'autorité de laquelle la sai- "a", eta

sie aura été faite, et qui, sans détailler les effets qui auront été saisis, forme.

30 énoncera qu'une saisie-mobilière ayant été faite tel jour, dans la dite
cause, en vertu du mandat ou de l'ordre dont le nom et la date seront
indiqués, les biens-mobiliers saisis sur la personne qui sera aussi
iniiquée, seront vendus aux lieu, jour et heure, que l'officier saisis-
sant est autorisé à fixer et fixera. Cet avis sera daté et signé de

35 l'officier qui le donnera, et il en sera affiché une copie correcte et cer-
tifiée par lui sur la porte de la principale église. et à défaut d'église
sur la porte d'une chapelle, ou autre place destinée au culte public,
et à défaut de telle place, à quelque autre endroit public, ou destiné à
quelque usage public dans la localité où la saisie aura eu lieu; et cet

40 avis sera lu et publié à l'endroit où la copie du dit avis aura été ainsi
affichée pendant les deux dimanches qui suivront le jour auquel telle
affiche aura été faite.

356. Du consentement des parties, ou avec la permission d'un juge, Annonces sus-
les annonces et la vente pourront être suspendues, et une des annonces pendues ®n

45'.pourra même être dispensée, mais jamais aucune vente n'aura lieu certain cas.

sans qu'elle ait été précédée d'une de ces publications au moins.

357. La vente sera faite et ne pourra être faite que dans la même Lieu et temps
paroisse ou localité où la saisie aura été faite, et que dix jours après de la vcute
la première publication, mais elle pourra néanmoins être faite en tout

50 autre lieu plus avantageux, avec la permission du tribunal ou d'un juge
compétent,-et aux conditions et avec -telles autres formalités qui
pourront être ordonnées.



Par quel offi- 858. Cette vente pourra aussi être faite par tout autre huissier ou
ier pourra se officier que celui qui aura saisi,-et tous les pouvoirs et moyens qui
iairelavente. sont donnés à l'huissier ou à tout autre officier pour parvenir à la

saisie et l'effectuer, lui appartiennent et lui sont conférés pour parve-
nir à la vente des effets saisis et l'effectuer.

cautionne- 3.9. NMul shérif ou officier de justice ne sera tenu de procéder à la
ment et som- saisie d'aucun cajeux ou radeau, avant d'avoir reçu de la partie
mes de deniers qui voudra faire procéder à cette saisie, une obligation avec leque poturra _
exiger le sh. cautionnement d'une personne solvable, à la satisfaction d'un des
rifsursaisiede juges de la cour sous l'autorité de laquelle cette saisie devra 10
enex ° ~ se faire, par laquelle elles s'obligeront d'indemniser et garantir tel

shérif ou offieier (le tous dommages et frais relativement à cette
saisie ;-et il sera aussi loisible au dit shérif ou officier d'exiger, par
avance, telle somme qui sera considérée suffisante par l'un des
dits juges pour conserver et garder tel cajeux ou radeau; et 15
chaque fois que la somme ainsi avancée aura été légitimement
dépensée, le dit shérif ou officier pourra, sur une demande som-
maire adressée à l'un d, s dits juges, obtenir un ordre enjoignant à
telle partie de lui payer, par avance, telle autre somme que le juge
aura fixée ; peurvu qu'avis de telle demande ait été donné à la 20
partie ou à son procureur, ou à son avocat ; et à défaut du paiement
de la dite somme ainsi fixée, vingt-quatre heures après le jour auquel
le dit ordre aura été ainsi donné, il sera loisible au dit shérif ou offi-
cier de discontinuer, abandonner ou lever la dite saisie, et il sera dé-
chargé de toute responsabilité quelconque à ce sujet. 25

Adjudicatinn 360. La vente et adjudiCation de tout effet mobilier, sur saisie, sera
auptusoffrant.faite au plus ofIrant, en payant comptant ; à défaut de quoi l'effet sera

revendu sur le champ à la folle-enchère du premier adjudicataire.

L'huissier ne 361. Le shériff, l'huissier, ou tout autre officier faisant une vente en
pourra se por- justice ne pourra, directement ou indirectement, se rendre adjudica- 30
ter adjudica- taire d'aucun effet mobilier alors vendu, à peine de nullité de telle ad-

judication et de tous dépens, dommages et intérêts envers les parties.

Cette disposition s'appliquera à la saisie immobilière et à la vente
ou adjudication de toute propriété immobilière.

DE LA SAISIE REELLE OU IMMOBILIERE.

Ses formalités. 362. Les formalités qui doivent ordinairement précéder et accom- 35
ordinaires pagner la saisie réelle, les ventes d'immeubles, et les procès-verbaux y

relatifs, contineron1 à être suivis et observés, sauf les changements
et modifications résultant du présent acte.

Commande- 3863. La saisie réelle n'aura pas besoin d'être précédée d'aucun com-
ment non né- mandement de payer fait à la personne du débiteur, ou à son domicile, 40
,etain lorsqu'il sera absent ou n'aura pas de domicile connu, ou que les portes

Recors non re- de son domicile ou du lieu de sa résidence seront fermées, ou que
quis- l'entrée en sera refusée, ou bien encore lorsqu'il n'y aura au dit domi-

cile ou lieu de résidence aucune personne de laqualité et de l'âge requis
pour la signification d'un exploit d'ajournement, et l'officier chargé de 45
l'exécution n'aura besoin, dans aucun cas, de se faire assister d'au-
cun témoin ou recors, pour procéder à une saisie réelle ou immobi-
lière.



364. Le procès-verbal de saisie réelle contiendra une indication et Conteanu
une désignation aussi exacte que possible des propriétés ou héritages 'varbals.
saisis, et ce procès-verbal sera rapporté avec le mandat ou ordre de varbie de
saisie-exécution. Vente.

5 Cette règle s'appliquera au procès-verbal de vente.

365. Jusqu'à la vente des biens saisis, le shérif est autorisé à faire Ce que pourra
tout ce qui sera nécessaire pour leur conservation, et avec l'autorisa- faire le shérif

pulacosser-tion du tribunal ou d'un juge compétent ces biens pourront même être vation,jexploi-
utilisés, exploités, loués, ou affermés, et les fruits naturels ou indus. tation, etc.,

10 triels vendus, de la manière et aux conditions qui seront ordonnés, et s biens sai-
ce qui en proviendra sera considéré comme immobilier, et il sera dis '
posé de ce produit ou du prix en provenant comme de celui de l'im-
meuble vendu, et il sera distribué de la même manière, si le cas y
échet.

15 86. Si lors de la saisie-réelle, les immeubles saisis ne sont pas Le saisi pour-
loués ou affermés, le saisi restera en possession jusqu'à la vente, ra en rester le

1- ?séquestre iu-
comme séquestre judiciaire, et si le saisi est absent, c'est le shérif qui "
en aura la garde et possession, à titre de séquestre, à moins que dans
l'un ou l'autre cas il n'en soit autrement ordonné par le tribunal

20 ou un juge compétent.

367. Les loyers et fermages des héritages saisis seront et demeu- Loyers et fer.
reront immobilisés, à compter de la date de la Gazelle Officielle qui .nages des
contiendra la première insertion de l'avertissement ou de l'avis de j"ej
vente, si ces loyers ou fermages ne sont pas alors déjà saisis, ou arré-

25 tés; et jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné par le tribunal ou
un juge compétent, les payements de ces loyers, on fermages ainsi
immobilisés, pourront être payés au saisi, qui sera comptable comme
séquestre judiciaire des sommes qu'il aura reçues. Il sera disposé
de ces sommes, comme de l'immeuble ou du prix de l'immeuble vendu,

30 et elles seront distribuées de la même manière, le cas échéant.

368. Il sera du devoir de l'officier qui aura saisi quelque immeuble, Signifleation
aussitôt après la clôture de son procès-verbal de saisie, d'en délivrer d,
une copie certifiée telle par lui, au saisissant, ou à toute personne se saisie.
prétendant créancière du saisi, et du moment qu'une telle copie aura

35 été enrégistrée au bureau d'enregistrement du comté dans les limites
duquel se trouvera l'immeuble saisi, toute aliénation subséquente de
l'immeuble saisi par la partie saisie, sera nulle de plein droit, sans
qu'il soit besoin de faire prononcer cette nullité.

369. Toute personne qui, directement ou indirectement, par elle- Chuimet de
40 même, ou par l'entremise d'autres personnes, causera aucun dommage, stéix qui dél

détérioration, ou dégradation, à une partie ou portion quelconque biens es.
d'un bien saisi, cette personne, outre les dommages intérêts pour les-
quels elle pourra être poursuivie et contrainte par corps, pourra aussi,
sur une simple requête faite sommairement devant le tribunal ou un

45 juge compétent, et après la preuve des faits allégués contre elle,..tre
condamnée par tel tribunal ou juge à Pemprisonnement, et être empri-
sonnée en conséquence pendant une période de temps qui n'excédera
pas douze mois de calendrier.
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Avis de la 370. La vente des immeubles saisis sera avertie ou annoncée par
vente des le shérif, au moyen d'un avis dans la forme jusqu'à présent suivie, et

qui contiendra entre autres choses : le lieu, le jour et l'heure, qui seront
fixés par le dit shérif pour cette vente, la désignation des immeubles
saisis, une réquisition adressée à toutes les personnes ayant des récla- 5
mations sur iceux, de les faire connaître suivant la loi, et de filer, en
tout temps dans les six jours après le rapport de l'ordre (writ), toute
opposition afin d'annuler, afin de distraire, ou afin de charge, (excepté
dans le cas de venditioni exponas, où telles oppositions ne sont pas
permises) avant les quinze jours qui précèderont immédiatement le 10
jour de la vente,-les oppositions afin de conserver pouvant être filées
en tout temps dans les six jours après le rapport de l'ordre (wrif), et
enfin le jour fixé pour le rapport du mandat ou ordre en vertu duquel
la vente devra avoir lieu.

Ce que con- 371. Lorsqu'il y aura plus d'un demandeur, ou plus d'un défendeur 15
tiendra l'avis mentionné dans le dit ordre, ou lorsque le demandeur poursuivra
en certains comme tuteur, ou que le défendeur sera poursuivi comme tuteur aux

enfans mineurs d'aucune personne décédée, il sera suffisant de men-
tionner dans le dit avis le premier demandeur, ou le premier défendeur,
pourvu qu'il y soit dit qu'il y en a d'autres, ou le nom de la société, 20
s'il y en a une, ou que le tuteur est tuteur aux enfants mineurs de la
personne décédée, sans spécifier au long les noms de tels enfans mi-
neurs, le tout suivant le cas. Et cet avis sera daté et signé du dit
shérif.

Sa publication 372. Le dit avis sera publié dans la Gazette Officielle, et y sera inséré 25
dans la a par irois différentes fois, en anglais et en français, la première insertion
zeite Offi- devant se faire pas plus tard que huit jours après la clôture du procès-tielle. verbal de saisie, et la dernière sera insérée un mois au moins avant le

jour fixé pour la vente.

Les charges 313. Lorsque la partie saisissante le voudra, les charges auxquelles 30
de Plimmeu- devra être vendu l'immeuble seront sommairement énoncées dans le dit
ble pourront à la suite de la désignation du dit immeuble.y être euon-avsdéinto
cées si la par-
tie saisis- 874. Le dit avis de vente sera aussi lu et publié à la porte de l'église
sante le veut, de la localité où sera situé l'immeuble saisi, pendant les trois diman-
Cet avis sera ches qui devront précéder le jour de la vente, et il en sera placardé 35

ia placard une copie sur la porte de la dite église ; mais s'il n'y a pas d'église, il
l'église, etc. sera suffisant que copie du dit avis soit placardée en un endroit public

quelconque de la dite localité.

La vente se 875. Cette vente sera faite et ne pourra être faite que dans la pa-
fera Arendroit roisse ou localité de la situation de l'immeuble saisi, et que quatre 40
de héritag mois après la date de la Gazette Officielle qui contiendra la première

insertion de l'avertissement ou de l'avis de vente.

FoLLE-ENcHERE.

J'adjudica. 376. Lorsqu'il sera constaté devant la cour d'où une saisie réelle 45
taire ne paye aura émané, par le rapport du shérif ou de tout autre officier de
pas, l'imeu- la cour dûment autorisé à procéder en telle saisie, que l'adjudicataire
eouatre d'un immeuble saisi réellement a négligé de payer le prix de son ad-

judication, conformément aux conditions de la vente, la cour, à Pins-



tance de la partie poursuivante, ou du défendeur, on d'aucune partie
opposante, ordonnera au shérif ou à tout autre officier de la cour sus
indiquée, de procéder à la revente du dit immeuble, à la folle-enchère
de l'adjudicataire, après trois criées pendant trois dimanches consécu-

5 tifs, à la porte de l'église principale de la localité où sera situé le dit
immeuble s'il y a une église, et après deux avertissements insérés
dans la Gazette Officielle; et enjoindra au dit shérif ou à tel officier
de la cour d'exiger de chaque enchérisseur qui se présentera lors de
telle revente, avant de recevoir sa-première enchère, le dépôt et paie-

10 ment d'une somme égale à celle des frais alors dus à la partie pour-
suivante pour frais de jugement et de saisie réelle.

377. Si le dit enchérisseur refuse de payer telle somme, il est enjoint La revente
à tel shérif, ou officier de la cour, de continuer la dite revente, d'après sera conimne
l'enchère précédente, comme si telle enchère n'eut pas été offerte. n'a pa été of-

ferte.

15 378. Dans le cas d'une troisième vente et adjudication par la négli- Ce que pourra
gence du second adjudicataire de consigner le prix de son adjudica- ordonner la
tion, il sera loisible à la cour, si cela est demandé par une partie n cour dans e
téressée, d'ordonner que tel shérif, ou officier de la cour, exigera de vente.
tout enchérisseur, avant de recevoir son enchère, le dépôt et paiement

20 entre ses mains d'une somme égale au tiers de la dette due au deman-
deur, en capital, intérêts et frais; mais telle somme n'excédera en
aucun cas cent louis.

379. Lorsque le demandeur, ou son procureur ad litem, ou toute Le shérif pour-
personne dûment autorisée à agir pour le demandeur, autorisera ra avec l'auto-personnerisation du de-

25 tel shérif ou officier de la cour, soit par écrit, soit en présence de deux mandeur pro.
témoins idoines dont tel officier notera les noms dans ses procédés, céder à la
de recevoir l'enchère d'un enchérisseur sans exiger consignation de vente sans exi-
deniers dans les cas indiqués, tel shérif ou officier de la cour recevra g" aune.
telle enchère, et procédera à la vente et adjudication de l'immeuble

30 saisi, sans exiger la consignation et paiement des sommes susdites, ou
d'aucune somme.

380. Si après l'émission du writ de terris et avant la première S'il est décla-
adjudication il est déclaré sur serment devant un des juges de la cour ré ue le de-

fendervu
par la partie demanderesse ou son avocat dans la cause, qu'elle est faireavdjuger

35 croyablement informée et croit que le défendeur, pour retarder la vente l'immeuble à
de l'immeuble saisi, fera adjuger l'immeuble à des adjudicataires insol- des personnes

insolvables, lavables ou inconnus, la cour pourra donner ordre à tel shérif, ou officier cour pourra
de la cour, qui sera tenu de s'y conformer, d'exiger de tout enchéris- autoriser le
seur, lors de la vente de l'immeuble, le dépôt et paiement entre ses shérif à exiger

40 mains d'une somme égale à celle due pour les frais jusqu'au jour de unourmerais.
la vente, avant de recevoir telle enchère, à moins que tel shérif, ou
officier de la cour, ne soit lors de la vente, autorisé par le demandeur,
ou par son procureur ad litem, ou par une personne fondée de procura-
tion à surveiller ses intérêts, à recevoir telle enchère sans exiger tels

45 dépôt et consignation.

381. Tel shérif, ou autre officier, devra immédiatement après l'ad- Restitutiou
judication restituer aux enchérisseurs à qui la propriété n'aura pas des sommes
été adjugée, les sommes déposées par eux respectivement en vertu déposees.

du présent acte, et le montant déposé par la personne à qui la propriété
50 sera adjugée sera considérù comme partie du paiement du prix d'a.

chat.



Fol-enchéris- 382. Dans tous les cas, le fol-enchérisseur et adjudicataire sera
seur tenu aux tenu en outre à tous autres dommages et intérêts envers les créanciers

térét® envers poursuivants, et tenu aussi, par corps, de la différence entre son mon-
le créancier.- tant et celui de la revente sur folle-enchère, sans pouvoir réclamer
et sujet à con- l'excédant, s'il y en a. Cet excédant sera payé aux autres créanciers 5
trainte par suivant leur ordre, ou, en l'absence d'autres créanciers, au débiteur
°e'r judiciaire.

comment sera 383. Telle contrainte par corps sera décernée par la cour, sur la
décernée telle demande du demandeur, ou du défendeur, ou de tout opposant non
contrainte par colloqué pour toute sa dette, qui constatera par la production, devant 10
corps. le tribunal, des pièces de la procédure et de la saisie immobilière que

tel enchérisseur n'a pas payé et consignê le prix de son adjudication,
et qu'il y a eu différence entre son prix et celui de la revente,-et telle
contrainte par corps sera décernée et devra durer jusqu'à paiement
par le fol-enchérisseur de telle différence et de tous frais encourus 15
pour obtenir telle contrainte par corps.

Le saisissant 384. Le créancier saisissant et le débiteur peuvent respectivement
et le saisi peu- se rendre adjudicataire des biens saisis et offerts en vente, aux mêmes

vendctare® conditions que toute autre personne.

APRES L'ADJUDICATION.

Le créancier 385. Lorsque le créancier saisissant sera devenu adjudicataire en 20
devenu adjudi- tout ou en partie de la propriété saisie et vendue, il lui sera loisible,
ctaire, a en donnant au shérif une ou plusieurs cautions solvables, pour sûretéretenir partie
du prix en du remboursement de la somme retenue, de retenir entre ses mains
donnant cau- autant du prix de l'adjudication qui n'excédera pas la somme à lui due°ion, et portée dans le mandat ou ordre d'exécution, jusqu'à ce que le shérif 25

ait fait rapport du dit ordre, et que la cour à laquelle il sera rapporté,
ait ordonné l'ordre et -distribution du prix d'adjudication.

Et alors le dit adjudicataire sera tenu de payer entre les mains du
dit shérif autant du prix de son adjudication qui excédera la somme
à lui accordée par le jugement d'ordre et distribution. 30

Titre de la Le shérif lui passera ensuite le titre de la vente et adjudication de
vente. la propriété qui lui aura été adjugée.

Cette vente 386. Toute vente ou adjudication faite comme ci-dessus par le
aura tous les shérif d'un bien immobilier aura tous les effets du décret et l'effet 35
effes du dé-
Cetd de transporter, par elle seule, à l'adjudicataire la propriété et la pos-

session pleines et entières du dit immeuble.

Mandat de 387. Si le défendeur sur lequel la propriété aura été ainsi saisie
possession dé- et vendue, néglige ou refuse de remettre et livrer au shérif ou à Pad-
eres judicataire la possession et occupation du dit immeuble, ou si le dit 40

pose à la prise défendeur s'y oppose personnellement, ou par l'entremise d'autres per-
de possession sonnes, outre les dommages résultant de tel refus ou négligence, etde l'mmeuble pour lesquels il pourra être poursuivi, il sera accordé et dé ivré, sur le

simple rapport du shérif constatant ces faits, un mandat ou ordre de
possession remis ou adressé au dit shérif, à l'effet de faire mettre le 45
dit adjudicataire en possession du dit immeuble.



388. Aussitôt que possible après l'adjudication de l'immeuble, le Le shérif de-
shérif devra passer à l'adjudicataire un acte dans la forme ordinaire vra passer un

des, contrats dits contrats du shérif, lequel devra être fait par et au nom acte de vente.

du dit shérif, être signé de lui, en cette qualité, et daté du jour, dn
5 mois et de l'année de sa passation.

389. Le shérif tiendra en duplicata un livre ou registre contenant, Les actes o
sur la première page, une attestation authentique du greffier de la cour enregistrén
de district, spécifiant le nombre de pages de tel régistre, sa destination, dansun re-
la date de telle attestation, et qui sera signée en toutes lettres par le dit gistre.

10 greffier, et paraphé des lettres initiales de sa signature ordinaire sur
chaque page subséquente, la numérotant; et sur chacun de ces
régistres seront transcrits et enrégistrés par le dit shérif et entrés de
jour en jour, sans y laisser aucun blanc, ou lacune, jusqu'à ce qu'ils
soient remplis, tous les titres oui actes de vente ou d'adjudication d'im-

15 meubes par lui faits en sa qualité de shérif. Ces régistres seront accom-
pagnés chacun d'un index par ordre alphabétique ; et aussitôt que les
dits régistres seront remplis, le shérif en déposera un duplicata au
bureau du greffier de la cour de district, dans le district dont il sera
shérif, et il gardera l'autre duplicata pardevers lui à son bureau.-

20 Chaque duplicata formera partie du greffe ou bureau où il sera ainsi
déposé, et il pourra en être délivré par chacun des officiers qui en
seront dépositaires, des copies certifiées, qui seront authentiques.

390. Le shérif aura droit à un honoraire de deux et dermi pour cent 2J pour 100
à prendre sur le total des deniers prélevés et provenant de toute vente d'honoraires

25 de biens-meubles ou immeubles, sans préjudice à ses déboursés. au shérif.

DES OPPOSITIONS.

391. Toute opposition contre un jugement, ou l'exécution d'un Devant quelle
jugement, ou à la saisie et vente de biens-mobiliers ou immobiliers, cour elles se-
doit être ordinairement formée et portée pardevant la cour ou le juge ront formées.

qui a rendu le jugement, ou sous l'autorité de laquelle au duquel se
30 poursuit l'exécution du jugement, par une requête contenant les moyens

et conclusions de cette opposition.

392. Toute opposition contre un jugement ou son exécution, et toute Enregistre-
opposition quelconque, sauf les exceptions suivantes, seront enregis- ment et rap-
trées au greffe dont dépendra la cause à laquelle l'opposition sera port des oppo-

35 relative, et le rapport en sera fixé par le greffier, à sa discrétion, au amons.
plus prochain jour possible (étant un jour de rapport), pourvu qu'un
délai suffisant soit accordé pour en faire la signification aux parties
à l'encontre desquelles telle apposition sera formée, et.en faire le rapport
à la cour de circuit, ou au greffe de la cour de district, (suivant que

40 l'opposition appartiendra à l'une ou à l'autre cour); mais dans toute
espèce d'opposition sur saisie-réelle, ou sur les deniers provenant de
la vente de biens-immobiliers saisis, il ne sera pas nécessaire qu'un
jour pour le rapport de l'opposition soit fixée, et aucune opposition sur
les dits deniers n'aura besoin d'être enregistrée ni signifiée.

45 393. Si, lors d'une opposition dont la signification est ainsi ordon- siiation
née, quelqu'officier de justice est chargé en vertu d'un mandat, ordre des opposi-
ou autrement, d'exécuter le jugement contre lequel l'opposition sera tions en cer-

formée, il ne sera pas nécessaire que la signification en soit faite aux tains caS.

parties sus-mentionnées, mais il suffira que cette signification soit faite
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au dit officier, et si c'est un shérif, il sera suffisant de filer telle opposi-
tion au bureau de ce shérif, si l'opposant le préfère; mais avis de telle
opposition mentionnant seulement le titre de la cause dans laquelle
elle sera faite, la date, le nom ou la nature de la dite opposition et
le jour fixé pour son rapport (s'il y en a un), sera signifié ou donné 5
aux dites parties, le même jour que telle opposition aura été ainsi
signifiée ou filée,--ou à leurs avocats ou procureurs.

Les opposi- 394. Toute opposition dans le cas d'une saisie-réelle sera, au choixtiofl5 sur sat-
sie-réelle se- de l'opposant, signifiée au shérif du district d'où sera émané l'exé-
ront signifiées cution, ou filée seulement à son bureau, et si l'opposant ou quelqu'un 10
ou filées. de sa part l'exige, le shérif ou aucun de ses employés sera tenu de

délivrer un certificat du jour et de l'heure auxquels telle opposition
aura été filée.

Comment se- 395. La signification prescrite d'une opposition devra se faire enront signifiée
les opposi- l'une des manières indiquées par cet acte pour l'exploit d'ajournement, 15
tions. mais le délai entre la signification et le rapport ne sera pas autre que

celui que le greffier est autorisé à accorder en certains cas, tel qu'il
est dit ci-dessus.

Certaines op- 896. Toute opposition sur saisie-réelle, ou à la vente d'aucun immeu-
rontfils ""® ble saisi, de la nature d'une opposition afin d'annuler, afin de dis- 20
jours avant le traire, ou afin de charge, devra être signifiée, filée, ou remise au shérif,
our fixé ur ou à son bureau, au moins quinze jours avant le jour fixé pour la vente
prorité g' laet adjudication des biens saisis ;-et aucune opposition de cette nature

ie. ne pourra être ainsi signifiée, filée, remise ou reçue, sur la vente qui
devra se faire d'un immeuble, en vertu d'un mandat, ou ordre de ven- 30
ditioni exponas, lorsque tous les premiers avis, avertissemens et annon-
ces qui doivent suivre le premier mandat ou ordre de saisie-exécution,
auront été dûment faits et observés,-mais le recours de la partie qui
aura ainsi négligé de faire son opposition sera converti en opposition
afin de conserver sur les deniers provenant de la vente des biens-saisis. 25

Quand seront 39'7, Toute opposition afin de conserver sur les deniers provenant
Produites lesfié
oppositions de la vente d'immeubles saisis, pourra être filée en tout temps dans les
afin de conser- six jours après le rapport du mandat ou ordre en vertu duquel telle
.r vente aura eu lieu, et cela au greffe où tel rapport aura été fait, mais

ce délai expiré, aucune opposition ne sera admise, si ce n'est avec 35
la permission expresse du tribunal ou d'un juge compétent, et à telles
conditions qui seront prescrites.

L'opposition 398. Aucune opposition signifiée, filée ou produite, n'aura l'effet
devra être ac- poiin rdie
compagnée du d'empêcher, de retarder, ou de suspendre l'exécution d'un jugement,
fi at d'un juge, saisie ou vente de biens-mobiliers ou immobiliers, ni aucune procédure, 40
Pour suspen- si telle opposition n'est pas accompagnée d'un fiat ou ordre à cet effet,dre. signé d'un juge compétent, et en son absence par le greffier de la cour

qui devra connaître de la dite opposition.

Apres l'oppo- 399. Aussitôt qu'une opposition aura été valablement signifiée, filée,
ition signifié ou remise, en l'une des manières ci-dessus prescrites, à l'officier 45ou filée, l'offi-

cier chargé de chargé d'exécuter un jugement, ou au bureau du shérif, il sera du
l'exécution devoir de tel officier (si l'opposition est accompagnée, dans le cas où
"spda ecela est nécessaire, du fiat ou de l'ordre d'un juge à cet effet) (le

suspendre ses procédés sur le mandat ou l'ordre dont il sera porteur et



d'en faire rapport avec ses procédés et l'opposition;- et il sera tenu,
dans tous les cas, de rapporter l'opposition valablement signifiée, filée
ou remise, le ou avant le jour fixé pour tel rapport, et s'il n'y a pas
un tel jour de fixé, il devra la rapporter dans les vingt-quatre heures

5 après sa signification, ou de sa réception, à la cour ou au greffe
de la cour appelée à en prendre connaissance.

400. Dans le cas d'une opposition afin de conserver sur les deniers Dans le cas
à provenir ou provenant de la vente de biens-mobiliers saisis, et d'opposition
signifiée ou filée avant que les dits deniers aient été payés à la partie sur les deniers,

10 saisissante, ces deniers seront payés et déposés sans aucun délai, entre ps seront d-

les mains du greffier de la cour qui devra connaître de l'opposition, si greffe.
c'est la cour de circuit, et entre les mains et au bureau du shérif, si
c'est la cour de district, pour en être disposé suivant que la cour
l'ordonnera.

15 401. Toute opposition sera instruite, plaidée, décidée et jugée, dans Instruction
les formes et suivant les règles prescrites pour la cause dont elle des opposi-
dépendra. tions.

402. Toute partie dont l'opposition sera rejetée pourra, par le juge- Amende con-
ment qui rejettera la dite opposition, être en même temps condamnée tre l'opposant,

20 envers la partie adverse à une amende n'excédant pas la somme de tion sra
cinquante piastres, outre les dépens, sans préjudice au recours en vexatoire.
dommages et intérêts d'aucune des parties, si cette opposition est
considérée par le tribunal ou le juge qui la décidera, comme vexa-
toire et dommageable.

25 La même chose pourra être ordonnée par le jugement qui donnera
congé d'une opposition, lorsque l'opposant ne comparaîtra pas pour la
soutenir, ou lorsquelle ne sera pas rapportée ou produite par sa faute.

403. Le créancier du saisi pour loyers ou fermages ne pourra former Oppositions
opposition que sur le prix de vente des biens saisis, et ne pourra pour loyers,

80 empêcher cette vente. etc.

REVISION DE CERTIANS JUGEMENTS.

404. Au nombre des causes pour lesquelles un jugement peut être Cause de ré-
revisé, réformé, cassé, annulé ou révoqué, suivant le cas, sont les vision-
suivantes, savoir :-

1o. Si le jugement a été obtenu par défaut contre un absent qui
85 n'aurait pas eu connaissance de l'action intentée contre lui, et s'il

n'était pas débiteur en totalité ou en partie de la somme adjugée
contre lui.-

2o. Si le jugement a été rendu par défaut contre une partie qui
n'aurait pas été assignée du tout dans la cause, ou qui n'aurait pas été

40 assignée régulièrement et n'aurait point comparu, ni répondu, ou si
jugement par défaut n'a pas été pris régulièrement contre elle.-

3. Si depuis le jugement la partie a découvert une preuve impor-
tante à la cause qu'elle n'avait pu se procurer auparavant, malgré
toute la diligence convenable.-



Délai pour 405. Toute opposition fondée sur l'un ou l'autre des moyens ci-
telle révision- dessus devra être formée par la partie elle même ou son fondé de

procuration, dans l'an et jour après le jugement rendu, et ne sera plus
recevable, ce délai expiré.-

Oppositions 406. A l'avenir les créanciers de rentes constituées et de rentes 5
pour rentes. viagères portant privilège et hypothèque de bailleur defonds, pourront

se pourvoir par opposition afin de charge pour la conservation de leurs
droits relativement aux dites rentes.

19 Vict. c. 59.-

PROCEDURES DIVERSES.

DE LA SAISIE-ARRET AVANT JUGEMENT.

Qui peut ob- 40'7. Il sera loisible à un créancier d'obtenir de la cour de circuit,tenir cette ou de la cour de district, établies par cet acte, selon que la somme ou 10
saisie. la valeur de la chose demandée sera de la juridiction de l'une ou de

l'autre de ces cours, un mandat de saisie-arrêt avant jugement, à l'effet
de faire saisir-arrêter en tout temps avant jugement, les biens-meubles,
créances, droits et actions de son débiteur, qu'ils se trouvent en
sa possession ou en celle de tierces personnes, pourvu que ce créancier 15
soit domicilé on résidant dans le Bas-Canada, ou que la cause d'ac-
tion y soit originé.

Affidavit re- 408. Pour obtenir cette saisie-arrêt, le créancier ou son teneur de
quis, livres, commis, agent, ou procureur, constatera sur serment :

" Que le défendeur est endetté envers le demandeur en une somme, 20
" dont il précisera le montant, et qu'il croit sincèrement, ou que le
" défendeur se cache, ou qu'il est dans l'intention de se cacher, ou
"qu'il est sur le point de partir du Bas-Canada, ou qu'il est parti du
"Bas-Canada, ou qu'il réside hors du Bas-Canada, ou qu'il est sur le
" point de cacher, ou de détourner, ou de dissiper, ou qu'il a caché, 25
"ou détourné, ou dissipé, en tout, ou en partie, ses biens et effets dans
"la vue (dans l'un ou l'autre de tous ces cas) de commettre une
" fraude, et qu'un mandat de saisie-arrêt avant jugement est nécessaire
" pour assurer au demandeur le recouvrement de sa créance."

Pour quelle 409. Cette saisie-arrêt peut être obtenue pour toute espèce de dettes 30
det te e l échues, ou non échues, liquides, ou non liquides, et même pour tous
tenue. dommages et intérêts qui seraient réclamés par le demandeur pourun

tort qui lui aurait été causé dans sa personne, ou dans ses biens, mais si
le déposant ne peut sur le serment, ou dans l'affidavit requis, jurer
positivement du montant de la somme due, ou exigible, il sera suffi- 35
sant que le serment, ou l'affidavit comporte quant à cette partie :

" Que le défendeur est endetté envers le demandeur en une somme
" qui, lorsqu'elle aura été liquidée, ou adjugée, se montera au meil-
"leur de la connaissance et croyance du déposant, et dans son âme et
"conscience, à une somme de dix louis, ou audessus, cours légal de 40
" province."

Gages d'em- 410. Quiconque est em ployé à bord d'un bâtiment, bateau, ou em-
Ployée à bord barcation quelconque, et les personnes qui ont fait des fournitures ou



reparations à ces bâtimens, bateaux, ou embarcations, peuvent égale- d'un vaisseau,
ment obtenir une saisie-arrét avant jugement pour assurer le recou- et fourniture

vrernent de leurs créances, s'il fonts serment pour vaisseau.

c Que la somme qu'ils réclament et dont il spécifieront le montant,
5 "leur est véritablement due ; que ce bâtiment, bateau, ou embarca-

tion est sur le point de partir des limites du district dans lequel il se
trouve, et qu'ils craignent (le perdre ce qui leur est dû, dans le cas

" ou ils laisseraient partir le bâtiment, bateau, ou l'embarcation, avant
'' d'être payés de leurs créances."

10 411. Le serment ou l'affidavit requis dans les cas ci-dessus peut Qui recevra
être prêté devant tout juge de la cour qui devra connaître de l'affaire, le Serment re-

ou devant tout commissaire de la cour de district, juge de paix, ou qui
greffier de la cour de -district, ou aucun député de tel greffier, et sur
la production de ce serment ou affidavit, il sera du devoir du greffier

15 de la cour auquel demande en sera faite, de préparer et délivrer un
mandat de saisie-arrêt avant jugement.

412. Il ne sera pas nécessaire que la cause et l'objet de la demande Fonne de ce
soient contenus dans le mandat, ni que ce mandat et la requête qui mandaat, a si-

doit laccompagner soient signifiés au défendeur dansles délais ordi- nic""'

20 naires, mais il suffira que'la somme portée dans 'affidavit et le nom
de la personne qui l'aura fait, soient insérés dans le dit mandat, ou au
dos d'icelui, et que dans les cinq jours après sa date, le dit mandat
et la (ite requête soient signifiés au défendeutlen en remettant copies
pour lui au greffier de la cour qui devra connaître de l'affaire, ou à

25 quelque employé à son bureau.

413. S'il y a un ou plusieurs tiers-saisis, la signification du mandat Significati<m
leur sera faite dans les délais ordinaires et en l'une des manières pres- s'il y a pi-
crites par cet acte, au titre des ajournements, suivant que le cas le s" e
requerra; mais la requête qui doit accompagner le mandat pourra leur saisis, etc.

,30 être signifiée dans les cinq jours après sa date, en leur en remettant la
copie personnellement ; mais si aucun de ces tiers-saisis se cache et
n'a pas (le résidence connue, ou s'il est absent ou réside hors du Bas-
Canada, et qu'étant majeur il n'ait pas de curateur ou procureur con-
nu, cette copie sera, dans le dit délai de cinq jours, affichée en l'une

25 des rhanières prescrites par la 190me section de cet acte.

414. L'officier exerçant les fonctions de greffier ou député greffier Les grefers
près la cour de circuit en aucun endroit, pourra lancer et délivrer de la cour de

des mandais de saisie-arrêt avant jugement pour la cour de district, "cuCPeu-
dans son district, et les faire rapportables au greffe de la dite cour de de ces saisies

40 district. par la cour de
district.

415. Tous les biene-mobiliers du débiteur seront saisis et arrêtés en Quels biens
vertu de cette saisie-arrêt avant jugement, et le shérif ou l'huissier sai- seront saisis.
sissant devra prendre en sa garde et possession tous les biens et effets
ainsi saisis, à l'exception des sommes dues par les tiers-saisis,

416. La saisie-arrêt avant jugement sera faite en la même forme Forme de
que la saisie -exécution, et les règles et dispositions des diverses sec- 4ette saisie.

45 tions de cet acte, au titre de la saisie mobilière, en autant qu'elles sont
applicables à ce titre et à la dite saisie-arrêt, seront suivies et obser-
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vées, suivant le cas;-mais la vente des effets saisis ne pourra avoir
lieu qu'après qu'elle aura été déc'arée bonne et valable par le tribunal
compétent.

Si les biens- 417. Si les biens et effets saisis et arrêtés ou partie d'iceux sont
saisis sont pé- périssables de leur nature et qu'on en craigne la perte ou détérioration 5
rissabl~esla CD
vente pourra pendant la durée du procès, la cour ou un juge pourra, sur la demande
en être or- du demandeur, ordonner la vente préalable de ces biens et effets
donnée. à l'encan public, après les avertissements d'usage et après en avoir

fait faire l'estimation par deux ou trois experts que la cour ou le juge
nommera à cet effet, pour le produit de cette vente rester déposé entre 10
les mains du greffier de la cour où le mandat aura été fait rappor-
table.

Main-levée 418. Si la partie saisie comparaît et démontre ou prouve d'une ma-
peut en être nière sommaire, par devant aucun des juges de la cour de district,accordée neeaunds
en certame après en avoir donné un simple avis par écrit d'un jour franc seule- 15
eas. ment au demandeur, que les faits sur lesquels la saisie-arrêt aura été

accordée sont insuffisants ou faux, elle en obtiendra la main-levée im-
médiate et sera admise à défendre à la demande, comme dans
les procès ordinaires.

Main-levée 419. Si la partie saisie se présente ou comparait en personne ou par 20
eourra en son procureur ou son avocat, elle pourra, en outre, en tout temps et en

ar enore tout état de cause, obtenir la main-levée de la saisie-arrêt, et les biens
certaines con- et effels saisis lui seront délivrés et remis par le shérif ou l'huissier saisis-
ditios. sant si la partie saisie lui paye la somme insérée au mandat de saisie ou

au dos d'icelui, ainsi qu'une somme suffisante pour acquitter l'intérêt ac- 25
cru et tous les frais encourus dans la cause ;-ou si elle produit au dit
shérif ou huissier un écrit du demandeur ou de son procureur, certi-
fiant que le dit montant en capital, intérêts et frais, dans la cause, a été
payé,-ou bien encore si la partie saisie consent et remet au greffier
ou à la personne qui en exercera les fonctions près la cour à laquelle 30
le mandat de saisie-arrêt aura été fait, rapportable, son obligation per-
sonnelle avec le cautionnement d'une personne solvable, qui jus-
tifiera de sa solvabilité à la satisfaction de l'officier qui recevra ce
cautionnement et s'obligera solidairement avec le défendeur à payer le
montant en capital, intérêts et frais du jugement qui interviendra dans 35
la cause ;-mais aucun shérif ou autre officier ne sera tenu de déli-
vrer oui remettre les dits biens et effets saisis, si les frais de la saisie et
de la garde d'iceux ne lui sont point payés auparavant.

Le tiers saisi 420. Le tiers-saisi qui aura été assigné dans une poursuite rappor-
fera sa décla- table devant la cour de circuit devra, au lieu, à l'heure et au jour fixés, 40tion, où, quand
et comment, comparaître devant cette cour, et y faire, sur serment, sa déclaration,

dans laquelle il énumèrera et détaillera sincèrement et franchement
tous les biens et effets qu'il peut avoir appartenant à la partie saisie, à
quelque titre que ce soit, et toutes les sommes liquides ou non liqui-
des, échues ou non échues appartenant au défendeur, qu'il peut devoir 45
ou avoir en sa possession ; mais si la poursuite est rapportable au greffe
de la cour de district, le tiers-saisi devra comparaître à ce greffe et y faire
sa déclaration comme ci-dessus, le ou avant le jour fixé pour le rapport
du mandat de saisi-arrêt, ou le premier jour juridique ensuivant;
mais aucune telle déclaration ne sera ainsi reçue avant le jour du rap- 50
port, à moins qu'il ne soit constaté qu'avis de vingt-quatre heures a



été auparavant dûment donnné ou signifié au demandeur ou à son
procureur, de l'intention du tiers-saisi de faire telle déclaration.

421. Tout greffier de la cour de district ou député de ce greffier en Qui recevra
aucun endroit est autorisé, ainsi qu'aucun des juges établis par cet la déclaration.

5 acte, à recevoir la déclaration des tiers-saisis et à administrer le ser-
ment prescrit en pareil cas.

422. Si le tiers-saisi ne comparait pas, ou néglige, ou refuse de faire Défaut du
sa déclaration dans le délai ainsi fixé tant dans le district ou le mandat tiers saisi de
sera rappartable, que dans tout autre district où il peut être autorisé cou raire sa dé-

10 à comparaitre et faire sa déclaration, dans le cas ci-après prévu, son claration.
défaut de comparaitre, ou son défaut, ou son refus de faire sa déclara-
tion, sera enrégistré, et jugement pourra ensuite être rendu contre lui
personnellement pour le montant de la somme qui sera adjugée au
demandeur, tant en capital, qu'intérêts et frais.

15 423. Le demandeur peut contesterla déclaration du tiers-saisi et y Comment cet-

répondre, et cette contestation sera faite, réglée, instruite et jugée de te déclaration

la même manière qu'il peut être répondu ou défèndu à une demande testée.
ordinaire soit devant la cour de circuit, soit devant la cour de district,
et la procédure et les formes seront respectivement les mêmes ;-et

20 s'il résulte de cette coutestation que le tiers-saisi a entre ses mains
quelquesbiens ou effets appartenant à la partie saisie, ou qu'il lui doit
quelque chose, ces biens, effets, ou créances seront sujets au jugement
qui pourra être rendu contre la partie saisie et à l'exécution qui en
sera la suite.

25 424. Chaque fois qu'une saisie-arrêt avant-jugement sera rapporta- Où comparai-
ble soit au greffe de la cour de district, soit devant la cour de circuit, tri le tiers-

dans tout district autre que celui dans lequel le tiers-saisi, ou l'un des saisi.
tiers-saisis résidera, le tiers-saisi auquel le mandat de saisie-arrêt aura
été signifié, ou contre lequel il aura été exécuté par le shérif, ou un

30 huissier de tel autre district, sera tenu de comparaître, répondre et
faire sa déclaration, au lieu où le dit mandat sera rapportable, de
même que s'il eût été rapportable dans le district de la résidence du
dit tiers-saisi.

Ce tiers-saisi pourra néanmoins comparaître et faire sa déclaration
35 au greffe de la cour de district dans le district de sa résidence.

425. Chaque 'ois qu'une déclaration d'un tiers-saisi sera faite au La déclaration
greffe de la cour de district, dans un district autre que celui où le du tiers-saisi

mandat de saisie-arrêt sera rapportable, il sera du devoir du greffier à 'endroit où

au greffe duquel telle déclaration aura été faite, de la transmettre la saisie sera

40 immédiatement au greffier de la cour de district, ou de la cour de cir- rapportable.
cuit, à l'endroit où le dit mandat sera ainsi rapportable, et les procé-
dures subséquentes auront lieu sur la dite déclaration contre le tiers-
saisi, ou le défendeuy dans la cause, de la même manière que si la
déclaration du tiers-saisi avait été faite devant la cour, le juge, ou le

45 greffier, à l'endroit fixé pour le rapport du mandat;-et lorsque le
tiers-saisi n'aura point comparu, ou aura négligé, ou refusé de faire sa
déclaration, dans le délai respectivement fixé, au lieu, où le mandat
est rapportable, le certificat du greffier de la cour de district, dans le
district de la résidence du tiers-saisi, constatant son défaut de compa-



raître, ou son défaut, ou son refus le faire sa déclaration dans le dit
délai, sera suffisant pour autoriser le demandeur à procéder par défaut
contre tel tiers-saisi.

Où se ferala 426. Dans les cas prévus dans les deux sections précédentes, la
encertain contestation de la déclaration du tiers-saisi pourra avoir lieu dans le 5
cas. district où le mandat aura été rapporté, et le tiers-saisi sera tenu d'y

répondre, et la cour de district ou la cour de circuit pourront procéder à
y entendre, instruire et décider la dite con'estation, comme si le tiers-
saisi y eût été résidant.

ujgeheto" 42'7. Lorsque la saisie-arrêt aura été déclarée bonne et valable et 10
Our lais que le demandeur aura obtenu jugement en sa faveur contre le défen-
arrêt, 'exýe- deur, l'exécution du dit jugement pourra être poursuivie tant sur les
tera sur tous biens ainsi saisis et arrêtés de ce dernier, que sur tous ses autres biens,
les bieits du
défendeur. et ils pourront être vendus jusqu'à concurrence de la somme nécessai-

re pour acquitter le montant des condamnations qui auront été pro- 15
noncées en faveur du demandeur en capital, intérêts et frais,-et l'ex-
écution du jugement rendu contre le tiers-saisi pourra se poursuivre
comme l'exé-ution de tout jugement dans les cas ordinaires.

Le demandeur 428. Mais si ce jugement a été rendu par défaut, ou si, dans le cas
tonnera cu- ou un avocat aura été-préposé à la défense par la cour, celui-ci n'a pu 20

tions avantéé-rpé
de pouvoir communiquer avec le défendeur, le demandeur, avant de pouvoir obte-
obtenir l'exé- nir une exécution sur ce jugement, donnera et déposera au greffe de la
cution, en cer- cour qui l'aura prononcé son obligation en faveur du défendeur avec le
tains Cas. cautionnement d'une personne sulvable, à la satisfaction du greffier, ou

de l'un des jugen de cette cour, pour sûreté du remboursement de 25
toute somme de deniers qui pourront avoir été prélevés en vertu de cette
exécution, dans le cas où le dit jugement serait renversé sur la révision
qui pourra en être demandée, dans l'an et jour après sa date.

Le demandeur 429. Si, à l'expiration du délai accordé pour l'exécution du juge
ourra obtenir ment rendu en faveur du demandeur sur une saisie-arrêt, le montant en 30

contre lacau- capital, intérêts et frais de ce jugement n'a pas été payé, le demandeur
tion. pourra obtenir jugement contre la caution mentionnée dans la section

419 <le cet acte, pour le montant d.es condamnations prononcées
contre le débiteur, sur une simple motion faite à cet effet par devant la
cour qui les aura prononcées, et sans autre preuve que la production 35
le l'acte de cautionnement qui lui aura été transporté par l'officier qui

l'aura reçu ;-pourvu qu'avis par écrit de cette motion ait été donné
dix jours d'avance à la dite caution.

Leshérifpour. 430. Si l'officier par qui ce cautionnement aura été reçu a refusé de
ra être con- le transporter au demandeur, ou si après discussion faite des biens de 40
damné la caution lorsque le cautionnement lui aura été transporté, ils n'ontpayer le mon-losu amnmnr
tant du juge- pu suffire à acquitter la dette, les intérêts et les frais dus au deman-
ment, en cer- deur, celui-ci pourra, sur la preuve de ce refus, faire condamner, danstains cas. le premier cas, cet officier à lui payer la dette, les intérêts et tous les

frais à lui dus par suite du jugement intervenu en sa faveur contre 45
son débiteur, et dans le dernier cas, s'il est prouvé qu'à l'époque où
l'acte de cautionnement aura été reçu par le dit officier, la dite cau-
tion n'était pas suffisante ni solvable, le dit officier sera déclaré respon-
sable comme caution du déendeur, ou de la partie saisie, et sera con-
damné en conséquence à payer au demandeur le montant en capital, 50



intérêts et frais de son jugement contre le défendeur, ainsi que tous
les frais encourus pour la discuiusion des biens de la dite caution, ou ce
qui manquera pour acquitter le tout.

Dans l'un ou l'autre des cas ci-dessus, ces condamnations seront
5 obtenues par le demandeur sur une simple motion faite pardevant la

cour qui aura d'abord rendu le jugement conre le défendeur, après
qu'avis de la dite motion aura été donné dix jours d'avance à l'officier
qu'il appartiendra.

431. La saisie-arrêt peut accompagner l'institution d'une action, ou Quan(d peut
10 être obtenue en même temps ou après, en tout état de cause avant le émaner cette

jugement final. sa"sie

DE LA SAISIE REVENDICATION.

432. Un mandat de saisie-revendication pourra être accordé ou être Cas, dans les-
émis dans tous les cas où la saisie-revendication est actuellement quels elle peut

permise, soit de la cour de district, soit de la cour de circuit, selon que 'obtenir.

15 a somme ou la valeur de la chose revendiquée sera de la compétence
ou juridiction de l'une ou de l'autre cour, et il sera du devoir du greffier
d'aucune de ces cours ou de l'officier qui en exercera les fonctions de
faire et délivrer tout tel mandat sans la permission ou l'autorisation
préalable de la cour ou d'un juge.

20 433. Il ne sera pas nécessaire que la cause et l'objet de la demande Contenu et
soient contenus dans le mandat, ni que ce mandat el la requête qui significition
doit l'accompagner soient signifiés au défendeur ou à la personne chez du mandat.

laquelle seront les objets, animaux ou choses qu'on voudra revendiquer,
mais il suffira qu'ils y soient désignés sommairement et que, dans les

25 cinq jours après sa date, le dit mandat et la dite requête soient signifiés
au défendeur ou à cette personne, ou en en remettant les copies au gref-
fier de la cour qui devra connaître de l'affaire, ou a quelque employé à
son bureau.

434. La saisie-révendication sera faite en la même forme que la Forme de
30 saisie exécution, et les dispositions et les règles des sections 416 et 431 cette saisie.

de cet acte, au titre de la saisie-arrêt avant jugement, s'appliquent au Gardien.
présent titre et à la saisie -revendication, et seront suivies et observées
suivant le cas, mais le défendeur ou la personne chez laquelle les ob-
jets, animaux ou choses revendiquées seront saisies ne pourra en être

85 établie le gardien sans le consentement du demandeur, ou à moins que
cette personne ne donne une caution solvable à la satisfaction du
shérif ou de l'huissier pour la production et représentation de ces
objets, animaux ou choses ainsi saisies.

435. La personne qui se sera ainsi rendue caution sera tenue aux Responsabilité
40 mêmes devoirs, obligations, pénalités, peines, châtiments, emprisonne- du gardien.

ment et contrainte que le gardien dans le cas de saisie-exécution.

436. Toute personne à qui la nature de sa créance ou la loi donne qui peut obte-
un droit de gage, ou un privilége sur une chose, peut la faire saisir- nir cette saisie.
revendiquer même en la possession d'un tiers, pour la faire vendre et

45 satisfaire à sa créance.



Serment re- 437. Le créancier qui voudra procéder contre la chose même qui lui
quis est ainsi affectée dans le cas mentionné dans la section précédente ou

dans le cas où cette chose aurait été perdue ou abandonnée, ou que le
propriétaire de cette chose serait inconnu ou absent, devra, avant d'obte-
nir un mandat de saisie-revendication à cet effet, déclarer sur serment 5
ou dans un qffidavit, le montant et la nature de sa créance, et que l'objet
ou la chose qu'il veut faire saisir-revendiquer lui sert de gage, ou lui est
affecté par privilége; et dans les deux derniers cas, il devra ajouter
sur son serment que cette chose a été abandonnée ou perdue par quel-
qu'un dont il ignore le nom ou qu'elle appartient à un ou plusieurs pro- 10
priétaires qui lui sont inconnus ou qui sont absents.

Avis en eer- 438. Si la chose ainsi saisie se trouve être une chose perdue ou
tains cas. abandonnée, ou si le propriétaire de cette chose est inconnu ou absent,

tel que dit ci-dessus, le shérif ou l'huissier saisissant prendra possession
de la chose saisie, et il donnera avis public à tous ceux que cela peut 15
concerner de se présenter sous quinze jours de la publication de cet
avis pour répondre au mandat de saisie-revendication; et cet avis sera
publié en anglais ou en français par le dit shérif on huissier, en affichant
une copie d'icelui de la manière prescrite par la section 190 de cet
acte au titre des ajournements. 20

Quand et com- 439. A l'expiration du délai de quinze jours fixé en la section précé-
ment sera yen- dente, s'il ne se présente personne pour répondre à la demande, la cour
vendiqué. ou un des juges de cette cour nommera un avocat pour représenter le

propriétaire absent et défendre ses droits dans la cause, et lorsque le
demandeur aura obtenu jugement en la manière ordinaire, il pourra 25
faire vendre la chose saisie-revendiquée pour satisfaire au montant de
son jugement en capital, intérêts et frais.

Application 440. La section 431 de cet acte, au titre della saisie-arret avant juge-
de a sec. 431. ment, s'applique à la saisie-revendication et au présent titre.

DE LA SAISIE-GAGERIE.

Dans quels cas 441. Les propriétaires et principaux locataires de maisons ou biens- 30
elle peut s'ob- ruraux, soit qu'il y ait bail soit qu'il n'y en ait pas, peuvent faire saisir-te""r. gager, en vertu d'un mandat de saisie-gagerie, pour loyers ou fermages

échus, les meubles, effets, animaux et fruits étant dans les dites mai-
sons ou bâtiments ruraux, et sur les lieux loués ou affermés.

Ils peuvent faire saisir-gager, par droit de suite, même entre les 35
mains d'un tiers, pour loyers ou fermages échus ou à écheoir, les meu-
bles, effets, animaux et fruits qui étaient sur les lieux loués ou affer-
més, et qui les garnissaient lorsqu'ils ont été déplacés sans leur con-
sentement ; pourvu que cette saisie-gagerie ait lieu dans les quinze
jours après celui du déplacement. 40

Sections ap- 442. Dans tous les cas ci-dessus, comme dans tous les autres où la
plicables à saisie-gagerie peut avoir lieu, les sections 432, 434, 435 et 440 de cetcette saisie. acte, au titre de la saisie revendication et la section 412 de cet acte,

au titre de la saisie-arrêt avant jugement, seront suivies et observées,
et tout ce qui y est prescrit sera applicable, suivant le cas, au présent 45.
titre et à la saisie-gagerie, mais les meubles, effets, animaux et fruits,
saisis-gagés, ne pourront être vendus qu'après que la saisie-gagerie
aura été déclarée bonne et valable par le tribunal compétent.



DE L ARRESTATION DU DEBTEUR OU DU CAPIAS AD RESPOND1UNDUM.

443. Il sera loisible à un crée ncier d'obtenir de la cour de district Contre quelles
un mandat d'arre8tation ou de capias ad respondendum, pour faire arrê- personnes

ter son débiteur et le faire emprisonner et détenir en prison, jusqu'à a s'obte-
ce sanir celLmandat.

ce qu'il ait obtenu sa mise en liberté en l'une des manières et aux
conditions indiquées et posées par cet acte, ou jusqu'à ce que cette

5 mise en liberté ait été ordonnée par un tribunal ou juge compétent ;
mais ce mandat ne pourra pas être obtenu ou émis contre aucun prêtre
ou ministre d'une dénomination religieuse quelconque, ni contre aucune
personne âgée de plus de soixante-dix ans, ni contre aucune personne
du sexe, non plus que (tans le cas où la cause d'action aura originé dans

10 un pays étranger, ou ne se montera pas à dix louis, cours légal de
cette province.

444. Pour obtenir ce mandat, le créancier ou son teneur de livre, Afjdaeii re-
commis, agent ou procureur, constatera sous serment:- quis.

" Que le défendeur est endetté envers le demandeur, en une somme
15 " équivalant à dix louis ou au-dessus, cours légal de cette province ;

" et aussi que le déposant croit sincèrement, (pour des raisons qui
"devront être allégnées spécialement dans l'afidavit) ou que le défen-

deur se cache, ou qu'il est dans l'intention de se cacher, ou qu'il est
sur le point de partir du Canada, ou qu'il est sur le point de cacher,

20 "ou de détourner, ou de dissiper, ou qu'il a caché, ou détourné, ou
"dissipé, en tout ou en partie, ses biens et effets dans- la vue (dans
"l'un ou l'autre de tous ces cas) de commettre une fraude ; que l'in-
"tention du demandeur n'est point de vexer le défendeur, mais seule-
" ment d'assurer le recouvrement de ce qui lui est dû, et qu'un man-

25 " dat d'arrestation contre la personne du défendeur est nécessaire pour
" assurer au demandeur le recouvrement de sa créance."

445. Les dispositions des sections 409, 411, 412 et 414 de cet acte, Certainessec-
au titre de la saisie-arrêt s'appliqueront au mandat d'arrestation, et tions appli-
seront suivies et observées, suivant le cas. quées.

30 446. La personne arrêtée pourra obtenir sa mise en liberté si elle La personne
démontre ou prouve d'une manière sommaire pardevant aucun des arretée peut
juges de la cour de district, après en avoir donné un simple avis par btenr
écrit, d'un jour franc seulement, au demandeur, qu'elle est dans le tains eas.
cas d'une des exceptions ci-dessus posées, ou que les raisons ou les

35 faits sur lesquels le mandat d'arrestation aura été accordé sont insu ffi-
sants, ou faux.

447. La personne arrêtée pourra encore obtenir sa mise en liberté, Elle le peut
si elle paye au shérif ou à l'huissier porteur du mandat d'arrestation, aussi en rein-
ou au shérif du district où le dit mandat sera rapportable, ou rapporté, tiaines cnr-

40 la somme insérée au mandat d'arrestation, ou au dos d'icelui, ainsi tions.
que l'intérêt accru et tous les frais encourus ;-ou si elle produit au dit
shérif, ou huissier, un écrit du demandeur, ou de son procureur légal,
certifiant que le dit montant en capital, intérêts et frais a été payé;-ou
si, en tout temps avant le jugement final, lorsque le mandat d'arrestation

45 aura été émis avant le jugement, et en tout temps avant le juge-
ment déclarant l'arrestation bonne et valable, lorsque le mandat aura
été émis après tel jugement final, la personne ainsi arrêtée ou em-



prisonnée consent et remet au shérif du district où le dit mandat
sera rapportable, ou rapporté, son obligation personnelle avec le eau-
tionnement d'une personne solvable qui justifiera de sa solvabi-
lité, si elle en est requise, à la satisfaction du dit shérif, et qui
promettra conjointement et solidairement avec la personne ainsi arrêtée 5
ou emprisonnée, que cette dernière se remettra sous la garde du dit
shérif aussitôt qu'elle en recevra l'ordre de la dite cour, ou d'un juge,
ou sous un mois après la signification qui en sera faite à sa caution.

Ce qui peut 448. Le défendenr ainsi arrêté ou emprisonné peut se dispenser
suppléer au de donner ce cautionnement et y suppléer en remettant entre les mains 10
eautionne-
ment. du shérif des biens suffisants pour satisfaire au montant de la demande,

dans le cas où jugement serait rendu contre lui.

Le cartionne- 449. Cet acte de cautionnement pourra être transporté par le shérif
muent peut se au demandeur, mais tout shérif ne sera responsable envers le deman-
transporter. deur de la solvabilité de la caution que lors du cautionnement donné, 16

et ce, jusqu'à concurrence du montant de la somme pour laquelle le
dit cautionnement aura été donné.

La caution 450. Toute telle caution pourra se faire décharger de son caution-
peut s'en faire nement en remettant la personne du défendeur sous la garde du shérif
décharger. en tout temps avant que jugement ait été obtenu contre la dite caution 20

ainsi qu'il est dit ci-après.

Certificat de 451. Le shérif, en recevant la personne du défendeur qui lui sera
la te ise de la ainsi remis, délivrera certificat de cette remise à la caution, laquelle,personne ar-
retée. sur la représentation de ce certificat, et sur motion faite à la cour où

la cause sera pendante, ou pardevant aucun des juges de cette cour, 25
après deux jours d'avis seulement donné au demandeur, pourra ob-
tenir que son cautionnement soit annulé.

Le débiteur, 452. Lorsque la caution voudra faire ainsi remise de la personne de
qui ne se ren- ce défendeur, s'il refuse de se présenter et de se remettre volontaire-

da¿, ment sous la garde du shérif, elle pourra obtenir l'arrestation de ce 30rêtre arrêté. gadL ri, pur
débiteur pour en faire remise au shérif, en présentant une requête
sommaire à l'un des juges de la cour de district, accompagnée d'une
copie de son acte de cautionnement certifiée par le shérif.

Jugement 453. Si, à l'expiration de tout délai accordé à la caution pour la
pourra être représentation et remise au shérif de la personne du défendeur, celui- 35
obtenu contre ci n'est pas représenté, ou remis sous la garde du dit shérif, le de-
le caution. mandeur, à défaut du paiement du montant en capital, intérêts et

frais du jugement rendu en sa faveur, pourra obtenir jugement contre
la caution pour le montant des condamnations prononcées contre le
débiteur, sur une simple motion faite à cet effet pardevant la cour 40
qui les aura prononcées, et sans autre preuve que la production de
l'acte de cautionnement qui aura été transporté par le shérif, pourvu
qu'avis de cette motion ait été donné dix jours d'avance à la dite
caution.

Dispositions 454. Les dispositions de la section 430 de cet acte, au titre de la 45
appicables a szisie-arrét seront respectivement applicables au dit shérif, comme à

l'officier mentionné en la dite section, dans les cas qui y sont prévus,
les règles y contenues seront suivies et observées, et le demandeur,



89

sur capias ad respondendum, participera à tous les droits et avan.
tages qui résultent de la dite section au demandeur sur saisie-arrêt
avant jugement.

455. Les sections 1, 2, 3, 12, 13, 14 et 15 de l'acte passé dans la 12e Sections de la

5 année du règne de sa majesté, ch. 42, intitulé: " Acte pour abolir 12 V.. ch. 42,

"l'emprisonnement pour dette, et punir les débiteurs frauduleux dans abrogées.

"le Bas-Canida, et pour d'autres objets," sont abrogées, mais les
autres sections du dit acte restent en force, excepté en ce qu'elles
peuvent avoir de contraire au présent acte.

10 456. Un créancier peut faire arrêter son débiteur tel qu'il est dit ci- Quand peut

dessus, soit en formant sa demande, soit après, en tout état de cause s'obtenir 'ar-

et même sur l'appel. restation.

457. Aucun writ de capias ad satisfaciendum ou writ de cette na- Le writ de

ture ne sera accordé ni donné à l'avenir contre la personne d'un débi- capias ad sa-

15 leur en exécution d'un jugement pour affaires de commerce entre né- tisfaciendum
ne sera plus

gociants commerçants ou marchands, et aussi pour dettes à négociants, accordé.
commerçants ou marchands, pour marchandises et effets vendus ; mais
rien de contenu dans cet acte, ni dans celui cité dans la section ci-des-
sus n'aura l'effet d'empêcher l'arrestation, l'emprisonnement, ou la con-

20 trainte par corps, tels qu'actuellement autorisés en certains cas.

PROCEDURE SUR LE MANDAT OU ORDRE D HABEAS CORPUS.

458. L'habeas corpus peut être obtenu par une pétition adressée à la comment ob.
cour, ou au juge qui a droit de l'accorder ;-et cette pétition doit être si- tenu.
gnée par la partie, ou par toute autre personne en son nom, en faisant
mention dans ce dernier cas du nom de la partie détenue.

25 459. Cette pétition devra contenir en substance que la partie est Forme de la

illégalement emprisonnée, ou privée de sa liberté, et par qui, en nom- pétition.
mant celui qui la détient, si son nom est connu, ou s'il n'est pas
connu, en désignant ou décrivant sa personne, autant qu'il est possible.

460. Si l'emprisonnement ou la détention a lieu en vertu ou sous Do.

30 prétexte d'aucun ordre judiciaire, la copie de cet ordre doit être
annexée à la pétition, ou bien le pétitionnaire doit alléguer que cette
copie a été demandée ou refusée.

461. Si l'emprisonnement ou la détention a eu lieu en vertu d'un Do.
ordre judiciaire régulier dans sa forme, mais illégalement obtenu on

35 exécuté, il doit être dit dans la pétition en quoi l'illégalité consiste.

462. Si l'emprisonnement ou la détention n'a pas eu lieu en vertu Do.
d'un ordre judiciaire, le pétitionnaire n'aura pas besoin d'alléguer
autre chose, sinon que la partie est illégalement emprisonnée ou
détenue.

40 463. La pétition doit se terminer par la demande d'un habeas cor- Do.
pus; elle doit être assermentée comme contenant la vérité, au moins
autant que la personne qui fait la demande peut le croire.

m7 8



Quand l'ha- 464. La cour ou le juge auquel cette pétition est présentée, s'il ou
bea a corpe- elle a le pouvoir de donner un habeas corpus, doit immédiatement en
doit être ac-
cordé. accorder un au pétitionnaire, à moins qu'il ne lui paraisse par la péti-

tion elle-même, ou par les documents qui y sont annexés, que la partie
ne peut être mise en liberté ni admise à caution. 5

En cour, ou 465. L'habeas corpus peut être accordé en cour, sous la signature
hors de cour. du greffier ou le sceau du tribunal, ou hors de cour, sous la seule

signature du juge auquel la pétition a été présentée.

Qui ut le 466. L'habeas corpus peut être notifié à celui à qui il est adressé
notiré, par tout individu capable de rendre témoignage. 10

comment no- 467. Celui à qui l'habeas corpus est remis doit le notifier en déli-
tifier. vrant ce mandat à la personne à qui il est adressé, ou qui détient la

partie ; et si cette personne refuse de recevoir ce mandat, celui qui
est chargé de la notification, l'informera de son contenu.

Mais si la personne à qui l'habeas corpus est adressé se cache ou 15
refuse d'admettre celui qui est chargé de le notifier, celui-ci doit
attacher le mandat dans quelque endroit, apparent, en dehors du lieu
ou réside cette personne, ou dans laquelle la partie est détenue.

Comment no- 468. Le fait de la notification de l'habeas corpns sera prouvé par
tification sera l'affidavit de celui qui a été chargé de notifier ce mandat. 20
prouvée.

Le mandat 469. Il est du devoir de celui à qui un habeas corpus est notifié,
doit être ren- que ce mandat lui soit adressé ou non, d'y obéir et de renvoyer ce
voyé sans
délai. mandat sans délai à la cour ou au juge qui l'a ordonné.

Comment on 470. L'obéissance à l'habeas corpus se manifeste de la part de
satisfait au celui à qui il est adressé en par lui représentant la personne qu'il s'a- 25
mandat.1  git de mettre en liberté, si elle est en son pouvoir ou en sa garde, et

en faisant au dos du mandat ou séparément sa réponse par écrit,
dans la.forme et de la manière ci-après prescrite.

Réponse. 471. Celui à qui l'habeas corpus est notifié doit déclarer positive-
ment dans sa réponse : 30

10. S'il a ou non en sa puissance ou en sa garde la partie qu'il
s'agit de mettre en liberté, ou si elle est détenue par lui; .

2o. En vertu de quelle autorité et pour quelle cause il l'a arrêtée ou
le détient.

Explication 472. Si celui à qui l'habeas corpus est notifié avait la partie en sa
en certains puissance ou sa garde, ou si elle était détenue par lui dans les troiscas. jours qui ont précédé la notification de ce mandat, et qu'il ait trans-

mis cette garde à un autre, ou lui ait remis le soin de détenir la partie,
il devra déclarer particulièrement dans sa réponse, à qui, dans
quel temps, pour quelle cause et par quelle autorité, il a ainsi trans- 40mis la garde de cette personne.

Do. 473. Si au contraire il a cette personne sous sa garde, ou qu'il la
détienne en vertu d'aucun ordre judiciaire, il doit annexer l'original
de cet ordre à sa réponse.



474. Enfin cette réponse doit être signée par celui qui l'a faite, s'il La réponse
sait signer, ou de son procureur, et être attestée sur son serment. doit être si-

gnée et asser-
mentée.

475. Toutes les fois qu'un habeas corpuç aura été obtenu pour un L'officier qui
personne qui est détenue en vertu d'un jugement définitif, d'une sen- a la garde
tence, ou d'un ordre d'aucun tribunal compétent de juridiction civile ou d'une person-
criminelle, l'officier qui a la garde légale de cette personne n'a pas besoin oig"ée de la
de la produire, à moins qu'il ne lui soit spécialement ordonné de le produire en
faire, nonobstant ce jugement définitif, dans les cas qui sont presrits certains cas.
en l'article suivant, et il lui suffira de renvoyer l'habeas corpus avec

10 sa réponse par écrit, en y annexant le jugement ou l'ordre en vertu
duquel la partie est détenue.

476. La cour ou le juge peut ordonner que la personne détenue soit La cour peut
produite devant lui ou elle, malgré tout jugement définitif, sentence néanmoins
ou ordre, en vertu duquel elle serait privée de sa liberté, s'il lui parait l'ordonner.

15 d'après quelque cause exprimée soit dans l'affidavit sur lequel
l'habeas corpus a eté obtenu, soit dans la réponse qui accompagne le
renvoi de ce mandat, que cette comparution est nécessaire pour pou-
voir accorder à la partie le secours qu'elle sollicite.

477. Le renvoi de l'habeas corpus doit être fait dans les douze Délai sous le-
20 heures de sa notification, ou plus tôt, s'il est ainsi ordonné par le man- quel le man

1 dat doit être
dat, dans tous les cas où le lieu où la partie se trouve détenue n'est renvoyé.
pas à plus de quinze milles de celui où doit se faire ce renvoi.

Si la personne détenue se trouve à une plus grande distance, il sera
accordé pour faire le renvoi de l'habeas corpus un jour par chaque

25 quinze milles de distance.

478. Lorsque lhabeas corpus a été dûment notifié, si la partie en Si la person-
nedéeu

faveur de laquelle il a été accordé n'est pas représentée dans les dé- n'est pas re-
lais ci-dessus fixés, la cour ou le juge qui a donné le mandat rendra présentée, le
un ordre adressé à quelque officier de justice, lui commandant d'arrê- récalcitrant

poraêtre
30 ter et de prendre en sa garde la personne qui a désobéi à ce mandat, ame°é devant

et de l'amener devant lui ou elle, pour être procédé contre elle confor- la cour.
mément à la loi.

479. Si la personne ainsi amenée devant le juge, ou la cour, refuse Le récalci-
de remettre l'habeas corpus qui lui a été notifié, ou de représenter la trant pourra

35 partie qu'il lui a été ordonné de produire, dans le cas où, d'après les être empri-
dispositions ci-dessus prescrites, elle peut être obligée de le faire, elle .°euB9"uà"

sera mise en prison, et y restera détenue jusqu'à ce qu'elle ait obéi a obéi au mar-
l'habeas corpus; et elle sera condamnée à payer tous les frais de la dat.
procédure, indépendamment de l'action que la partie peut avoir contre

40 elle pour cause de détention illégale.

480. Toutes les fois qu'en raison de l'état de maladie ou d'infirmité ce que doit
de la partie détenue, elle ne peut être amenée par devant le juge ou la contenir la

cour sans danger de sa vie, celui en la garde de qui elle se trouve doit repoe dans
en faire mention dans sa réponse, en renvoyant l'habeas corpus ; et si ladie, ou infir-

45 elle prouve ce fait par le certificat d'un médecin ou chirurgien régu- mité de la
lièrement admis à pratiquer comme tel, et par la déclaration de deux partie déte-

autres témoins et la signature de la partie détenue, si elle peut écrire, nue.



le juge, si d'ailleurs la réponse de l'habeas corpus lui parait suffisante,
se transportera à l'endroit ou la partie est détenue, s'il peut le faire sans
se déplacer du lieu de ses séances, ou statuera sur l'habeas corpus de la
même manière que si la partie était présente devant lui.

Lorsque la 481. Si celui qui détenait la partie ne peut pas la représenter parce 5
partie ne peut qu'elle serait morte, ou en raison de quelque autre accident inévitable
être représen- ou de force majeure, il doit en être fait mention dans sa réponse à
tée, en cas de
mort ou autre l'habeas corpus; mais ce fait, pour former une excuse, doit être
accident, la prouvé d'ui e manière qui puisse satisfaire le juge ou la cour à cet
réponse doit éard 10en faire men- g
tion.

Il est bien entendu que dans ce cas, et dans tous ceux où celui qui
détient la partie est tenu de faire la preuve des causes pour lesquelles
il ne peut pas la représenter, la preuve contraire peut être laite par la
personne qui a obtenu l'habeas corpus.

Ce qui peut 482. Si la partie détenue est représentée devant le juge ou la cour, 15
être réplique elle peut nier aucuns des faits qui sont exprimés dans la réponse àalaréponse. l'habeas corpus, ou en alléguer de son côté, pour démontrer que sa

détention ou son emprisonnement est illégal, ou qu'elle a droit à être
mise en literté, lesquelles dénégations ou allégations devront être sur
serment. 20

La procédure 483. Le juge ou la cour procédera ensuite d'une manière sommaire
serasommaire. à entendre les témoignages dont il prendra note, comme dans les cas

ordinaires, et les raisons qui seront donnés, tant par la personne qui
est détenue que par la personne qui la détient, et prononcera sur le
tout, ainsi que la nature du cas peut le requérir, et d'après les 25
règles qui sont établies ci-après.

Si lejugement 484. Si la cour ou le juge ne peut pas prononcer immédiatement sur
n'est pas pro- l'habeas corpus, il ou elle peut, jusqu'à ce qu'il ou qu'elle ait donnénoncé immé-
diatement, son jugement, remettre la partie sous la garde du shérif du district où

le mandat est renvoyé, ou la placer sous telle autre garde que l'âge de 30
la partie ou que d'autres circonstances peuvent requérir.

En matière ci- 485. S'il parait au juge ou à la cour par la réponse à l'habeas cor
poi"ne ra pus ou par les documents qui y sont annexés, que la personne dont
cé sur le man- la mise en liberté est sollicitée, est détenue en vertu de quelque ordre 35
dat sans un rendu en matière civile, ou à la requête d, quelque individu qui a
avis préalable intérêt à ce qu'elle reste ainsi emprisonnée ou détenue, il ne pronon-au demandeur. cera point sur l'habeas corpus, à moins qu'il ne lui soit prouvé à sa

satisfaction qu'avis préalable et par écrit en a été donné dans un délai
raisonnable au demandeur dans ce procès civil, ou à toute autre par- 40
tie intéressée, ou à ses agents ou fondés de pouvoirs, s'ils se trouvent
à une distance de pas plus de quinze milles du lieu où l'habeas corpus
a été obtenu.

La partie dé- 486. S'il est démontré à la cour ou au juge, par l'examen de l'ha-
tenue en vertu beas corpus ou des documents qui l'accompagnent, que la partie est
de l'ordre du née ou détenue en vertu de l'ordre de quelque tribunal léga- 45
tribunal léga- emprisonneqluega
lement cons- lement constitué, elle ou il ne pourra mettre cette personne en liberté
titué, ne sera que dans les cas suivants:
mise en liberté
que dans cer- Io. Lorsque ce tribunal a excédé les bornes de sa juridiction d'unetains cas. manière contraire aux lois établies à cet égard.



2o. Lorsque l'emprisonnement primitif était légal, mais que, par
quelque acte, omission ou événement qui a eu lieu depuis, la partie
se trouve avoir droit à sa liberté.

3o. Lorsque l'ordre d'emprisonnement est défectueux dans quelque
5 forme essentiellement requise par la loi.

4o. Lorsque cet ordre, quoique régulier dans sa forme, a été rendu
dans un cas ou dans des circonstances où la loi n'autorise pas à rendre
des ordres d'arrestation ou d'emprisonnement.

5o. Lorsque cet ordre est en bonne forme, mais qu'il a été rendu
10 ou exécuté par une personne qui n'était pas autorisée à cet effet, ou

qu'il n'a pas été rendu ou exécûté d'une manière régulière, ou bien
lorsque la personne qui détient le prisonnier, sous cet ordre, n'est pas
celle qui, d'après la loi, a le pouvoir de la détenir.

6o. Lorsque cet ordre paraît avoir été obtenu sous de faux motifs
15 ôu par corruption.

7o. Enfin lorsqu'il n'existe ni loi générale, ni Jugement, ordre ou
décret d'une cour de justice, si c'est dans un procès civil, ou de sen-
tence de condamnation, si c'est dans un procès criminel pour autoriser
l'emprisonnement.

20 487. La cour ou le juge qui prononcera sur l'habeas corpus ne Ce que la cour
pourra point autrement entrer dans l'examen de la validité ou de la ou le juge

justice du jugement ou du décret du tribunal légalement constitué, en pourra faire,
et devra or-

vertu duquel l'emprisonnement a eu lieu ; et dans tous les cas où il donner en cer-
lui paraîtra qu'il existe une cause légale suffisante pour la détention tains cas.

25 du prisonnier, en raison de quelque délit dont il serait accusé, quoique
l'ordre d'emprisonnement puisse avoir été rendu d'une manière irré-
gulière ou sans autorité, ou avoir été exécuté par une personné qui
n'était pas dûment autorisée à cet effet, la cour ou le juge devra rendre
un nouvel ordre d'emprisonnement dans .une forme régulière, et l'a-

80 dresser à l'officier compétent, ou admettre la partie à donner caution,
si la nature du délit le permet.

488. Si au contraire la cour ou le juge trouve par l'examen de la Quand la par-
réponse a l'habeas corpus ou des documents qui l'accompagnent, ou tie sera mise
autrement, qu'il n'y a aucune cause d'emprisonnement ou de déten- en liberté.

35 tion, ou s'il pense que cet emprisonnement ou cette détention ne peut
pas légalement continuer, il ou elle mettra immédiatement la partie
en liberté.

489. Mais si la cour ou le juge décide que la partie ne peut pas Quand elle
être déchargée d'emprisonnement ni être admise à donner caution, il sera renvoyée

40 ou elle devra la renvoyer en prison, ou la placer sous la même garde en prison,
où elle était auparavant, si cette détention ou cet emprisonnement
est légal; autrement, il ou elle doit la remettre en la garde ou en
puissanc- de la personne qui, d'après la loi, a le droit de la garder ou
de la détenir.

45 490. La partie qui a été déchargée par la cour ou le juge, sur l'ha- Une partie
beas corpus , dans un procès criminel par défaut de preuve, ou en peut être ar-



réter de nou- raison de quelque vice important dans l'ordre d'emprisonnement, peut
veau pour le être arrêtée et emprisonnée de nouveau, sur des preuves suffisantes,

et en vertu d'un ordre légal, quoique ce soit pour le même délit.

Do en matière 491. De même dans un procès civil, la partie qui a été mise en
civile. liberté en raison de quelque illégalité dans l'ordre en vertu duquel 5

elle est détenue, ou d'un manque d'autorité dans celui qui la détient,
peut être de nouveau arrêtée, détenue ou emprisonnée pour la même
cause d'action, pourvu qu'elle le soit d'une manière légale.

Les frais de 492. Il sera à la discrétion de la cour ou du juge qui accordera le
transport du mandat ou ordre d'habeas corpus, d'ordonner à la partie qui en fera 10
prisonnier la demande, le paiement des frais du transport du prisonnier, à raisonseront payés.
Cautionne- d'un chelin par mille, dans le cas où le prisonnier serait renvoyé en
ment. prison, et la cour ou le juge pourra également exiger de la partie qui

demandera l'émission du mandat, le cautionnement d'une personne
solvable jusqu'à tel montant que fixera la cour ou le juge, pour garan- 15
tir que le prisonnier n'échappera pas dans le trajet, ou son transport de
la prison devant la cour ou le juge, ou vice versa.

Celui qui aura 493. Le shérif, géolier, ou toute autre personne qui aura un prison-
la garde du nier sous sa garde, ne sera point tenu d'amener ou faire amener ceprisonnier, ne
sera tenu de prisonnier devant la cour ou le juge, lorsque des frais auront été ainsi 20
l'amener ý ordonnés, pour le transport du prisonnier, et qu'on ne lui en payera
qu'après le pas le montant, ou qu'au moins on ne lui en fera pas l'offre ; ou bienpayement de psl o , qU nsr a ue ube
ces frais. encore lorsque le cautionnement prescrit par le juge n'aura pas été

consenti, ou fourni.
24 Geo. 3., c. 1, s. 2 et 10.

Amende de 494. Tout juge qui refusera d'accorder en vacance, le mandat ou 25
£600 contre le ordre de d'habeas corpus, lorsqu'il aura été demandé suivant la loi, etjuge uirefu-
sera îTaieafs dans aucun des cas où il est permis ou prescrit de l'accorder, sera tenu
corpus. de payer au prisonnier, ou à la partie lésée, la somme de cinq cents

louis dont le montant pourra être poursuivi et recouvré devant toute
conr de juridiction compétente. 30

PROCEDURE SUR LE MANDAT OU ORDRE DE MANDAMUS, ETC.

Qui peut l'ob- 495. Le mandat ou ordre de mandamus, dans tous les cas prévus
tenir. sous la section 148 de cet acte, peut être demandé par toute personne

qui veut en faire la poursuite.

Il s'obtient par 496. La partie qui veut obtenir ce mandat doit adresser au tribu-
une requête. ual ou au juge compétent, sa requête à cet effet, dans laquelle elle 40

exposera sommairement et clairement les faits et les circonstances du
cas, la nature de son droit, et du tort qu'elle aura reçu ou qu'elle
éprouvera.

Ce qu'elle doit 497. Cette requête doit se terminer par des conclusions analogues à
contenir. la nature du cas, et par la demande du mandat ou ordre de mandamus 45
Serment. -et de plus elle doit être assermentée comme contenant la vérité, au

moins autant que la personne, par qui la demande sera faite, pourra
le croire. Mais ce serment ne sera pas nécessaire quand les faits appa-
raîtront par l'inspection seule d'une preuve écrite quelconque, qui
pourra être produite par la partie lors de sa demande. 50



498. Toute personne ou partie contre qui tel mandat ou ordre de Comment il y
mandamus, sera dirigé ne sera pas autorisée à montrer cause sur le sera répondu.

dit ordre de mandamus autrement qu'en répondant ou plaidant à la
dite requête; et ne sera pas tenue de faire rapport du dit mandamus,

5 mais ce mandat sera rapporté par l'huissier ou autre officier qui l'aura
signifié au défendeur, avec un certificat ou rapport fait sous serment
d'office, en la manière ordinaire prescrite pour la signification des ex-
ploits d'ajournement.

499. Si la partie contre qui ce mandat aura été accordé comparaît si la partie
10 dans le délai qui aura été fixé par la cour ou le juge, en accordant le assignée com-

mandat, (lequel délai ne devra courir qu'à compter du jour de la signi- parait et se

fication du dit mandat), et qu'ensuite, dans le délai qui sera encore fixé justifie.
par la cour ou le juge, le jour de la comparution, la dite partie réponde
par écrit et de façon à justifier sa conduite, la demande sera rejetée et

15 le requérant condamné aux dépens.

500. Si au contraire la partie à qui ce mandat sera adressé ne com- si elle fait <lé.
parait pas au jour fixé, ou si elle comparaît et ne répond pas dans le faut ou ne se
délai fixé comme ci-dessus, et que, dans tous les cas, les- faits de la justifie pas
demande soient prouvés ou considérés suffisants ;-ou bien encore si

20 cette partie comparait, répond ou se défend, et que sa défense soit
jugée insuffisante, alors la cour ou le juge pourra ordonner qu'il émane
un. mandat péremptoire pour lui enjoindre et lui prescrire de faire ce
qui sera requis ou demandé, ou pour lui interdire ou lui défendre quel-
que chose, ou pour lui enjoindre de s'abstenir ou de passer outre, sui-

25 vant le cas ;-et si elle n'obéit pas à ce mandat, un mandat d'empri.
sonnement sera décerné contre elle, et elle sera emprisonnée en vertu
de ce dernier mandat dans la prison commune du district jusqu'à ce
quelle ait obéi au dit mandat péremptoire, ou se soit conformée à ses
prescriptions.

30 Si cette désobéissance au dit mandat péremptoire provient d'une si e'est une
société incorporée, d'une corporation, d'un corps public, ou bureau, corporation.

cette désobéissance sera punie par une amende n'excédant pas cinq
cents louis, qui pourra être poursuivie et prélevée, suivant les formes
ordinaires, sur tous les biens-meubles et immeubles de la dite société,

85 corporation, corps public ou bureau, sans préjudice aux dommages-
intérêts de la partie lésée.

501. La preuve et les témoins dans tous les cas de mandamus se- Preuve.
ront entendus, et des notes des témoignages seront prises, le tout de
la même manière prescrite par cet acte dans les cas ordinaires.

40 502. Sauf les exceptions qui résultent des diver-es dispositions de Procédure
ce titre et de cet acte, il sera toujours procédé d'une manière sommaire sommaire.
à l'instruction, audition et décision de tout cas de mandamus.

503. Dans tous les cas de mandamus à l'effet d'empêche r l'usurpa- Ce que devra
tion de quelque office, charge, place publique, ou franchise, ou son indue contenir la re-

45 possession, le requérant devra alléguer dans sa requête le nom de la quête, dans le

personne qni a droit à tel office, charge, ou franchise, et les faits qu'il tio.d'usurpa-
est nécessaire d'énoncer pour établir tel droit ; et dans tout tel cas, il
sera rendu jugement sur la réclaniation du défendeur, et sur le droit de
la partie qui prétend avoir un titre au dit office, ou à la dite charge oir



franchise, ou seulement sur la réclamation du défendeur, suivant qu'il
sera j uste.

Amende 504. Lorsqu'une partie ou un défendeur sera trouvé coupable d'u-
surpation, ou de possession illégale de quelque office, place, charge,
franchise, ou privilége, il sera adjugé et déclaré par la cour ou le 5
juge que telle partie ou tel défendeur sera dépossédé et exclu de
telle charge, franchise ou privilége, et condamné aux dépens en faveur
du demandeur ou de la partie qui s'est plaint de l'usurpation, et il
sera loisible à la cour ou au juge qui rendra tel jugement de con-
damner à sa discrétion le défendeur à payer une amende ou péna- 10
lité n'excédant pas la somme de cent louis, laquelle sera payée au
receveur-général de sa majesté de cette province pour le temps
d'alors, sans préjudice aux dommages-intérêts de la partie lésée.

La partie ren- 505. Lorsque, dans aucun des cas mentionnés dans les deux der-
trera en pos- nières sections, il sera intervenu un jugement favorable à la partie qui 15
ces, onu charg aura prétendu avoir droit à tout tel office, place, charge, franchise, ou

usurpée. privilège, cette partie sera en droit, après avoir prêté le serment
d'office et après avoir souscrit telle reconnaissance qui sera requise par
la loi quant à l'exécution des devoirs de telle charge, de reprendre
l'exercice de telle charge ou franchise ; et il sera de son devoir de 20
demander immédiatement après au défendeur dans telle cause toutes
les clefs, livres, papiers et insignes qui sont sous la garde ou en la pos-
session du défendeur, appartenant à la charge ou franchise dont elle
aura été dépossédée ; et si tel défendeur refuse ou néglige de livrer

fus, le shérif telles clefs, livres, papiers et insignes conformément à telle demande, 25
prendra pos- ou empêche en aucune maniere quelconque la personne qui aura ainsi
session des obtenu jugement en sa faveur d'exercer telle charge ou franchise, elle
clefs, livres, sera coupable de délit (misdemeanor), et dans tout tel cas de refus ouetc. négligence il sera loisible à la cour ou au juge d'ordonner au shérif du

district de prendre possession de telles clefs, livres, papiers et insignes 30
et de les remettre à la partie qui a droit ou qui a été déclarée par le
dit jugement avoir droit à la dite charge ou franchise comme susdit.

Le proc. gén. 506. Dans tous les cas de mandamus prévus sous le paragraphe 2me
fera la pour- de la section 148 de cet acte, il sera du devoir du procureur géné-
suite dans les ral de sa majesté pour le temps d'alors de faire la demande et 35cas d'intérêt
public. poursuite, pour et au nom de sa majesté, de tout mandat ou ordre de

mandamus, tel que prescrit par cet acte, lorsqu'il aura lieu de croire
que ces droits peuvent être établis dans aucune cause d'un intérêt public,
et aussi dans toute autre cause dans laquelle il sera donné des sûretés
suffisantes pour indemniser le gouvernement de cette province de tous 40
frais et dépens à être encourus par telles procédures.

Lorsqu'une 507. Lorsqu'une corporation, corps public ou bureau aura forfait ses
corporation droits de corporation, ses priviléges et franchises pour en avoir abusé,sera dissoute, 1 e
il sera nom é iten avoir pas usé ou y avoir renoncé, jugement sera rendu déclarant

curateur àque telle corporation sera dépossédée et exclue de tels droits de corpo- 45
ses biens, et la ration, priviléges et franchises, et que la dite corporation, corps public
distribution ou bureau sera dissout; et la cour ou le juge prononçant tel jugement,des deniers.n
s'en fera entre nommera un curateur aux biens et effets de la dite corporation, corps
les créan- public ou bureau, dont le devoir sera, après avoir donné caution à la

satisfaction de la cour ou du juge, de bien et dûment gérer ces biens et 50
effets, d'en prendre possession et d'en faire un inventaire en bonne et



due forme en présence d'un ou plusieurs des membres de telle corpora-
tion, corps public ou bureau; et après avoir fait cet inventaire, de dis-
poser de tous les biens mobiliers d'iceux dont il aura ainsi pris posses-
sion, le plus avantageusement possible; et après en avoir réalisé les

5 deniers en provenant, faire répartir ces deniers aux différents créanciers
de telle corporation, corps public ou bureau par la cour de district sié-
geant dans le district dans lequel le principal bureau ou lieu des affaires
de telle corporation, corps public ou bureau sera situé lors le tel juge-
ment: pourvu toujours, qu'avis soit dûment donné aux créanciers

10 par au moins trois avertissements publiés dans au moins deux journaux
publics que la cour prescrira; et le premier de ces avertissements sera
publié au moins deux mois avant le jour fixé et mentionné comme le
jour auquel le dit curateur fera sa demande à la cour pour effectuer la
dite distribution; et pourvu aussi, s'il reste alors quelques dettes dues

15 par telle corporation, corps public ou bureau, qu'on adoptera, à l'égard
de telle corporation, corps public ou bureau, et de la distribution des
deniers en provenant entre leurs créanciers et les parties y intéressées,
les mêmes procédures que celles qui peuvent maintenant être adoptées
dans le Bas-Canada à l'égard de la discussion, distribution ou partage de

20 biens vacants ou des biens d'une personne absente auxquels on a nommé
un curateur ou des curateurs; et si telle corporation, corps public ou
bureau ne doit aucunes dettes, ou si les dites dettes ne sont pas connues
ou sont en dehors du contrôle dudit curateur, alors le dit curateur pro-
cédera à la vente de la propriété immobilière, possédée par lui en sa dite

25 capacité, au plus haut enchérisseur, après avoir donné avis de la dite
vents et du temps et du lieu ou elle aura lieu, par trois avertissements
en anglais et en français dans la Gazette officielle, dont le premier
sera publié au moins un mois et pas plus de cinq mois avant la dite
vente ; et toutes les ventes de propriétés immobilière faites par tout

30 tel curateur après que le dit avis aura été publié auront le même effet
à toutes fins et intentions quelconques que les ventes faites par le shérif
ou par décret forcé; et pourvu aussi, que lorsqu'il sera rendu jugement
dans les dites causes contre une corporation, corps public ou bureau,
ou contre toute personne se prétendant corporation, les frais accordés
par le dit jugement pourront être prélevés par exécution soit contre les
biens et effets de la dite corporation, corps public ou bureau, ou contre
les personnes se prétendant corporation, ou contre les biens et effets
particuliers des directeurs ou autres officiers de la dite corporation, corps
public ou bureau, ou les personnes se prétendant corporation comme

40 susdit.

508. S'il arrive, dans une corporation, corps public ou bureau dans ce i sera or-
le Bas-Canada, qu'il n'ait pas été fait d'élection de maire, échevins, donné, et ma-
conseillers, cotiseurs, syndics, directeurs ou autres officiers de la cor- nière de procé-

dràueélec-
poration, corps public ou bureau,-ou si une ou plusieurs de ces char- lion, se est

45 ges est ou sont maintenant vacantes à raison de ce que la dite élec- nécessaire ou
tion n'a pas eu lieu le jour ou dans le temps fixé par la charte ou loi, ordonnée par

)la cour, rela-ou usage pour ce faire,-ou si la dite élection ayant été faite est nulle, tivement une
ou est par la suite déclarée nulle par un tribunal compétent,-la dite corporation.
corporation, corps public ou bureau ne sera pas par là considéré
comme dissout ou incapable d'élire les dits maire, échevins, conseil-
lers, cotiseurs, syndics, directeurs ou autres officiers pour l'avenir;
mais la dite corporation sera jugée et considérée comme ayant sub-
sisté, subsistant et capable d'élire le dit officier ou les dits officiers
pour tous objets et fins quelconques ; et dans le cas susdit il sera loi-

N7 8



sible à la cour de district siégeant dans le district dans lequel sera
situé le principal bureau ou siége des affaires de la dite corporation,
corps public ou bureau, ou à un juge de la dite cour en vacance, d'é-
mettre un ordre de mandamus prescrivant à l'officier qu'il appartient,
ou en son absence à la personne qu'il plaira à la dite cour ou au dit 6
juge de nommer, de procéder à l'élection du dit maire, échevins, con-
seillers, cotiseurs, syndics, directeurs ou autres officiers, le jour et à
l'heure et à l'endroit qui seront fixés d'avance dans le dit ordre de
mandamus,, et d'accomplir tout acte ayant trait à la dite élection, ou
de signifier à la dite cour ou au dit juge bonne cause au contraire ;-et 10
le dit ordre de mandanus sera demandé suivant les mêmes procédés,
et la requête relative à icelui sera réglée en la même manière que
dans les autres cas prévus par le présent acte ; et il sera donné avis
des jour et lieu fixés dans le dit ordre de mandamus (si cet ordre est
exécuté sans que cause au contraire ait été montrée) ou des lieu et 15
jour fixés dans le dit mandat péremptoire, (s'il en est émané un) pour
procéder à la dite élection, et cela au moyen d'un avis public par écrit
dans les langues française et anglaise, donné par telle personne, que
la dite cour ou le dit juge désignera; et le dit avis sera affiché par la
personne susdite à la porte d'au moins une église de la cité, ville, vil- 20
lage, bourg, paroisse ou township, dans lequel sera situé le principal
bureau ou siége des affaires de la dite corporation, ou s'il n'y a pas
d'église à l'un des endroits les plus publics d'icelui pendant l'espace
d'au moins dix jours avant le jour ainsi fixé ; et dans tous les cas sus-
dits, tous les autres actes qui devront être accomplis pour la dite élec- P-
tion devront être faits et accomplis à l'époque fixée dans le dit ordre de
mandamus ou dans le dit mandat péremptoire, et en la même manière
et forme que s'ils avaient été accomplis le jour et dans le temps pres-
crits par la charte ou acte d'incorporation ou usage de la dite corpora-
tion, corps public ou bureau ;-et le maire, les échevins, conseillers,
cotiseurs, syndics, directeurs et autres officiers ainsi élus auront les
mêmes priviléges, préséance, pouvoirs et autorité à tous égards que
si le dit maire, les dits échevins, conseillers, cotiseurs, syndics, direc-
teurs et autres officiers, avaient été élus le jour ou dans le temps fixé
pour la dite élection par la charte ou acte d'incorporation ou usage de 35
ladite corporation, corps publicou bureau ;-pourvu toujours, qu'aucune
élection comme susdit, ou aucun acte relatif ne sera valide, à moins
qu'il n'y ait, présentes à l'assemblée tenue pour cet objet, ou y prenant
part, des personnes ayant droit de préséance et de vote à icelle en nom-
bre aussi grand qu'il en aurait fallu pour concourir à la dite élection 40
ou au dit acte, dans le cas où la dite élection aurait eu lieu, ou le
dit acte accompli, le jour, ou dans le temps fixé pour ce faire par
la charte, acte d'incorporation ou usage de la dite corporation, corps
politique ou bureau; excepté seulement que la préséance de l'officier
qui en vertu de telle charte, acte ou actes d'incorporation, ou usa- 45
ge, devrait présider à la dite élection ne sera pas nécessaire ;-et pourvu
aussi, que tout maire, échevin, conseiller, cotiseur, syndic, directeur ou
autre officier de toute telle corporation dans laquelle l'élection d'un suc-
cesseur ou de successeurs à la dite charge ou charges n'aura pas eu
lieu au lieu et temps fixés par la charte, loi ou usage à cette fln, sera 55
et continuera d'agir comme tel officier ou officiers jusqu'à ce qu'un suc-
cesseur ou des successeurs de tel officier ou officiers aient été dûment
élus en vertu du présent acte.



509. Dans aucun cas où les droits d'une corporation municipale Les électeurs
seront en question, un témoin ne sera pas censé incompétent parce- peuvent être

qu'il sera un électeur ayant droit de voter dans la dite corporation mu- tenoas

nicipale.

5 510. Si un jugement est rendu contre une fille ou une veuve, qui Comment et

plus tard se marie, elle pourra, conjointement avec son mari, exercer au nom d "
l' >el peut

son recours en pourvoi pour erreur, en cassation ou en appel ;-et Si que quefois
un jugement a été obtenu contr3 plusieurs personnes, dont une ou s'interjeter.
plusieurs meurent, le survivant ou les survivants pourront exercer

10 seuls ces différents recours;-et si, après le pourvoi pour erreur, le
recours en cassation ou l'appel interjeté (avant ou après la passation
de cet acte), l'une des parties concernées dans le jugement attaqué
meurt, ou est morte, les procédures pourront être continuées ,par et
entre les survivants seulement.

15 511. Tous les writs de scirefacias émaneront de la dite cour de dis- Writ de saza

trict, et il sera loisible à la dite cour d'accorder l'émission des dits FAcxAS.

writs sur l'information ou la pétition du procureur-général ou du sollici-
teur-général de Sa Majesté, ou autre officier dûment autorisé à cette
fin, pour nullifier ou annuler toutes lettres patentes accordées par la

20 couronne dans les cas suivants, savoir:

10. Lorsqu'il sera allégué que les dites lettres ont été obtenues au
moyen de quelque suggestion frauduleuse, ou qu'un fait essentiel a été
caché par la personne à laquelle les dites lettres avaient été accordées,
ou faites ou cachées avec son consentement et à sa connaissance.

25 2o. Lorsqu'il sera allégué que les dites lettres ont été émanées par
erreur et dans l'ignorance de quelque fait essentiel.

3o. Lorsque la personne à laquelle les lettres patentes ont été accor-
dées ou ceux réclamant légalement en son nom, auraient fait ou omis
quelque acte en violation des termes et conditions auxquels les dites

30 lettres patentes avaient été accordées, ou qui auraient par d'autres
moyens perdu leurs droits et intérêts en icelles.

Et toutes telles informations ou pétitions seront entendues, contestées
et décidées ([e la même manière que les poursuites civiles ordinaires.

512. Nul afidavit spécial ne sera nécessaire pour prouver la signi- Aordtav non-
35 fication ou l'exécution d'aucun mandat, ordre, writ, règle, jugement, nceeSaire.

ou acte judiciaire quelconque, dans aucune cause ou procédure sur man-
damus, ou scirefacias, et le certificat on rapport ordinaire de l'officier
qui en aura fait la signification ou l'exécution sera suffisant.

513. Nulle autre forme de procéder que celles ci-dessus prescrites Nulle autre
40 dans tous les cas de mandamus et de writ de scire.facias, ne pourra forme de

être ordonnée ou avoir lieu à l'avenir. procéder.

PROCéDURE SUR LE MANDAT OU ORDRE DE CERTIORARI.

514. La partie qui veut obtenir un mandat ou ordre de certiorari dans Il s'obtientpar
tous les cas indiqués sous la section 148 de cet acte, doit présenter à la requête
cour, ou à un juge compétent, une requête exposant sommairement les aommarr.
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moyens et les motifs de la partie, et terminer par des conclusions ana-
logues au cas, et par la demande du mandat ou ordre de certiorari.

Serment 515. A moins que les faits allégués dans cette requête n'apparaissent
requis. par l'inspection seule de quelque preuve écrite, produite avec la dite

requête, la vérité de ces faits devra être attestée sur serment par le 5
requérant; mais à l'égard des nullités, ou des moyens de droit, il ne
sera tenu de jurer de leur réalité qu'au meilleur de sa connaissance.

Ce que doit 516. Le tribunal ou le juge inférieur auquel ce mandat est adressé
faire le juge doit, immédiatement après en avoir reçu la signification, envoyer auinférieur, enreu,
réponse à ce tribunal ou au juge qui a accordé le mandat, la procédure et le dossier 10
mandat. dans la cause ou l'affaire mentionnée dans le mandat, ainsi que tout

ce qui en dépend; le tout certifié et scellé du sceau de la cour ou du
juge inférieur, s'il y a un tel sceau.

Si le juge 517. Si après la signification de ce mandat, le tribunal ou le juge
inférieur n'o' inférieur n'envoie pas aussitôt que possible la procédure on le dossier 15
crir-aariil demandé, ou passe outre dans la cause ou le procès, la cour ou le juge
pourra être qui aura donné le mandat sur la simple production du retour ou rapport
emprisonné, de signification, et sans plus de formalité, ordonnera l'émanation d'un

mandat on ordre d'emprisonnement, qui pourra être exécuté sans délai,
et en vertu duquel le juge inférieur sera et demeurera emprisonný jus- 20
qu'à ce qu'il ait obéi au mandat de certiorari, ou satisfait à ses exi-
gences et payé, dans tous les cas, les frais occasionnés par sa déso-
béissance et son emprisonnement.

Effets du 518. La simple signification du mandat de certiorari rend nuls tous
certa¶i. les actes qui pourraient être faits subséquemment par le tribunal ou le 25

fleation. juge auquel ce mandat a été adressé, ou en conséquence de ses
ordres ;-et s'il était, subséquemment à la signification du dit mandat,
fait quelque acte, ou s'il était procédé uliérieurement par le tribunal,
ou le juge inférieur, ce dernier ainsi que l'officier on toute personne qui
aurait contribué à l'exécution de tout tel acte ou procédé, outre les dom- 30
mages-intérêts de la partie lésée, ou tout autre recours permis par les
lois, seraient coupables de mépris de cour, et pourraient être condam-
nés par le tribunal ou le juge qui aurait accordé le dit mandat de
certiorari à aucun des châtiments ou des peines prononcés en pareil
cas. 35

Jugement qui 519. Lorsque la procédure attaquée aura été envoyée de la manière
pouaU être ci-dessus prescrite, et conformément à l'injonction portée dans le man-rendu après
l'envoi de la dat de certiorari, à la cour ou au juge qui l'aura accordé, si cette der-
procédure, si nière cour ou ce juge trouve la procédure, l'acte, la décision ou le
eue est nulle. jugement attaqué, nul pour aucune des causes mentionnées sous la 40

section 148 de cet acte, cette cour ou ce juge cassera et annullera toute
telle procédure, ou tout tel acte, décision ou jugement ; et s'il y a lieu
de le faire, il pourra être ordonné par le même jugement, au tribunal
ou au juge inférieur, de procéder à juger la cause de nouveau, confor-
mément aux formalités prescrites par la loi;-le tout avec dépens 45
dans tous les cas, en faveur du requérant contre la partie adverse dans
la cause.

Maissi elle est 520. Si au contraire la cour, ou le juge, qui a accordé le mandat de
valable. certiorari trouve que la procédure, l'acte, la décision, ou le jugement
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attaqué, est régulier, bon et valable, cette cour, ou ce juge donnera
main-levée du mandat de certiorari, et condamnera la partie, à la
requête de laquelle il aura été accordé, à tous les dépens.

5 521. Sauf les exceptions qui peuvent résulter des dispositions pré- Procédure
cédentes, tout cas de certiorari sera instruit, décidé et jugé d'une s"m"r.

manière sommaire, et nulls autre forme de procéder que celle pres-
crite par cet acte ne sera nécessaire et ne pourra être ordonnée en
matière de certiorari.

10 522. Aucun cautionnement ne sera nécessaire, et le retour ou rap- Aucun eau-
port de toute signification, ou de l'exécution d'aucun mandat, acte tionnement, ni

judiciaire quelconque, ordre, ou jugement fait ep la manière ordinaire aat ne

par l'officier qui aura fait telle signification ou exécution sera suffi. saires.
sant, sans qu'aucun affidavit spécial soit nécessaire, dans aucun cas.

PROCÉDURE DEVANT LES TRIBUNAUX CRIMINELS.

15 523. Sauf les restrictions, modifications et changements résultant de Sauf certaines
cet acte, la haute cour criminelle par le présent établie est destinée à exceptions, le
remplacer la cour du banc de la reine dans sa juridiction cri- pouvoirs des
minelle abolie par cet acte ;-et la cour d'assises aussi établie par cet aniens tribu-

mitiele 'naux crimi-
acte est de même destinée à remplacer la cour connue sous le nom de neis passeront

20 " cour de sessions générales de la paix," ou sous celui de " cour de ses- aux nouveaux.
sions de quartier," par le présent abolie ;-et tous les pouvoirs, autorité,
juridiction et devoirs, qui, lors de la mise en force de cet actf, appartien-
dront à toute cour ainsi abolie, ou à aucun des juges appelés à la
présider, passeront et appartiendront, excepté en autant qu'ils seraient

25 contraires aux dispositions de cet acte, à la cour ainsi destinée à la
remplacer, et à tout juge appelé à la présider ;-et toute et chaque loi
en force lors de la mise en vigueur de cet acte, non abrogée, changée, ou
modifiée par icelui, et réglant et dirigeant la procédure et la pratique
en terme comme en vacance, devant toute cour ainsi abolie ou aucun

30 des juges appelés à la présider, continuera à rgler et diriger la procé-
dure et la pratique devant la cour ainsi destinée à la remplacer, ou
devant aucun des juges appelés à la présider.

524. Généralement, sauf les exceptions, modifications et change- La procédure
ments apportés par cet acte, la procédure et la pratique qui,;en matière criminelle sera

35 criminelle, seront en force lors de la mise en vigueur de cet acte, aussi la même.

continueront à être les mêmes et à être suivies et observées comme
auparavant, en terme comme en vacance, devant toute cour de juri-
diction criminelle qui subsistera ou siégera en vertu de cet acte, ou
devant aucun des juges autorisés à la présider, ou à exercer des

40 fonctions en matière criminelle.

525. Il sera du devoir de toute cour de juridiction criminelle, ou de Copie de l'in-
tout juge qui l'aura présidée, de transmettre le plus promptement struction cri-
possible au gouverneur, non seulement des copies de l'accusation, minee sera
information, ou charge, ou des défenses et autres procédures dans transmise au

45 chaque cause,mais aussi des témoignages de vive voix et par écrit, lus gouverneur.

et donnés aux jurés, et la substance des points ordonnés en preuve et
de leur charge aux jurés et copie du verdict, comme aussi de toute
transaction importante dans la cause, avec telles observations qui leur
paraîtront convenables, le tout sous la signature du juge, ou de la
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majorité des juges (levant qui le procès aura eu lieu ; mais il ne sera
pas nécessaire de faire tel rapport, ni d'arrêter ou suspendre l'exécution
du jugement dans aucun cas, qui ne s'étendra pas à la vie, ou muti-
lation, ni à aucune peine, amende, ou confiscation plus forte que la

Exceptions, somme de vingt cinq louis*;-et il ne sera pas non plus nécessaire de 5
faire telle rapport avant que la sentence soit mise à exécution dans
tous les cas où un prisonnier est maintenant sous sentence de mort,
ou lorsqu'à l'avenir une personne pourra être condamnée au même
châtiment.

S'ils'agitd'une 526. Lorsqu'une peine, amende ou confiscation excédant la dite 10
amnte exee- somme de vingt-cinq louis aura été adjugée, imposée ou ordonnée

parla cour d'assises,4l'exécution du jugement restera suspendue jus-
qu'à ce que le juge ou la majorité des juges qui auront présidé la dite
cour ait fait au gouverneur un rapport de la nature et de la manière
prescrites dans la section immédiatement précédente, excepté qu'il 15
ne sera pas nécessaire que tous les témoignages fournis devant les
jurés soient mis par écrit, mais il sera suffisant de faire un rapport de

Exécution leur substance et de ce qui résultera; et dans tous les cas pré-
suspendue. vus par cette section comme dans ceux de la précédente où un rapport

est ainsi ordonné, l'exécution de la sentence ou du jugement restera 20
suspendue jusqu'à la signification du plaisir et volonté du gouverneur.

29 Geo. 3, c. 3, s. 5.-4 et 5 Vict., c. 24, s. 32.

JURés.

Liste et 527. Les dispositions de la loi qui règlent la préparation des listes
formation des de jurés et l'assignation des jurés dans les districts de Kamouraska et
jrs. Outaouais (y compris les dispositions qui s'appliquent à ces districts 25

en commun avec les autres districts) s'appliqueront aux listes de jurés
et à l'assignation des jurés dans les nouveaux districts constitués par
le présent acte et en régleront la préparation, excepté qu'il n'y aura
qu'une seule liste des grands jurés qui comprendra les personnes
capables de servir comme tels devant toute cour de juridiction crimi- 30
nelle établie par cet acte; et les personnes sur ces listes devront et
pourront servir comme grands jurés dans toutes les dites cours,
excepté qu'il n'y aura qu'une seule liste de petits jurés pour les cours
de juridiction criminelle, laquelle liste comprendra les personnes quali-
fiées à agir comme tels jurés dans toute telle cour criminelle, et les per- 35
sonnes inscrites sur la dite liste pourront servir et serviront comme petits
jurés dans toute cour criminelle dans le district.

Allocation et 528. L'allocation qui sera payée à chaque personne servant comme
paye de jurés. petit juré devant une cour de juridiction criminelle dans aucun des

nouveaux districts, sera fixée de temps à autre par le juge tenant telle 40cour, mais ne sera pas de moins de deux chelins et six deniers, ni de
plus de cinq chelins pour chaque jour que tel juré sera nécessairement
absent du lieu ordinaire de sa résidence, mais il n'aura pas droit à
d'autre allocation pour frais de voyage; une semblable allocation ne
sera payée non plus à aucun petit juré dont le lieu ordinaire de rési-
dence est dans les limites de la cité ou ville, ou de la paroisse ou
township dans lesquels telle cour est tenue.

20 Vie., ch. 44, sec. 88 et 89.
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REVISION ET APPEL EN MATIERE CRIMINELLE.

REVISION.

529. Et dans le but de pourvoir à des moyens de décider toutes ques- Dans le eau de

tions de droit difficiles qui peuvent s'élever dans les procès criminels: trahison, félo-

la cour pourra
réserver les
questions de
droit à la con-
sidération de
la cour

Lorsqu'une personne aura été trouvée coupable de trahison, félonie ou d'appel.
délit (misdemeanor) devant aucune cour de juridiction criminelle

5 tenue en vertu du présent acte, la cour devant laquelle la cause aura
été plaidée pourra, à sa discrétion, réserver toute question de droit
qui se sera élevée lors du procès, à la considération de la cour d'appel,
et alors suspendre l'exécution du jugement sur telle condamnation
ou différer le prononcé du jugement jusqu'à ce que telle ques-

10 tion ait été prise en considération et décidée par cette cour; et dans
l'un et l'autre cas, la cour devant laquelle l'instruction de la cause aura
eu lieu fera, dans sa discrétion, incarcérer la personne trouvée cou-
pable, ou l'obligera, par un acte de cautionnement avec deux cautions
solvables et en une somme que la cour, le juge ou les juges trouveront Exécution

15 suffisante, à comparaître à telle époque ou époques que la cour fixera, suspendue.

et à recevoir jugement ou à se soumettre à exécution, suivant le cas.

580. La dite cour soumettra alors, dans un exposé ou un rapport La question
signé par le juge ou les juges, ou l'officier, ou toute autre personne sera soumise

par la cour
qui l'aura présidée, la question ou les questions de droit qui auront dans un

20 été ainsi réservées, avec les circonstances spéciales sous lesquelles exposé.
elles se sont élevées, et transmettra cet exposé de suite au greffier de la
cour d'appel, à l'endroit où les appels du district dans lequel la con-
damnation a eu lieu doivent être entendus; et la dite cour d'appel
aura plein pouvoir et autorité, après réception de tel exposé, d'entendre Pouvoirs de la

25 et juger d'une manière finale toute question y contenue, et là-dessus cour d'appel.
d'infirmer, réformer ou confirmer tout jugement qui aura été prononcé,
ou d'annuler tel jugement, et de déclarer que la partie condamnée
n'aurait pas dû l'être, ou de suspendre le jugement ou d'ordonner que
jugement soit rendu dans quelque autre terme d'aucune cour de juri-

30 diction criminelle tenue en vertu de cet acte, si nul jugement n'a été
donné avant ce temps, selon que la cour d'appel le jugera à propos, ou
d'émettre tel autre ordre que la justice pourra requérir.

581. Le jugement ou ordre de la cour d'appel dans telle matière Forme du
comme susdit, sera certifié sous la. signature du juge en chef ou de jugementdela

35 l'un des juges qui y auront concouru, et transmis au greffier de la cour conr appel,
d'où la cause aura été transmise, lequel l'enregistrera en bonne et due il sera trans-

forme sur le dossier original, et un certificat de telle entrée, signé par mis.-Ses

tel greffier, en la formule ou aussi près que possible dans le sens de la effets.

cédule no. 1 annexée au présent acte, avec les changements nécessaires
40 pour le faire concorder avec les circonstances da l'exposé, sera délivré

ou transmis par tel greffier au shérif ou géolier sous la garde duquel se
trouvera la personne condamnée ; et tel certificat sera suffisant pour
autoriser tel shérif, geolier, ou toute autre personne, à exécuter son
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contenu, soit qu'il comporte que le jugement de la cour inférieure a été
confirmé, ou amendé, ou annullé, et à mettre la personne condamnée en
liberté, si le jugement est infirmé, annulé ou suspendu ; et en ce cas
tel shérif ou géolier l'élargira sans délai, et à la séance suivante de la
cour d'où la cause aura été transmise, l'acte de cautionnement, si 5
aucun il y a, deviendra nul; et si la cour d'où la cause a été transmise
reçoit ordre de la cour d'appel de prononcer jugement, elle le fera à
sa session suivante.

Procédure 532. Le jugement de la cour d'appel, sur chaque tel exposé comme
an cour susdit, sera prononcé cour tenante, après l'audition du conseil ou des 10devant la cour

d'appel. parties, en cas que le poursuivant ou la partie condamnée juge a pro-
pos que la cause soit plaidée, et en la même manière que sont rendus
les autres jugements de la dite cour en appel ; mais nul avis, compa-
rution ou autre forme de procédure (excepté celle, s'il y en a, que la
cour pourra, dans telle cause, juger à propos d'ordonner) ne seront 15
requis.

Le certificat 533. La cour d'appel, lorsqu'un exposé aura été ainsi réservé pour
prescrit pourra sa décision, aura pouvoir, si elle le juge à propos, d'ordonner que l'ex-être amendé. posé ou certificat soit renvoyé pour être amendé, et alors il sera amen-

dé en conséquence, et jugement sera prononcé après qu'il aura été 20
amendé.

La cour 534. Si dans un exposé, en matière criminelle, réservé comme susdit,
apeeour a ou porté devant elle au moyen d'une demande en cassation, ou en

nouveau pourvoi, la cour d'appel est d'avis que la condamnation n'au-
procès. rait pas dû avoir lieu pour quelque raison ne dépendant pas du mérite de 25

la cause, elle pourra par son jugement déclarer le fait, et ordonner que la
partie condamnée subisse de nouveau son procès, comme s'il n'y avait
pas eu de procès dans l'affaire.

Punition de 535. Quiconque contrefera ou changera, ou offrira, ou présenteratoute ntre- produira ou mettra en circulation, connaissant qu'il est contrefait ou 30
certificat. changé, un certificat ou copie certifiée d'un certificat requis, ou autori-

sé par les sections qui précèdent immédiatement, dans le dessein de
faire mettre en liberté une personne emprisonnée, ou de s'opposer au
cours régulier de la loi ou de la justice, sera coupable de félonie, et
pourra être condamné, à la discrétion de la cour, à un emptisonne- 35
ment dans le pénitencier provincial de pas plus de sept ni de moins de
trois années.

20 Vict., ch. 44, de la sec. 22 à 29.

DE L APPEL.

Dans quel c 536. Il pourra y avoir appel, demande en cassation, ou pourvoi pouril est permis, erreur, suivant le cas, de toute sentence, ou jugement rendu, ou pro- 49
noncé, en matière criminelle, par aucune des cours ou aucun des
juges constitués par cet acte.

Déclaration 537. La partie qui voudra se pourvoir ainsi par appel, demande.ue doit faire en cessation ou pourvoi par erreur, devra le déclarer cour tenante1 appelant.
ou devant le juge, ou les juges, le même jour que la sentence, ou le 45
jugement sera prononcé ;-ou bien, dans les trois jours qui suivront
la date de tel jugement, on sentence, elle en fera ou produira en per-
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sonne, ou par son avocat, ou son procureur, sa déclaration au greffe de
la cour, à l'endroit où la sentence ou le jugement aura été prononcé ;
et le greffier, s'il est requis de le faire, préparera lui-même,et sans frais,
cette déclaration, qui sera signée de la personne Dar qui elle sera

5 faite, si elle le sait, et si elle ne le peut, le greffier en fera mention, et
le signera dans tous les cas, mais l'exécution de la sentence ou du
jugement prononcé ne pourra être suspendue qu'avec l'ordrrnnance à
cet effet du tribunal qui l'aura rendu, ou de l'un des juges appelés à
y siéger; laquelle cour ou lequel juge pourra, à sa discrétion, impo-

10 ser telles conditions qui lui paraîtront convenables, pour pouvoir or-
donner ce sursis d'exécution, ou pourra faire emprisonner, ou laisser
en prison la partie appelante, si le cas y échet, ou lui rendre la liberté,
moyennant telles conditions et tel cautionnement, que la cour ou l'un
des dits juges trouvera convenables ou suffisans.

!5 538. L'appelant soit lors de la déclaration sus-mentionnée, soit dans Reqnate que
les dix jours suivants, de ra déposer au greffe (lu tribunal qui aura rendu dot faire
la sentence ou le jugement attaqué, une requête contenant sommaire- l'appelant.

ment, suivant le cas, ses moyens d'appel, de nullité, de cassation, ou
de pourvoi pour erreur, et des conclusions analogues.

20 539. Le greffier en donnera reconnaissance à la partie, et sous un Transmission
délai de deux jours après la réception de la dite requête, il la trans- de la proQ4.
mettra sans frais, avec la sentence ou le jugement attaqué, et tous les duia.

papiers, pièces, preuves, procédures et documents y relatifs, au greffe
de la cour d'appel, à l'endroit ou le dit appel ou- recours devra être

25 entendu.

540. Aussitôt que cette transmission aura eu lieu, il sera procédé Procédure
sur le dit appel, recours, ou pourvoi, en la manière et suivant les devant la cor
formes prescrites après telle transmission, dans tous les cas d'appel, d'appel.

en matière civile.

30 541. Danst ous ces cas, la cour d'appel pourra rejeter Pappel, le Queijugenent
recours, ou le pourvoi, ou confirmer, ou infirmer, annuler, ou casser la cour d'appel
la sentence ou le jugement attaqué, ou rendre et prononcer la sen- pourra rendre.

tence ou le jugement qui aurait dû l'être par le tribunal ou le juge
inférieur (lequel jugement pourra alors être mis à exécution, comme

35 le jugement du dit tribunal ou juge inférieur),-ou bien la dite cour
d'appel pourra renvoyer la cause et le dossier devant tout tribunal ou Ren". u
juge compétent, pour que ce tribunal ou ce juge procède à prendre autre tribunel.
connaissance de l'affaire, et à prononcer tel jugement qu'il appartien-
dra.

40 542. Il ne sera plus dans aucun cas émis de bref de pourvoi pour Wra d'erreur.
erreur.

C. Ins. Crim. Frs., 407, 408, 418, 422 à 429.-443 à 447.-20 V.
c. 44, s. 27.

078
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DISTRICT DE GASPÉ.

Récusations. 543. Si le juge tenant ordinairement la cour de circuit en un
endroit quelconque dans le dit district de Gaspé, se trouve pariie à une
cause pendante dans la dite cour, ou est recusé, alors elle sera portée
à la cour de circuit au chef-lieu dans le comté, ou si telle cause est
légalement évoquée à la cour de district, alors elle sera transférée à la 5
cour de district dans le même comté, pour y être plaidée, instruite et

jugée par tout autre juge tenant la cour dans le comité où telle cause aura
été transférée. à moins que les parties ne conviennent qu'elle soit trans-
férée à la cour de district ou à la cour de circuit [suivant le cas] dans
l'autre comté. et dans ce cas elle sera ainsi transférée, mais sujette 10
dans l'u et l'autre cas aux mêmes dispositions, sous d'autres rapports,
que les causes transférées pour les mêmes raisons, de la cour de circuitt
à la cour de district dans d'autre districts.

Dans quel 544. Nonobstant toute chose contenue à ce contraire dans le présent

inteéelac- acte ou tout autre acte, chacun des dits comté3 de Bonaventure et de 15
tion. Gaspé sera considéré comme un district sépai é, en autant qu'il se rap-

1,orte au comté dans lequel sera ccmmencée ou intentée une poursuite
ou procédure en matière civile en cour de district ou en cour de circuit,
au chef-lieu de l'un ou l'autre comté, de manière que nulle poursuite
ou procédure ne sera commencée ou intentée dans l'un ou Pautre comté, 20
à moins qu'à raison de la résidence du défendeur ou de Pun des
défendeurs dans tel comté, ou à raison de ce que la cause d'action
aurait originé dans tel comté, la poursuite ou procédure y aurait pu
être commencée s'il eut été un district séparé ; mais rien de contenu
dans la présente section ne s'appliquera à une poursuite ou procédure 25

Registres sé- pendante lors (e la mise en force d'icelle ; et il ne sera pas nécessaire
parés. que les registres et plumitifs de la cour de district soient tenus en

double dans le dit district de Gaspé, mais la cour de district tiendra
séparément ses registres et plumitifs dans et pour chaque comté.

Officiers de 545. Nonobstant toute chose à ce contraire contenue dans tout acte, 30
jurrt " il sera loisible au gouverneur, s'il le juge à propos, de nommer tous un
être nommés. shérif, un greffier de la cour de district, un coroner, un greffier de la

couronne et un greffier de la paix, et tout autre officier nécessaire,
dans et pour chacun des comtés de Gaspé et de Bonaventure, et le
salaire maintenant alloué aux personnes qui occupent conjointement 35
ces charges, pour tout le district de Gaspé, sera alors partagé entre
ceux qui les occuperont séparément, suivant la proportion que le gou-
verneur en conseil prescrira ; et dans le cas du décès d'aucun des
dits officiers, le député nommé par lui occupera temporairement la
charge et en remplira tous les devoirs jusqu'à ce que le successeur du 40
dit officier soit nommé ; et chaque tel officier dans l'un et l'autre comté
aura, relativement à son comté, les pouvoirs de l'officier semblable
dans et pour un district ; et le shérif du comté de Gaspé nommera un
député dans et pour les Isles de la Magdeleine, comme le shérif du
district de Gaspé pourrait le faire ; mais rien de contenu dans la pré- 45
sente section ne sera interprété comme empêchant le gouverneur de
continuer en emploi ou nommer un seul de chacun de ces officiers pour
tout le district, ou d'en nommer deux conjointement pour tout le dis-
trict, s'il juge expédient de le faire.
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546. Les records et papiers de toutes les poursuites ou actions réelles, R<eords et pa-
personnelles ou mixtes qui auront lieu devant la cour de district, et piers. dans les
dans lesquelles la cause d'action aura eu lieu (ans le comté de Gaspé, actionsréeles.
seront gardés au bureau du greffier de la dite caur à Percé, et les

5 records et papiers (Je toutes les actions dont la cause aura eu lieu dans
le comté de Bonaventure, seront gardés au bureau (lu greflier de
la dite cour à New-Carlisle ; et dans les cas où la cause d'action n'aura
pas eu lieu dans le district de Gaspé, les records et les papiers seront
gardés au bureau du greffiýr du comté (soit de Gaspé ou Bona-

10 venture, suivant la circonstance) où résidera le défendeur, et s'il ne réside
pas dans le district, ce sera au bureau d'où sera émané le premier writ
ou ordre dans telle poursuite ou action ; pourvu toujours, que dans tous
les cas, tous les records, papiers et documents enfilés dans la dite cour,
pourront être gardés ou transférés à l'un ou l'autre des dits bureaux où

15 les juges de la dite cour ordonneront qu'ils soient gardés ou transférés.

TERML S DE LA COUR DE CIRCUIT.

54'7. La cour de circuit se tiendra, chaque année, aux époques et
lieux ci-dessous fixés, et l'étendue et les limites de la jurisdiction
locale de chacune des dites cour3 seront comme suit, savoir :

Dans le dit comté de Gaspé, à Percé, pour le circuit qui sera nom- Circuit de Per-
20 mé " Le Circuit de Percé," du premier au dixième jour de chacun des cé.

mois (le mars et. novembre, ces deux jours inclusivement ; et le dit
circuit comprendra la partie du dit comté qui s'étend le long de la
côte du Golfe St. Laurent, depuis Whale Head, au côté sud de l'entrée
de la baie de Gaspé, jusqu'au cap d'Espoir, comprenant les établisse-

25 ments de la Pointe St. Pierre, Malbaie, Percé, Ance-à-Beaufils, et
Ance-du-Cap ;

Dans le dit comté de Gaspé, au bassin de Gaspé, pour le circuit qui Circuit du
,sera sommé " Le Circuit du Bassin," du quinzième au vingt-quatrième Bassin.
jour de chacun des mois de mars et novembre, ces deux jours inclusi-

30 vement ; et le dit circuit comprendra la partie dudit comnté qui s'étend
le long du fleuve et golfe St. Laurent, depuis le cap Chat à Whale
Head susdit, comprenant tous les établissements de la baie de Gaspé
et le long de la dite côte, dans les limites sus-mentionnées ;

Dans le dit comté de Gaspé, à la Grande Rivière, ponr le circuit Circuit dela
35 qui sera nommé " le circuit de la Grande Rivière, " du premier au Grande Ri-

dixième jour de chacun des mois d'avril et décembre, ces deux jours 'è
inclusivement ; et le dit circuit comprendra la partie du dit comté (lui
s'étend le long de la côte du dit golfe St. Lauent, depuis le cap d'Es-
poir susdit, en gagnant l'ouest, jusqu'à la Pointe au Macquereau, à

40 l'entrée de la Baie des Chaleurs, comprenant les établissements du
cap d'Espoir, la Petite Rivière, la Grande Rivière, Pabos et New
Port ;

Dans le dit comté de Gaspé, au hâvre d'Amherst, sur l'île principale circuit des
des Iles de la Magdeleine pour-le circuit qui sera nommé " Le Circuit îles d ela Mag-

45 des Iles de la Magdeleine," (lu premier au dixième jour de juillet, ces deleine-
deux jours inclusivement ; et le dit circuit comprendra toutes les îles
appelées les Iles de la Magdeleine tant qu'elles formeront partie de
cette province
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Circuit de Dans le dit com'é de Bonaventure, à New Carlisle, pour le circuit
New.Carlis1e. qui sera nommé " Le Circuit de New Carlisle," du quinzième au vingt-

quatrième jour de chacun des mois de mai et de décembre, ces deux

jours inclusivement; et le dit circuit comprendra la partie du dit comté
qui étend le long de la côte de la dite Baie des Chaleurs, depuis la 5
Pointe Mackereau au susdite, en gagnant l'ouest, jusqu'à la rivière com-
munément appelée la rivière Capelan, près de Black Cape, dans New
Richmond, comprenant les établissements de l'Anse-aux-Gascons, Port
Daniel, Nouvelle Hope Est, Paspebiac, New Carlisle et Bonaventure;

Circuit de Dans le dit comté de Bonaventure, à Carleton, pour le circuit (lui 10
Carleton. sera nommé " Le Circuit de Carleton,"du quinzième au vingt-quatrième

jour de chacun des mois de janvier et juillet, ces deux jours inclusive-
ment ; et le dit circuit comprendra la partie du dit comté qui s'étend
vers l'ouest, depuis la rivière Capelan jusqu'aux limites ouest de la
seigneurie de Shoolbred; 15

Cireuit de Dans le dit comté de Bonaventure, ou aussi près que possible du
Restigouche. lieu nommé La Mission, à Ristigouche, pour le circuit qui sera nommé

"Le Circuit de Ristigouche," du vingt-septième jour de janvier au
einquième jour de février, et (lu vingt-septième jour de juillet au
cinquième jour d'août, les dits jours inclusivement ; et le dit circuit 20
comprendra tous les- établissements au nord de la dite rivière Risti-
gouche, depuis la rivière Escomninac, en montant,jusqu'aux limites
ouest du dit comté.

Les ternes s- Le trois premiers jours juridiques seulement de < haque terme,
ront de 8 jours seront jours de rapport (retura days) ; et à la clôture du troisième 25
chacun. jour juridique, ou à tout autre temps après. le juge pourra, s'il n'y a

alors aucune affaire devant la cour, clore les séances jusqu'au terme
alors prochain : et pourvu aussi, que toute personne faisant des
affaires comme commerçant, ou comme pêcheur, dans plus d'un des
dits circuits, pourra être poursuivie dans le circuit où elle aura son.30
domîicile, ou dans tout autre où elle fera des affaires, comme susdit,

TERMES DE LA COUR DE DISTRICT.

A Pere. 549. La cour de district siégera chaque année dans le district de
A New-Car- Gaspé aux temps et lieux ci-dessous mentionnés, savoir:-A Percé&'e. susdit, du vingt-et-unième au trentième jour d'août, ces deux jours

inclusivement; et à New-Carlisle susdit, du quatrième au treizième 35
jour de septembre, ces deux jouis inclusivement, excepté toujours les
dimanches et les fêtes d'obligation; et les séances de la cour à ces deux
places, seront censées ne faire qu'un seul terme, dont chaque jour juri-
dique sera jour de rapport (return day), pour toutes les actions et ordres
rapportables dans la dite cour. 40

CoUR I>ASSISES 549. La cour d'assises sera teune chaque année, dans et pour cha-
cun des dits comtés de Gaspé et Bonaventure, par trois des juges de
paix (dont l'un sera du quorum,) résidant dans tel comté, aux temps et
lieux suivants, seulement, savoir :-dans le dit comté de Gaspé, à Percé,
et au bassin de Gaspé, pendant les trois jours qui suivront immédia- 45
tement les séances de la conr de circuit aux dits lieux respectivement;
et dans le comté de Bonaventure, à New-Carlisle et à Carleton, pen-
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dant les trois jours qui suivront immédiatement les séances de la cour
de circuit aux dits lieux respectivemen.

SEANCES DE LA HAUTE COUR CRIMINELLE.

550. Lorsqu'il sera commis quelque crime ou délit dans le dit dis- où sera em-
trict de Gaspé, le délinquant, s'il est emprisonné avant son procès, prisonné le

5 pourra l'être dans la prison commune du comté dans lequel l'offense aura délinquant.

été commise, ou dans lequel elle sera censée en loi l'avoir été, et s'il subit
son procès devant la haute cour criminelle, il le subira devant telle
cour lorsqu'elle siégera dans le comté dans la prison duquel il aura
été emprisonné, et si après son procès il est emprisonné dans une pri-

10 son commune, ce sera dans celle du comté où il aura subi son procès.

551. Et afin d'ext mpter, autant que la chose est compatible avec la due Les termes
administration de la justice, et le bien-être du dit district, les habi- seront fixés
tants d'icelui d'assister comme jurés aux séances de la haute cour parle juge
criminelle, à moins que ce ne soit par nécessité, ce qui occasionne prsdant la

15 une perle de temps et des dépenses considérables, souvent au grand trict.
désavantage des individus, et aussi afin d'éviter les dépenses pour
assigner aux frais du public les grands et petits jurés, lorsque leur
préstnce n'est pas indispensablement nécessaire à telles séances de la
dite cour à Percé ou à New-Carlisle ; il est statué, que s'il y a, pen-

20 dant les séances de la dite cour de district à l'une ou à l'autre des dites
places, quelques affaires criminelles exigeant qu'il soit fait diligence,
il sera loisible à la dite cour de fixer tel jour ou jours qu'elle croira
les plus avantageux à la commodité du public, pour entendre et juger
devant la haute cour criminelle la dite affaire, ou en disposer, et de

25 faire émettre les ordres nécessaires adressés au shérif pour assigner
les grands et petits jurés ; mais sans tel ordre spécial de la cour, il ne Quand des ju-
sera émané aucun ordre pour assigner les jurés à être présents aux rés pourront

séances de la dite cour; et dans le cas où tel ordre serait émané, il sera être assinée.
du devoir du shérif du district de Gaspé qui sera nommé en exécution

30 du présent acte, de faire exécuter tel ordre avec toute la diligence
possible, et en causant le moins de dépense possible à la province,
pour frais de distance (mileage) et autres frais accessoires.

552. Dans les affaires civiles, aucune personne résidant dans le comté Où les témoins
de Gaspé, ne sera sujette à y être assignée à comparaître comme té- pourront être

35 moin devant la dite cour de district, lorsqu'elle siégera dans le comté a'signée.
de Bonaveuture ; et vice versd, aucune personne résidant dans le
comté de Bonaventure ne sera sujette à être assignée à comparaître
devant la dite cour lorsqu'elle siégera dans le comté de Gaspé; pourvu
toujours, que rien dans le présent n'exemptera qui que ce soit, ne rési-

40 dant pas dans le comté où la cour siégera, ou devra siéger, de compa-
raître comme témoin et de rendre témoignage devant la dite cour, s'il
lui a été dâment signifié un subpænd ou ordre de la cour à cet effet,
dans les limites de tel comté, pendant les séances de la cour, ou dans
les trois jours avant ces séances,

45 553. Les ventes d'immeubles de toute espèce quelconque qui seront Vente d'in-
faites dans le dit district de Gaspé par le shérif d'icelui, en vertu d'un meubles.

jugement, writ d'exécution ou ordre de cour, auront lieu dans le town-
ship, établissement ou localité où la propriété à vendre sera située, et
sur le lieu même, si la chose peut se faire, ou autrement elle se fera
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au lieu le plus public et le plus près d'icelle, dans le township, établis-
sement ou localité où elle sera située ; et le shérifsi ra tenu de donner
avis particulier de ce lieu public, dans sa publication officielle de la
vente, en sus de tous les autres avis qu'il est par la loi tenu de donner
dans telle publication. 5

Dispositions 554. Toutes les dispositions générales du présent acte, qui ne sont
applicables. pas incompatibles avec celles qui s'appliquent spécialement au district

de Gaspé, dans le présent ou dans tout autre acte, s'appliqueront au
dit district.

ISLES DE LA MAGDELEINE.

Et attendu que la position particulière des I-les de la Magdeleine, 10dans le Golfe St. Laurent, demande ds dispositions spéciales concer-
nant l'administration de la justice en icelles, il est en conséquence
décété ce qui suit :

Juridiction de 555. Les dites Isles continueront à former un circuit par elles-mêmes,
la cour de cir- et la cour de circuit y siégeant n'aura pas juridiction concurrente aveccuit.ysigatlroeJi

la dite cour siégeant dans tout autre endroit dans le district de Gaspé, 15
et la cour de circuit de tout autre endroit (dans le dit district n'aura pas
juridiction concurrente avec la cour siégeant dans et pour le dit circuit
des Isles de la Magdeleine, et la cour de circnit aura, relativement au
dit circuit des Isles de la Magdeleine, la même juridiction en matières
civiles que la cour (le circuit et la cour de district dans tout autre 20
endroit ; et le greffier de la dite cour aura les mêmes pouvoirs que le
greffier de la cour de district dans tout autre endroit ; et nulle affaire
civile dans la dite cour de circuit n'en sera évocable à raison de la
nature, valeur ou montant de la propriété ou des deniers qui y seront
demandés.

Procédure 556. Les procédures dans la dite cour de circuit seront sommaires,
sommaire. comme devant la cour de circuit ordinaire, excepté que dans les

cas de la compétence ordinaire de la cour de district des notes des
témoignages et admissions de vive voix et la substance des plaidoyers
seront prises par le juge ou sous sa direction, seront signées par lui et 30
déposées dans le dossier en la manièie prescrite par le présent acte ;
et dans chaque cas, les plaidoyers se feront instanter comme dans les
causes de la cou de circuit oidinaire, se feront de vive voix, à moins
que le juge, sur la demande des parties qui auront leurs plaidoyers
écrits lorsqu'ils feront telle demande, ne l'ordonne autrement. 35

Termes. 55'7. Il y aura chaque année, dans le dit circuit, deux termes de la
dite cour dont l'un sera appelé et connu comme le terme <lu printemps,
et l'autre comme le terme de l'automne, et le jour auquel chaque terme
commencera et finira sera déterminé par proclamation du gouverneur
et pourra être changé en la même manière ; mais les dits termes 40
pourront être continués par le juge jusqu'à ce qu'il déclare qu'il n'y a
point d'affaires devant la cour et ferme le terme ; et chaque jour dans
le terme s ýra jour rapportable pour brefs de sommation et poursuites
devant la dite cour qui ne seront rapportables en aucun jour hors de
terme. 45

Appel. 558. I y aura appel d'un jugemnent de la cour de circuit dans les
dites Isles (le la Magdeleine a la cour d'appel à Quebec, dans tous
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les cas où droit d'appel à la dite cour eut existé si le jugement eut
été rendu dans la cour de district de tout autre endroit, excepté que le
délaipour envoyer la requête en appel, le dossier, la procédure et tout
ce qui dépendra de la cause ou de la matière dont appel sera inter-

5 jeté, sera augmenté de trois lois autant qlue celui qui est prescrit dans
les cas ordinaires.

559. Tout juge de la cour de district pendant qu'il siégera dans les Huissiers.
Iles de la Magdeleine aura, relativement à l'admission des huissiers,
tous les pouvoirs et autorités qui sont maintenant accordes à la cour

10 de district ou à un juge de cette cour, dans le Bas-Canada, et le gref-
fier de la cour de circuit tenue dans les dites Isles aura à cette fin tous
les pouvoirs du greffier de la cour de district.

560. Le greffier de la cour de circuit dans les Isles de la Magdeleine Greffier de la
sera ex officio député greffier de la paix et aura, dans les limites des P -

15 Isles, tous les pouvoirs et autorités (lui sont accordés au greffier de la
paix pour le distiiet ou le comté de Gaspé.

561. La cour (le justice ou lieu dans lequel la cour de circuit sera, Par qui Fera
tenue, sera fournie par et aux frais de la municipalité locale des dites fournie la cour.
Islts, en la même manière qu'ailleurs, et sous les mêmes dispositions.

20 562. Une somme de quatre cents louis sera prise à même le fonds £400 pour
(les municipalités du Bas-Canada pour construire une cour de justice cour et prison.
et prison dans les dites Isles de la Magdeleine, sur un terrain qui sera
fourni par la municipalité des dites Isles et approuvé par les commis-
saires des travaux publics, en la manière et sujet aux dispositions éta-

25 blies ci-dessus relativement à la construction des cours de justice et
prisons dans les nouveaux districts ; et telle prison sera employée
comme prison commune et maison de correction pour la détention des
délinquants légalement condamnés à l'emprisonnement par un juge
de paix ou l'autorité compéttnte dans les dites Isles, et aussi pour la

30 détention des personnes emprisonnées pour subir leur procès pour une
offense poursuivable par acte d'accusation (indictment), jusqu'à ce
qu'elles puissent être transportées à la prison commune du district.

563. Le shérif du district de Gaspé nommera un député qui résidera Députéshéri.
aux Isles de la Magdeleine, et aura la charge de la cour de justice et

85 de la dite prison et de toutes les personnes y détenues et sous garde,
et aura les pouvoirs du shérif dans les matières civiles et criminelles
qui se rattacheront aux dites Isies de la Magdeleine ainsi qu'au reste
du district de Gaspé relativement au transport des prisonniers des
dites Isles à toute prison c mmune dans le dit district, et autres ma-

40 tières qui se rattachent nécessairement à l'administration de la justice
dans les dites Isles, et tous autres pouvoirs, en outre que le shérif
pourra juger à propos de lui confier; pourvu toujours que le dit shérif
aura un autre député pour toutes fins dans celui des comtés de son
district dans lequel il ne résidera pas.



112

DISPOSITIONS DIVERSES.

PRISONS.

Translation 564. Si le shérif d'un district considère qu'une prison dans son dis-
des prison- trict n'assure pas suffisamment la détention des prisonniers, ou considère
niers d'une ,elle est trop encombrée (le détenus, il rapportera le fait au gtouver-
prison à uner. .
autre neur qui pourra autoriser la translation des prisonniers détenus dans

telle prison ou aucune d'elles à toute autre prison dans le Bas Canada, 5
pour y être détenus jusqu'à ce qu'ils soient dûment-élargis suivant la
loi, ou jusqu'à ce qu'ils soient die nouveau ramenés dans la prison d'où ils
ont été ainsi transportés, pour avoir leur procès dans la cour compé-
tente ou être détenus encore dans telle prison lorsqu'elle aura été mise
en meilleur état de sûreté ou qu'elle ne sera plus encombrée ; et une 10
lettre du scrétaire provincial, autorisant la translation ou le retour les
dits prisonniers, sera suffisante, et, en vertu d'icelle et du présent acte,
le shérif aura plein pouvoir de transporter ou ramener les dits prisonniers
suivant le cas, et lui ou ses députés, en agissant ainsi, auront relative-
ment aux prisonniers dans le district auquel ils seront transportés et 15
dans tout district qu'ils traverseront avec eux, les pouvoirs qu'ils
auraient dans leur propre district; et le shérif et le geolier du district
dans la prison duquel les prisonniers seront transportés et leurs députés
auront sur eux, depuis le temps où ils auront été remis aux dits shérif
ou geolier, les mêmes pouvoirs qu'ils auraient eus si les dits prisonniers 20
eussent été emprisonnés en premier lieu dans la prison du district men-
tionné en dernier lieu.

DÉPÔT DES ACTES NOTARIés.

Aetes nota- 565. Dans les trois mois qui suivront la passation du présent acte,
riés dans cha- toutes les minutes, répertoires et index des notaires, et tous documents
di"trict yeau et papiers officiels d'un notaire sous les soins d'une chambre de notaires,
ront transmis seront transmis au greffier de la cour de district dans le district com- 25
nous 3 mois. prenant l'endroit où le dit notaire est mort ou résidait lorsqu'il a cessé

de pratiquer, ou l'endroit où il pratiquait immédiatement avant d'avoir
laissé la province ou d'être devenu inhabile à agir comme notaire, ou
avant son interdiction ou sa destitution de charge ; et les dits papiers
étant ainsi transmis resteront comme partie des archives du bureau du 30
dit greffier, et les frais de la dite transmission seront payés par le
greffier du district pour lequel la chambre des notaires aura été établie
à même les deniers qu'il touchera et qui appartiennent au fonds des
honoraires.

A l'avenir les 566. Nonobstant toute chose à ce contraire dans la troisième ou dans 35
actes de tout la neuvièmesection de l'acte relatif à l'organisation du notariat de 1850,
notaire décé- cc9 e tidx etu oar
dé. etc.,seront chapitre 39, les minutes, répertoires et index de tout notaire pratiquant
déposés dans dans un district dans le Bas Canada, qui décèdera ou deviendra
le district de inhabile à agir comme tel, ou qui refusera de pratiquer ou de livrersa résidence. copie de ses titres notariés, ou qui aura été interdi ou destitué de sa 40

charge, ou aura abandonné son domicile dans le Bas Canada, ou qui
désirera se retirer de la pratique, seront déposés par lui ou par la partie
aux soins de laquelle il les aura confiés, ou par ses héritiers ou
représentants légaux, dans le bureau du greffier de la cour de district,
dans le district dans lequel tel notaire aura résidé, au lieu d'être 45
déposés entre les mains du secrétaire d'une chambre de notaires.
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567. Le greffier dans le bureau et sous les soins duquel toutes mi- Pouvoirs du
nutes et documents notariés seront ou devraient être déposés, en vertu greffier retai-

e r vement à tel
des deux dernières sections précédentes, aura, pur exiger tel dépôt, dépô.
le droit d'action accordé au secrétaire de la chambre des notaires par

5 la dite neuvième section du dit acte dl 1850, chapitre 39, et la dite
action pourra être instruite, plaidée et décidée en la manière qui y est
prescrite et sous les pénalités pour exécution de jugement qui y sont
imposées; et généralement la dite neuvième section sera interprétée
et mile à effet, quant aux notaires qui seront décédés ou auront cessé

10 de pratiquer pendant qu'ils résidaient dans un district, en substituant
le greffier du dit district à la chambre des notaires ou secrétaire de la
dite chambre, suivant le cas ; et le dit greffier aura les mêmes pou-
voirs et aura droit aux mêmes honoraires et émoluments pour recher-
ches et copies que le dit secrétaire aurait reçus, et paiera pareillement

15 à même les.dits deniers, la même propurtion de deniers à la veuve ou
aux représentants du notaire décédé.

CHAMBRES DES NOTAIRES ET BARREAU.

568. Nonobstant tout changement survenu dans les limites d'un dis- Chambres de
trict en vertu du présent acte, les diverses sections du barreau et cham- notaires et
bres de notaires dains le Bas Canada, ne seront pas affectées par tel berretuon.

20 changem.ent, mais conserveront leurs limites locales actuelles et leur affectées par
présente juridiction, jusqu'à ce qu'elles soient changées par proclama- cet acte, jus-
tion ; asle govrernqu'à procla-

mais lgouverneur pourra, par proclamation, chaque fois que, iation du
dans son opinion, -les circonstances pourront l'exiger, constituer une gouveineur,
section ou des sections du barreau ou une chambre ou des chambres de à l'effet cou.

25 notaires dans et pour tout district oit districts qu'il jugera à propos de traire.

désigner comme les limites locales de toute telle section ou chambre, et
les limites locales de toutes sections ou chambres antérieurement con-
stituées pourront être réduites en conséquence par telle proclamation,
mais leur organisation et leurs pouvoirs ne seront pas affectés, excepté

30 en autant qu'ils dependent de telles limites locales ; et toute telle pro-
clamation entrera en force quant à chaque section ou chambre, à compter
du jour qui y sera indiqué à cette fin ; et chaque telle section du barreau,
ou chaque telle chambre de notaires ainsi constituée par proclamation'
aura tous les pouvoirs, droits et priviléges attribués et appartenant

35 respectivement en vertu de la loi, soit à toute section du barreau main-
tenant existante, soit à toute chambre de notaires aussi maintenant
existante.

TRANSMISSION DES DOSSIERS

569. Sauf les exceptions posées, toutes les fois qu'un dossier ou do- Tout dossier
cument doit être, d'après la loi, transmis d'un tribunal ou d'un endroit peut être

40 à un autre tribunal ou à un autre endroit, cette transmission pourra se transmis par
faire par le bureau de poste, et la partie demandant telle transmission la malte.

payera le montant des frais <le port à l'officier tenu de le transmettre
avant qu'il soit tenu de le faire ; et tout retard causé par la partie né-
gligeant de lui payer ces frais lui sera imputé.

SIGNIFICATIONS ENTRE AVOCATS.

46 5170. Tout avis, comparotion, plaidoyer, ou autre pièce de procédure Doit se faire

qu'il peut être nécessaire de signifier dans une cause pendante devant à un domicile

une des cours établies par cet acte, sera signifié à la partie ou à son élu, ou au
P78
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greffe, ou par avocat, en personne, ou au domicile élu par la partie ou l'avocat dans
la malle. l'étendue d'un mille de distance de l'édifice ou bâtisse dans laquelle

la cour tiendra ses séances; mais à défaut d'un tel domicile,toute telle
signification pourra être faite légalement soit en laissant copie du pa-
pier ou document à signifier au greffe de la cour devant laquelle la 5
cause sera pendante, soit en la déposant sous enveloppe à l'adresse de
la partie ou de son avocat au bureau de poste de l'endroit où siégera
telle cour, durant les heures d'ouverture du dit bureau de poste.

Peut n'être 5'71. La partie, l'avocat, ou procureur qui préfèrera que les signifi-
lai taque au cations qui doivent lui être ainsi faites lui soient adressées par la poste 10
choix de la de la manière en dernier lieu prescrite dans la section immédiatement
partie. précédente, n'aura qu'à etn faire sa déclaration au greffe de la cour

qu'il appartiendra, et à dater de ce moment-là toute telle signification
lui sera ainsi faite et adressée et pas autrement.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES.

Cet acte en 572. Cet acte entrera en force le premier jour du mois de septembre 15
force le 1er de l'année mil huit cent cinquante-huit, à touteyfins et intentions quel-
1858. Fecep- conques, et pour chaque district, excepté que pour toutes les fins de
tion en ma. l'administration de la justice en matière criminelle seulement, le dis-
tière crimi- trict d'Argenteuil, le district de Joliette, le district de St. Hyacinthe, le
nelle jusquà district d'Iberville et celui de Beauharnois ne seront censés former 20proclamation
du gouver- et ne formeront qu'un seul et même district avec le district de Mon-
neur. tréal ;-et le district de Saguenay sera censé ne former et ne formera

qu'un seul et même district avec celui de Québec ;-et le district de
Rimouski et celui de Montmagny seront censés ne former et ne forme-
ront qu'un seul et même district avec celui de Kamouraska;-et le 25
district d'Arthabaska et le district de Bedford seront censés former ei
ne formeront qu'un seul et même district avec celui de St. François ;-
etcela jusqu'au jour après celui auquel il aura été déclaré par une pro-
clamation du gouverneur, qu'il a été érigé et construit une prison et
un palais de justice convenables dans aucun des districts ainsi réunis 30
ou adjoints à un autre comme ci-dessus.

Quand devra 573. La proclamation mentionnée dans la dernière section pourra
émaner cette émaner à fur et à mesure que tels prison et palais de justice auront été
9roclamation construits et seront prêts dans un district, sans attendre que la mêmees effets. chose ait eu lieu dans tous les autres districts;-et à compter du jour 85

qui suivra comme ci-dessus celui de la promulgation de la dite procla-
mation inclusivement, le présent acte deviendra en force à toutes fins et
intentions quelconques en matière tant civile que criminelle, pour le dis-
trict relativement auquel telle proclamation sera émanée, et toutes les
dispositions de cet acte spécialement applicables à tel district devront 40
recevoir leur application et leur exécution ;-et tel district cessera dès
lors de faire partie de celui auquel il est ainsi réuni comme ci-dessus pour
les fins de la justice criminelle,-mais cela n'affectera en aucune ma-
nière les procédures pendantes ou commencées dans ce dernier district
antérieurement au jour postérieur à celui de la dite proclamation, ni la 45
poursuite d'aucun crime ou offense criminellelquelconque dont la cause
et l'origine seront antérieurs à ce jour-là.

Quelle cour 574. Sauf les restrictions, modifications et changements résultant de
est destinée à cet acte, la cour d'appel, la cour de district, la cour de circuit, la haute
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cour criminelle et la cour d'assises, constituées par le présent acte, sont remplacer
destinées à remplacer respectivement, savoir :-la première de ces chaque nou-

a cor d bac dela ein dan saj~.velle cour con-cours est destinée à remplacer la cour du banc de la reine dans sa ju- stituée parcet
ridiction en appel;---la seconde, la c, ur supérieure ;-la* troisième, la acte.

5 cour de circuit ;-la quatrième, la cour du banc de la reine dans sa
juridiction criminelle, et la cinquième la cour connue sous le nom de
' cour de sessions générales de la paix," ou sous celui de "cour de sessions
de quartier," abolie par le présent acte, ainsi que toutes celles qui sont Transmission
ci-dessus en dernier lieu nommées ;-et tous les pouvoirs, autorité, de pouvoirs.

10 juridiction et devoirs qui lors de la mise en force de cet acte appartien-
droni à toute cour ainsi abolie ou à aucun des juges appelés à la
présider, passeront et appartiendront (excepté en autant qu'ils seraient
contraires aux dispositions de cet acte,) à la cour ainsi destinée à la
remplacer et à tout juge appelé à la présider ;-et toute et chaque loi Procnre.

15 en force lors de la mise en vigueur de ct acte, non abrogée, changée
ou modifiée par icelui, et réglant et dirigeant la procédure et la prati-
que, en terme comme en vacance, devant une cour ainsi abolie ou
aucun des juges appelés à la présider, continuera à régler et diriger la
procédure et la pratique devant la cour ainsi destinée à la remplacer,

20 ou aucun des juges appelés à la présider.

575. Tout officier de justice, fonctionnaire, juge de paix, géolier, Pouvoirs et
huissier, constable, ou autre personne quelconque, qui lors de la mise en devoirs réser-

force de cet acte conservera son office, charge ou emploi, et qui se trou- re cmateil

vera résidant dans l'étendue du territcire formé par la réunion de cer- à chaque
25 tains districts comme ci-dessus, continuera à exercer et remplir tous oflicier de jus-

ses pouvoirs, autorité, juridiction et devoirs en matière criminelle et ticee-sur pin
ses ouvors, utorté,sieurs dis-

dans tout ce qui se rattachera en aucune manière à l'administration de tricts.
la justice en matières criminelles, dans toute l'étendue du dit territoire,
jusqu'aujour où par l'effet d'une proclamation de l'espèce susdite, un ou

30 plusieurs des districts ainsi réunis à un autre s'en trouveront détachés;
-et à fur et à mesure que tel détachement s'opérera, les pouvoirs,
autorité, juridiction et devoirs de tous ces divers officiers se restrein-
dront au territoire restant.

576. Tous les juges existant lors (le la mise en force du présent Lesjuges ac-
35 acte resteront en charge comme s'ils avaient été nommés en vertu tuels resteront

d'icelui, c'est-à-dire que le juge en chef de la cour du banc de la reine en charge.

continuera à être et sera juge en chef de la cour d'appel, et chaque
juge puisné de ia dite cour du banc de la reine sera juge de la dite
cour d'appel; -le juge en chef de la cour supérieure continuera à être

40 et sera juge en chef de la cour de district, et chaque juge puisné de la
dite cour supérieure sera juge de la dite cour le district.

Tous les divers officiers de justice, fonctionnaires, shérifs, protono- Les divers offi-
taires, greffiers, juges de -aix, huissiers, constables, et tous officiersers résidantiesdans un dis-
ou personnes liés en aucune manière avec l'administration de la justice trict, à 'épo-

45 en matière civile et criminelle, qui existeront lors de la mise en force que (le la mise
du présent acte, continueront à exister comme s'ils avaient été nom en force de cet

més en vertu d'icelui, c'est-à-dire que t ut shérif, coroner, greffier de aoe le oe-
la couronne, greffier de la paix, juge de paix, huissier, constable, Ou ficeou charge.
autre officier de paix existant dans un district, lors de la mise en force

50 de cet acte, continuera à être et sera, dans et pour le même district,
shérif, coroner, greffier de la couronne, greffier de la paix, juge de
paix, huissier, ou autre officier de paix, comme s'il avait été ainsi
nommé en vertu du présent acte.



116

Protonotaires. 577. Il en sera de même pour tout protonotaire ou greffier de la cour
supérieure qui continuera à être et sera après la mise en force de cet
acte, greffier de la cour de district dans et pour lequel il résidera à
cette époque.

Commissairea 5'78. Tout commissaire pour recevoir des affidavits nommé et 5
pouraffidavits. existant lors de la mise en vigueur de cet acte, continuera à être et

sera commissaire de la cour de district, comme s'il avait été nommé
en vertu de cet acte.

Greffier des 579. Le greffier des appels existant lors de la mise en force de cet
appels. acte continuera aussi à être et sera "greffier de la cour d'appel" comme 10

s'il avait été nommé en vertu de cet acte.

Exceptions. 580. Mais les divers shérifs, protonotaires, ou greffiers existant lors
de la mise en force du présent acte, dans les districts actuels de Riche-
lieu et Beauce,- cesseront d'exister.

Sections non 581. Rien de ce qui précède n'empêchera les sections 574, 575 et 15
affectées. 777 de cet acte d'avoir leur effet.

Cautionne- 582. Tous les cautionnemens donnés, avant la mise en force de cet
meuts dles di- acte,-par aucun shérif, coroner, protonotaire, ou greffier, greffier de la

®ojsicers couronne. greffier de la paix, huissier, ou tout officier de justice quel-
dejustice. onque supérieur, ou inférieur en grade à aucun de ceux qui sont sus- 20

indiqués, -et par leurs cautions, pour l'accomplissement régulier de
leurs fonctions et de tous leurs devoirs, et assurer la responsabilté de
leurs acteset la reddition de compte, le paiement et le remboursement de
toute comme de deniers par euxreçus en leur qualité respective, conti-
nueront, nonobstant cet acte et le chaneement (le noms de leurs offices 25
et de ceux des cours dont ils sont les officiers, à avoir pleine force et
effet à l'égard de toutes les parties, comme si tels cautionnemens
avaient été donnés respectivement sous l'empire de cet acte, et que les
conditions en fussent stipulées en conséquence.

Nominations à 583. Il sera loisible au gouverneur de nommer dans le cours d'un 30
faire avant la mois, même avant l'époque de la mise en force de cet acte, aucun des
mise en force officiers utiles ou nécessaires à sun fonctionnement, et qu'il peut être
de cet acte. autorisé à nommer.

Transmission 584. Chaque fois qu'en vertu de cet acve, ou de tout autre acte, une
et dépôt des cour se trouvera abolie, ou aura cessé d'exister dans un endroit, les 35
archi res et archives, régistres, dossiers, pièces, procédures et documenis quelcon-greffes des
cours abolies. ques de cette cour seront transmis, pour en former partie, au greffe et dans

les archives de la cour destinée à la remplacer, dans le irmême district;
et si c'est la cour de circuit ou toute autre cour inférieure à celle-ci,
qui se trouve ainsi abolie, ou qui cesse ainsi d'être tenue, ou d'exister
dans un endroit, cette transmission se fera au greffe et dans les archives

Jugements et de la cour de circuit tenue au chef lieu du même district ;-Et aucun 40
procédures jugement, ordre, règle, ou acte quelconque de la cour ainsi abolie, ou
non invalidés. ayant cessé d'ètre tenue, ou d'exister, ne seront ar là invalidés mais ilsActions pen-
dLntep. demeureront valides et conserveront toute leur force ;-Et aucune ac-

tion, poursuite, plainte, cause, ou procédure ne tomberont, ou ne seront
discontinuées, ou annulées, mais elles seront transmises dans leur état
actuel, et continueront et deviendront pendantes devant la cour et à
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l'endroit auxquels doivent être transmis respectivement les archives,
régistres et greffe de chaque cour abolie, ou n'existant plus ;-Et toutes
procédures ultérieures y auront lieu respectivement jusqu'à jugement Exécution des
et exécution, ou subséquemment, comme elles auraient eu lieu devant jugements.

5 la cour abolie, ou à l'endroit où telle cour aura ainsi cessé d'être tenue
ou d'exister.

585. Chaque fois qu'en vertu de cet acte ou de tout autre acte, le Quant et où
temps ou le lieu fixé pour la te-nue d'un terme d'une cour sera changé, se continue-
et qu'une personne aura reçu ordre ou sera tenue de comparaître ou de ront les pro-

10 faire toute autre chose dans la dite cour, pendant le temps du terme, à cedés, lorsque
un jour qui par suite de tel changement n'est plus un jour du terme, lemp su ou e

ou à un endroit où la cour ne sera plus tenue, alors la dite chose sera pour les sé-
faite par tel!e personne, le premier jour juridique dans le terme ordinaire ances d'une
ou extrardinaire qui suivra immédiatement celui durant lequel, sans tel cour sera

15 changement, la chose aurait dû être faite (à moins que la cour ne fixe
un autre jour, ce qu'elle est autorisée à fai;e), et à l'endroit où la cour
sera alors tenue et auquel les archives et documents de la cour seront
transportés, et où toutes les matières commencées dans l'endroit où elle
se tenait avant, se continueront et se termineront.

20 586. Aucun changement dans les limites d'un district n'affectera les Procéures
causes ou procédures pendantes devant aucun magistrat stipendiaire, devant les
ou autre, ou aucun juge de paix lorsque cet acte entrera en force, j"ies de Paix

maIl etc., non athee-mais ces causes ou procedures pourront être continuées jusqu a tées.

jugement, et les procédures ultérieures auront lieu ou pourront ëtre
2.5 adoptées devant tel magistrat, ou juge de paix, de la même manière

que si tel changement ne fût pas survenu.

587 Les termes ou séances (d'aucune cour abolie par cet ace, en Termes les
autant qu'ils ne sont pas changés ou modifiés par icelui, continueront cours seront

à être les mêmes pour la cour destinée à la remplacer, jusqu'a ce leg mêmes.

30 qu'ils soient autreme .1 fixés, ou jusqu'à ce qu'ils soient changés par
autorité compétente, et de la manière prescrite par cet acte.

588. Les règles et réglements faits pour régler la forme de procé der
devant aucun tribunal aboli par cet acte, ou devant aucun des juges rtique ct ta-
appelés à le présider, continueront, en autant qu'ils ne sont )aschanges, rifs seront

35 affectés, ou modifiés par cet acte , à être les règles et réglements qui ""isi les
règleront la forme de procéder et la pratique devant le tribunal destiné memes.
à le remplacer, ou devant aucun des juges appelés à le présider,jusqu'à
ce qu'ils soient changés, amendés, modifiés ou abrogés en la manière
prescrite par cet acte.

40 Il en sera de même pour les salaires ou les tarifs d'honoraires de
tout officier de justice, avocat, conseil,,ou procureur.

589. La cour de district, ou les juges de cette cour, ou au moins Rèzres de

cinq d'entr'eux pourront et devront, dans les trois mois qui suivront la p-atique et
passation de cet acte, révoquer les règles <le pratique et les tarifs tarifs seront

45 (l'honoraires qui seront alors en force, pour les refondre et consolider ' souqui orc, pur ls rfonre osolder3 mois après
entierement et leur substituer tels réglements et tarifs qu'ils jugeront la mise en
convenables pour régler et fixer la forme de procéder, et aussi les force de cet
honoraires de tout officier de justice (dont le gouverneur n'est pas acte.
autorisé à fixer et régler les dits honoraires), et ceux des conseils, avo-
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cats, ou procureurs pratiquant, en terme, ou hors de terme, par devant
aucune des cours établies par cet acte (à l'exception de la cour d'appel,)
ou pardevant les juges ou aucun des juges appelés à les présider, et cela
dans tous les cas non prévus par cet acte, et pourvu que ces règles, régle-
menta et tarifs ne contiennent rien de contraire à cet acte, ou à tout 5
autre acte ou loi alors en force.

Les mêmes pouvoirs et devoirs seront conférés à la cour d'appel ou
à la majorité des juges de cette cour.

Leur publi- 590. Ces divers réglements et tarifs, après avoir été signés par cinq
cation et mise au moins des dits juges de la cour de district, et après avoir été impri- 10
en force, més et publiés en anglais et en français, puis déposés en la cité de

Montréal, au greffe de la cour à laquelle ils se rapporteront, seront,
sans autre formalité, en force pour tout le Bas-Canada, jusqu'à ce qu'ils
soient révoqués, changés ou amendés, de la manière prescrite par
cet ac e. 15

ACTES REVOQUÉS.

591. Tous les actes ou les lois énumérés dans la cédule no. 2
de eet acte, seront et demeureront abrogés à compter du jour de la mise
en force du préstnt acte, ainsi que tous les actes et les lois abrogés,
révoqués ou amendés par aucun des dits actes ou lois, et tout acte,
loi, partie d'acte ou loi en force lors de la mise en vigueur de cet acte 20
et incompatible ou contraire à aucune de ses dispositions sera et
demeurera,.à compter de sa mise en force, abrogé, révoqué ou annulé.

INTERPRETATION.

Titre de cet 592. Le présent acte sera connu ou indiqué et pourra être cité sous
acte. le titre suivant : ' ACTE DE JUDICATURE DE 1858. "

Quelle langue .593 Les deux textes anglais et français de cet acte s'interpréteront 25
sera le texte. l'un par l'autre et serviront à en tirer le sens et l'interprétation les plus

propres à assurer les fins de la justice, la connaissance et le succès de
la vérité et de la bonne foi.

Gazette Off· 594. Les mots: " Gazette Officielle" signifient la Gazette du Canada,
cietne. (The Canada Gazette) ou tout autre gazette ou journal qui, comme 30

cette dernière, sera publié et imprimé par et sous l'autorité du gouver-
nement de cette province.

Nouveaux di£- 595. Les mots: " nouveaux districts, les nouveaux districts, ou dis.
tricts. tricte now'eaux," partout où ils se trouvent dans cet acte, signifient et

s'entendent des districts établis par cet acte et connus sous les noms' 35
suivants :-District d'Argenteuil, district de Joliette, district deSague-
nay, district de Rimouski, district de Montmagny, district d'Arthabaska,
district de Bedford, district de St. Hyacinthe, district d'Iberville, district
de Beauharnois.

596. L'ACTE D'INTERPRETATION s'applique au présent acte.
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PUBLICATION.

597. Aussitôt après la passation de cet acte, il sera du devoir du secré- Quels actes
taire provincial d'en faire imprimer un nombre suffisant d'exemplaires seront publiés
en un même pamphlet, en la manière et sous le format actuel des statuts arec celui-ei.
provinciaux, les deux textes anglais et français placés en regard,
avec en outre telles parties encore en force des actes de la législature du
Canada, énumérés et mentionnés dans la cédule nO. 3 de cet acte,
avec un index analytique des matières par ordre alphabétique, et de
les faire distribuer dans le Bas-Canada de Ja manière que le gouver-
neur en conseil jugera convenable.
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TABLEAU C.

Des frais et honoraires des divers officiers, conseils, avocats et procureurs, sur les
procédures devant la cour d'appel.

AU OREFFIER DU TRIBUNAL OU DU JUGE DONT EST APPEL. £ s. d.

1 Pour préparer le dossier de la cause avec tous les certificats nécessaires, At son trouble
pour la transmission..................................................... 0 10 0

2 Pour le transcript, douze sous par cent mots, pourvu que, dans tous les cas, ça n'excède pas 1 0 03 Pour l'acte de cautionnement à fournir sur tout appel, pourvoi ou recours, ainsi que pour
toutes les copies nécessaires d'icelui, au greffier qui les recevra et délivrera, pour
le tout................................................................... î 0

AU GREFFIER DE LA COUR D'APPEL.

4 Sur toute copie par lui délivrée, douze sous par cent mots, et une demi piastre pour le
certificat au bas de telle copie.

5 Sur tout cautionnement en appel à sa majesté en son conseil, et pour copies nécessaires
n'excédant pas le nombre de deux ........................................... 1 0 >

6 Pour la préparation et transmission du dossier, dans le cas du No ..6.................. 2 0 0
7 Pour le transcript, six deniers par chaque cent mots, dans le cas du No. 5.
8 Pour la taxe de tout mémoire e frais............................................ 0 2 G
9 Sur l'entrée de tout appel, pourvoi ou recours..................................... 1 10 0

10 Sur la comparution de l'intimé.................................................. 1 0 0

AU CRIEUR.

31 Sur l'entrée de tout appel ou pourvoi............................................. 0 5 0
12 Sur la comparution de l'intimé .................................................. 0 2 6

AUx nUissias.

3s Les mérmes émoluments que ceux accordés aux huissiers sur tout procédé relatif à la cou
de district.

FACTUr.

14 Pour les frais d'impression de tout Factum........................................ 1 0 0

AUX AVOCATS.

S'il n'y a pas contestation sur l'appel ou le pourvoi
15 A l'avocat de l'appelant ....................................................... 7 10 0
16 A l'avocat de l'intimé....................................................... s 0 o

S'il y a contestation
17 A ravocat de l'appelant ....................................................... 10 0 0
18 A l'avocat de rintimé......................................................... 7 10 0

TAXE.

La taxe ou les droits imposés relativement à la construction du palais de justice en la
cité de Montréal, seront à l'avenir comme suit, et pas autrement:-

19 Sur rentrée de tout appel, pourvoi ou recours par l'appelant ........................ 1 10 0
20 Sur toute comparution de l'intimé.............. ................................ 1 0 0
21 Sur tout cautionnement en appel à sa majesté en son conseil privé. .................... 7 10 0
22 Sur la préparation et transmission du dossier dans le dernier cas..................... 1 0 0

28 Nuls autres frais et honoraires que ceux ci-dessus fixés n'entreront en taxe contre la
partie qui succombera, excepté que dans tous le cas il sera loisible à la cour d'ap-
pel, par le jugement qu'tlle rendra dans toute cause ou matière, d'acqorder à l'avo,
cat, procureur, ou conseil d'aucune des parties, tel hQnoraire additionnel que la
valeur des services rendus, ou que des circonstances particulières ou extraordinaires
pourront justifier.

24 Tout mémoire de frais sera taxé d'abord par le greffier de la cour d'appel, et approuvé
ensuite par un des juges de la dite cour, mais pourra être révisé devant la cour, ou
hors de cour, devant un de ses juges, sur une simple motion ordinaire à cet effet.
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CEDULE NO. 1.

Attendu que dans la (désignez la cour) tenue à
dans le district de le jour de

18 et les jours suivants, A. B., autrefois de
ayant été trouvé coupable de (félonie, ou suivant le

le cas,) et jugement ayant été prononcé en conséquence à l'effet que
(exposez la substance du jugement) la cour devant laquelle il a subi
son procès a réservé une certaine question de droit à la considération de
la cour du banc de la reine pour le Bas-Canada en appel, et qu'il a
été en conséquence sursis à l'exécution dans l'intervalle ;.à ces causes
le présent est pour certifier que la dite cour du banc de la reine siégeant
en la cité de (Montréal) conformément à la loi, a considéré que le juge-
ment susdit devrait être (annulé) et qu'une entrée devrait être faite sur le
dossier à l'effet que le dit A. B. n'aurait pas dû, dans le jugement de
la dite cour, avoir été convaincu de la félonie susdite (ou suivant le
cas,) el vous êtes par le présent requis (d'élargir immédiatement le dit
A. B. de votre garde, ou suivant le cas.)

E. F.
Greffier de etc., (nom de la cour.)

Au shérif de et au géolier de
et à tous autres que les présentes concerneront.

CÉDULE NO. 2.

Tous les actes et parties d'actes ci-après énumérés seront et demeu-
reront abrogés, à compter du jour de la mise en force du présent acte
inclusivement, ainsi que tous les actes révoqués par iceux, savoir:-

Ordonnances du conseil légialatif de la province de Québec.

Lordonnance vingt-quatrième George Trois, chapitre un.
L'ordonnance vingt-cinquième George Trois, chapitre deux.
L'ordonnance vingt-septième George Trois, chapitre un.
L'ordonnance vingt-septième George Trois, chapitre quatre.
L'ordonnance vingt-neuvième George Trois, chapitre trois.
L'ordonnance vingt-neuvième George Trois, chapitre quatre.
L'ordonnance trente-unième George Trois, chapitre deux.
L'ordonnance trente-deuxième George Trois, chapitre deux.

Actes du parlement du Bas Canada.

L'acte trente-quatrième George Trois, chapitre six.
L'acte trente-cinquième George Trois, chapitre un.
L'acte quarante-unième George Troin, chapitre sept.
L'acte quarante-unième George Trois, chapitre huit.
L'acte quirante-unième George Trois, chapitre quinze.
L'acte quarante-huitième George Trois, chapitre vingt-deux.
L'acte cinquante-deuxième George Trois, chapitre huit.
L'acte premiere George Quatre, chapitre huit.
L'acte troisième George Quatre, chapitre dix-sept.
L'acte quatrième George Quatre, chapitre dix-sept.
L'acte cinquième George Quatre, chapitre deux.
L'acte septième George Quatre, chapitre six.
L'acte septième George Quatre, chapitre huit.
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L'acte septième George Quatre, chapitre dix-neuf.
L'acte neuvième George Quatre, chapitre dix.
L'acte neuvième George Quatre, chapitre vingt-sept.
L'acte neuvième George Quatre, chapitre vingt-huit.
L'acte dixième et onzième George Quatre, chapitre sept.
L'acte dixième et onzième George Quatre, chapitre dix-sept.
L'acte dixième et onzième George Quatre, chapitre vingt-deux.
L'acte dixième et onzième George Quatre, chapitre vingt-six.
L'acte deuxième Guillaume Quatre, chapitre huit.
L'acte troisième Guillaume Quatre, chapitre dix-huit.
L'acte quatrième Guillaume Quatre, chapitre quatre.
L'acte sixième Guillaume Quatre, chapitre quatre.
L'acte sixième Guillaume Quatre, chapitre dix.
L'acte sixième Guillaume Quatre, chapitre quinze.

Ordonnances du conseil spécial pour les affaires du Bas-Canada.

L'ordonnance deuxième Victoria, chapitre vingt-huit.
L'ordonnance deuxième Victoria, chapitre quarante-sept.
L'ordonnance deuxième Victoria, chapitre quarante-huit.

Actes du parlement du Canada.

L'acte septième Victoria, chapitre dix-neuf,
et tous les actes subséquents qui l'amendent en aucune manière.

L'acte septième Victoria, chapitre quinze.
L'acte septième Victoria, chapitre dix-sept.
L'acte douzième Victoria, chapitre trente-sept.
L'acte douzième Victoria, chapitre trente-huit.
L'acte douzième Victoria, chapitre trente-neuf.
L'acte douzième Victoria, chapitre quarante.
L'acte douzième Victoria, chapitre quarante-un.
L'acte douzième Victoria, chapitre quarante-trois,

avec les sections 1, 2, 3, 12, 13, 14 et 15 de 'acte douzième Victgria, chapitre
quarante-deux, et tous les actes subséquents qui amendent les six actes
dernièrement mentionnés.

L'acte treizième et quatorzième Victoria, chapitre trente-sept, ainsi que tous
les actes qui l'amendent, excepté tout ce qui, dans les dits actes, sera
alors encore en force relativement à la compilation et publication des
décisions judiciaires.

L'acte quatorzième et quinzième Victoria, chapitre dix-huit.
L'acte quatorzième et quinzième Victoria, chapitre dix-neuf.
L'acte quatorzième et quinzième Victoria, chapitre quatre-vingt-onze.
L'acte seizième Victoria, chapitre treize, et tous les actes qui l'amendent.
L'acte seizième Victoria, chapitre cent quatre-vingt-quatorze.
L'acte seizième Victoria, chapitre cent quatre-vingt-quinze.
L'acte seizième Victoria, chapitre cent quatre-vingt-seize.
L'acte seizième Victoria, chapitre cent quatre-vingt-dix-neuf.
L'acte seizième Victoria, chapitre deux cents.
L'acte seizième Victoria, chapitre deux cent un.
L'acte dix-huitième Victoria, chapitre cent quatre.
L'acte dix-huitième Victoria, chapitre cent cinq.
L'acte dix-neuvième et vingtième Victoria, chapitre cinquante-neuf.
L'acte vingtième Victoria, chapitre quarante-quatre.
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CEDULE NO. 3.

Actes ou sections d'actes qui devront être imprimés et publiés avec
le présent acte, savoir:

L'acte provincial passé dans la dix-huitième année du règne de sa
majesté, chapitre 9 ;

Les actes provinciaux passés dans les quatorzième et quinzième
années du règne de sa majesté, chapitres 58 et 92, ainsi que l'acte
passé dans la seizième année du règne de sa majesté, chapitre 205;

L'acte provincial passé dans la dix-huitième annnée du règne de sa
majesté, chapitre 110 ; et celui passé dans la seizième année du règne
de sa majesté, chapitre 203;

Les sections de l'acte provincial passé dans la douzième année du
règne de sa majesté, chapitre 42, qui ne sont pas abrogées par le pré-
sent acte, ainsi que celui passé dans la même année, chapitre 45, tel
qu'amendé par les 19 et 20, Vict., chap. 52.

L'acte provincial passé dans la seizième année du règne de sa
majesté, chapitre 198;

Enfin l'acte d'interprétation, et tous les actes qui l'amendent ; ainsi
que tous ceux qui peuvent amender en aucune manière tous les actes
sus-mentionnés.
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